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ARMORIAL ET NOBILIAIRE

DE

L'ANCIEN DUCHE

DESAVOIE



N° 268.

Cet Exemplaireappartient à L'ACADÉMIE DE LA VAL D'ISÈRE, à Moûtiers (Savoie).

PROPRIÉTÉDEL'AUTEUR.



ABIMORIAL ET NOBILIAIRE

DE

L'ANCIEN DUCHÉ

DE SAVOIE

PAR

LE CTE E. AMÉDÉE DE FORAS
MEMBRECORRESPONDANTDEL'ACADÉMIEDESAVOIE
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MONTAIGNE,Essais.

PREMIER VOLUME

GRENOBLE
TYPOGRAPHIE ET LITHOGRAPHIE ÉDOUARD ALLIER, ÉDITEUR

GRAND'RUE,8

M DCCC LXIII









A M. LE MARQUIS COSTA DE BEAUREGARD.

Monsieur le Marquis,

Je dois en grande partie aux immenses matériaux que vous avez

mis à ma disposition,d'avoir osé entreprendredepublierl'ARMORIAL

ET NOBILIAIRE DE SAVOIE.

Veuillez agréer la dédicace de ce livre comme un témoignage de

ma reconnaissanceetde ma respectueuse affection.

Amvdêe de FORAS.







TIRÉ A 326 EXEMPLAIRES.

310 numérotés pour les souscripteurs;

il non numérotés, dont 1 interfolié, pour l'auteur;

2 - pour l'imprimeur-éditeur;
-t — pour l'Exposition universelle de 1867 ;

2 — pour le dépôt légal.

326 Exemplaires.



LISTE

DES SOUSCKIPTKl/RS

A L'ARMORIAL ET NOBILIAIRE

DE L'ANCIEN DUCHÉ DE SAVOIE

ACADÉMIEDE LA VAL D'ISÈRE(L'), à Moûtiers(Savoie). N° 268
ACADÉMIEIMPÉRIALE DESSCIENCES,BELLES-LETTRESET ARTS(L'), à Chambéry., Ne 188.
ALBRIEUX (M. J.), chanoinesupérieur du petit séminairede Saint-Jean-de-MaurienneN°85.
ALEXANDRY (M. le BonD'),maire de la ville deChambéryN°2.
ALFIERI DI SOSTEGNO(M. leMis CÉSAR),àTurin. N° 169.
ANGLEYS (M. le Bon JEAN-MARIE),àChambéry. N" 140.
ANIÈRES DE GANTELET (M. le CheverCHARLESD'), àHauteville. N° 124.
ANIÈRES DE SALES (M. PAULD'), à Metz, près d'AnnecyN®87.
ANTIOCHE (M. le Cte D'), au château deNernierN°100.
APVRIL (M. LOUIS-HENRID'), àGrenobJe. N° 204.
ARCES (M. le Mis LOUISD'),àMoirans.,. N° 166.
ARCOLLIÈRES (M. CHARLES-JOSEPH-EVASE-CAMILLECOURTOISD'), à Chambéry. N° 248.
ARVES (M. le Cte FERDINANDMARTIND'), à Saint-Jean-de-MaurienneN°42.
ARVILLARS (M. le Mis ÉDOUARDMILLIET D), àTurinN°70.
BACHELIN-DEFLORENNE(La librairie artistique et nobiliaire de Mme),à Paris.,., N° 237.

De même N°251.
BACON DE SEIGNEUX (M. HENRI), àLausanne. N° 207.
BALBIAN (Mmela CtesseÉMILYDE), àTurin. Nu 198.
BALBO (M. leChever Louis), àTurin. N°75
BARTHÈS &LOWEL (MM.), libraires àLondres. N,, 212.
BASTIAN (M. EUGÈNE),àAnneey. N° 120
BELLAIR (M, le Chever VICTORPORTIER DE), à Viuz-la-ChiésazN®98.
BELLIER DU CHARMEIL (M. L.), avoeatàGrenoble. No 219.
BERENGER (M. RAYMOND-ISMIDON-MARIEDE BERENGER, Mis DE), à Sassenage. Ne 77.

De même N° 275.
BIBLIOTHÈQUECANTONALE VAUDOISE (La), à Lausanne., No 238.
BIBLIOTHÈQUES(Les) DE LA COURONNE DE FRANCE. N° 126.

Demême. N° 127.

Demême. N° 128.
De même N" 129.
Demême. NU 130.

Demême. N° 131.

Demême. N" 132,

Demême. N° 133.
BIBLIOTHÈQUE (La) de la ville de Chalnbéry., No 162.
BIBLIOTHÈQUE (La) de la ville deGrenoble. No 249.
BIBLIOTHÈQUE DUCONSEILD'ÉTAT(La), àTurin. No 197.
BIBLIOTHÈQUE DU ROI (La), àTurin. Ne 171.
BIBLIOTHÈQUE ROYALE (La)deTurin NM70.



BIGILLION (M. ALFRED),banquier àGrenoble. N"232
BILLIET (S. Em. le Cardinal ALEXIS),archevêque de GhambéryIS°30
BLONAY (M. le Bon DE), àEvian. N° 147.
BLONAY (M. le Bon FRANÇOISDE), à Blonay. No 39

De même.N° 223
BLONAY (M. le Bon FRÉDÉRICDE), au château de Blonay(Suisse). N° 96.
BLONAY (M. le Bon WILLIAMDE), à Dives(Calvados). No 46.
BOCCA FRÈRES (MM.), libraires àTurin. N° 179.

Demême. No 189.
Demême. No 190,

BOIGNE (M. le Cte DE), àChambéry. No 137.

BOIGNE (M. EUGÈNEDE), àChambéry.N° 142.

BOIGNE (M. le Vte BENOITDE), au château deBallaison. No 180.

BOIGNE (M. OCTAVEDE), au château deBoisy. N° 148.

Demême. No 144.

BOIMOND (M. FERDINAND),avocat à Saint-Julien. N° 211.

BONNEFOY (M. JACQUES-ADRIEN),notaire à SallanchesN° 226.

BOTTERO (M. ALBERT), imprimeur à ChambéryN°182.
BOUFFIER(M. AMÉDÉEDE), àGrenoble. o 195.
BOURNET (M.CAMILLEDALAMELDE), à GrenobleN° 175.

BRACORENS DE SAVOIROUX(M. le Cte CHARLESDE), lieutenant général, aide de camp de S. M.le
Roid'Italie. No 239.

BROUCHOUD (M. C.), docteur en droit, avocat à la cour impériale deLyon. N° 231.
BRUN (M. AUGUSTE),libraire àLyon. N° 152.

Demême. o 153.
BURNIER (M. EUGÈNE),juge à Saint-Jean-de-Maurienne. N° 273.
BUTTET (Mme la Ctesse DE), née DE BOIGNE,au château dePingon. N° 99.
BUTTET (M. ÉLOI DE), àBelmont. N0 109.
BUTTET (M. LOUIS DE), Bon DU BOURGET, au Bourget. No 54.
CALLIES (M. ARISTIDE),docteur en médecineàAnnecy. N° 192.
CERTEAU (M. EDOUARDDE LA BARGE DE), au château de Montarfier. N° 123.
CHABONS (M. le Cte DE GALLIEN DE), àBresson. N° 106.
CHAMBOST(M. le Cte HIPPOLYTEDE),àSaint-Pierre-de-Rumilly, château de ChuetN® 20.
CHAMBOST (M. TANCRÈDEDE), Cte de LÉPIN, à BassensN°66.
CHANAY (M. ALFREDDE), au châteaud'Hautefort. N° 41.
CHANAY(M. ERNESTDE), au château deMoleron. o 90.
CHAPER(M. EUGÈNE),ancien officier du Génie, à Grenoble. o.,77.

Demême. o 221.
CHARRIÈRE(M. le Bon LOUISDE), àSenarclans. N° 95.
CHATEAUVIEUX (M. ACHILLEDE CHAUDESAIGUESDE), à Genève No 49.

Demême. N° 50.
CHAUMONT(M. le Mis GASTONDE), au château de Vulbens (Haute-Savoie. N° 53.
CHAVANNE(M. le Cte CHRISTINDE LA), àChambéry. N° 6.
CHISSÉ DE POLINGE (M. GEORGESDE), à laRoche. N° 150.
COLLOMB-D'ARCINE(M. le colonel J.), àGenève. N" 167.
COLLOMB-D'ARCINE(M. le généralCte). N° 174.
CORBERON (M. le Vte CHARLESDE), àDixmontN°89.
COSTA (M. le Cte RAOUL), à la Ravoire, près de Chambéry. N° 16.
COSTA DE BEAUREGARD (M. le Mis), à Chambéry. N° 8.

Demême. Nu 9.
COSTA DE BEAUREGARD (M. le Mis ALBERT), àChambéry. N° 19.
COSTA DI TRINITA (M. CHARLES),àTurinN° 165.
COUDRÈES (M. le Bon DES), chez M. le Mis TREDICINIDE SAINT-SEVERIN,à Douvaine (Haute-Savoie). No 178.
DACLIN (M. EMILE), avocat àParis. Nu181.
DELAVAY (M. l'abbé JEAN-MARIE),vicaire à Saint-Nicolas-la-ChapelleN° 134,



DESCHAMPS (M. ADOLPHE),avocat à Annecy., N°272.
DESPINE (M. CONSTANT),docteur en médecineà Aix-les-Bains No 240ONSTANT, oc eUl en me eClne a lX- es- alns.
DIVONNE (M. AMBROISE-MARIE-FERDINANDDE LA FOREST, Ctc de), à Paris. No 978.
DESSAIX(M. JOSEPH),àThonon. Nol64.

DOUGLAS (M. Louis-ARCHAMBAUDCte), au château de Montréal(Ain)., Ne 51.
DRÉE (Mme la Ctesse DE), àParis., No 279.
DUFOUR (M. THÉOPHILE),àGenève. N° 205.
DULEAU (M. A.), àParis. No 108.
DURANDARD(M. JEAN-PIERRE),àChambéry. N° 233.
DUVERGER DE SAINT-THOMAS DES ESSERTS (M. le Bon), à MoûtiersN°92
FAUCIGNY (M. CHARLESDE), Prince DE LUCINGEET DE CYSTRIA, à Paris, pour MONSIEUR

LE COMTE DE CHAMBORD. Deux exemplaires. XO 281 et 282.
FAUCIGNY (M. CHARLESDE), Prince DELUCINGE ET DE CYSTRIA, à ParisN°91
FAUCIGNY-LUCINGE(M. le Ctc GASPARDDE)., No 161.

FAVERGES (M. le MisAMÉDÉEMILLIET DE), àTurin. N° 118.

FAVERGES (M. le Cte EDOUARDMILLIET DE), à Saint-Jean-de-MaurienneNto7.
FAVIER DU NOYER (M. le Bon), gouverneurdu châteaud'Hautecombe., No 183.
FAVIER DU NOYER (M. le BonFRÉDÉRIC), à Chambéry. NI 184.
FAVRE-CLAVAIROZ(M. LÉON),consul général de France, àParis. N° 158.
FESIGNY (M. CHARLESDE), à VeyrierN°113.
FEU (M.ALBERTDE),àSens. N° 105.
FOLLIET(M. ANDRÉ),àParis. No 141.
FORAS (Mme la Ctesseveuve DE), née SAINT-RÉAL, au château de ThuisetN®35.

Demême. No12,24.

FORAS (M. le Ctc DE), àThononN°36.
FORAS (M. le Cte ALPHONSEDE), àGênes. No 24
FORCRAND(M. AMÉDÉEDE), àLyon., N* 230.
FOURNIER-SARLOVÈZE (M.), sous-préfetàThononN05.
FRANCHI-VERNAY DE LA VALETTA(M. le Cte ALEXANDRE),à Turin. Nu 203.
FREREJEAN (M. FRANCISQUE),à AnnecyN°67
GABET (M. le Bon ALEXIS),major-généralen retraite, à Chambéryi\°136.
GAZOLA (M. le Cte JOSEPH), chanoine àPlaisanceN°121.
GENÈVE DE BORINGE (M. le Cte DE), àCarougeN«25.
GERMAIN (M. JEAN), àChambéry. N° 247.
GINET DE MORTAIRY (M.), à RumillyNM4
GINGINS-LA-SARRAZ (M. le Bon AYMONDE), à laSarraz. N° 103.
GIRAUD (M. PAUL-ÉMILE), ancien député de la Drôme, àRomans. N° 47.
GRAFFENRIED (M. EMMANUELDE), capitaine des Guides de Berne, à Kirchdorf(Suisse). N° 139.
GRANGE(M. CAMILLE),à Saint-Jean-de-Maurienne. N° 236.
GREYFIÉ DE BELLECOMBE (M. le Cte), à Jacob-Bellecombette. N° 145.
GRENAUD(M. le Cte ALEXANDREDE), àChitry. N° 114.
GRENOBLE (La Villede)N®261.
GROSBOIS DE SOULAINE (M.), àParis. N° 265.
JORDAN (M. HIPPOLYTE),à LyonN°227.
JOURDAN(M. HENRI), libraire àGrenoble. N° 213.

Demême. N° 250.
JOURDAN(M. LÉON), àGrenoble. N° 252.
JUGE DE PIEUILLET(M. le Chever CHARLESDE), au château de PieuilletN°13.
LACHENAL(M. ARTHUR),àParis. N° 218.
LAJOUE (M. E.), libraire à Chambéry. NO 274.
LANNOY (M. VICTOR-AMÉDÉE-RICHARDDE REGNAULD DE), à ParisN° 267.
LANTELME(M. ALEXANDRE),à Grenoble. N° 200.
LARACINE (M. HECTOR),avocat à Chambéry. N° 1.
LE BLANC DE CERNEX (Mme FANNY),àChambéry. No 266.
LEBRUN (M.), rédacteur en chef du Courrier de Savoie, à Chambéry. 'N° 263.
LEUSSE (M. le Cte ANDRÉ-HIPPOLYTEDE), àColombier. No4.



LIVET (M. le Bon DE), àPringyiN» 52.
LOCHE (M. J. DE MOUXY, Cte DE), à Grésy-sur-Aix iN"
LOYS DE TREYTORRENS (M. F. DE), à Lausanne. N" 115
LUCINGE-FAUCIGNY (M. le Prince HENRI DE), au château de Sainte-Maure. No 104.
LUCINGE-FAUCIGNY (M. le Prince LOUIS DE), au château de Chardonneux. NO283.
LULLIN (M. PAUL), à Genève. No 149.
LUVIGNE (M. JOSEPH-FRANÇOISDE), à Paray-le-Monial. No 155.

NO 10.MAGNIN (Mgr CLAUDE-MARIE),évêque d'Annecy. No 110.
Demême. N" 111.

MAISONVILLE & FILS & JOURDAN (MM.), libraires à Grenoble. No 57.
Demême. N° 209.

MAISTRE (M. le Cte JOSEPH-IGNACEDE), à Chambéry. N° 269.
MAISTRE (M. leCte RODOLPHEDE), à Reaumesnil. N° 31.
MAISTRE (M. EUGÈNE DE), capitaine d'état-major au service du Saint-Siége. N° 270.
MAISTRE (M. FRANÇOISDE), lieutenant d'état-major au service du Saint-Siége. Nf) 271.
MANUEL (M. ALFREDDE), à Albertville. N" 81.
MARCLEY DE SAINT-RÉAL (M. F. DE), à Saint-Jorioz. N° 112.
MAUGNY (M. le Cte DE), lieutenant aux lanciers de la garde, à ParisN°33.
MAZELIÈRE (M. le Mis DE LA), à Paris, N° 210.
MEFFRAY (Mme la Ctesse DE), au château de YoureyN°93.
MÉGÈVE (M. le Ctc ADOLPHEDE CAPRÉ DE), à Chambéry.- N"168.
MENTHON (M. le Ctc DE), au château de Menthon. Ne454.
MENTHON (M. le Cte ALEXANDREDE), au château de MenthonN°22.
MENTHON (M. ALFRED DE), Cte D'AVIERNOZ, à ChambérySM35.
MENTHON D'AVIERNOZ (M. le Cte BERNARDDE), au château de Rubeaud. No 156.
MENTHON D'AYIERNOZ (Mme la Ctesse STÉPHANIEDE), à Saint-Pierre-d'Albigny. No101.
MERMILLIOD (Mgr GASPARD),à Genève. N° 157.
MICHAL-LADICIIÈRE (M. ALEXANDRE),avocat à Grenoble. N° 262.
MICHAUD (M. PIERRE-AMÉDÉE), capitaineen retraite, propriétaire à Mognard(Savoie). o 185.
MICHEL (M. ALEXANDRE),à Grenoble. No 245.
MILLIET DE SAINT-ALBAN (M. FRANÇOIS), à Chanlbéry. o 116.
MOFFA DE LISIO (M. le Cte), àTurin. o 148.
MOLLARD (M. PHILIBERT), général de division, aide de camp de l'Empereur, à Paris. N° 97.
MONET (M. le Cte DE), général de division, à Grenoble. N° 3.
MONTBEL (M. le Cte RAOUL DE), à Chambéry.J\oVJG
MONTCHENU (M. le Vte SCIPIONDE), à Montchenu. N° -199
MONTEYNARD (M. le Cte CHARLESDE), à TencinN°83.
MONTFORT (M. le Bon MORAND DE), à Cruet,près deMontmélian. No 74.
MONTGRAND (M. le Cln GODEFROYDE), homme de lettres, à Marseille. o 253.
MONTHOUX (Mme la Bne ÉLISA DE), veuve Ctesse FONCET DE MONTAILLEUR, au château

de Monthoux(Haute-Savoie). No 44.
MONTZ (M. le Clc et Mme la Ctesse DE), à la Côte-Saint-André. N°187
MORAND DE CONFIGNON (M. le Bon JEAN-BAPTISTEDE), au château de Tremblay. N°69.
MOREL DE VOLEINE (M.), àLyon. No 45.
MOSKOWA (M. le Prince DE LA), àParis. N°215.
MOSSIÈRE (M. FRANÇOIS),à Chambéry. No

201.
MOUXY (M. JOHN DE), à Londres473
MUDRY (M. Louis), colonel en retraite, à Thonon. No63.
MUFFAT (M. RENÉ), libraire àParis N° 94
MURINAIS (M. le Mis CHARLESDE), à MurinaisN°56
NASALLI (M. le Cte JOSEPH), à Plaisance. No119.
NEUVESEL (M. MELCHIORDE)

,
àGivors. NI, 206.

NOYER DE LESCHERAINE (M. le Bon CAMILLEFAYIERDU), à Tardevel No 241
OBERKAMPFF-GUIZOT (M. ÉMILE), àLyon. Nô34.
ONCIEU DE LA BATIE (M. le Mis CÉSARD'), à

Chambéry N°29
ONCIEU DE CHAFFARDON (Mme la Mise IRMAD'), à

Chambéry.
NI71.



PAPET (M. EDOUARD),à Grenoble M" ^44
PASSERINI ORSINI DE RILLI (M. le Cte Louis), à Turin No 196.

PASSIER (M. FABIEN), à ParisN«125
PAVY (M. le Cher JOSEPH-HUMBERT),chevalier de la Légion d'honneur et des Saints Maurice et

Lazare, notaire et maire, à Saint-Girod. N" 164.
PERRET D'ANGLOZ (M. FRANÇOIS-MARIE-CÉSAR),à Chavanod., No147.
PERRIN (M. ANDRÉ), libraire, à Chambéry. No 78.
PETIT SÉMINAIRE (LE) de l'Immaculée Conception, à Saint-Jean-de-Maurienne. N°86.
PICOLET D'HERMILLON (M. le Bon ALBERT), à Ronneville. No217.
PIERREFEU (M. le Cte A. DE LATARD DE), à Tresserve (Savoie). N° 276.
PIGNIER (Mme MATHILDEDE), née DE MANUEL, à Saint-Pierre-d'Albigny. N° 193.
PISSARD (M. HIPPOLYTE), député de la Haute-SavoieN°216.
PORTIER DU BELLAIR (M. AMAND), substitut du procureur général à Poitiers. N°68.
POUCHET (M. ALEXANDRE-NAPOLÉON),à Chambéry. No 222.
PRÉDELYS (M. le Cte ADOLPHEDE), à Mâcon. No61.
PROVANA DI ROMAGNANO (Mme la Mise), àTurin. N° 202.
PRUDHOMME, GIROUD & Cie (MM.), libraires à Grenoble. No 264.
QUINCY (M. le Cte ALBANDE VILLE DE), à Massongy. Nu 12.
QUINSONAS (M. le Cte DE), à Chanay (Ain)N°73.
QUINSONAS (M. le Cte ÉMILIENDE), à Saint-Germain-au-Mont-d'Or. N° 107.
QUISARD (M. CLAUDIUS),capitne en retraite, cher de la Légion d'honneur, à Aigueblanche. No 246.
RABUT (M. FRANÇOIS),professeur d'histoire au Lycée de Dijon. No 225.
RAVANAT (M. ALEXANDRE), libraire à Grenoble. N° 176.

Demême. N° 254.
Demême. N° 255.
Demême. No 256.
Demême. o 257.
Demême. N° 258.
Demême. N° 259.

Demême. N° 260.
Demême. N° 284.
Demême. N° 285.

Demême. N° 286.

Demême. N" 287.

Demême. N° 288.

Demême. N° 289.

Demême. N° 290.

Demême. N° 291
Demême. N° 292
Demême. N°293
Demême. N° 294.

Demême. N° 295.

Demême. No 296.

Demême. N° 297.

Demême. Ne 298.

Demême. No11299.

Demême. No300.
Demême. N° 301.

Demême. N° 302.

Demême. No 303.

Demême. Nu 304.

Demême. No305.

Demême. No 306.

De même.-..------.-------. NO 307.

Demême. No308.

Demême. No 309



, .o HORAVANAT (M. ALEXANDRE),libraire à Grenoble., -
REGARD DE VILLENEUVE (M. le Ctc VALENTINDE), à Cognin, près de Chambéry.. N" 2B

RENARD (M. JOSEPH), àLyon. IN°229.

REYDET DE VULPILLIÈRES (M. AUGUSTEDE), à la Perrolière. Nt) 32
RICHARD D'IVRY (M. le Mis DE), au château de Corabœuf(Côte-d'Or)N°38
RIVOIRE DE LA RATIE (M. GUSTAVEDE), à Bourgoin. No 163.

ROCCA CASTIGLIONE (Mme la Ctesse j. DELLA), à TurÍ11. No 151.

ROCHETTE (Mme JÉRONIMEDE), àAnnecy. No 194.

ROCHETTE (M. le Bon JOSEPH DE), àPoisy. N° 191
ROGET DE CEVINS (Mlles THÉRÈSE et JOSÉPHINE DE), à Cevins. No220
ROLLAND (M. le général DE), àAnnecy. No159.
ROLLAND (M. GEORGES), avocat à Grenoble. NI, 208.
ROUSSY DE SALES (M. le Cle EUGÈNEDE), au château de ThorensN°122
ROUX (M. ANATOLEDU), à SécheronN"55.
ROYER-COLLARD (M. ALBERT-PAUL), professeur à la Faculté de droit de Paris. Nu 76.

RURIN DE SERVINS (M. le Bon JOSEPH-TÉLÉMAQUE),à Saint-Pierre-d'AlbignyN°65
RUPHY (M. AUGUSTE), à Saint-Pierre-d'Albigny. N° 280.
SABRAN-PONTEVÈS (M. le Duc DE), au château du Lac (Aude)N°79.
SARRAN-PONTEVËS (M. le Cte GUILLAUMEDE), à Grignols. No80.
SAGNIER (M. A.), àParis. N° 243
SAINT-SULPICE (M. ALEXANDREDE), chanoine à ChambéryN°34.
SAINT-THOMAS(M. le Cte DUVERGER DE), chef d'escadron aux cuirassiers de la Garde. NI, 18.
SALTEUR (M. DE), Mis DE LA SERRAZ, à Chambéry. No 22
SEREZIN (M. HENRI GAIRAL DE), à Mâcon. Nu188.
SEYSSEL (M. le Chever HENRI DE), colonel d'artillerie,à TurinN°160.
SEYSSEL D'AIX (Mme la Mise DE), Ctesse DE ROUTOURLIN, à Turin. NM72.
SEYSSEL-CRESSIEUX(M. le CTE ÇHARLES-HENRI-PHILIBERTDE), à VirigninN°62
SIMOND (M. JACQUES-AMÉDÉE),à GenèveN°214.
SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE (La) de Saint-Jean-de-Maurienne No 235.
SONNAZ (M. CHARLES-ALBERTDE), attaché de légation de S. M. le Roid'Italie, à Turin. N082.
SURIAN (M. ALFRED DE), à Marseille N° 102.
SURIGNY (Mme DE), née FORAS, Dame de Palais, Sous-Gouvernante honoraire des

Princesses royales deSavoie. N° 37.
TERREBASSE (M. ALFRED DE), au Péage de RoussillonN°59.
THIOLLAZ (M. le Cle JOSEPH DE), àAlby (Haute-Savoie)N°17.
TOUR EN VOIVRE (M. le Cte DE LA), àParis. N0 277.
TREDICINI DE SAINT-SÉVÉRIN (M. le Mis CHARLES-FÉLIX), à DouvaineN°15.
VARAX (M. PAUL DE), à Lyon (château de la Duchère). No 242.
VAULSERRE (M. le Mis DE CORREAU DE), au château de VaulserreN°21
VIRERT (Mgr FRANÇOIS-MARIE),évêque de Maurienne, à Saint-Jean-de-Maurienne. N,, 40.
VERNA (M. le Bon Louis DE), à LyonN°60
VIGNET (M. le Bon ALBERT DE), au château de FrancquièresN°58.
VIGNET (M. le Cte XAVIERDE), chef de bataillon du génie. No 72.
VILLE (M. le Cte ÉDOUARDDE), au château de Marclaz. NI 88.
VILLETTE (M. le CtcDE), à GiezJ^O4g
VIRIEU (M. le Mis DE), au château dePupetièresN°146
VIRIEU (Mlle STÉPHANIEDE), à Poudenaz (Lot-et-Garonne)N°48
VIRY (M. le CTCALBERT DE), àParis. No 186
VIRY (M. AMÉ DE), àParis (I 84
YVOIRE (M. le Bon FRANÇOISBOUVIER D'), àYvoire
YVOIRE (M. le Bon FRANÇOISROUVIER D'), à Arthaz o 228
YVOIRE (M. PHILIBERTROUVIER D'),àLoëx11



AVANT-PROPOS



ches de ce genre sont un complément nécessaire de l'histoire, que de

toutes les anciennes divisions territoriales de la France et de l'Europe

surgissent des Nobiliaires. Dans les pays même les plus démocra-

tiques, des travailleurs infatigables rectifient, à l'aide de blasons

et de vieilles chartes, les généalogies de leurs anciens seigneurs et

l'histoire des temps féodaux de leur pays. Mais aucun chercheur

n'a jamais songé à nous laisser un ARMORIAL ET NOBILIAIRE

DE SAVOIE. Ainsi, sans aspirer à de bien hautes destinées, mon

ouvrage, malgré ses imperfections, aura incontestablement le mérite

d'essayer de combler une lacune et de faire mention, dans un recueil

imprimé, de précieux documents qui, bientôt peut-être, tomberont en
poussière.

Ce titre, ARMORIAL ET NOBILIAIRE DE SAVOIE, est

peut-être un peu prétentieux. Ilfatdrait pour y répondre pleine-

ment être sûr d'avoir acquis une connaissance exacte de la totalité

des familles nobles de la Savoie et de leurs armoiries. Je n'ai pas
la prétention d'avoir pu réaliser ce programme impossible. Il me
semble pourtant, que du moment où je n'ai pas choisi telles ou telles

familles; oùje n'en ai pas omis une seule sciemment; où j'aila
conviction en donnant les preuves de la noblesse de plus de quatorze
cents maisons, de m'occuper de l'immense lnajorpitéde celles qui ont
existé ou existent encore, — et cela selon la place qu'elles se sont
faites elles-mêmes dans notre histoire, et non selon mes convenances;

— ilme semble, que c'est assez pour justifier ce titre concis, clair et
conforme au but historique que je me suis proposé.

Je n'aipoint de devanciers dans la carrière que je fournis. Grillet,

dans le Dictionnaire historique de la Savoie, Della Chiesa, dans la
Corona Reale di Savoia, Charles-Auguste de Sales, dans son raris-
sime ouvrage le Pourpris historique de la maison de Sales, sont les

seuls, à ma connaissance, qui se soientparticulièrement occupés, dans
leurs écrits, de quelques familles nobles de notre pays.Galiffe, dans
les Notices généalogiquessur les familles Genevoises, Guichenon, dans
l'Histoire de Bresse et Bugey, et dans les Tables généalogiques an-
nexées à la fin de son Histoire de la Maison de Savoie, ont donné

aussi quelques généalogies concernant notre ancien Duché. Toutes

ces indicationsm'ont été utiles wns doute, surtout cellesdu Pourpris
historique, mais elles sont pourlaplupart confuses et incomplètes.
C'est donc sur des autorités manuscrites et d'après des milliers de
chartes quej'aidû,en très-grande partie, établir mes généalogies.



Un homme s'était trouvé qui, bien mieux que moi, aurait accompli

ce rude travail. AI.le j/is Costa de Beauregard a eu l'intentiond'écrire
l'histoire généalogique des familles historiques de Savoie. Une seule

de ces monographies a paru, celle des Seigneurs de COMPEY;
c'était juste assez pour faire vivementregretter aux amateurs
de nos chroniques nationales, que le savant auteur ait été obligé de

se consacrerexclusivementaux affairesde son pays. Un Armoriai,
accompagné de Notices succinctes sur toutes les familles nobles de

Savoie, devait suivre l'histoire des vingt-sept principales maisons.
De nombreux documents inédits, quelques tableaux généalogiques

déjà presque complets, les manuscrits originaux ou copiés aux
archives de Turin, de Chambéry, de JIoittl)ellie;,,tout ce que le

vandalisme révolutionnairea laissé subsister des archives de la puis-
sante maison d'Allinges; en un mot, tous les matériaux réunis à
grands frais dans ce but, ont été mis à ma disposition.Je me plais
à reconnaîtrequ'une grande partie des éléments de mon travail
provient de cette riche collection.

J'ai relevé aux archives du département du Rhône tout ce qui

concernait les familles nobles de Savoie dans les preuves des Ctes de

Lyon, et dans les vingt-un volumes in-folio des preuves faites pour
la chevalerie de Saint-Jean-de-Jérusaleln (langue d'Auvergne).
Chacun sait que ces preuves étaient faites d'aprèsdes titres irrécu-
sables. Aussi ai-jesoigneusement compulsé ce recueil, malheureu-
sement incomplet, qui me sert à appuyer sur un grand nombre de

points les généalogies de près de trois cents familles.

Je dois ici des remerciementsaux personnes, hélas! bien rares,
qui, en me confiant leurs documents, m'ont permis de faire pour
elles, ce que j'aurais fait pour toutes, si l'appel éminemment désinté-

resséde mon prospectus avait étéplus généralemententendu. Je me
plais à citer, entre autres, M. le Chanoine de Saint-Sulpice et MM. de

Pelly, de Buttet, de Morand, de Manuel, de Marcley, etc. IV. le Mls

d'Oncieu de la Bathie m'a communiqué l'extrait de précieux
documents qu'il possède. Il serait superflu et trop long d'indiquer

ici tous les livres et les recueils spéciaux que j'ai consultés. On trou-

vera d'ailleurs toujours pour chaque généalogie l'indication des

sources auxquellesj'ai puisépour l'établir.

La partie héraldique de mon ouvrage est basée sur les autorités
suivantes:

1° Les Armoriaux de Besson et de Laiolo, deux précieux



manuscrits de la Bibliothèque de M. le Mis Costa de Beauregard;
2° Les preuves pour la Chevalerie deSaint-Jean deJérusalem,

dont j'ai parlé, et un certain nombre de preuves faites pour la Che-

valerie de justice des SS. Maurice et Lazare, trouvées dans di-

verses archives. Ces preuves contenaient la reconnaissance asser-
mentée, ainsi que le dessin des armoiries des Chevaliersprétendants

et des quartiers d'ascendance paternelle et maternelle;

50 Les Fiori di Blasoneria per ornar la Corona di Savoia, le Pour-
pris historique et l'Indice Armoriai de Guichenon, seuls recueils

imprimés que j'ai pu connaître, s'occupant un peu particulièrement
des blasons de Savoie.

J'ai aussi consulté VArmoriaimanuscrit de M. Eloi Serand, d'An-

necy et l'Armorial fait pour établir les preuves de la maison de

Loche, appartenant à M. A. Bonnefoy, de Sallanches, etc., etc.; enfin

mes collections particulières. Malheureusement l'usage des brisures

pour les branches cadettes, qui n'est tombé en désuétude que vers la
fin du XVIIIe siècle, l'insouciance des intéressés merveilleusement
secondéepar l'ignorance habituelle des graveurs et des dessinateurs,

font que l'on rencontre souvent des versions divergentes. On les

trouvera également, ainsi que leur provenance, en regard de chaque
blason.

En m'imposant la règle d'appuyer chacune des choses avancées,
d'une autorité, si ce n'estirrécusable, au moins respectable, j'ai
voulu prouverà chaquepas que je ne fais point ici une œuvre d'ima-
gination.

Notrepays de Savoie, on nous nous connaissons tous, est trop petit
pour que des prétentions nobiliaires mal fondées, — s'il en existe
pourtant,-puissent être sérieuses.Si,par hasard, il s'en rencontrait
sur mon chemin,je n'y prendrai pas garde, car, probité à part,je
ne m'exposerai certainement pas, pour complaire à quelques-uns, à
m'attirer la juste réprobation du plus grand nombre, et à marquer
mamémoire de l'ignoble tache de généalogistecomplaisant!J'ai
voulu faireetj'ai fait un livre consciencieuxqui se recommandera,
je l'espère, soit par les longues recherches qu'il a nécessitées, soitpar
les soins matériels que j'ai fait apporter à sa publication,secondé en
ceci par un imprimeur de l'ancienne école, dont il est faciledevoir
que le lucre n'a pas été le mobile.

Dans une compilation d'aussi longue haleine il est bien difficile
qu'avec la meilleure foi du monde, il ne m'arrive pas de me tromper.



Je seraitoujours prêt à rectifier, pendant le cours de la publi-
cation, lesinexactitudes qui me seront démontrées par des titres
authentiques, et me reconnaîtrai l'obligé des personnes qui, le cas
échéant,me rendront ce service. Relativement aux articles demeurés
incomplets, soit parce que les titres m'ontmanqué, soit parce qu'ils
nem'ont pas été communiqués à temps, je n'aurai rien à ajouter.
Tout en m'abstenant de réclames, j'ai donné à mon projet assez

de publicité en Savoie, pour que les familles intéressées aient pu prendre leurs précau-
tions. Quant aux maisons éteintes ou à celles qui ont laissé peu de traces de leur
existence, il est évident qu'en prolongeant mes recherches j'aurais pu, (Hl moins pour
quelques-unes, acquérir de nouvelles données. Chaque jour de travail aurait probable-
ment apporté une pierre de plus à l'édifice. Mais les plus patients efforts et la plus
longue vie n'auraientcertainement pas suffi à rendre mon Nobiliaire complet.

Que d'autres, profitant de ce premier travail, viennent enrichir le Nobiliaire de

Savoie de leur part de labeurs et de découvertes heureuses! C'est mon souhait le plus
vif: mes travaux alors ne seront pas inutiles.

NOTA.— Lesblasonsdes provinces,villes et bourgs se trouventnotammentdans les Armoriauxdéjà cités de M. le )¡is COSTA,dans un
autre msl de sa bibliothèqueintitulé: Dictionnaire du duché de Savoie, dans le Theatrum Sabaudiœ, etc. — 11m'a paru inutile de rap-
porter ici quelquesversionsdifférentesen partieou totalementde cellequej'ai suivie.Pour arriverà une certitudesur ce sujet, je ne pouvais
avoir recours qu'aux municipalités.Ce moyenne m'a réussi que pour un petit nombre:plusieursmairesignoraientabsolumentl'existencede
l'ancienblasonde leur localité,d'autresn'ont pasjugéà proposde me répondre.



AVERTISSEMENT

Toutes les qualificationsd'emplois, degrades, etc., sont maintenues comme elles l'étaient pour la

Savoie avant son annexion à la France.

Les principalesabréviationssont:
Me Audr à la Che des Cptes. — Maître Auditeur à la Chambre des ComptesdeSavoie.

S. S. S. S. — Sénateur au Souverain Sénat deSavoie.

Consr de S. A. R. - Conseiller de Son Altesse Royale.

Chr des S. M. et L. - Chevalier des Saints Mauriceet Lazare.

Reg. Par. — R. P. - Registres paroissiaux.
Ép.

—
Épousa.

Seigr, Cosr, Ne, Pt, Gx, Ille, MI'{',Chevr. — Seigneur,Coseigneur,Noble, Puissant, Généreux, Illustre,
Messire, Chevalier.

Spble,Spectable (Titre réservé aux magistrats,docteurs en droit, etc.).
Cheau,Jurid., h., m. et b., m. et m. emp., Jur. omnim., app. et dépend., reconce. - Château,

juridiction, haute, moyenne et basse, mère et mixte empite, juridiction omnimode, appartenances et
dépendances, reconnaissance.



ACHARD

SEIGNEURS DU ROSEY (1)

D'azur à 3 casques d'argent 2 et 1. — (Besson. Laiolo). — L'Armorial mst de M. Bonnefoy de

Sallanchesdonne de gueules à 3 casquesd'or 2 et 1. — La branche du Dauphinéportait, selon

Chorier, de gueules à 3 casques d'argent 2 et 1. — On trouve aussi d'azur à 3 casques d'or.

ETTE famille nous est venue de Genève, qu'elle a quittée à l'époque de la
Réformation. Galiffe, dans ses Notices généal. sur les Fam. Genevoises, en
a donné les premiers degrés. Les Achard sont, d'après cet auteur, origi-
naires d'Avignon, où une branche serait retournée dans le XVIe siècle, et d'où
elle serait ensuite passée en Dauphiné. Chorier, État Polit. T. III, parle de

cette branche possessionnée des seigneuries de Pennefort et de Sainte-Co-
lombe. Elle prit le surnom de Ferrus, à cause d'Antoine Achard, seigneur dePennefort (mentionné
aussi par Galiffe) qui épousa Honorade deFerrus. Une autre branche est venue s'établir en Savoie;
c'est celle dont je m'occupe ici.

Galiffe donne deux fois la généalogie de cette famille pendant le temps qu'elle vécut à Genève
(T. 1er & III.). Ces deux versionsne concordentpas exactement. J'ai suivi la dernière,qui est censée
corriger la première, en prenant seulement la filiation directe. Dom Luc de Lucinge a donné dans

ses Msts une généalogie de cette famille qu'il qualifie d'illustre. La Corona Reale di Savoia
T. 1 p. 308, assure que les Acchiardi, seigrs d'Ostana dans la vallée de Cantogno (Piémont),
étaient possesseurs de quelques châteaux en Savoie acquis par Antoine Acchiardi, Chev, Consr

et Juge général du Cte de Savoie Amédée-le-Grand.
Je n'ai aucun motifpour tirer une inductionde ce fait, dont je n'ai trouvé aucune autre mention.

(Suit la Généalogie.)

(1) Il y avait on Savoie trois fiefs de ce nom: 1° Rosey(maisonforte); 2oRosey rière Mieussy; 3eRosey rière Thyez.





ADDA

SEIGNEURS DE CORSINGE, V™ DE MEYNIER : ANCIENNE PROVINCE DE CAROUGE.

Je rétablis ici la véritable orthographede ce nom, que l'on trouve le plus souvent écrit d'une des manières
suivantes: Dadda, Dada, d'Addaz, d'Adaz, d'Ada, d'Agde (1), etc.

La confusion qui existe pour l'orthographede son nom, se retrouve aussi pour les armes de cette famille.

Fascéondé d'argent et de sable de 6 pièces au chefd'or à l'aiglecouronné de sable. BESSON.

Fascé ondé d'azur et d'argent, etc. GALIFFE.

D'azur à 3 fasces ondées d'argent au chef de sable à l'aigle d'argent. LAIOLO.

'ai suivi la version donnée par Besson, qui doit être la vraie, puisqu'elle est con-
formeaux armoiries, que porte encore maintenantl'illustre famille des marquis
d'Adda, de Milan: sauf que le premier fascé d'argent est, selon le Teatro aral-
dico, chargé des mots CON LIMPIDEZZA et que la planche coloriée du Teatro
représente plutôt un fascé ondé enté que le véritable fascé ondé.

Il paraît hors de doute que la maison d'Adda de Savoie est une branche des

marquis de ce nom en Lombardie, qui vint s'établir à Genève vers la fin du XVe siècle, et de là

se transplantaen Savoie vers la fin du XVIe.Les cinq premiers degrés sont consignés dans les Notices
généalogiques de Galiffe. La famille d'Adda fit ensuite conster de sa noblesse et prouva sa filiation

authentique depuis François, seigr de Corsinge (ve degré) jusqu'en 1723 ensuite du Manifeste de

la Chambre des Comptes de Savoie du 27 novembre même année (Mst. Biblioth. Costa). Depuis cette
date, les titres divers cités à chaque nom, prouvent le reste. Cette famille s'est éteinte, selon toute
probabilité, pendantla Révolution. La dernière mention que j'ai trouvée d'elle est de l'an 1791.

(Suit la Généalogie.)

(1)Une faute d'impressiona, dans mon prospectus,fait deux famillesd'Adda et d'Agde.



4

Les Reg. Par. de Meynierm'ont fourniencorel'indication de plu-
sieurs membres de cettefamille,que la confusionet la similitudedes
noms, et surtout le peu de soinavec lesquelsles Reg. Par. ont été
tenus très généralement, m'empêchent de pouvoir classer avec
certitude.

1691,20Juin. Commencél'anniversairedeNeBalthazardd'Adda,mortàChambérydès
6semaines.

1696,5Juillet.EstmortàThononetinhuméàMeynier,N'Alexandred'Adda,seigrde
Corsinge.

1701,9Janvier.MariageentreFranç',filsdonnédeNeJacques-Françoisd'AddadeCor-
singeet Marie,filled'EgrègeGaspardCesargeetdePeronnedeLivron,
delap".d'Esery,veuvedusieurRigotty.

1709,31Janvier.MariageentreEgrègeClaude,filsde feuEgrègeChristopheBabuty,de
laPssed'Esery,etDlleJeanneMaurise,filledefeuNeAlexandred'Adda,
seigrdeCorsinge,présentsN"JacquesetJean-Louisd'Adda.

1734.17Janvier.EstmortN,Jean-Louisd'Adda,ditleChevalier,âgéd'environ55ans.

1714,23Octobre.EstmarraineNeDlleMaried'Adda.
1748,18Août. EstmorteNeD".Jacquelined'AddadeCorsinge,âgéed'environ70ans.1760,5Février.MariageentreFrançon,fillenaturellede feuN.Jean-Franç'd'Adda,

conçuedeLouiseRavier,etAiméPattay.1762,2Août. EstmortNeFélixd'Adda,âgéde8ansenviron.1785,14Avril. EstmorteNeDlleLouised'Adda,âgéede60ansenviron.1/81,5Sept,e. Estmortàl'âgede41ans,NeetRdJean-Françoisd'Adda, prêtredelaSteMaisondeThonon,quiétantl'uniquehéritierdesbiensdesafamille,vintdemeureràCorsinge,oùilmourutaveclaréputationd'undesplushabilescatéchistesdudiocèse.
(FindesR. P. deMeynier.)

Voici encore quelques indications, prises à différentes sources.sur des membres de cette famille.
,RdJean-Françoisd'Addaavaitprêté1,500livresàNeLouis-FrançoisBerthier,deStVincent,le 22décembre1781(Arch.Manuel).NeJean-Françoisd'Adda,neveuethéritierdud'RdJean-François,étantsousla



curatelledeJean-ClaudeCésarge(Actedu22mars1787),passequit-
tancedelasommeci-dessusparactedu12mars1788.Marie-Françoise
d'Addapassequittancedesintérêtséchus.(Arch.Manuel.)

1711,13Août. Les'LouisMuneryenqualitédeprocureurgénéraldeNeClaude-François
d'Adda(Actedu19juillet,mêmeannée),vendauVleChapitredela
S. ChapelledeSavoie,la censcannuelleet perpétuellede67florins.
(Arch.Manuel.)

1693,15Février.N"Alexandre,Jacques-Frauçois,Claude-FrançoisetBalthazardd'Adda,
frères,filsdefeuN*François,coseig"deCorsinge,transigentensemble.
(Arch.Costa.)

1750. Estparrain,NeFrançoisd'AddadeCorsinge,majordelavilleetchâteau
d'Annecy.(Reg.Par.d'Yenne.)

1751,28Juillet.EstmortNeAlexandred'Adda,sei' de Corsinge,majordelavilled'An-
necy,âgéd'env.70ans.(R.P.d'Annecy.)

1775,IerDécemb.NeJean-CharlesouCharlesàfeuJacquesd'Adda,SeigrdeCorsinge,consi-
gnetenirdeS.M.parsuccessionpaternelle,la M*,FUdeCorsinge,avec
seig".et juridiction,suivantl'acquisitionqu'ena faiteD"'Aiméede
Lonnay,v. d'Antoined'Adda,acquérantcommetutricede leurfils,

N"François,bisaïeuldureconnaissant.(Sommredesfiefs,Mse.Arch.
Costa.)

L'ÉtatdelaNoblesseduDuchédeChablais,faiten1733(Mstdemes
Archives),mefournitlesrenseignementssuivants-

M'd'AddadeCorsinge, âgéde16ans,étudiantenphilosophi,aun
frèreâgéde14ans.

M'leChevrd'Adda,âgéde57ans,a servi3 ansdansleRégtdes
fusiliersdanslaguerrede1690;estcapitnedanslesmilicesdeChablais;
aunfilsofficierdansleRég'deSavoie.

Mad".laVefved'Adda,vefvedepuis6moisavecdeuxgarçons: l'un
de19ans,l'autrede15.

L'avant-dernièrementionquejetrouvedecettefamilleestdel'an1787,
oùdansuntableaudesvassauxduDuchédeSavoie,setrouveinscritpr
laPrede Corsinge(ancienneprovincedeCarouge),N*Jean-Charles
d'Adda.—Ilétaitdès1786GentilhedelaCh"deS.A.Sme.Monseig'le
PrincedeCarignanet Chev.desSS.M.etLaz.(R.P.deThonon).II
vivaitencoreenChablaisen1791.—SonfrèreJosephétaitmortenlias
âge.(Arch.deThuiset.)



AIGUEBELLE
>

De gueules à l'aigle d'argent (Della Chiesa. Fiori di Blasoneria).

e n'ai que de très incomplètes notions sur
cette famille. En voici le résumé.

1173. Gaufrid ou Geoffrey d'Aiguebelle
fut un des Seigneursqui jurèrent à Londres
le traité fait entre le comte Humbert III

et Henry II, roi d'Angleterre,pour le mariage
de Jean, fils du roi Henry, avec Agnès de Savoie. (Wurstem-
berger Peterder Zweite GrafvonSavoyen, etc. Doc. n° 31.)

1197. Geoffrey d'Aiguebelle fut présent à Aiguebelle,lorsque le Cte Thomas fit donation à l'hospice
du Montcenis des prés qu'il avait à Pramol (Guichenon, Preuves, p. 75).

1199. 4 des kal. de mai. Jordan d'Aiguebelle, un des chevaliers du Temple qui firent un accord

avec les religieux de Lemenc (Besson, Preuves, p. 374).
1225. 7 des Ides de Février. — Girod d'Aiguebelle fut un des arbitres dans un accord entre Her-

luim, archev. de Tarentaise, et Guillaumede Beaufort.— (Besson, Preuves, p. 377.)
1255. 9 Septembre. Thomas, Cte de Savoie, confirme une donation de 100 sols annuels sur le

péage de Saint-Ambroisedans la vallée de Suze, faite par ses prédécesseurs à Willelmed'Aiguebelle,

en faveur des frères d'Aiguebelle,fils dudit Willelme. (Wurstemberger,passim, Doc. n° 414.)
1296. 30 août. G. d'Aiguebelle, juge du Genevois et du Chablaispour Amédée, Cte de Savoie, fut

nommée coarbitre pour des différends entre Béatrix de Faucigny, et Amédée Cte de Genève.
(Mémoiresde la sociétéd'hist. et d'arch. de Genève. Tome XIV, page 447.)

S'ilm'était permis de hasarder une conjecture, je supposerais que les Aiguebelle sont, comme les
Aigueblanche, du même sang que les Montmayeur.

Quoi qu'il en soit, on voit, par les énoncés ci-dessus, que cette famille jouissait d'un rang élevé
à la cour de Savoie dans les XIIe et XIIIe siècles.

Pour AIGUEBELLE, SEIGRIE,voir GERBAIX (DE) de SONNAZ.

AIGUEBELLETTE
De gueules à la fasce hausséeéchiquetéede 2 tires d'argentet

d'azuraccompagnée d'une étoile d'or en chef, et au chevron
abaissé d'or accompagné d'un aigle d'argenten pointe.

Une autre version, que j'ai trouvée aussi aux archives de
M. le Mis Costa, remplace la fasce par une bande, et l'étoile
par une fleur de lys.

ETTE ancienne famille n'a pas laissé, à ma
connaissance,d'autres traces quela mémoire
de ses armoiries, un hommage prêté par

,
Guigon d'Aiguebelletteau Cte de Savoie le
26 juillet 1346, pour le fief qu'il tenait de
lui (que l'on présume être Aiguebellette)et

l'investiture qu'il en reçut le même jour. — (Sommairedes fiefs de Savoie Mst. Biblioth. Costa).

Pour AIGUEBELLETTE,FIEF, voyez : SEYSSEL, FAVRE.

AIGUEBLANCHE.- Voir MONTMAYEUR.



AIX.
— Voir SEYSSEL.

ALAMAND

P. de gueules à 3 têtes de cheval d'argent,
2 et 1. (BESSON.)

P. de sable au lion d'argent, alias d'or, à la
cotice, alias bande de gueules br. s. l. t.

(BESSON,GALIFFE,etc.)

A famille des Alamand (Allaman ou Alleman) de Savoie faisait-ellepartie de la ter-
rible queue (1) des Alleman du Dauphiné? Selon Chorier, parmi les représentants
des onze branches que l'Évêque Sibeud Aleman réunit en 1455, se trouvait Jac-

ques Aleman, Seigr de Vozerier, Ezerier (2) et Cormanddans le Genevois.Il faudrait
conclure affirmativementd'après cet auteur.

Cette illustre famille, comme presque toutes les vieilles familles dauphinoises,
figure dans nos chroniques.RodolpheAleman est le premier inscrit parmi les seigneurs qui jurèrent,

en 1173,pour le Cte de Savoie, l'observationdu traité de mariage entre Jean d'Angleterreet Alix de
Savoie. Aymar Aleman vendit à Béatrix, femme de Thomas, Cte de Savoie, des droits et des rentes

pour une valeur de 10,000 sols, etc., etc.
L'homme le plus illustre qu'on rattache aux Alamand de Savoie est, sans contredit, l'Évêque de

Genève, Alamand de Saint-Jeoire, sacré le 25 mai 1342, mort le jeudi-saintde l'an 1366. L'Armorial
genevois, du savant M. Blavignac, n'hésite pas à faire d'Alamand un nom de baptême et de Saint-
Jeoire le nom de famille de cet Évêque, auquel il donne en conséquencepour armoiries le sautoir
des Saint-Jeoire. Il est pourtantpositif que cet Évêque, comme le prouvent des sceaux existant à
Genève, ne portait pas un sautoir, mais un lion chargé d'une bande. Je manque de renseignements

sur les armoiries portées antérieurement à l'an 1455 par les onze branches des Alleman du
Dauphiné. Malgré la convention qu'ils porteraient tous dorénavant de Valbonnais,quelques branches
portaient, du temps de Chorier, un lion dans leurs armes: il n'est donc pas impossible que la
branche de Savoie portât un lion et, dans ce cas, l'on peut supposer que le prince évêque fût issu

(1) « Lesbranchesétoientsi nombreusesque de là vint le proverbe,Gare la queuë des Allemans. » (Chorier, État
pol.,t.3e,p.43.)

(2)C'estici le cas de faire remarquer, dès le commencementde l'ouvrage,que l'orthographedes nomsdans notrepays
est desplusvariables. Il m'est arrivé très-souventde trouver dans le même titre le nom de la même personne écrit de
plusieursmanières.Presquetous les nomsde familleet de lieu finissant par un y ne sont qu'une variantede la termi-
naisonier. Les terminaisonsa, i, o sechangentsouvent,en sefrancisant,en e, en az, en oz, en y, quellequ'en soitl'ori-
gine.Laterminaisonécriteozse prononcesouvente. Le z, ou l's, ou l'x, sontécrits l'un pour l'autre. Les nomsde baptême
sontaussitrèssouventchangéssuivantle capricedeceluiqui les a traduits du latin: ainsiGuigonne,Guigonetteou Guigo-
narde; Percevalleou Percevaude; Péronne,Péronnetteou Pernette; Guy, Guigues,Hugues,Guigonou Guigonet,etc. J'ai
toujoursadoptéla versionla plus usitée.



de cette branche dela souche dauphinoise.Monseigr della Chiesa (Corona Reale, t. 11, p. 178) dit,

en parlant du bourg de Saint-Jeoireen Faucigny: « .ptria d'Alamand de'Alamandi che viveva nel

» 1353 vescovo di Ginevra. » L'opinion de cet historien peut d'autant mieux être admise, que s'il

n'avait pas cru savoir de bonne source le fait en question, il n'aurait pas manqué, selon son habi-

tude, de conjecturer en faveur des Allamanddu Piémont. En effet, dans son tome 1er, page 465,

en parlant du lieu de Saint-Michel(marquisat de Saluces), il dit que le P. Monod fait venir des

Alemaniou Alemandi de Saint-Michel, les aïeuxdu bienheureux Louis, cardinal, archevêque d'Arles,

président du concile de Bâle, « ce qui — dit-il — n'est nullement improbable. Il est vrai que

» Guichenon, dans son Histoire de Bugey, le fait fils de Jean Alemand, Seigr de Montgeffon en

» Bourgogne et de Marie de Chatillon. Mais il est sûr que la famille Alemanda est la principale du

» lieu de Saint-Michel,dans lequel on voit encore une ancienne tour, dite des Allemands, et que,

» outre la tradition qui est conservée de ce fait dans cette vallée que de Saint-Michel soit venu

» ledit cardinal ou son père, il est certain que l'on voit encore ses armes, un lion d'argenten champ

» de gueules, dans l'église paroissialedudit lieu. »

Besson donne deux versions pour le blason des Alamand de Saint-Jeoire de Vozerier. Je les rap-

porte toutes deux pour faciliter les conjectures de ceux qui voudront après moi refaire un Armorial

de Savoie.
Grillet (tome III, p. 290), en parlant du lieu de Saint-Jeoire en Faucigny, dit que « ce bourg était

» dominé par un ancien château, bâti par les barons de Faucigny,qui le donnèrent en apanage à des

» cadetsde leurfamille, qui prirent le nom d'Allamandde Saint-Jeoire. » De cette maison Allamand,

qui fut si puissante en Bugey, il fait descendre et naître audit bourg 1° Allamand de Saint-Jeoire

(Guillaume, selon lui), évêque de Genève;2° Louis Aleman,le bienheureux (qu'il appelle impropre-

ment Allamandde Saint-Jeoire et cardinal d'Arles), cardinal de Sainte-Cécile,archevêque d'Arles.

Ce dernier serait fils, selon Grillet, de Jean Allamand de Faucigny, seigneur de Saint-Jeoire, et de

Montgeffon. Une note au bas de la page 291 semble authentiquer cette assertion en l'appuyant sur
des titres des archivesde la maison de Chissé de Polinge ; mais elle ne peut se rapporterqu'à l'exis-

tence d'Huguette de Chissé, grand'mère du cardinal, et non à celui-ci, qui n'a jamais été appelé de

Saint-Jeoire, et qu'il faut avoir le courage de rendre à sa véritableprovince, le Bugey. Il est également

impossiblede laisser subsister la qualificationde ALLAMANDDE FAUCIGNY,et d'en faire des puinés de

la maison souveraine de Faucigny. Cette descendance n'a jamais eu pour base que le seul fait de la

ressemblance du surnom de quelques membres de la famille de Faucigny, avec le nom patronymique

des Allamand : elle n'est plus admise maintenant. Une troisième erreur est à relever dans les

quelques lignes de Grillet. En parlant de Saint-Jeoire et de son ancien château appartenant aux
Allamand, il fait abstraction complète de la famille distinguéedes nobles de Saint-Jeoire, totalement
différente des Allamand, et qui, selon toute apparence, a pris son nom ou l'a reçu de ce bourg et de

ce château (voyez St-JEOIRE). Je peux pourtantdire ici que, du temps d'Allamand de Saint-Jeoire,

évêque de Genève, on trouve souvent mentionné dans les chartes de l'époque,un membre distingué
du chapitrede Saint-Pierre, Jacques de Saint-Jeoire; rien ne démontre un lien de parenté entre eux.

Quoi qu'il en soit, si l'Évêqueest, comme le dit Besson, de la famille de Savoie, dont je donne un
aperçu généalogique ci-après, il resterait encore à savoir pourquoi seul de sa maison il portait le

nom de Saint-Jeoire, même comme nom de fief(1). Ils étaient possessionnésdes châteaux et terres
de Vozerier, d'Ezerier, dont les dépendancess'étendaient sur lesdits lieux et sur Mornex, Amancier,
Sales, la Roche et dans le mandement de Mornex, jusqu'auSalève. Aucune des nombreuses recon-
naissancesmentionnéesau Sommaire des fiefs ne parle de Saint-Jeoire. Ils possédaientaussi des biens

en Chablais dans la paroisse de Lugrin, près d'Évian, où existe encore actuellement le château
d'Alaman auquel ils ont peut-être donné leur nom.

Les renseignementsque j'ai pu recueillirsur leur filiation, ne commencent que dans les premières
années du xve siècle et s'arrêtent, très-probablement avec eux, vers la moitié du XVIe.Besson les
dit éteints avant l'an 1590. (Suit un fragment généalogique.)

(1) Il y avaità cetteépoqueune familledunomd'Alamandà Saint-Jeoire.Aucontrat demariagepasséle 17décembre1354
entrePierreBonivard,bourgeoisd'Annecy,et Englinede la Poype,on voitcitéparmiles témoins.JohanneAlamandi,
cudurerio, de Sancto Georio,habitatoredeAnassiaco. On ne peut tirer de cette indicationisoléeaucuneconclu-
sionpositive.Toutefoisil ne seraitpas plus extraordinaire'de mettre sur le siègeépiscopalde Genèvele frère ou le cousin
d'untailleurd'habits,qu'il ne le fûtdevoircinquanteans après sur le mêmesiège,le célèbrecardinalde Brogny,undes grands
hommesde la Savoie,qui a été berger dansson enfance.Cette conjecture,appuyéesur un titre (Arch.Morand) qui énonce
exactementà la mêmeépoque le mêmenom de familleet d'origine,seraitencoreplus admissibleque cellede Grillet.



N.B.—Touteslesreconnaissancesetdatesci-dessussansmarquedeprovenancesontauthentiquéesparle Sommairedesfiefs.

ALARDET. - Voir page 37.



ALBERT
SEIGNEURS D'AUTERIVE, DE LA FONTAINE ET DE BEAUSÉJOUR.

ous avons eu en Savoie deux familles de ce nom, dont

une, la première en date, anoblie en 1562, est celle dont je
m'occupeici. On trouve pourtant dans nos chroniques des
traces de l'existenced'une famille de ce nom bien antérieu-
rement: ainsi B.Alberti, juge de la terre de Faucigny,

prononça une sentence entre Béatrixde Faucigny et Hugues
de Margencel (Wurstemb. Doc. n° 934) à la date du 18 novembre 1309. Ensuite
du manifeste de l'an 1723, les ALBERTde la Fontaine ont fait constater leur no-
blesse à la Che des Cptes et établi la filiation en ligne directe des cinq degrés
ci-dessous. Quelques membres de cette famille ont porté aussi le nom de PRO-

VANE(Voyez ce nom au Supplément).

[1]C'està ceN.JEAN,Ierdegré,qualifiédeseigrde laFontaine,queleseigrdeTardy,procurrde S.A.R.,venditle27avril1594lajuridictiondePontamafrey
avecsesdépendances,sousgrâcederachatperpétuel,pourleprixde5,926florins.Cetteterreappartenaitdetouteanciennetéà lamaisondelaChambre,qui
l'avaitcédéeà laCouronne.—(SommairedesInféod.desfiefsdudomainedelaCouronne.Mstdemabibliothèque.)Il estaussiqualifiédeseigrdela Fontaine,
danslesPesdu15décembre1580,par lesquellesCharles-Emmanuel,ducdeSavoie,leconfirmadanslachargedecapitainegénéraldejusticeenSavoieavecles
mêmeshonneursetgagesqu'ilavaitdéjàdutempsdufeuducdeSavoie(Arch.duS. deSav.).





ALBIER ou ALBY

P. degueules à la bande d'or chargée d'un vol,
alias d'un demi-vol de sable.- (BESSON,etc.)

P. losangé de gueules et d'argent.

L y a eu en Savoie au moins deux familles de ce nom. Une habitait en Maurienne
dès le XIIesiècle à l'endroit qui portait son nom:Albiez-le-Vieux.Les documents

sur l'Église de Maurienne, publiés par l'Académiede Savoie, contiennent notam-
ment des notions précieuses sur cette maison. En voici quelques-unes:

1188. — Dans une transaction entre l'Évêque de Maurienne et ses chanoines, on trouve mentionnés Boson de
Albiaco et Pierre de Albiaco, chevr, (Doc. n° 21). Ce dernier vivaitencore en 1198 (Doc. no 28).

1244. — Pierre, fils de feu Vullielme d'Albiez, chevr, vendit le 10 août 1244 (Doc. n° 50) plusieurs fiefs à l'église
de Saint-Jean-de-Maurienne.Cet acte est signé par Pierre de Albiaco, notaireimpérial. Vullielme,
frère de Pierre,ratifiacette vente. La paritédes noms et la concordance des dates permettent de sup-
poser que ce Vullielme fut celui qui eut deux filles, Guigonette et Élisabeth, auxquellesViffrey des
Colonnes, dans son testament du 3 janvier1303 (Doc. n° 79), fit des legs. Leur père est nommé feu
Vullielme d'Albiez-le-Vieux, damoiseau.

1378-82-83-90. - MreAymon d'Albier, chanoine et chantre du chapitre de Maurienne, mentionné aussi dans
l'Histoire du Diocèsede Maurienne,p. 199.

1409. — MreMartin d'Albier, chanoine et chantre de l'église de Maurienne,testa le 7 novembre 1409, nommant
héritieruniversel Ne Guigonet d'Albier,son frère (Doc. no 114).

1414. — MreAntoine d'Albier, chanoine de la cathédrale de Maurienne (Arch. du Cted'Arves).

1451. — MreJacques d'Albier, Id. Id. (Angleys,Hist.duDioc.deMaur.,p.241).
1453. — Ne Claude d'Albier, témoin à un acte du 16 décembre(Doc.no125).

1492. — Ne Louis, fils de feu NeClauded'Albier, témoin à une quittance du 13 février (Arch. Manuel).

1495, 1511-18. — NeAntoine d'Albier, mentionné en plusieurs chartes. Il était fils de NeJean d'Albier et de
Marie du Pont. En 1511 il n'avait que deux filles, Jeanneet Louise, conçuesde dame Jeanne Truchet,
sa femme (Arch. du Cted'Arves). C'est probablement lui qui fonda son anniversaire et celui de
Marie, sa mère, dans l'église de Saint-Jean(Doc. Arch. de Savoie, t. II, Obituaire). Jeanne d'Albier
épousa, en1518, Louis de Baptendier.

Une autre famille d'Albier a fait ses preuves de noblesse à la Chre des Cptes de Savoie en 1723,
établissant la filiation suivante: 1. Ne Jean d'Albier, père de Catherin. — II. Ne Catherin, père de
Girard. — III. Girard: prête serment de fidélité le 31 octobre 1576, père de Jean. — IV. Ne Jean,
brevet de capitaine du 3 décembre 1624, père de Jean. — V. Ne Jean, père de Joseph. — VI. Jo-
seph vivant en 1723.



La plupart des indications suivantes paraissent se rattacher à cette famille, qui a dû former
plusieurs branches possessionnées à Alby même, dans les Bauges et dans le Genevois.

1245. — Parmiles témoins à une donationfaite par Guillaume, Ctede Genève, au monastèrede Saint-Mauriceen
Valais, on trouve Vautier d'Alby, chevr (Biblioth.Sébus, noXLVI).

1274. — Gérard d'Albier fut un des seigrsqui accompagnèrentle ClePierre de Savoie en Flandre(Wurstemberger,
Doc. 656).

1395. — Pierre d'Alby, prieur de Saint-Victor (Besson,Mémoires, etc.).

1398. — Jean d'Alby, prieur de Sillingy, Id. Id.

1414. - Jacques d'Alby fut, le 18 décembre 1414, une des cautions pour la dot de Péronettede la Rochette,
femme de Ne Claude de Challes (Arch. Morand).

1420. - NeJean d'Orlier, comme procureur de dame Antoinette de Châtillon, sa femme, reconnaît, le 14juin
1420, teniren fieflige des biens de Ne Georgesde Marlioz,procédés de NeGirard à feu Jeannetd'Alby,
les hommes, hommages, etc., à lui dus avec le direct domaine de ces fiefsrière Manigod (Sommaire
des fiefs).

1423. - Ne et VleMreGuy ou Hugues d'Alby, que Bessonet d'autres,qui ont suivi son erreur, placent dans le ca-
talogue des évêques de Genève. Il était docteur en droit, chanoinedes églises de Paris, deLausanneet
de celle de Genève, dont il fut prévôt, abbé de Saint-Félix de Valence. Il est vrai qu'il a été élu deux
fois évêque de Genève en 1423et en 1426; mais il ne sauraitêtre maintenu dans le catalogueà titre
d'évêque, ce qu'il ne fut jamais, son élection ayant été annulée les deux fois. Il mourut le 2 mai 1430.
NeJohannet ouJean de Cluses,son frère utérin, conseiller de la ville de Genève, mort longtemps avant
lui, l'avaitnommé son héritieren 1413. C'est sans doute la raison pour laquelle notre Guy est souvent
nommé d'Albyou d'Albier de Cluses, ou d'Albier alias de Cluses(Voyezles Mém. de la Soc. d'Hist.
et d'Archéol. de Genève,notamment le tome II). Selon Galiffe(ArmorialGenevois), ce Guyportait,
d'aprèsson sceau original de l'an 1394, un écu losangé.

1426. — Isabelle d'Albier, femme d'Étiennede Nicuday, sœur de Jean d'Albier de Cluses dit d'Albier, vivait à
Villelagrand (Galiffe, Not. généal. sur les fam. genev.).

1430. — MreGuigues d'Albier (Mandemt de Savoie),Jacquemet d'Alby, d'Annecy, furent des seigrsqui prêtèrent
hommage à Aimé VIII (Capré, Traité de la Chredes Cptes,fos157,160).

1489. — N° Claude d'Alby, bourgeois de Chambéry, habitant de Maché, fait, le 28 nov. 1489, donation de tous

ses biens meubles et immeubles, à No Jean, bâtard de Belletruche, s'en réservant l'usufruit sa
vie durant (Arch. Morand).

1579. — Dame Anatoise d'Albier, vede Ne Claude Humbert de Montfalcon,testa le 25 août 1579 (Arch. Costa).

1633. — Ne Jean de Gruel, seigneur de Vullionex, avait épousé, par contrat de mariage du 8 février 1604,
DlleAntoinette,fille de NeClauded'Alby, seigrde Montdésir. Elle testa le 9 novembre 1604 instituant

son mari héritieruniversel. Ce dernier transigea le 20 février 1633(Arch. du Sénat) avecles héritiers
de sa belle-sœur, Louise d'Alby, dame de Montdésir, qui avait épousé Ne François de Gerbaix de
Sonnaz, pour les droits qu'il prétendaitsur les biens de sa feue femme. C'est par le moyen de cette
Louise que la seigriede Montdésir est entrée dans la maison de Sonnaz.

On trouve antérieurementà cette date un Ne Jean d'Alby, seigr de Montdésir, qui épousa Amblarde
de Rossillon(1530environ) (Arch. Costa).Selon de vieux Mémoires,ces d'Albyportaient l'écu losangé.
Il faudrait doncd'aprèscela et ce qui est dit art. 1423, in fine, laisser à la famille de Maurienne l'écu à
la bande chargée d'un vol.

1633. - Dame Marie de Prez (dupays de Vaud), vede Ne Guillaume d'Albier, capitaine entretenu par S. A. au
château de Montmélian, fut nommée curatrice d'unNe Le Blancle 30 juillet (Arch. du Sén. de Sav.).
Le 28 juillet 1649 (Ibidem), elle fit donation de tous ses biens et droits quelconques à NesFrançois
Philibert et Claude François de Montfalcon frères.

1633. —î-NeJean d'Albier, seigr de Terny en Menthon, du château des Clefs, coseigrde la Val des Clefs (vivait

encore en 1646), filsde feu Ne Aymé d'Arbieralias d'Albier (sic)du Vernel et capitaine au régt du Cte
de la Valdisère, transigea, le 14 sept. 1633, en son nom propre et au nom de Ne Hector d'Albier, son
frère, des gentilshommes gardes du corps de S. A., et de leur neveu le seigr Cte de Ronix ou
Ronitz? (Arch. du Sénat de Savoie).

1646. — NeJean, fils de feu Ne seigr Jean d'Albier d'Establouz (Etable),mandementde la Rochette, fut présent

avec NeJean d'Albier, seigr du château des Clefs(déjà mentionné, 163314 septembre), au contrat de

mariage du 4 février 1646, de Ne DlleClaude-Antoine de Gruel avec Ne Jean-Louisdu Verger de
Landry, seigr du mandementde Châtelsur Conflans(Arch.de Saint-Jorioz et Morand).

1647. — Nedame Antoinetted'Albiez, veuve d'Égrège-Joseph-Michel Gavent, enterrée le 21janvier 1647(R.P. de

Saint-Jean-de-Maurienne).



Voici encore un fragment généalogique extrait du Sommaire des fiefs, se rapportant à la même
famille. :.

(1,2) CeGuigond'Albyestvraisemblablementceluidontilestquestionà l'art.del'an1423.Onvoit,eneffet,dansunereconnaissancedu30mars1431,queles
NesJeanetRév'GuigondelaRochettereconnaissenttenirenfiefligen. p.eta., delasuccessiondeRdseigrGuigond'Alby,à causedelaventefaiteparles
N"seig"lebâtarddeGenèveetThomas,sonfils,à JeanduVerney,duconsentementduC"deGenève,lel"juin1371,.etc.,etensuiteparacquisfaitparJohannet,
ditdeCluses,àsonnometaunomduditGuigond'Alby[sonfrèreutérin],dususnomméJeanduVerney,le11nov.1400,confirméeparOdodeVillars,le11fév.
1402,sixlivresgenevoisesannuelles,quelesditsfrères[LaRochette]perçoiventsurlepéagedelavilleet mandementd'Alby.LemêmenobleJeandela Rochetlc
confessa,le25août1437,tenirenfiefn.p.eta., suivantachatfaitdeNosAntoined'Albyet Humbertdela Croix,cohéritiersdeN*Jacquesd'Alby,etc.,une
grandemaisonsoittourrièreAlby,etc.,etc

CesnoblesdelaRochetteportèrentdèsl'an1450,avecleleur,lenomd'Alby.Ilsontcontinuéà lefairependanttroiscentsans.LesregistresparoissiauxJo
Saint-Pierre-d'Albignymarquent,sousladatedu29janvier1732,lemariagedeN.Joseph,filsdefeuN°Josephd'AlbierdelaCroixdelaRochette,avecD\loMarie-
Magdeleine,filledeNePierreLeblanc,chevrdesSS.M.et L.,gouverneurdufortdeMiolans.

ALBY,
MARQUISAT.— Voir MAILLARD.



ALÉE (DE L') ou DE L'ALLÉE
SEIGNEURSET BARONSDE LA TORNETTE ET DE SONGY,COSEIGNEURSDE LA VAL DES CLEFS ET

DE MANIGODEN GENEVOIS, SEIGNEURS DES MOLETTES EN SAVOIE.

P. d'argent à la bande d'azur, accompagnée de deux étoiles de même, au chef de gueules chargé d'un
croissantd'or. — (BESSON.)

On rencontre souvent des variantes.

E Pourpris historiqueécrit ce nom de la Lée (ce devrait être la véritable ortho-
graphe dérivée du latin deLeta) en énonçantun acte du 14 janvier1489, reçu à
Annecy par le notaire Jacques de la Lée, en présencede Ne Guillaume de la Lée,
docteur en droit, et de Ne Antoine de la Lée, son frère.

Cette familleest originaired'Annecy et paraît avoir pris son nom de l'ancienora-
toire de N.-D. de Liesse « Beatœ VirginisLetœ ou de Leta », qui existait dans cette

ville en grande vénération dès le XIIIesiècle. Ce que j'ai pu réunir sur elle figurera dans les pages sui-
vantes. — Une branche (selon toute probabilité) de cette maison s'établitaux Molettes,ancienne pro-
vince de Savoie.Elle fit ses preuves de noblesseà la Che des Cptes de Savoie en 1723, pour les six degrés
consignés ci-dessous. M. de Bagard, dont les pères ont hérité des biens de cette maison, m'a commu-
niqué quelques mémoires qui ont contribué à éclaircir leur généalogie, pour laquelle les Archives du
Sénat de Savoiem'ont encore fourni de précieusesindications.Voici le résumé de mes notes (1) :

(1)QuelquesmembresdelafamilledeMotz,deRumilly,ontportélenomdel'Aléeausiècledernier.—V.DEMOTZ.







ALERY
(Voir JOLY et LUCAS).

ALEX
SEIGNEURS D'ALEX EN GENEVOIS.

P. de gueules à trois fasces ondées d'or. — (BESSON.)

NCIENNEfamille passée il y a plus de 500 ans dans celle d'Arenthon. Elle avait pris

ou donné son nom à une paroisse situéeà quelques lieues d'Annecy, où était situé
le château d'Alex. Les siècles ont emportéavec eux, depuis longtemps, les monu-
ments de son existence. Les indications suivantes suffisent pourtant à démontrer

sa noblesse, son anciennetéet sa haute positionen Genevois.
Le 19 octobre 1287, le prince Amé, Cte de Genève, passa inféodationen faveur

de Pierre ou Peronet d'Alex, de la juridiction, biens, rentes et domainesdépendant du château d'Alex,

avec juridictionomnimode, haute, moyenne et basse, droits de chasse et de pêche, corvées, etc., etc.
Cette inféodation est mentionnée dans la reconnaissancefaite le 18 août 1734 par Ne François Favier,
baron du Noyer, seigr de Chesenay, etc., et d'Alex, pour cette dernière seigneurie passée entre ses
mains (Sommairedes fiefs).

-
Besson (Mém. pour l'Hist. Ecclés. deSav.) parle de Ramus et Pierre, Seigrs d'Alex,aux prédéces-

seurs desquels le prieuré de Talloires devait annuellement3 livres d'épices: et auxquels,par une con-
vention du 12 des kal. de mars 1279, ledit prieuré promit de payer dorénavantune livre de gingembre.

Selon les Seconds Traits de Dom Luc de Lucinge, Marguerited'Alex, femme de Pierre d'Arenthon,
qu'elle aurait épousé en 1383, fut la dernière de son nom et celle qui apporta la seigneurie d'Alex aux
Seigrs d'Arenthon, issus de la maison de Faucigny.

J'ai trouvé dans les preuves des Ctesde Lyon (Arch. du départent du Rhône) celle de Mre Geoffroyde
Montchenu, reçu Chanoine, Cte de Lyon, le 21 août 1411. Il était fils de Foulques,SeigrdeMontchenu,

et de Bérengère d'Alex. Il est à présumer que cette Bérengère était de la famille de Savoie. Il est à
regretter que le nom de son père ne soit pas inscrit comme il devraitl'être: le nom de sa mère figure
seul et m'est complètementinconnu: Marie de Montelaneo.



ALEXANDRY (D) D'ORENGIANI

Porte écarteléaux 7(,pet 4e d'azur à 3 soleils d'or 2 et1 ; aux 2e et 3e parti d'or etd'azur, à l'oranger
de sinople fruité d'or. — (FIORI DI BLASONERIA.)

L'orangerest quelquefoisparti de sinopleet d'or, etc.

Couronnede baron. — Cimier: une nymphe de carnation, tenant de sa main dextre uné orange d'or,
et de la senextreune banderolleflottante sur laquelle est écrit: PULCHRIORIDETUR.— Supports:
deux lions d'or lampassés de gueules.

ETTEmaison, d'ancienne noblesse,établie en Savoie depuisdeux cent quarante
ans, est originaire d'Ivrée en Piémont. Elle se transporta ensuite à Verceil,
où elle existait encore en 1733. Une branche s'établit à Saluces (Corona Realedi
Savoia, t. II, p. 204); un de ses membres vint se fixer en Savoie. Son nom primitif
était Orengiani. Ce n'est que par un mariage avec l'héritière des Alessandri qu'elle
ajouta son nom au sien et écartela de ses armes. Je ne sais pourquoi Orengiani a

passé après Alessandri et pourquoi les premier et quatrièmequartiers de leurs armes ont suivi cette
inversion.

Ensuite du manifeste de la Che des Cptes de Savoie du 27 novembre 1723,François-Joseph
d'Alexandry (VIe degré) fit conster de son anciennenoblessepar la production de titres authentiquesà
dater de Jean-Étienne(1er degré). Je commenceleurgénéalogie par ce même Jean-Étiennevivant dans
les dernièresannéesdu xve siècle, époque où les Orengianidemeuraientencoreà Verceil. On ne saurait
mieuxfaire que suivre cette filiation certaine et qui ne laissepoint de doute sur l'origine et l'identitéde

cette famille avec celle du Piémont, dont la généalogie remonterait dans des mémoires domestiques
jusqu'à Humbert Orengiani,Seigr de Roman,qui aurait vécu en 1090.

J'ai complétéla généalogie suivante avec quelques titres authentiquesqui m'ontété communiquéspar
le chef actuelde cette famille, et d'autres autorités que l'on trouvera citées après chaque fait avancé,
comme c'est ma coutume. (Suit la généalogie.)







ALLINGES

ALLINGE, ALINGE OU ALINGES (ALLINGIORUM, DE ALINGIO, DE ALLINGIIS).

MARQUISDECOUDRÉE,DELULLIN,DETERNIER,DELACHAMBREDESEYSSEL;COMTESDELANGIN,DELAVALDISÈRE,

DEL'HEUILLE,D'APREMONT,DEMONTRÉAL; VICOMTESDETARENTAISE; BARONSDE LARRINGES,DE MONTFORT,

DEMONTFALCON;SEIGNEURSD'ALLINGES,SERVETTE,BALLAISON,LOISIN,LAROCHETTEENCHABLAIS,LAROCHETTE

ENSAVOIE,LACOUR,CHEVENOZ,PUBLIER,GREYSIER,DESMAISONSFORTESDELONGEFANSET DE MOUXYD'AL-

BENS,DEGRÉSY,SAINTE-HÉLÈNEDESMILLIÈRES,ETC.,ETC.,ETC.,EN CHABLAIS,GENEVOIS,SAVOIE,TAREN-

TAISE,MAURIENNEETBAILLIAGES;DESCHOSEAUX,DUCHATELARD,DUCHESNE,DUCOLOMBIER,ETC., ETC., EN
SUISSE.

Portent de gueules à la croix d'or.

Ils auraientporté précédemmentun lion griffonné.

Cimier: une licorne issant d'argent. — Supports: deux lions d'or. — Devise : SANSVARIER.—
Cri : ALLINGES.

A très noble, très illustre, très ancienne maison d'Alinge porte de gueules à la

» croix d'or. C'êt une de celles qui entrent bien avant dans les vieux temps des

» Roys de Bourgongneet, peut-être encore, plus haut. Un château qui êt ensemble

» forteresse au milieu du pais de Chablais luy a donné son nom.J'en ay veu titres

» authentiques, etc. (Pourpr. Histor., page 529). »
Tout le monde connaît les ruines imposantes du château-fort des Allinges, qui

couronnent d'une manière si pittoresquele sommetd'unecolline isolée, d'où l'on domine le bas Cha-
blais et son beau lac. Il reste à prouver, malgré l'assertiondu PourprisHistorique, que ce soit le ber-
ceaude l'antique maison de ce nom. Il est plus probableque c'est dans le village d'Allinges,ou peut-être
dans un des hameauxappelés encore aujourd'hui Châteauvieux-d'en-Bas et Châteauvieux-d'en-Haut,



qu'elle serait venue établir sa dominationet en prendre le nom, à l'époque du démembrementdu
Royaume de Bourgogne. Les versions les plus disparatescirculent à proposde l'origine et de la propriété
des Allinges pendant le XIeet le XIIesiècle; elles sont toutes appuyées sur des conjectures.Ce n'estpas
ici le lieu d'entamerune polémique à ce sujet. Il est certain — quels que soient les rapports précédents
des seigneurs d'Allingesavec les châteauxde ce nom— que le fort d'Allinges appartenaitavant l'an 1250
à la maison de Savoie. Pierre II, Cte de Savoie, remit en 1250 à Philippe, son frère, élu de Lyon, son
« castrum de Allingio » (Wurstemberger.Peter der Zweite, etc., Doc. 249). Les fortifications
d'Allinges se divisaient en deux corps, presque indépendants l'un de l'autre, et formaient pour ainsi
dire deux châteaux (1) : celui de bise et celui du vent (2). Il est pourtant à présumer que le mot
« castrum » signifiait l'ensemblegénéral, dont la constructionparait remonter tout entière à la même
époque. Quelques années plus tard on distinguaitdéjà Allinge-le-Vieil et Allinge-le-Neuf,puisquele
14 juin 1259, Villelme « de Allingiis » damoiseau, remit à Pierre de Savoie, en garantie d'une somme
de 10 liv. genevoises, tout ce qu'il possédait au mandementd'Allinge-le-Neuf. Si par cette dénomina-
tion on a voulu distinguerle château-fort, du village bâti au pied de la colline — commeon en trouve
d'autresexemples en Chablais même —le châteauprimitif, Allinge-le-Vieil,remonterait bien au temps
des rois de Bourgogne. En effet, dès le xe siècle le bourg d'Allinges qui fut, selon Besson, le siège de
l'important décanat rural de ce nom, serait nécessairement Allinge-le-Neuf; car il répugne de
croire qu'un châteaufût le siège d'un décanat. Mais ceci n'explique aucunement les rapports de la
maison d'Allinges avec l'importante forteresse qui tenait sous sa dépendance la bourgade la plus
considérable du Chablais au xe siècle. Je le répète, le champ est encore ouvertaux conjecturestant que
de nouveaux documentsne viendront pas apporter une certitude dans cette question.

Quoi qu'il en soit, avant la fin de la premièremoitié du XIIIesiècle, la famille d'Allingess'était établie
dans une maison-forteappelée Forons, maintenant Coudrée, sur les bords du Léman, dans la paroisse
de Sciez. Le 29 octobre 1245, Béatrix, veuve d'Henri d'Allinges, avec ses fils Villelme et Hugon,
prirent en fief de Pierre de Savoie « tria jugera terre lacui contiguaubi extat domus fortis dicta

« Forons cum sylva dicta Coudrai. » Ces biens avaient été donnés auxdits d'Allinges par l'abbé et le
chapitrede Saint-Maurice à titre d'alleu, en compensation de l'inféodation de tous les biens qu'ils pos-
sédaient près de Marclaz(3) et la moitié de leurs terres près de Jussy (3) — (Wurstemberger,passim
Doc.188).

Bien peu de familles, non-seulementen Savoie mais en Europe,même parmiles dynasties princières,
peuventprouverune antiquitéauthentiquementétablie sur titres,je ne dirai pas supérieure,mais peut-
être comparableà celle des d'Allinges. Les preuves en serontaccumulées dans ce qui va suivre. Dom
Leyat a dressé la généalogiede cette maison (Mst Arch. Costa). M.le Mis Costa a pu conserverà notre
pays les restes des archives de cette puissante famille et de celles dont elle a hérité. — Je
transcris en entier la généalogie que Louis Hyacinthe d'Allinges, non content de faire ses preuves
pour la chevalerie de Malteen 1717, a fait insérer et admettre dans les Archives de l'Ordre (4). C'est
juste ce qu'il faut pour établir sur des bases solides le résultat de ma compilation concernant une
maison qui depuis le xe siècle jusqu'à nos jours n'a jamais cessé — étant appuyée sur des services
rendus sans cesse à sa patrie, sur des alliances illustres et sur une fortune territoriale très considé-
rable (5) — de se maintenir aux premiersrangs parmi les premierset les plus illustres gentilshommes
savoyards.

(Suit la généalogie.)

(1) Ondit encoreen Chablaisles Allinges,les châteauxdesAllinges.
(2) En Chablais,commedans plusieursautres provinces,nos quatrepointscardinauxsont: bise(vent du nord), vent

(ventdu midi),lac et montagne.
(3)Wurstembergera lu Magelazet Chisves.
(4)La familled'Allingesest complètementéteinte,sans que personnepuissejamaissongerà en releverle nom.Je peux

donc,sans qu'on m'accusede complaisance,sortir, en publiant cespreuves,des bornesétroitesde cetouvrage.Je le peux
d'autantmieuxque dans les preuvesde Malte,aucune famillen'a fait insérer sa généalogied'unemanièreaussicomplète,
du moinsdansles vingt-unvolumesin-folioqui restent encoreaux Arch. du départementdu Rhône.

(5) En 1742,le marquis deCoudréeconsignaposséder(Arch.de l'anc. intend. de Thonon)en biens-fonds(sanscompter
lesrentesféodaleset autres droitsreprésentantplus du doubledu revenudesterres),et dans la seuleprovincede Chablais,

unecontenancede près de 2,500journaux,soitplusde 800hectares,ce qui constitueune fortuneénormedans notre pays.



(Suit le II6 Tableau généalogique, pages 28 et 29.)





PREUVES

DE L'ANCIENNETÉ ET DES TILTRES HONORIFIQUES DE LA

NOBLE MAISON D'ALINGE.

-.25.X<]

STOITen existance en l'année neuf centz neuf, qu'il donnat en eschangeau RoyConrad une
j ville appelée Magalosiscontre d'autres possessions, ainsy que résulte dudit eschange tiré
i d'un ancien cartulaire de l'abbaye de Saint-Maurice, de ladite année neufcentzneuf.
j

» Est le plus ancien duquel soit demeuré la mémoire, après ledit Richard d'Alinge.

Ledit noble Aymonestoitvivant en l'année mille. Il laissa Aymond'Alinge, son fils, lequel
délaissataussy un Aymon d'Alinge, troisième du nom (1),avec Raymond et Astolph. Ledit
Aymon troisième, testat en l'an mille septante-trois, le treize des Kalandes ; par testamentil
ordonne à Aymon d'Alinge, quatrième du nom, son héritier, de payer tous les légats faicts

par le seigneur Aymond'Alinge, son père, et par le seigneur Aymon d'Alinge, son ayeul.
Par le mesme testament il institue particulièrement Raymond, son fils, dans son chasteau

¡ de Salvagine, et Astolph dans celluy de Bellerive. Le testament est signé par Magnin et
Soris, deuement scellé, ledit testament at esté faict dans le chasteau des Alinges. Le

sus-nommé Raymond d'Alinge quittast son nom paternel pour prendre celluy de Salvin, à cause de son
chasteau de Salvin, selon la coustume du temps que les seigneurs prenaientle nom de leurs terres. Est de luy
qu'est descendu M. Boissieuz(2), premierprésident en la souveraine Chambre des comptes du Daulphiné. Vulson
de la Colombière at inséré en abbrégé la descendance de Salvin dans son livre de la Science héroïque : Astolph
d'Alinge, qui n'at point laissé de postérité de laquelle on aye connaissance. Ce susnommé Aymon IV laissat trois
enfants, sçavoir : Girard, Anselmeet Conodd'Alinge, de son mariageavecRaymondede Gruière (fillede Vullierme)
et de Catherine de Cossonay,au pays de Vaud. Ledit Anselme d'Alinge

,
chevalier, eust de grands différendsavec

les chanoines de l'abbaye de Saint-Maurice en Vallay, pourraison de deux villages de la mesme province, dont il

se mit en possession; sçavoir : du village de Silvant et Octonel que lesdits chanoines disaient leur appartenir; et
ayant entreprisun voyagehors du païs, il y passat de ce monde en l'autre. Conodd'Alinge, chevalier, son frère,
qui lui survéquit, prit la possession des mesmes villages, après le décès dudit Anselme, son frère, et en de-
meurastpossesseur le reste de sa vie. Il n'y a point de mémoire qu'ils ayent laissé des enfants, ny qu'ils ayent esté
mariés.

» Est seigneur d'Alinge,Bellerive, Servete, Coudré, Publier, Cheveneset les Choseaux, etc. — Fust marié à
Eméranciane de Rovoré, fillie de Gillibert de Rovoré et de l'Anne de Chignin, famillie très ancienne, de laquelle
at esté sainct Anselme, évesque de Bellay. Il consentit à la fondationfaictepar Humbertsecond, comte de Savoye,
àVuidoz, premier abbé de l'abbaye de Nostre-Dame-d'Auph,d'un territoire qui estoit dépendant de son fief;

(1)Letabelliona évidemmentoubliéd'ajouterici«lequeldélaissaaussiun Aymond'Alinge,quatrièmedu nom,avecRaymond,etc. »
(2)Lesgénéalogistes(et ce n'estpaslamoindredescalamitésinhérentesà leuringratmétier)onttoujoursà setenirengardepourne

pasconfondrel'ivraieaveclebongrain.Il estmaintenanthistoriquementreconnuquel'illustreprésidentDenisde Salvaingde Boissieu
joignaitàseséminentesqualitésuneimaginationdesplusfécondesàl'endroitdesgloiresdesafamille.TousleslivresduXVIIeetduxviiiesiècle
avaienttellementmultipliélesfablesrépanduesparSalvaingsouslecouvertdeVulsonde la Colombièreet consorts; le présidentavait
jetéunteléclatsursonnom,qu'iln'estpassurprenantquele marquisd'Allingesait laissédirequelesSalvaingde Boissieusortaientde sa
maisondepuisl'an1102.Maisil est surprenantqueleschevaliersdéléguéspourlespreuvesdeMaltedeLouis-Hyacinthed'Allingesaient
admisdansleursarchivesl'autoritédeVulson,aulieud'exiger,commelesordonnanceset leursusagesjournaliersle voulaient,de bons
titresauthentiques.Touthomme,nobleouroturier,venantd'Adam,il estpossiblequeSalvaingvienned'Allinges; maisonne peutétablir
cettefiliationsurla moindrepièce.Laseuleraison,et elleest puérile,est une vaineressemblancede nomd'uneancienneterre dela
maisond'Allingesaveclenompatronymiqueduseigneurde Boissieu.Raymondd'Allinges,filsd'AymonIII, fut instituépar le testament
dece dernier(1073)en la seigneuriedeSalvanalias Salvagine,Salvinou Selvant.Cetteseigneurie,usurpéeparlesd'Allingessurl'abbaye
deSaint-Mauriceet réclaméevainementparcelle-ci,futréellementpossédéeparRaymond.Si Raymondavaiteu desdescendants,cette
seigneurieleurseraitéchueenpartage.Maistoutporteà présumerqu'iln'eutpointd'enfants,car aprèslui,cetteseigneuriefut possédée
parAnselmed'Allinges,sonneveu:puisparCono,autreneveudeRaymond.AprèslamortdeCono,le villagedeSalvanfut possédépar
Girardou Gérol,troisièmeneveudeRaymond.Finalement,ce Girard,pourterminerseslonguesquerellesavecl'abbayede Saint-Maurice,
finitparluirestituerSalvan,enenréservantlajouissancepoursonfilsAnselme,chanoineà laditeabbayede Saint-Maurice,sa viedurant.
Or,c'estprécisémentdeceRaymond,filsd'AymonIII,qui,presquecertainementn'eutpasd'enfants,etcertainement,s'ileneut,neleurtrans-
mitpasla seigneuriedeSalvan,queleprésidentdeSalvaingfaitsortirsa famille,dontlestroispremiersdegrésaprèsce Raymondsont
qualifiésdanssagénéalogiede seigneursdeSalvaing,seigneuriequine leurappartintjamais:ab unodisceomnes.Quantà la donation
faiteparlemarquisdeCoudréeauprésidentdeBoissieu,« deslieuxetplacesdel'ancienchâteaudeSalvaing,situédansleChablaisàunquart
delieuedu lac,»ce futunactede courtoisienon-seulementdansle fond,maisaussidansla forme,caraucunecarte,ancienneoumoderne,
ne mentionnedelocalitéde cenom,en Chablais,oùellem'estcomplètementinconnue.Lespersonnesquivoudraients'édifierà fondsur
cettequestion,lirontavecintérêtlecurieuxmémoiresatyriquedePhilibertLebrun,exhumédelaBibliothèquede Lyon,etpubliéparM.de
Terrebasseà lasuitede laRelationdesprincipauxévénementsde la viedeSalvaingdeBoissieu,premierprésidentà la Chambredes
Comptesde Dauphiné,Lyon,Perrin,1850,notammentauxpages189,90,91.

RICHARDD'ALINGE.

AYMOND'ALINGE,
chevalier,seigneur
d'Alinge,deSalvin,
Bellenve, Servete
et Coudré.

AYMOND'ALINGE,
son fils, seigneur
des mesmesterres.

AYMOND'ALINGE,
sonpetit-fils,seigr
desmesmesterres.

AYMOND'ALINGE,
son rière petit-fils,
quatrième de ce
nom,aussy seigr
desmesmesterres.

GIRARDD'ALINGE.



laquelle fondationfust faicte sur la fin de l'onzième siècle. En voulant terminer les différents et controversesqu'il
y avait eu entre Anselme etConodd'Alinge, ses frères, avec les chanoines de l'abbaye de Saint-Maurice, au sujet
des villagesde Selvantet Octonel, dont il avait pris la possession après le déceds de ses frères, il remit lesdits
villagesauxdits chanoines, desquels il obtint qu'Anselme d'Alinge, son fils et chanoine de ladite abbaye, jouirait
sa vie durant.

» Le mesme Girard d'Alingefust un des tesmoins,avec Boson, son fils, de la donnation faictepar Guidod, préuost
de l'abbaye de Saint-Maurice, à Herloin, prieur des chanoines réguliers de Nostre-Dame-d'Abondance, de l'église
dudit lieu et de toute la vallée, le sixième des nones de may de l'année mil cent dix-huict. La qualité que ce tiltre
ballieauxdits Girard et Boson d'Alinges ( 1 ) est remarquable. En voici les précises paroles: « Hec sunt nomina
laicorumprincipum(2)qui testes sunt : Amedeus de Bloniaco, Girardus de Alingio et Boso, filius ejus. Il—Illaissat six enfants, sçavoir : Anselme,Guy, Girard, Pierre, Boson et Amédée. Anselmed'Alinge, chanoine et
chantre de l'abbaye de Saint-Maurice; ledit Guy, second fils, a fait souche cy-après ; Girard d'Alinge mourutaprès
l'an mille cent trente-deux; ledit Pierre d'Alinge, après la mort dudit Girard, son frère, fust substitué au
gouvernement des Allinges (sic); il fit quelques difficultésde consentir au relâchementdes villages de Selvant et
Octonel, qui auraient occasionés tant de troubles entre ses prédécesseurs et les chanoines de l'abbaye dudit
Saint-Maurice; mais enfin, ayant été surpris d'une maladie, prit une résolution de vuider ses mains desdits
villages. Et, à cet effet, Pierre, premier du nom, archevesque de Tharantaise, fust prié, l'an mille cent
trente-trois, de le venir veoir, et, en sa présence, en fit la rémission; par son entremise fut conclue une parfaicte
paix entre les parties. Ce Pierre d'Alinge estoit encore en vie l'an mil cent trente-sept, et l'un des principaux
seigneurs et barons du prince Amed, comtede Savoye; et cette qualité luy est baillié dans ce tiltre, par lequel
ledit princefist remettre au vénérablé Garin,évesque de Sion, certains villages rière son diocèse, et obligeat les
habitants d'iceux de prester le sermentde fidélitéet le reconoistre pour leur souverain.

» Bozond'Allinge. Le premieracte où il at paru c'est la donation faicte parVuido, prévost de l'abbaye de Saint-
Maurice en Vallay, l'an mille cent ethuict, à Herluin, prieur des chanoinesréguliers de Nostre-Dame-d'Abondance,
de laquelle il fust témoint avec Girard.

» L'an mille cent et vingt-quatre,il at suivy Aymon,comte de Genève,jusquesà la ville deSeissel,choisiepour y
estre faict accomodement entre ledit comte et Humbert de Grandmont, éveque de Genève. Quatre années
après ou environ il fust tesmoint à la ratificationque fit Amed, comte de Savoye, delà donnation faicteà Guérin,
abbé d'Aulph,parGauterin

, seigneur d'Aix, d'une terre proche Cessens, en païs Albanois, comme se justifie par
un tiltre qui est dans l'archyve d'Haute-Combe. Environ le mesme temps, le prince de Savoye balliat à l'église de
Sion certains villages rière le Vallay; l'acte de cette donnation porte qu'elle fut faicte « Laudantibus fratribus
» suisRenardo, Humberto, Guilliermo etbaronibussuis Rodulphode Fuleiniaco, Bozono d'Alingio, Vul-
» liermo de Bloniaco et multis aliis. »

» Ledit Amédé d'Alinge, chevalier, fust présent avec Girard d'Alinge, son père, à la donnation faicte par
Humbert, comte de Savoye, à Vuidoz, premierabbé de Nostre-Dame-d'Aulph,sur la fin de l'onzième siècle.

» Guy d'Alinge, seigneur de Bellerive, Servete, Coudré, Publier, Chevenes et les Choseaux, chevalier. Son
alliance fut avec Utilie de Granson, fillie de Guigonet de Granson et de Pétronille d'Estauayé; duquel mariage sont
issus Rodolphe d'Alinge, l'un des bienfaiteurs de l'abbaye d'Abondance, à laquelle il balliat les dîmes de Cuzy;
Girod d'Alinge, qui suit cy-après,et encor Guy d'Alinge, qui prétast son consentement à la donnation faicte par
Rodolphe d'Alinge, son frère, des susdites dimes de Cuzyà ladite abbaye d'Abondance, lequel Guy d'Alinge finit
les différents que Pierre d'Alinge, son frère, et ses prédécesseurs avoient eus avec Messieurs les chanoines de
Saint-Maurice, à l'arbitragede Farchevesque de Tharantaise et des évesques de Sion, d'Aulph et de Maurienne, en
l'année mille cent trente-neuf, première année du régne de l'Empereur Conrard; et Guyd'Alinge fust présent trois

ans après, lhorsque le prieur Hugues de Saint-Maurice et ses chanoines ballièrent en fied à Humbert de Pringis
certaines terres rière le territoirede Lustry, au païs de Veaux,

» Environ l'an mille cent cinquante, Humbert,troisième du nom comte de Savoye, ayant, par un traicté faict
avecl'abbé dudit Saint-Maurice, en présence de Pierre, archevêque de Tharantaise, engagé la justice de la vallée
de Bagnes et d'Octiers, il balliat plusieurs de ses barons et des principaux seigneurs de la Cour en ostage pour
l'observationd'icelluy, à sçavoir : Guy d'Alinge, Thiébaud de Vilette, Guillaume de la Tour et plusieursautres.

» L'an mille cent septante, divers seigneurs moyennèrent un accord entre Humbert, comte de Savoye, et Bur-
quard, abbé d'Abondance,et son abbaye, à laquelle le prince remit libéralement tout ce qu'elle avoit acquis et
pourrait acquérir rière le village de Laringe et autres lieux, et ce traicté est dans les preuves de l'histoire généalo-
gique de Savoye, lequel finit comme s'ensuit: « Uttamenhecrata,illibataque firmastabilitatepermaneant,
» nobilium virorum atque sublimium qui presto tune erant et quorum consilio hec universa tractata sunt
» atqueperfecta, testimoniis astipulare et litterisassignare absque ambiguitate precepi, quorum ista sunt no-
» mina: Vuacherius de Bloniaco, testis, VulliermusdeFesterna, testis, Giroldttsde Baix, testis, Vuido de

» Allingiis, testis, Bozo, vice comesde Augusta,testis, Falco de Concisa, testis, Hugo de Baix, testis, Poncius
» de Conflans, testis, anno ab incarnatione Domini M.C.L. XX., etc. »

» Seigneur de Bellerive, de Coudré, Servete, Publier, Chevenes, les Choseaux, fils du sus-nommé Guy
d'Alinge, estoit en existance environ mille cent soixante. Il fust fort libéral à l'endroitde l'abbaye de Nostre-Dame-
d'Aulph, à l'exemple de ses prédécesseurs; à laquelle il balliat, l'année mille cent nonante-trois, les dîmes de
Salvens et de Lullie au diocèse de Genève. Son alliance fut avec Sibille de Genève, laquelle se qualifioitde
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comtesse de Genève, comme il appert par son sceau attaché aux lettres d'infeudation, par elle faictes à un Pierre

de Concise, d'une dîme, rière le village de Fraye. Laditte Sibille, par la conférance et la suite du temps, se

trouve estre fillie d'Amed, premier du nom, comte de Genève; il eut de ce mariage Henry d'Alinge, qui a
continué la postérité, et Bozond'Alinge.

» L'an mille deux cents treize, Sibille, mère de Bozon, fit l'infeudation sus-énoncée et, l'année suivante, il balliat

son aggréement avec sadite mère et Henry d'Alinge,son frère, à un traicté qu'avait faict Girod d'Alinge , son père,
avec l'abbaye de Nostre-Dame-d'Abondance, et Bozon, après la mort de son père, se départit, en compagnie

d'Henryd'Alinge, son frère, et de Sibille, sa mère, de diverses possessions par eux prétendues, en faveur de

l'abbaye deNostre-Dame-d'Aulph, l'année mille deux cents dix-huit, amplement désigné dans l'acte qui fust faict

et auquel Aymon, évesque de Genève, fit apposer son seau pour plus grande assurance dudit département.

» Henry d'Alinge, seigneur de Bellerive,Servete, Coudré, Publier, Chevenes et les Choseaux , chevalier, l'an

mille deux cents vingt-neuffitun traicté avecPierre, abbé d'Aulph,à l'arbitragede Rodolphe de Saint-Joyre,parent
dudit Henry d'Alinge, et pour le rendre plus stable, Aymon, évesque de Genève, fist apposer son seau. Son

alliance fut avec dame Béatrice de Greizier, fillie de Vullierme de Greizier, frère de Rodolphe de Greizier, tous

deux enfants de Rodolphe de Foussigny,surnomméAllemand, et d'Agnès de Montmayeur. En mille deux cent

trente quatre il pretast serment avec d'autres gentilshommes pour l'observation du traicté faict entre Amed,

comte de Savoye, et Aymonde Savoye, son frère, touchant son appanage. En mille deux cents trente-sept ladicte

Béatrice de Greizier,vefvedudit Henry d'Alinge, fit une donnationà l'abbaye de Nostre-Dame-d'Abondance,de

demy muits de froment et autant d'avoineet de tous ses droits au village de Trossy. En mille deux cent quarante-
cinq, ladite dame Béatrice de Greizier, avec ses enfants, prirent en fied franc, de Pierre de Savoye, seigneur de

Foussigny, tout ce qu'ils avaient à Jussy et à Marclaz. Du mariage dudit Henry d'Alinge avec ladite Beatrice de

Greizier en sont nés plusieurs enfants; le premier fut Guillaume d'Alinge, qui suit.

» Ledit Guillaume d'Alinge,seigneurde Servete, Coudré, Publier, Chevenes et les Choseaux,baillifde Gene-
vois, vidame et gouverneurdu chasteau de l'Isle de Genève, estant survenu une guerre, l'an mille deux cents

soixante huit, entre Philippe,comte de Savoye,et Guy, dauphin, seigneur de Foussigny, sur la moitié de la pré-
tention de la ville de Thonon,Marguerite, reine de France, procurat de mettrela paix entre ces deux princes, par
la négociation d'Aymon, évesque de Genève; il y eut des trêves entre eux arrestées, dont les conservateursfurent
Guillaume d'Alinge et le seigneurde Langin; les cautions, de la part dudit comte, furent ce mesme Guillaume
d'Alinge, Richardde Doin et plusieursautresgrands seigneurs.En mille trois cents, Guillaume d'Alinge fit une
donnationàAmed de Savoye de sa maison forte de Coudré, avec ses appartenances, comm'aussy tout ce qu'il
avoit dans la chastellainie de Nernier, et autres choses amplementdésignées dans ledit acte de donnation. Et, en
même temps, ledit prince cédast et balliat audit Guillaume d'Alinge les mesmes choses contenues en la susdite
donnation en fied et augmentation d'autre fied, que tenoit de luy ledit Guillaume d'Alinge, avec pact exprès qu'il
luy seroit permis de construire une ou plusieursmaisons fortes dans toute l'estendue dudit fied, acte passé à Genève
dansle verger du couvent des frères Prescheurs,en présence de Philippe de Savoie, de Guillaume de Montbel,
d'Hugues de la Rochette et autres chevaliers, et messire Nicolasde Saint-Germain,messire Thomas Dupont,doc-
teurs ez droicts. Ledit acte de donnation est reçu par le notaire de Mercato et deuement scellé par authorité du
seigneurcomte de Savoye. L'alliance dudit Guillaume d'Alinge fust avec Marie de Balaison, fillie de Pierre; duquel
mariage sont nés Henry d'Alinge, Guillaume d'Alinge, chanoine, Jean et Jacquemet d'Alinge; ledit Guillaume
disposat en faveur de Jacquemet, son frère.

» Ledit Henry (1)d'Alinge, chevalier, seigneur de Coudré,Servete, Publier, Chevenozet les Choseaux, a esté
marié à demoiselle Isabelle de Chastillion,et de son mariage sont nés Henry et Jean d'Alinge; ledit Jean testa, en
mille trois centz vingt-trois, en faveur dudit Henry d'Alinge, son frère.

» Ledit Henry d'Alinge second (2), chevalier, seigneurde Coudrée, Servete, Publier, Chevenozet les Choseaux,
fit alliance avec demoiselleGuigonne de Saint-Joyre, fillie de Rodolphe de Saint-Joyre et de Gertrude de la Flé-
chère. Il fit hommage, en l'année mil trois cents? (3) des biens qu'il possédait au mandement de Balaison; il
fit son testament l'an mil trois centz septante-deux, et laissa plusieurs enfants, le premier s'appelle Pierre
d'Alinge.

» Ledit Pierred'Alinge, chevalier, seigneur deCoudré, Seruete, Publier, Cheveneset les Choseaux,fit son traicté
de mariage, le neufvièmeoctobre mille trois centz huictantequatre,avec Bonne, fillie deGalois de Viry, chevalier.
Ladite Bonne avaitpour ayeule maternelleJeanne de Savoye, fillielégitime de Philippe de Savoye, prince de Pied-
mont et de la Morée. Ledit Pierre d'Alinge fust de la suite d'Amed, comte de Savoye, en son voyage de Flandre,
l'an mil trois centz huictante trois, avec plusieurs autresseigneursde Savoye, qui tous se trouvèrentau siège de
Bourg-Bourgen Flandre, et tous se signalèrenten divers combats pendantledit siège. Il laissa Rodolphe et Hugues
d'Alinge; ledit Hugues, revenant dela Terre-Sainte, mourut en l'Isle de Rhodes, en l'an mille quatre centz vingt-
quatre, et par son testament faictaudit lieu il fist héritier Rodolphe, son frère.

» Ledit Rodolphe d'Alinge ,
chevalier, seigneur de Coudré, Servete, Publier, Chevenes et les Choseaux

, Saint-
Martin-du-Chesne,au païs de Veaux, Laringe, et conseiller de Louis, prince de Piedmontet comte de Genève. Il
se trouva présent quand Amed, duc de Savoye, régla les différents entre ses officiers et ceux de l'archevesquede
Tharantaise, des évesques de Bellay,de Maurienneet d'Aouste. Quelque temps après, luyestant survenu un diffé-
rent avec l'abbéde Saint-Maurice en Vallay,pour raison d'une donnation qui luy avait esté faicte de plusieursbiens,
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partie desquels estoientdu fiedde ladite abbaye, Louis de Savoye, comte de Genève, s'entremistpour assoupir tels
différents, et pour cesteffeten escrivit à l'abbé dudit lieu: la lettre est dattée à Thonon, du treize avrilmille quatre
centz trente-trois.

» L'an suivant,il fust présent quand, le septiesme de novembre, Amed, duc de Savoye,balliat à Louis de Savoye,
son fils, le tiltre de prince de Piedmont, avec la lieutenance de tous ses Estats. L'an mille quatre centz trente-six,
ledit prince de Piedmond, lieutenant général d'Amed, duc de Savoye, son père, créa et establit chastellain du
chasteau, ville, mandement de Montjoye, ledit Rodolphe d'Alinge son conseiller, en considération de la fidélité
et desgrands soins qu'il avoit toujours témoigné à son service.

» L'an mille quatre centz quarante, le mesme prince ayant succédé à sonpère, esleu pape au concile de Basle, fit
suspendre le gage de tous les chastellains ; cela balliat occasionaudit Rodolphe d'Alinge de recourir à Philippe de
Savoye, comte de Genèvois, baron de Foussigny, Beaufort, Ugine et Gourdans,pour le payement de son gage, ce
que ledit prince luy accordaparlettres datées à Thonon le seizeavril année susdite.

» Commela charge de chastellain du princea tousjours esté en très grande considération dans les Estats de la
royale maison de Savoye, Monsieur Capré, maistre et auditeur des comptes audit Savoye, en rapporte des
pertinentes preuves en son Traicté historique de ladite chambre, partie seconde, chapitre troisième, comme
s'ensuit:

« Les chastelains estoient donc deçà et delà les monts, gouverneurs des chasteaux,terreset places du domaine,
»et convoquoientles nobles et les roturiers aux occasionsde la guerre et d'autres services importans.Ils faisoient
»aussi la recepte de tous les revenus desdits chasteaux et places, en sorte que ces offices estoient possédés

» par les gentilshommes des principales familles, riches seigneurs, pour répondre au souverain des rentes de

»son domaine; outre qu'alors n'y ayant point d'imposts establis, le patrimoine qui servoitpourl'entretien du prince,
»estoit confiéà la noblesse, laquelle ne possédoitpas encore tant de fiefsny de seigneuries, et partantces charges
»estoient importantes au service de l'Estat. Ainsi, Humbert Mareschal fut chastelain de Montmeilant,l'an 1242;
»Humbert de la Sale, chastelain de Chambéry, l'an 1314; Pierre Mareschal, chastelain de Suze, l'an 1315;
»AntelmetdeChignin, chastelain deSaint-Rambert, l'an 1340, maison très ancienne en Savoye, de laquelle
»estoit sorty saint Antelme, évesque de Bellay, l'an 1165 ; Louys de Rivoyre, chastelain de Montcalier,l'an1345;
»Aymon de Chalant, chastelain de Tharantaise,l'an 1355; Humbert, bastard de Savoye, seigneur d'Arvillards,
»chastelain de Tharantaise, l'année après; Aymonet Proane, chastelain de Maurienne, l'an 1359; Boniface
»Chalant, mareschal de Savoye, chastelain du chasteau de Chambéry, l'an 1410 ; Jean de Compey, seigneur de
»Thorenc,chastelain de la Roche, l'an 1442; Aymé de Viry, chastelain de Clermont, l'an 1458 ; Jean de Sales
»chastelain de la Roche, l'an 1483; Philibert de Monthouz, chastelain d'Annicy, l'an 1458; Jacques de Chalant,
»grand chastelain de Baugé, l'an 1478; George de Menthon,chastelain du mandementde Beaufort, l'an 1504;
»et, finalement, Jean, troisième du nom, comte de la Chambre,grand chastelain de Tharantaise,l'an 1518. J'en
»pourrois nommer une fois autant d'autres familles qui ont eu semblable charge. Le mesme usage a esté long-
»temps delà les monts, où des seigneurs de très ancienne noblesse ont fait la charge de chastelain,commeRichard

» de Luzerne, qui estoit chastelainde Pignerol, en 1246; Humbertde Rivalte, chastelain de Montcalier, l'an 1272;
»Boniface de Saint-Martin de Rivarol, (maisonyssue des anciens marquis d'Yvrée, rois d'Italie), chastelain de
»Padoue; Henry de Saint-Martin-de-Rivarol, chastelain de Quiers, l'an 1318, ainsi que Martin de Saint-Martin-
»d'Aglié; Guy,Antoineet Estienne succédèrent au mesme employ,ezannées 1371,1376,1389,1417, et que Henry

» de Saint-Martin-d'Aglié fust aussi chastelain de Montcalier, l'an 1416. Sans faire le détail de plusieursautres. »

» Jusques icy sont les paroles dudit autheur
,

touchant la condition et l'autorité des chastelains choisis par le
Souverain, après lequel il est à remarquerqu'au duché de Chablais le prince y avaitaussi ses chastellains. Aymard
de Seissel estoit chastelain d'Evian et de Festerne, l'an 1347; Lancelot de Chastillion, chastelain de Thonon et
d'Alinge,l'an 1347; Amédée de Chaland, chastellain de Thonon et d'Alinge, l'an 1417.

» Ledit Rodolphe fit alliance avec demoiselle Isabelle de Menthon,fillie d'Henry de Menthon et de Marie de St-
Amour; les enfants du susdit Rodolphe d'Alinge furent Guillaume d'Alinge; François-Bon d'Alinge,escuyer de
Louis duc de Savoye, baron de Laringe; Louis d'Alinge, qui fut chanoine et comte de Lyon, en l'année 1463, et
fust reçu à ses preuves de noblesse pour estre reçu à laditte chanoinie, le 1er octobre, en plein chapitre, ainsi
qu'il résultedu procès-verbal tiré des registres des actes capitulaires de l'église de Saint-Jeande Lyon, expédié par
le sieur Guillaumon,

secrettairedu chapitre, et par luy signé. Ceux qui déposèrent de sa noblesse furent Antelme,
seigneur de Miolans; Jean de Compey, seigneur de Thorens ; Nicoud de Menthon, seigneurde Montrotier; Jean de
Varax, chevalier de l'ordre de Hiérusalem; Bernardde Menthon; Antoine de Saleneuve; Louis, seigneur de Vau-
cher, et Claude Berger.

» Est seigneur de Coudré, Publier, Chevenoz, les Choseaux, Saint-Martin, du Chesne, au païs de Vaux, la
Rochette en Chablais, conseiller de Louis duc de Savoye, et de Louis de Savoye, roy de Chipre; fut confirmé en
l'office de chastellain du chasteau, ville et mandementde Montjoye, qui avait vaqué par le décès de Rodolphe
d'Alinge, son père, par lettres et patentes de Philippe de Savoye, dattées à Genève le neufvième avril 1441. Le

mesme Guillaume d'Alinge fust l'un des 200 gentilshommes chefs d'hostel, qui jurèrent, l'année 1455, l'observa-
tion du traicté faict l'an 1452, entre Charles, roy de France, et Louis, duc de Savoye. Il fust nommé par Louis
ducde Savoye, pour ambassadeur au Roy d'Aragon, pour luy demanderdu secours pour rentrer dans le Royaume
de Chypre, usurpé à la reine Charlotte; les patentes, du quinzième février 1462. Son alliance fust avecdemoiselle

, filliede Jean du Vernay (1), vidame et gouverneurdu chasteau de l'Isle de la ville de Genève, Maréchal

(1)VoyezlaGénéalogie,ne Tableau,articlecorrespondant.
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de Savoye et chevalier de l'ordre, lieutenantgénéral de Bresse, il testa le 5 avril 1475, par lequel il institua Jean
d'Alinge, son fils.

» Baron de Coudré et de Laringe, seigneur de la Rochette en Chablais,Publier, Chevenoz, les Choseaux , Saint-
Martin du Chesne, au païs de Vaux, Montfort en Genevois, la Cour, Boisy, conseiller et chambellande Charles
huictième, Royde France, et de Charles, duc de Savoye, gouverneuret ballif de la baronniede Vaux, advouiezde
Payerne; obtienct des lettres patentes par lesquelles Charles, duc de Savoye, le 26 aoust 1483 le créa pour son
ballifet gouverneur dupaïs et baronie de Vaux, chastellain d'Yverdun et advouyer de Payerne. Et, après le décès
de Charles, duc de Savoye, Blanche de Montferrat, duchesse de Savoye, sa relaissée, mère et tutrice de Charles,
et Jean Amédé, son fils, duc de Savoye,establit de nouveau ledit Jean d'Alinge, par patentes du 26 may 1490, pour
gouverneur et ballif de la baronie de Vaux, chastelain de Moudon et advouyer de Payerne; et, deuxjours après,
par autres lettres patentes, elle luy accordast une pension pour pouvoir supporterplus facilement et avec plus
d'esclat ces emplois, et aussi en considération des services rendus à feu Charles, duc de Savoye, son mary et à ses
prédécesseurs. Dans la mesme année, Charles huictiesme,Roy de France, ayant créé ledit Jean d'Alinge son
conseiller et chambellan,illuy octroyast une lettre aux Vénitiens pour luy procurer un recouvrementde ce que
Guillaume d'Alinge, son père, avoitperdu sur mer, lorsquequelques vaisseaux des Vénitiens assaillirentceux qui
conduisaient Charlotte, reine de Chypre, venant en Italie, et à la suite de laquelle Reine, Guillaume d'Alinge
estoit. Lesdites lettresdonnées à Orléans le dernierdu mois d'aoust, et deuementsignées, en l'année 1492.

» Etle 14 janvier, Blanche de Montferrat, duchesse de Savoye, tutrice de Charles-Jean-Amédé,son fils, duc de
Savoye, confirma, en faveur dudit Jean d'Alinge, seigneurde Coudré, l'office de chastellain du chasteau, ville et
mandement de Montjoye, par lettres patentesdudit jour en 1496. Philippede Savoye ayant succédé au duché de
Savoye, par le décès de Charles-Jean-Amed,son nepveu, duc de Savoye, confirmastl'establissementfaictpar
Blanche, duchesse de Savoye, de la chastellainie de Montjoye, par ses lettres datées à Thurin, le 14 may année sus-
dite. La mesme charge fust successivement confirmée audit seigneurde Coudré par Phylibert, duc de Savoye,et,
après luy, Charles, duc de Savoye, enfants duditPhilippe, par lettres du 15 novembre 1497, et, par lettres du 26
septembre1504, Phylibert, duc de Savoye, ayant égard aux longs et fidèles services rendus à ses sérénissimes
prédécesseurset à luy-même , par Jean d'Alinge, seigneurde Coudré, le voulut reconoistre d'unepension annuelle,
par ses lettrespatentes datées à Genève le 8 février 1500.

» Marguerite d'Autriche, duchesse de Savoye, estant informée commeles princes de la royale maison de Savoye,
notammentPhylibert, duc de Savoye, son feu mary, avoit estably Jean d'Alinge, seigneur de Coudré, grand chas-
tellain, elle le confirmast dans ses charges par lettrespatentes du 5septembre1505. — Son alliance fust avecGuillau-
mete de Montfort, fillie de Jean de Montfort et de Mie de Compey, en l'année 1470. Le testament dudit noble Jean
d'Alinge est du 16 octobre1504, dans lequel il institue Pierre d'Alinge et Jean d'Alinge,baron de Laringe, seigneur
de Langin , Montfort et Servete.

» Baron de Laringe et de Langin, fit alliance avec Marie de Langin, fillie de Claude de Langin et de Louise de
la Pallud, niepce de Louis de la Pallud, cardinal, l'un des grands personnages de son siècle. Ledit noble Jean
d'Alinge testa le 10 avril 1519 et fit son héritier François-Boniface d'Alinge, son fils.

» Baron de Laringe, de Coudré et du Chastellard en Suisse, seigneurde Langin, Greizier et la Rochette en Cha-
blais, Publier, Chevenes, lesChoseaux, Servete, Lacour, Montfort en Genevois, Boisy, Balaizon, Salvin, Vul-
lieran, Colombier, Artau, Romaney, Saint-Saphorin,Préverange, Saint-Martin; conseigneur d'Yverdun, de
Perrois et de la Val-d'Ily.Par patentes de Philippe de Savoye, duc de Nemours, comte de Genevois, baron de
Foussigny, du 7e décembre 1531, lequel considérant l'illustre naissance, prudence, expérienceet autres vertus de
ce François-Boniface d'Alinge, seigneurde Montfort, le créa, constitua et députa grand chastellain du chasteau

,ville et mandementde Montjoye. Du mesme jour et an, le mesme prince créa et constitua ledit François d'Alinge
seigneur de Montfort, grand ballif du comté de Génevois et de toutes ses appartenances, avec les prééminences,
prérogatives,commodités, immunitéset honneurs accoustumés. L'autheur du Pourpris historique de la maison
de Sales, dit que l'an 1563, du mois de mars, Pierre de Malliard, baron du Bouchet,gouverneur de Savoye,
balliat des mémoires d'Emmanuel, duc de Savoye, au seigneur de Boisy, aux fins d'aller aux seigneurs du
canton de Berne, et au seigneurde Coudré pour luy représenter les bons services rendus à la couronnede Savoye
par ses prédécesseurs et ancêtres, et l'induire à traicter de la restitutiondespaïs de Vaux, de Chablais et partie
du païs de Génevois. Sa femme fust Marguerite de Colombier, dernière de cette maison déjà illustre au temps
de Rodolphe, dernierRoy de Bourgogne, qui balliat à Vuidon, fils de Martin de Colombier, l'investiturede divers
biens rière le territoire de Vevay. Les lettres de cette investituresont dans les archives de l'abbaye de Saint-
Maurice en Vallay. Et de ce mariage sont nés Pierre d'Alinge, baron de Coudré

, fils aîné, décédé sans enfants, et
Bernardd'Alinge, baron de Coudré, et Antoine d'Alinge, baron de Laringe.

» Ledit noble Bernardd'Alinge, baron de Coudré, seigneurde Servete et de Colombier, espousa demoiselle Fran-
çoise de Mionnax, en l'année 1610; dont il eut Isaac d'Alinge, qui mourut sans enfants. Ledit Bernard passa
recognoissance, enarrière fied

,
de ses terres de Coudré et de Servete, et en fied ancien, noble,paternel et antique,

en faveur de S.A. sérénissime, prince de Savoye, en l'année 1606 et en 1611, pardevantMesGarin et Mugnier, com-
missairesdéputés.

» Baron de Laringe, troisième fils dudit François-Boniface et oncle dudit Isaac, espousa, en l'an 1557, Esther
d'Harraucourt, fillie de François d'Harraucourt,escuyer, chambellan du duc de Lorraine, de laquelle il eut Josué
d'Alinge.

» Chevalier, baron de Laringe, seigneur de Langin, Greizier, la Rochette en Chablais, se signala,en 1614, au
combat de Palestre en Piedmont, commandant d'infanterie. Son alliance a esté avec Louise-Pernettede Varax,
fillie de noble Claude de Varax et de demoiselle Charlotte de Vigniod; de son mariage en est issu Jacques d'Alinge
qui suit.

JEAND'ALINGE.

JEAND'ALINGE.

FRANÇOIS-BONI-
FACED'ALINGE.

BERNARD
D'ALINGE.

ANTOINE
D'ALINGE.

JOSUÉD'ALINGE.



» Marquis de Coudré et d'Aix,comtede Langin et de l'Hullie, baron de Laringe et d'Apremont,seigneur de
Greizier, la Rochetteen Chablais, la Rochette en Savoye, Publier, Chevenes et les Choseaux, Servete, la Cour,
Montforten Genèvois, gentilhomme ordinaire de S.A. Royale, lieutenantgénéral de ses armées, colonnel du régi-
ment de Montferrat. En l'année 1655 et le 24 février, S.A. Royale Charles-Emmanuel,duc de Savoye, considérant
le rang qu'à tenu de tout temps la maison d'Alinge, soit à cause de son ancienneté, qui est de passé six centz ans,
soit à cause des alliances qu'elle a prises ou données aux plus illustresfamilles,a érigé sa baronie de Coudré en
marquisat et sa terre de Langin en baronie , par patentes du susdit jour.

» Parautres patentes de Charles-Emmanuel,duc de Savoye,prince de Piedmont, Roy de Chypre, ledit Jacques
d'Alinge,marquis de Coudré, comte de Langin, etc., fust nommé et estably pour gentilhomme ordinaire de sa
chambre; lesdites patentes du 29 may 1663, deuementscellées et signées.

» Par autrespatentes de Charles-Emmanuel, duc de Savoye,du 27 aoust 1672, deuementscellées et signées,ledit
marquis de Coudré fust pourvu de la charge de colonnel du régiment de Chablais.

» Par autres patentes de Louis, roy de France, du vingt-huict octobre 1673, deuement scellées et signées,
ledit marquis de Coudré fust faict colonneld'un régimentd'infanterie de Piedmont, pour le service de sa Majesté.

» Par autres patentes de Victor-Amed second, duc de Savoye, du 3emars 1681, deuementscellées et signées,
ledit seigneur marquisde Coudré fust faict mareschal de camp et général de ses armées.

» Par autres patentes du mesme Victor-Amédéesecond, duc de Savoye, duhuictiesmeaoust 1688, ledit seigneur
marquis de Coudré fust faictcommandant général des troupesd'ordonnance de S.M. rière le Chablais,Foussigny,
Ternieret Galliard, deuement scelléeset signées.

» Par autrespatentes du mesme Victor-Amédéesecond, prince de Piedmont et Roy de Chypre, du 12 avril 1692,
ledit seigneur marquis de Coudré fust faictlieutenantgénéralde ses armées.

» L'alliance dudit seigneur marquisde Coudré a esté avec Henriettede la Chambre de Seissel, fille de Louis de
la Chambre de Seissel, marquisd'Aix, chevalier de l'ordre de l'Annonciade, et d'Adrienne de Grandmont,fillie
de Jacques de Grandmont de Joux, chevalier,baronde Chastillion; et de son mariage il a eu : Joseph-Marie d'Alinge ;
Jean d'Alinge

,
abbé de Chindrieux ; François d'Alinge, chevalierde la religion des saints Maurice et Lazare, et cy-

devant colonnel du régiment dragons de S. A. R., et dame Louise d'Alinge
, à présent des dames de Remiremont.

Son contract dotal est du 24 juin 1655, reçu par le notaire Costaz
, et le testamentdudit marquis est du 24 mars

1694, qui est solemnel.

» Dom Joseph-Marie d'Alinge de la Chambre de Seissel, marquis de Coudré, d'Aix et de Lullin, comte de
Langin, l'Hullie, Apremont et Montréal, baron de Laringe et de Montfalcon, seigneur de la maison forte de.
Longefan et de la maison noble de Mouxyd'Albens, seigneurde la Rochette en Savoye et en Chablais, Servete, la
Cour, Publier, Chevenes et les Choseaux et de Greizy, chevalier grand-croix de la religion des saints Maurice et
Lazare, chevalier de l'ordre de l'Annonciade, ayoz (1)et gouverneur de S. A. R. monseigneur le prince de Piedmont,
Cornette blanche de la noblesse de Savoie,ministre d'Estat de S.M. le Roy de Sicile, général de la cavalerie et des
dragons, commandeur de Saint-Victor et chapitre, cy-devantcapitaine de la compagniedes gentilshommes archers
de la garde du Roy de Sicile, et commandant généralementen Savoye.

» Il a fait alliance, en l'année 1677, suivant son contract de mariage du 20 septembre 1677, reçu par MeBilliet,
notaire, avecdame FrançoiseDeschamps,fillie de noble Nicolas Deschamps,conseiller de S.A.R., présidenten sa
souveraine Chambre des comptes de Savoye, baron de Juifs et seigneur de Rochefort, et de demoiselle Louise Bal-
land. Il a eu de ce mariage: Messire Jacques d'Alinge, à présent Cornette des gentilhommesarchers de la garde
du Roy de Sicile, marquisde Ternier et de Saint-Julien; Messire Louis-Emmanuel d'Alinge, major du régimentde
cavaleriede Piedmont Royal; Auguste d'Alinge, abbé de (en blanc dans l'original),en la province de la Loméline ;
Louis-Hyacinthed'Alinge,prétendant.

» Ledit Messire Dom Joseph-Marie d'Alinge, père des sus-nommés,a esté pourveu, par patentes de Louis,
roy de France, d'une place de capitaine dans le régimentpiedmontois infanterie, suivant les patentes du 28 oc-
tobre 1673.

» Par autres patentes de Marie-Jeanne Baptiste, duchesse de Savoye, princesse de Piedmont, reine de Chypre,
mère et tutrice de S.A.R. Victor-Amed second, duc de Savoye, prince de Piedmont, Roy de Chypre, données à
Thurinle 26 avril 1679, deuementscellées et signées, ledit messire Joseph-Marie d'Alinge, marquis d'Aix, a esté
constitué et estably gentilhomme de la chambre de S.A.R.

» Par autrespatentes de Victor-Amedsecond, duc de Savoye, prince de Piedmont, roy de Chypre, données à
Thurinle26 mars 1687, ledit seigneurmarquisde Coudré a esté créé cornette de la compagnie des gentilshommes
archers gardes du corpsde S.A.R.

» Par autres patentes dudit Victor-Amed second, duc de Savoye, prince de Piedmont, roy de Chypre, grand
maistre et général de la sacrée religion et ordre des saints Mauriceet Lazare, données à Thurin le 12 aoust 1688,
deuement scellées et signées, ledit messire Joseph-Marie d'Alinge a esté reçu au nombre des chevaliers de ladite
sacrée religiondessaintsMaurice et Lazare.

» Ledit messire dom Marie-Joseph d'Alinge, marquis de Coudré, a passé carnet d'arrière fied de ses terres
d'Appremont, la Rochette et l'Hullie, en faveur de son A.R., duc de Savoye, entre les mains de maistre Grinjon

,
commissairede sadite A.R.

» Nous, chevaliers de l'ordre de Saint-Jean-de-Hiérusalem,commandeurset commissairessusdits, en exécution

(1)Ajo: motitalienquisignifiegouverneur.

JACQUES
D'ALINGE.

JOSEPH-MARIE
D'ALINGE.



de nostre commission avons procédé les vingt-six, vingt-sept et vingt-huitdu courantmois de décembre, à l'exa-

men, visite et vérificationdes tiltres énoncés dans les inventaires et articles de la preuve d'ancienne noblesse et
droits honorifiquescy-devanttenorisés, à nous produits et exhibés par ladite dame marquisede Coudré, qui se sont
trouvés en deue forme et faict une foyprobatoire du narré desdits articles, ayant à ces fins ordonnéque les sus-
énoncées patentes accordéespar feu Charles-Emmanuel,de glorieuse mémoire, duc de Savoye, le vingt-quatrième
févriermille six centz cinquante-cinq,à feu messire Jacques d'Alinge, portantérection de la terre de Coudré en
marquisatet celle deLangin en comté, seront cy-après ténorisés,puisque leur narré suffit pour la preuve de l'an-
cienneté de noblesse de la maison d'Alinge et des tiltres honoraires et glorieux emplois que les ascendants du pré-
tendantont eus, renvoyant la vérification des autres tiltres que ladite dame marquise de Coudré prétend encore de

nous produire, de mesme que l'audition des tesmoins qui ont desjà esté par nous assermentés, à demain et autres
jours suivants, s'il yescheoit. — Faict à Chambéry, le susdit jour vingt-huit décembre mille sept cent dix-sept,
et avons scellés et signés et fait contresignerpar ledit maistre Chambon.

» Le Commandeurde Dolomieu,
» Le Chevalier de Maugiron,

» CHAMBON,notaire susdit. »

-

EXTRAIT DES PATENTES DE CHARLES-EMMANUEL.

« CHARLES-EMMANUEL,par la grâce de Dieu, duc de Savoye, Chablais,Aoste, Genevois et Montferrat,prince de
Piedmont,marquisde Saluces, comte de Genève,marquisen Italie, baron de Vaux et Faussigny, seigneurdeVerceil,
du marquisat de Seve, Oneille et Maro, prince et vicaire perpétuel du St-Empire, roy de Chypre, etc., à tous
présentset advenir salut. Depuis l'establissementde cette couronne,nos sérénissimesprédécesseursont tousjours

eu un soin très-particulier,non-seulementde conserver, mais encore d'esleverles illustres et anciennes maisons de

nos Estats, et de les honorer par des tiltres et dignités, afin de les obliger par ces hautes faveurs de demeurer
fermes dans l'obéissance deue à leurs souverains et de porter, par ces exemples, nos autres vassaux à les imiter.
Et d'autant que nous désirons faire connoistre à tout le monde que, de toutes les parties de la justice, nous n'en
chérissons point tant que celle qui distribueses récompenses,et que nous ne désirons pas moins que nos prédéces-

seurs d'user des libéralités et bienfaits envers ceux qui, par les avantages de leur naissance, de leur vertu et de
leur service, se sont rendusutiles et recommandables à l'Estat, SÇAVOIRFAISONSqu'ayantconsidéré le rangqu'a tenu
de tout temps la maison d'Alinge, soit à cause de son ancienneté qui est de passé six centz ans, soit à cause des
alliances qu'elles a prises ou données aux plus illustres famillies de nos païs delà les monts, soit par le grand
nombre des terres et seigneuriesqu'elle possède encor à présent, soit par les fidelles et continuels services que
ceux qui sont sortis d'une si bonne tige ont rendusà nos prédécesseursdans les guerres passées et dans les glorieux
voyagesde la Terre-Saincte,soit par les charges et emplois qu'ils ont eus pour les intérêts de cette couronne, entre
lesquelsontparuavec éclat: Pierre d'Alinge, chevalier et seigneurd'Alinge, sénéchal de Chablais, en l'an 1108;
Guillaume, seigneur d'Alinge, gouverneurdu chasteau de l'Isle et vidame de Genève, en l'an 1270; Raymond
d'Alinge, aussi vidame de Genève,en l'an 1313; Guillaume d'Alinge, chevalier, seigneurde Coudré , qui fust un
les principaux gentilshommes qui accompagnèrent Louis de Savoye,roy de Chypre, quand il alla prendre posses-
sion de ce royaume, et qui n'abandonnajamais Charlotte,reine de Chypre, pendant toutes ses disgrâces, qui fust
envoyépar le duc Louis en ambassade auprès du roy d'Aragon et duc de Milan, en l'an 1462, qui fust conseiller
et chambellan du duc Charles, ballif et gouverneurdu pays de Vaux, en l'an 1483 ; Jean, fils dudit Guillaume,
fust confirmé dans lesdites charges de son père par Blanche, duchesse régente de Savoye

, par lettres de 1490, et
François d'Alinge, qui marchasur ces nobles vestiges, donna tant de preuves de son couaage et de sa valeur, qu'il
fut honoré de feu Charles-Emmanuel,nostre ayeul d'heureuse mémoire, de la charge de colonnel de millehommes
depied, et de gentilhommeordinaire de sa chambre, et Daniel d'Alinge, qui fust cornette des gentilshommesarchers
de la garde de feu Charles-Emmanuel.Mais, sans allersi loin, nous ne pouvonsoublier la généreuserésolutionde Josué
d'Alinge,baron de Laringe ,

qui commandait l'infanterieà ce fameux combat de Palestre, ni les services continuels
que messire Jacques d'Alinge , son fils, baron de Coudré et de Laringe, seigneur de Langin

, Greizy, etc., nous a
rendus durant diverses campagnes, en plusieurset importantesoccasions, qui méritent bien que, comme juste
arbitre de sa valeur et de sa fidélité, nous luy témoignons et à la postérité, par des accroissements d'honneur, que
sesdits services nous sont autant agréables commenous les avons éprouvés utiles au bien de nostre coronne : A CES
CAUSESet autres nous mouvants, estant bien informé de la qualité, estendueet revenus de la baronie de Coudré et
seigneuriede Langin, situés en nostre duché de Chablais, appartenant au sus-nommé Jacques d'Alinge, baron de
Coudré, avonsde nostre grâce spéciale, puissance et authorité souveraine, érigé en sa faveur ladite baronnie de
Coudré, seigneuries,fied et autres biens en dépendants en titre et dignité de MARQUISAT,et de ladite seigneurie de
Langin, avec les villages y enclavés et toutes ses appartenances et dépendances, en tiltre et dignité de COMTÉ,
en telle sorte qu'il se puisse dores en avantnommer et qualifier en jugement et dehors marquis de Coudré et comte



de Langin, et, après luy, ses enfants et descendants masles et femelles, ou autres ayant de luy cause, et jouir de
tous droicts, privilégeset prérogatives dont jouissentles autres marquiset comtes de nosdits États, avec pouvoir
d'establir,rière lesdites terres et juridictions, chacun en droit soy, un juged'appel, greffiers ou autresofficierspour
l'administration de la justice, ériger fourches patibulairesà six et quatre piliers, et se servir de toutes les autres
marquesextérieures qui peuvent désigner la nouvelle qualité desdites terres de Coudré et de Langin; Si DONNONSen
mandement à nos très chers et bien amés féaux conseillers les gens tenant nostre Chambredes comptes de Savoye
de vérifieret intériner les présentes, selon leur forme et teneur, sans aucune modificationni limitation, et que, tant
eux que nos autres magistrats en laissent et fassent jouir ledit Jacques d'Alinge, marquis de Coudré et comte de
Langin, ses enfants masles et femelleset autresayant de luy cause,pleinement et paisiblement,et sans qu'il soit tenu,
sousprétexte de nos édicts et autrement, à donnerautre dénombrement ni faire preuve de ses autres biens, juridic-
tions et revenus, à quoy nous avons dérogé et dérogeons et à la dérogatoiredesdérogatoires,pour le d'autant plus
gratifier. Enjoignonsà ces fins à nos patrimoniauxet généraux de donner tous consentements nécessaires à l'intérine-
ment et vérificationdes présentes, que nousvoulons servir de première,seconde, troisième, finale et péremptoire
jussion. — Données àThurin,le vingt-quatrième jour du mois de février milte six centz cinquante cinq, scellées
du grand sceau sur cire rouge et signées CHARLES-EMMANUEL.— Visa CASTAGNÉRY,GRANERY; registrataCARRON

,
et contresignéesSANSOZ.»

(1) « Du vingt-neuf duditmois de décembre an susditet au susditlieu,

» A comparu de rechefpar devant nous ladite dame marquisede Coudré, laquelle, pour une plus ample preuve
de l'extraction noble et ancienne de ladite maison d'Alinge, a produitentre les mains de nous commissaires susdits

un arrêt rendu par le souverain sénat de Savoye, le 30 juillet 1610, entre noble Josué d'Alinge, fils d'Antoine,
bisayeul du prétendant, et maistre Bertrand Faure, procureuraudit sénat, curateuren l'hoirie jacéante dudit noble
Antoine d'Alinge, père dudit Josué, trisayeul du prétendantLouis-Hyacinthe et autresintéressés, par lequel arrest
les fidéi-commis contenus dans les dispositions testamentairesdes nobles seigneurs Rodolphe, Jean, François et
François-Bon d'Alinge ont esté déclarés ouverts et purifiés en la personne dudit noble Josué d'Alinge, et en celles
de nobles François et Daniel d'Alinge, ses frères, par le décès dudit noble Antoine d'Alinge, leur père, dans le visa
duquel arrest les susdites dispositions testamentaires y sont énoncées par an et jour. Le plus ancien, dudit noble
Rodolphed'Alinge, qualifié de seigneur de Coudré,Langin, Servete et Saint-Martin,estant daté du 22 mars 1441,
signé par maistre Pierre Crizier, notaire, qui nous a esté présenté en deue et bonne forme, avecles autres testa-
ments visés audit arrest, deument signé par maistre Raymond,dans lequel arrest et testamencts lesdits seigneurs
d'Alinges sont qualifiés de seigneurs de places, terres érigées en juridictions.

y Et pourestablir et prouver, en exemption du décret de la vénérable Langue d'Auvergne, du 21 juin proche
passé, que les pourveus des charges de président, sénateurs, maistres auditeurs,advocatset procureurs généraux
dans les deux Courssouveraines du Sénat et de la Chambre des comptes,establyes en Savoye, sont recogneus an-
ciens nobles, eux et leurs descendants et postérité, et qu'ils jouissent de toutes les prérogatives,attributs, droits,
honneurs et privilèges de l'anciennenoblesse de Savoye, et qu'ils sont recogneus et réputés pour vrais et anciens
nobles et reçeus à prestation de serment de fidélité et hommage, et dans toutes assemblées de convocation de
noblesse; ladite dame marquisede Coudré nous a produitet remis entre les mains l'acte de notoriété faict et signé

par noble Jean-Antoine Borré, conseiller du Roy, clavaire et archiviste en ladite souveraine Chambre des comptes
de Savoye, le 15 aoust proche passé, par luy signé, approuvé et certifié véritable par ladite souveraine Chambre
des comptes, le mesme jour, à forme du verbail qui suit, ledit acte de notoriété deuement signé par le seigneur
président Costaet contresigné par maistreCharvet et scellé du grand sceau, et dont ladite dame nous a requis d'in-
sérer la teneur dans nostre présent verbail, pour establyr que feu noble Nicolas Deschamps, ayeul maternel du
prétendant et qui a esté pourveu de la charge de maistre aux comptes dans la dernière souveraine Chambre des

comptes de Savoye, et ensuite de celle de président, par les patentes cy-devant énoncées, estoit ancien noble

ayantdesjàesté qualifié de noble dans la premièredesdites patentes. Lequel acte nous, commissaires susdits, avons
trouvé en deue et probante forme et ordonné la teneur estre insérée cy-après.

» Nous noble Jean-Antoine Borré, conseiller du Roy, clavaireet archiviste de la souveraine Chambre des comptes
de Savoye, en suite de la commission à nous donnée par décret de la souveraine Chambre des comptes de Savoye,
du jour d'hier, signée par le seigneurprésident Costa, mise sur la requesteprésentéepar S.E. Messire Joseph-
Maried'Alinge,marquisde Coudré, chevalier des ordres du Roy, ayo, et gouverneur de S.A.R. monseigneur le

(1)Je priemeslecteursdeprendrebonnenote del'acte icitranscrit.Il n'intéressequ'indirectementla maisond'Allinges,mais
c'estunepiècejustificativepourun grandnombrede famillessavoyardesqui ont pouroriginede leurnoblesseles servicesqu'elles
ontrendusà leurpayset à leursprincesen exerçantlamagistraturedansnosdeuxCours, leSénatet laChambredesComptes.Cette
origineestdesplusrelevées,carnousdevronstoujoursêtre fiersdesvieillestraditionsdesavoir,d'intégritéet d'indépendance,quise
sontcontinuellementperpétuéesdansnosCourssouverainesdeSavoie!



prince de Piedmont, tendante à fin d'avoir un acte de notoriété de la souveraine Chambre des comptes de Savoye

pour faire conster du droict d'ancienne noblesse acquis aux seigneurs conseillers du Roy, magistrats dans ses
Cours souveraines du Sénat et de la Chambre des comptes de Savoie, certifions et attestons à toutes Cours étran-
gèreset autresqu'ilappartiendra, que les magistrats en tiltres deconseillers du Roy dans les deuxCours souveraines,
tant du Sénat que de la Chambre des comptes de Savoye

,
sçavoir : les seigneursprésidents, sénateurs, maistres et

auditeurs, advocats et procureursgénéraux desdites deux Cours souveraines estant installésdans leurs charges,
sont déclarés et recogneus anciensnobles et jouissentà perpétuité, de même que leurs descendants et postérité, de
toutes les prérogatives,attributs, droicts, honneurset privilèges de l'anciennenoblesse de Savoye, et sont recogneuset
réputés pour vrais et anciens nobles et reçeus à prestation de sermentde fidélité et hommage, et dans tous actes
d'assemblées et de convocationsde noblesse. En foy de quoy nous avons signé le présent à Chambéry, le quinze
aoust mille sept centz dix-sept. Signé: BORRÉ, archiviste de Sa Majesté.

» La Chambre des comptes de Savoyecertifie et atteste à tous qu'il appartiendra, que noble et spectable Jean-
Antoine Borré, qui a signé le certificat et acte de notoriété de l'autre part escript, est conseiller du Roy, clavaire
et archiviste en ladite Chambre, et qu'aux actes par luy signés foy est adjoustée en jugement et dehors. En témoi-
gnage de quoy ont esté accordéesles présentes, signées par messire illustre Jean-BaptisteCosta, marquis de Beau-
regard et de Saint-Genix, comte de Villardet de Cernexet autres places, conseiller d'Estat de S. M. et président
en ladite souveraine Chambre des comptes, et contresignées par le secrétaired'icelle et notaire royal et collégié,
à Chambéry, le quinzième aoust mille sept centz dix-sept, deuementscellé et signé par ledit seigneur président
Costa et contresigné par MeCharvet, etc., etc., etc. (1).

» En foyde tout ceque dessus nous auons scellé et signé et faictcontresignerpar ledit MeChambon, à Chambéry,
leditjour vingt-neufdécembre mil septcent dix-sept et renvoyé la déposition des tesmoins à demain et autres jours
suivants.

» Le Chevalierde Dolomieu
, commandeur de Charrières.

J) Le Chevalier de Maugiron,

J. CHAMBON, notaire. »

ORDREDEMALTE.— Extraitdes Preuves de noblesse de Louis-Hyacinthed'Allinges.
Arch. du département du Rhône. H. 191.

(1)LerestedesPreuvespourles alliancesse trouveraconsignéà l'articledesfamillesquecelaregarde.



37

ALARDETouALLARDET
(RENVOIDELAPAGE9).

P. d'argent à la bande d'azur chargée en chef et en pointe
d'une étoile d'or, et en cœur d'un croissant (montant, selon
BESSON; d'une croisette, selonCOMMÈNE)tourné du champ (Arch.
deMALTE,à Lyon; - Preuves POBEL).

N fragment de généalogie dressé par l'abbé de Comnène (1) (Arch. d'Oncieu-
la-Bathie) donne ce qui suit: — Ne Sibuet Allardet, maître auditeur à la
Chre des Cptes de Savoie, épousa demoiselle Louise Goureti. Il testa le 8 août
1539: elle, le 30 juillet 1532. Ils eurent de leur mariage: demoiselle Jeanne
Allardet, laquelle épousa (obligation pour sa dot, du 21 mai 1553) noble et
puissant Catherin Pobel, président du Souverain Sénat de Savoie. Elle vivait

encore en 1561, année où on la trouve mentionnée dans les registres paroissiaux de Cham-
béry. — Je crois que l'on doit rattacher à cette famille: Rme Claude-Louis Allardet, chanoine
de Genève, gouverneur d'Emmanuel-Philibert de Savoie, abbé de Filly, doyen de Savoie, évêque
de Lausanne, puis de Mondovi, mort, selon Besson, en 1564.

(1) L'abbéde Comnène(Jean-Constantin),aumôniergénéralde l'escadronde Savoie,etc., morten1686(VoyezComnène),
ami et correspondantde Guichenon,s'est occupéde rédiger sur titres, des généalogiesdes maisonsnoblesde Savoie.J'ai
retrouvééparsesçà et là quelques feuillesde ce travailmanuscrit, engénéral très-exact, qui, à en juger par la rareté de
ces épaves, a dû être restreint à un petit nombrede familles.

ALLONSIER ou ALONZIÉ

P. d'azur à la croix double de gueules, qui est à enquérir, à
la bordure d'or. — (BESSON).

Ce sont les armoiriesprises par le célèbre cardinal de Brogny, avec la devise
Christecrucemcruentasti.

OICI ce que Besson rapporte sur cette famille dans ses Mém. pour l'hist.
ecclésiastiquedes diocèses et décanat de Savoie, p. 48 in nota.

« Quant à l'origine de ce cardinal (Jean de Brogny)(1), c'est mal à propos qu'on lui
» donne le nom d'Alonzié. Il y a une famille de ce nom dans le comtat d'Avignon, qui
» se dit en conséquence être de celle du cardinal de Brogni et en a les armoiries. On
» débite que le père du cardinal étoit de cette famille, que le délabrementde ses affaires

» l'ayant obligé de sortir du pais, il se retira en Savoye,dans le voisinaged'Annessi. La fausseté de cette extraction

» se démontre par le testament et codicillede ce cardinal et par la procuration qu'il passa pour la fondation du

» couventde Saint-Dominique d'Annessi. Il paroît plus vraisemblable que la famille d'Alonzié est originaire du

» Genevois,qu'elle fut alliée au cardinal de Brogni (2) et qu'elle s'établit dans le Comtat dans le XVesiècle. Voici
» la preuve de ma conjecture. Un noble Rolet d'Alonzier du diocèsede Genève, à son nom et en qualité de mari

» de noble Jacquemette, fait quittance à Rd Jean Brossy. procureurdes héritiers de feu François, évêque et
» prince de Genève(3), cardinal de Saint-Marcel, de la somme de 250 fl. d'or de 12 sols pièce et encore de celle
» de 12fl. et 1/2 d'autre part, qui avoient été donnés à ladite Jacquemette, nièce dudit François, cardinal de

» Saint-Marcel,par ses exécuteurs testamentaires. Cet acte fut passé en la cure de Pringy, près d'Annessi, le
» 27 mars 1448. Quant aux armoiries de cette famille d'Alonzier, qui sont les mêmes que celles de notre Jean de

» Brogni, on sçait que ce cardinal se les donna lui-même avec cette devise: Christe crucem cruentasti, par un
» motif de piété. »

(1)JeanFraczon,dit de Brogny,cardinalévêqued'Ostie, évêquede Genève,etc., etc., une des illustrationsde la Savoie,
est appeléimproprementpar quelques auteurs Alarmet.

(2)Bessonaurait pu ajouter: et qu'elle en prit les armes à cause de la grande illustrationdu cardinal d'Ostie, et du
cardinalde Saint-Marcel,le premier grandoncle, le secondonclede Rolet d'Alonzier.

(3) Françoisde Metzou Mez, neveudu cardinalde Brogny,fils de sa sœur,et après lui prince-évêquedeGenève,porte
les mêmesarmoiriesque son oncle, avecune brisure. — Voyezles armoiriesdes évêquesde Genève.-------



38 AMANCY (D') ou D'AMANCIER
SEIGNEURS D'AMANCY (GENEVOIS).

P. de gueules à 3 fasces coupées d'or et d'azur. (BESSON.)— Suivant

Charles-AugusteDE SALES, ils portaient fascé d'oret de gueules desix
pièces. — Suivant une autre version, de gueules à trois pals coupés

d'or et d'azur.

NCIENNEmaison éteinte. Elle a pris ou donné son
nom à une paroisse près de la Roche, dans l'église
de laquelle onvoyait, au dire de Besson, les armoiries
qu'il rapporte, dont j'ai suivi la version. Je n'ai pas
eu le bonheur de trouver des titres suffisant à
combler la lacune qui existe dans la filiation de

cette famille, de 1280 à 1397. La dernière mention

que j'en trouve est de l'an 1616, année dans laquelle

vivait Ne Claude d'Amancy,marié à dame JacquemineTeste.





ARMURE

D'EMMANUEL-PHILIBERT, DUC DE SAVOIE
EXISTANT DANS LA ROYALE GALERIE D'ARMES DE TURIN

Dessinéd'après l'originalpour l'Armorial et Nobiliairede Savoie.



AMBLARD DE CHIGNIN

P. d'argent au lion de gueules, à la fasce d'azur chargée de 3 roses du champ,
br. s. l. t. (GUICHENON.PALLIOT.BESSON.)

UICHENONen parlantde cette famille prétend qu'elle descend par les femmes
de la maison de Saint-Antelme de Chignin (Hist. de Br. et Bug., p. 252.
Généal. Menthon) et en donne le blason dans son Indice Armorial. Quoique
je n'aie pu vérifier cette assertion, il n'est pas moins certain que la maison
des Amblardest fort distinguée. En effet on trouvera dès le XIVe siècle,
dans les premiers degrés de sa généalogie, unprince évêque de Maurienne
et plusieurs chevaliers. Les alliancesqu'elle a contractées sont avec les pre-
mières familles savoyardes. Elle avait fondé une chapelleoù était son tombeau,

dans l'église collégiale de Saint-Jeoire, prèsChignin.
La haute position de cette famille à l'époque où commence le tableau suivant ne permet

pas de douter qu'elle ne soit beaucoup plus ancienne; mais à cause de l'absence de titres,

on ne peut la faire remonter que vers la fin du XIIIe siècle.

Elle s'est éteinte il y a trois cents ans dans la personne de François, tué en 1581, au combat
de l'Étoile, près Valence.

Je suis redevable à mon ami le marquis d'Oncieu de la Bathie de quelques notes sur la généa-
logie des Amblards, que j'ai complétée avec les titres indiqués à chaque article.

(Suit la généalogie.)

AMBLARDET. - Voir TORTOLLIER.







AMBROYS ou
AMBROISMARÉCHAL

P. d'argent frété de gueules cloué d'or, à la bande
d'azur chargée de 3 fleurs de lis d'or, br. s. 1. t.

Devise: SANCTEAMBROSITUISUMUS.(CHORIER. ALLAHD.)

Dans l'incertitude s'ils ont écartelé du leur, ou porté plein le blason
des Maréchal,on a rapporté ici le blason primitif de la famille.

AMILLEoriginaire deBar-
donnèche ou Bardonnen-
che (bourg du Briançon-
nais en Dauphiné) dont
Chorier et Allard ont
parlé dans leurs ouvrages.
Elleest fort ancienne dans

cette province, puisque

dans la révision des feux de Bardonnèche de l'an 1234, sont compris entre les nobles,

Antoine et les héritiers de Perceval Ambrois. Mais pour m'occuper de ceux de ses membres
qui ont marqué parmi la noblesse savoyarde et plus spécialement dans celle de Maurienne, il

nous faut franchir trois siècles. Le premier dont j'ai eu connaissance est Ne Antoine Ambroys,

coseigneur de Bardonnenche, lequel était en 1552 fermier des revenus de l'Évêché de Mau-
rienne. Le 8 juin 1550, Ne Gabriel Ambroys, fils du susdit Antoine, contracta mariage (Arch. de

Thuiset) avec Dlle Humberte, fille de Ne et Pt Pierre Maréchal, seigr du château de Saint-Michel,

et de De Aimée de Monfalcon. Ledit Ne Pierre Maréchal constitua en dot audit Ne Gabriel, son
gendre et fils adoptif, « sçavoir est premyerement le nom et harmes de noblesse dudict noble

» constituant et de ses predecesseurs, lesquels a baillié et baillie reallement en payncture et
»pappier pinturé a barre a trauers (lisez bande) a trois couquillies d'argiant dessus tout laultre
»champ d'or auec le tymbre des susdicts d'argiant. reallement expédiees comme dessus
»audict noble Gabriel Ambroys espoux a l'aduenir de la dicte damoyselle Humberte.
»benignement et humblement lesdicts noms et harmes acceptant, et le dict Ne Pierre Mares-
»chal constituant semblablement accepte et prent ledict Ne Gabriel Ambroes (sic.) pour son
» propre fils, comme se estoyt conceu de sa semence et descendu de son propre corps, le affilliant et
»pregnant pour son propre fils. et par la teneur de ce présent contract baillant et nommant
»ledict noble Gabriel le tiltre, sçauoyr que doresenauant il se puisse et doibge nommerMonsieur
»duVergier, coseignieur de Sainct-Michel. Et en oultre, la moitié de tous ses biens, fiefs, rièrefiefs,
»domaines, jurisdictions, etc. (1). » Malgré les termes assez précis de cet acte, Gabriel ne
s'appela pas du Vergier, mais prit du vivant et du consentement de son beau-père le nom de
Maréchal alias Ambroys ou vice versa, et quelquefois même Maréchal tout court. Dans un
interminable procès qu'il eut à soutenir pour des fidéicommis, en litige avec les Maréchal-
Duing de la Valdisère, ces derniers lui contestaient le droit de porter le nom de Maréchal,

comme si eux en eussent eu davantage à porter celui de Duing-la-Valdisère. Dans de très-nom-
breux actes concernant la Maurienne, qui sont en ma possession, je n'ai plus trouvé mention
des Ambroys-Maréchal, plus tard que ce qui est porté au Tableau ci-contre, lequel très pro-
bablement nomme les derniers gentilshommes de ce nom ayant vécu en Savoie.

Il y a eu en Savoie une autre famille du nom D'AMBROIS, dont je parlerai à l'article LA
CHARNÉE, nom sous lequel elle est également connue.

4

(1) Il est à noter que Humberteétait l'aînée des deuxautres filles de NePierre Maréchal, lequel eut en outre deux fils
bâtards.





AMEYSIN (D') ou DAMESliN

P. d'argent à la bande de gueules, chargée de

3 coquilles d'or (ALLARD.)

E nom que l'on rencontre
très diversement écrit dans
les anciens titres (1), ap-
partientà une trèsancienne
famille de chevalerie, des
environs d'Yenne, sur les
confins du Dauphiné. Elle
figure aussi dans la no-

blesse dauphinoise. On n'a qu'à parcourir la ma-
gnifique collection de chartes formant le IVe volume

de l'histoire de Peter der Zweite graf von Savoyen,

par L. Wurstemberger, pour se faire une idée de

la position de cette famille.
En voici quelques extraits:

1218. — Pierre, témoin et caution aux fiançailles d'Hartman de Kibourg avec Marguerite, fille de Thomas,
comte de Savoie. — Doc. 48.

1236.— Guigues ou Guy, chevr, témoinà la fondation de l'hospicede Villeneuve. — Doc. 108.

1237. — Le même, est nomméau testament d'Aymon de Savoie. — Doc. 111.
1240. — Le même, était châtelaindu châteaude Chillon. — Doc. 133.
1242. — Le même, fut témoin à la donation du château de Bard faite par le comte Amédée à son frère Thomas,

comte de Flandres. — Doc. 157.
1244.— Hugues (peut-être le même que Guigues ou Guy ci-dessus),procureur et envoyé de Thomas, comte de

Flandres, pour la cession des biens de Saint-Genis.— Doc. 166.
1259-64 - 68. — Jeoffrey ou Soffred, ou Joffred, chevr, bailli de Savoie, un des témoins qui apposa son sceau

au testamentd'Ebal de Genève. — Doc. 508. Est encore nomméau Doc. 657 exécuteur testamentaire
et légataire de Pierre de Savoie. — Doc. 657, 656, 749.

1263-64. —Pierre, témoin au testament de Pierre de Savoie (Doc. 657) est encore nomméau Doc. 612.
1264-68.—Berlion, chanoine de Vienne (Doc. 670) était, la même année, procureur de Pierre de Savoie en cour

de Rome (Doc. 649), fut un des exécuteurstestamentairesde ce prince. — Doc. 749.
1343. — Louis est investi le 11 sept. des biens féodaux qu'il tient à Yenne (Arch. de Cour).

Voici, à ma connaissance, comment a fini cette famille:

(1)EnlatindeAmaysino,ouAmaisino,ouAmmasinoouAmasinoouOmasino: deDamaisins,oudeAmaysynsouAmeisins.



AMIDOUZ (D) ou D'AMIDOUX
(DE CLUSES EN FAUCIGNY)

P. de gueules à la clef à l'antique contournée d'or, accompagnée de 2 étoiles de même en chef.

BESSON, qui donne cette version, donneaussi un ciboired'or au lieu de la clef. J'ai suivi la première qui est conformeà
une vieille note trouvée aux archives Costa.

NE ancienne généalogie existant aux archives de M. le Mis Costa et tirée des
manuscrits dits de Guichenon, fait remonter cette famille à l'an 1287. Je
n'ose pourtantaffirmer qu'elle fut noble dès lors. Les plus anciens titres que
j'ai trouvésconcernant les Amidouz,sont quatre patentes du xve siècle, aux
archives de Cour à Turin. Aucune ne les intitule nobles. Une d'elles (1450)
est la nomination de notaire pour Jean, fils de Jacques Amidouz;qualité qui,
il est vrai, n'excluait pas la noblesse (1), mais qui certes ne la prouvait pas. —
Une autre (1445) approuve une acquisition faite par Hugues et Jacques

Amidouz, de rentes féodales, ce qui semble prouver qu'ils n'avaient pas qualité pour cela. Leurs lettres
de noblesse ne se trouvent pas aux Archives de la Chambre des Comptes, mais j'y ai trouvé, sous
la date du 11 décembre 1640, une déclaration d'ancienne noblesse pour Ne André d'Amidouz.Ceci,

même d'après le calcul le moins favorable, leur assure une possession de noblesse antérieure à 1640,
de cinquante à soixanteans. — Les d'Amidouzont donc le droit incontestable de figurer dans mon
livre. Mais n'ayant pu contrôler qu'avec très peu de titres, relativement modernes, la généalogie
dont j'ai parlé ci-dessus, où j'ai même relevé une erreur, je déclare la publier à titre de simple
renseignement (2). Ils possédaient la seigneurie de Symond, située au village de Veyrier sous le

mont Salève. Je ne sais comment elle leur était parvenue. Vers la fin du XVIIesiècle, Marguerite-
Alexandrine de Nances, veuve et héritière de Ne Antoine d'Amidoux, coseigr de Symond, épousa
Ne Étienne du Fresnoy, lequel se qualifia depuis de seigneur de Symond et Compois.

(Suit la généalogie).

(1) J'enfournirailes preuves dans le courant de l'ouvrage.
(2) L'indicationentre parenthèsesd'archivestellesou telles, marque que le titre prouvant ce que je viensde direa passé

par mesmains.— Les articles ainsi marquéssont les seuls dont j'assume la responsabilité, et ce sont de beaucoup les
plus nombreux.— Ce que je publie à titre de renseignement provient pourtant d'une sourcetoujours indiquée,étran-
gèreà lafamilledont il est question,et me sembleprésenter dans son ensembleassezde garantiesde véracitépour pouvoir
figurerdans un recueil sévère comme le mien. Maisla sévérité ne serait pas suffisante sans l'impartialité; aussi je me
suis imposéla règle de ne pas publier de simplesrenseignements de ce genre, qui me seraient transmispar les familles
intéressées.





ANDANS (DES) ou DES ANDENS

P. d'argent au « rameau de chêne vert en pal coupé
dessus et dessous, ayant trois feuilles vertes (1) et sur
chaquefeuilleunegalle d'or. » — Cimier: « unpetit
chêne entier avec ses feuilles et fruits d'or. » -
Devise: DV DVR FRVICT ET VERDEVS.

AMILLE éteinte, originaire de
Mégève,qui s'est ensuite établie à
Sallanches.Elle a eu l'honneurde
fournir une allianceà la maison de
Lucinge. A ce titre, Dom Luc de
Lucinge s'est occupé d'elle dans

son ouvrageles Seconds traicts,
et « attendu, dit-il, qu'on n'avance rien qui ne soit

soutenu par les actes et par les preuves,voilà pourquoy
on commence seullement par Ne Bernard, marié à

Georgine de Grosset. » Il lui aurait été difficile de commencer plus haut, attendu que si Bernard
possédait des biens féodaux, et en passa reconnaissance more nobilium (ce qui explique pourquoi il

est quelquefois qualifié de noble), il n'était pourtant pas noble. La noblesse n'a été accordée par
lettres-patentesdu 5 novembre 1598 qu'à Rds Mres Bernard et Charles-François, prêtres, Charles

et Pierre, ses enfants. Ils ont été inscrits au rôle des nouveaux nobles le 27 octobre 1615.
(Biblioth. du Roi, preuves 1723). Je suis redevable à M. A. Bonnefoy, de Sallanches, qui s'est occupé
spécialement des familles nobles du Faucigny, d'une généalogie qu'il a dressée d'après les documents
de la cure de Mégève, des archives de la ville et du chapitre de Sallanches.Elle m'a servi à appuyer
et éclairer sur quelques points, celle de D. Luc de Lucinge, que je publie ici, enrichie de notes
puisées aux Registres Paroissiaux et aux Archives de M. le Mis Costa.

(1)Il n'est pas ditdansla descriptiondublason,contenuedansles lettresdenoblessedu 5 novemb.1598(Reg.2t, Pat. de Sav.
fol.29.Arch.delaChambredesComptesdeTurin)commentdoiventêtre placéescestroisfeuilles.Je ne prétendspasavoirdonné
la véritableposition.



ANDREVET

BARONS DE CORSANT, SEIGNEURS DE MONTFALCON,ETC.

P. d'argent à 3 fasces de sable, à la bande de gueules brochant sur le tout.

ANSla généalogiequ'adonnée de cette famille, Guichenon (Histoire de Bresse

et Bitgey,3e partie, p. 5), on voit que lesAndrevet sont venus deMontmélian,
où leur maison existait encore du temps de cet historien. Pierre Andrevet,
écuyer d'Amédée V, comte de Savoie (1383), fut ensuite trésorier général
de Savoie sous Amédée VII en 1397, membre du conseil ducal en 1414, sous
Amédée VIII. Il est la souche de cette famille, qui fut très distinguée en Bresse,
où elle alla s'établir et où elle s'éteignit vers la fin du XVIesiècle.

La mention que je fais ici de cette maison suffit à remplir le but de mon ouvrage. Ceux qui
voudront en savoir plus long auront recours à l'auteur cité plus haut, au travail duquel je n'ai que
d'insignifiantesnotes à ajouter.

----



ANGEVILLE (D')
SEIGNEURSDEou DUMESTRAL,DEou DUCHESNAY,DU VIDOMNATDESBORNES,D'ESPAGNY,DEDOUDENSETDELAMBERT;

BARONSDE TERNIER,DE LORNAY,D'ALLONSIERET DEVILLY-LE-PELLOUX,EN SAVOIE;
SEIGNEURSDE MONTVERAN,DE CULOZ,DE LANDAISE,ET COMTESDE LOMPNES,EN FRANCE.

P. de sinople à 2 fasces ondées d'argent. — Devise: lN HIS RENASCIMUROMNES.— (BESSON.)
GUICHENON(Indice Armorial) blasonnemal en disant3 fasces ondées. — Il nous faut

ajouter

foi à Besson, qui a vu ce
blasoncommeje l'ai décrit, peint sur les vitraux de l'églisede Saint-Dominique-d'Annecy,accoléà celuide Beaufort.

UICHENONa donné la généalogie de cette ancienne famille dans son Histoire
deBresse et de Bugey (Cont. de la 3e part., p. 7). Elle est originaire du
Bassigny en Champagne et n'est venue s'établir en Savoie qu'au xve siècle.

Grillet, dans son Histoire de la ville de la Roche, principal séjour des
d'Angeville,en parle souvent.Comme il arrive trop fréquemment à cet écri-
vain, à côté de recherches dont on ne saurait méconnaître la valeur, on trouve,
pour ce qui concerne la partie généalogique,des erreurs capitales que je
suis forcé de relever dans le tableau suivant.

Les d'Angeville ont hérité des noms et des biens des deux familles de Mestral et de Lambert,

noms sous lesquels il faut quelque attention pour les reconnaître.
Leur lignée, divisée en deux branches, est complètement éteinte en Savoie. Une branche, remon-

tant à Simphorien d'Angeville, s'est transportée en France dans la province du Bugey, où elle continue,
possédant, encore de nos jours, l'ancienne seigneurie-comté de Lompnes.

(Suit la généalogie).







ANGLEYS
(VoirAVET).

ANGLOS
(Voir VEILLET et PERRET).

ANGOT

SEIGNEURS DE BONNIÈRE EN FRANCE, MARQUIS DE CRUSEILLE, BARONS DE MONTHOUX,

SEIGNEURS DE PRINGY, CUVAT, ETC., EN GENEVOIS.

P. d'argent à l'aigle de l'Empire, à l'hirondellede sable
becquée d'or, volant en pointe. — Couronne de mar-
quis. — Devise: SORTI RESISTIT VIRTUS. — Supports:
deux lions de.?

tamment à l'illustre famille de Monthoux (1), par
laquelle les Angot ont eu le château et la seigneurie de
Monthoux, passés ensuite par mariage dans la famille
de Livet, qui les possède encore.

Les trois premiers degrés de leur généalogie sont
extraits d'un vieux pennon existant aux Archives du châ-
teau de Monthoux. Tout le reste est amplement prouvé
par titres.

(1) MONTHOUXOUMONTHOUZ: familledes environsd'Annecy; différentede celledont le nom patronymiqueest GUILLET,plus
anciennementMAJOURou MAJOR,originairedu paysde Vaud, laquelleprit ensuitele nomdufiefde Monthoux,près d'Annemasse.
Voyezces noms.





ANIERES (D')

SEIGNEURS DE VEIGIÉ, COSEIGNEURS D'HAUTEVILLE ET DU VUAZ.

P. d'argent au chevron d'azur chargé de 5 besants d'or,
accompagné de 3 têtes de cheval de sable, allumées

>
du champ. (Preuves Saint-Maurice).

En'ai pu réunirque peu de rensei-
gnements sur les nobles de ce
nom en Savoie, que la tradition
ferait venir de la famille nommée

par Guichenon et éteinte en
Bresse chez les Loriol. Mais cette
famille ne portait le nom d'Anières

que comme nom de fief; elle sappelait de Chacipol et
portait une armoirie tout à fait différente de celle qui
est rapportée ici; rien donc ne porte à croire que cette
tradition soit juste. — Plusieurs localités portant le

nom d'Anières, il m'est impossiblede pouvoiraffirmerque la famille dont je m'occupe ici se rattache

à une famille de ce même nom, dont je trouve mention beaucoup plus anciennement (1).

Ce qui va suivre est principalement extrait des Preuves pour la croix de justice des SS. Maurice

et Lazare faites en 1728 par Ne Gaspard de Gantelet (double original appartenant à M. de Gantelet

de Beaufort, notaire à Chambéry), dont les ascendants ont hérité des biens et du nom de la

maison d'Anières, et dont les descendants continuent à en porter le nom.—Voyez GANTELET.

(1) Ce qui concernecette dernière famille sera consignéau Supplément.-._-_---- '.,



ANSELME

COMTES DE MONTJOYE, BARONS DE L'ORME, SEIGNEURS DE VILLY, TRUCHET, MENTHONNEX,
COUPELIN, RENAND; MAISON FORTE DE BEAUFORT.

P. d'azur frété d'or. (BESSON). — Selon d'autres, d'or frété de sable.



ANTIOCHE (D')
SEIGNEURSD'YVOIRE.

P. de gueules à la fasce d'or accompagnée en chef de 3 fleurs

de lys d'or rangées en fasce.

UAND Anne de Chypre « la plus belle
princesse qui fût au monde» au dire
d'Olivier de la Marche, eut pris les rênes
du gouvernement des faibles mains de
Louis, duc de Savoie, son mari, les libéra-
lités qu'elle répandait sur les Cypriotes,

ses favoris, en attira un grand nombre
dans notre pays. Feu Mr le Mis Costade Beauregard(1), dont la

Savoie déplore la perte récente, a écrit sur ce sujet de belles

pages dans son histoire des Compey. — Parmi ces Cypriotes,

nous voyons figurer un gentilhomme appelé Perrin d'Antioche.

Sa postérité a vécu pendant quelque temps dans notre pays. Il est donc intéressant de rechercher
à quelle famille on peut le rattacher.

Les Lignaiges d'outremer contenus dans les Assises de Jérusalem, publiées par le comte Beugnot,
Paris, MDCCCXLIII,tome 1, page 473, contiennentce qui suit au chapitre XLI dont le titre est:

« Ci dit de ceaus d'Antioche—Masséde Gaurelevint deça mer avec le roy Guy et disoit on qu'il estoit son parent,

» qui esposa feme en Antioche et ot un fis qui ot nom Adam qui fu appele d'Antiochepar sa mere, lequel fu

» mareschal de Chipre, etesposa feme qui fu de Borgoigne,et un fis qui ot nom Johan qui fu puis mareschal de

» Chipre et esposa Eschive la fille Gautier Besan, et orent trois fis et une fille, Balian, Phelippe, Gautier et Helvis

» qui esposa Bauduin de Nevilles: Phelippe moru; Balian esposa Johanne la fille Reimont Visconte et orent cinq

» fis et une fille, Johan, Thomas, Reimont, Phelippe, Henri, et Femie qui esposa Phelippe dou Morfcom a este
» dit: Johan esposa Cateline la fille de Gui seignorde Giblet; Thomas esposa Isabeau la fille Johan de Brie;
» Phelippemoru, Gauthierlautre fis Johan d'Antiocheesposa la fille Guillaume de Gaurèle et orent un fils Johan

» qui esposa Estefeniela fille Balian Maugarni et morut sans heirs. Puis la mort de sa feme Johan d'Antiochequi
» fu mareschalde Chipre esposa Aalis, la fille Regnier de Giblet et orent deus filles Marie et Phelippe. Marie

» esposa Amauride Narbonne, Phelippeesposa Gile d'Estrein. »

Qu'on me permette encore une citation empruntée à un ouvrage aussi profond qu'intéressant,
l'Histoire de l'IledeChypre, par M. de Mas-Latrie. Paris, MDCCCLXI. Tome 1, p. 438 :

« On retrouve encore parmi les plus anciennes familles cypriotes. les familles d'Antioche et de Morpho

» venues dans l'île lors des premièresmigrationsfranqueset restées toujoursdes plus considéréesjusqu'à la domi-
» nation vénitienne.Les d'Antiochen'appartenaientni à l'illustre famille de ce nomissue de l'Empereur FrédéricIer,
» ni à la famille princière des Boémond. Ils s'appelèrent d'abordGaurèleet étaientpeut-être alliés aux Guaréleou
» Gaverelles, dont un membre épousa une petite-filledu Connétable Menaslier, qui reçut et rendit ensuite au roi
» Amaury la seigneurie de Limnati dans le Kilain. Macé de Gaurèle, gentilhommede Flandre, passa en Orient
» avec Guyde Lusignandont il était, croit-on, parent.—Il s'était mariédans la ville d'Antioche à une noble femme
» du pays et en avait déjà un fils nommé Adam qui prit comme distinction patronymiquele nom de la ville même
» où il était né. Adam d'Antioche,marié à une dame de Bourgogne,et son fils Jean, furent successivementmaré-
» chaux de Chypre sous les enfantsd'Amauryde Lusignan. »

L'existenced'une famille du nom d'Antioche très distinguée, il est vrai, mais complètement indé-
pendante des familles souveraines de ce nom, est donc bien clairement constatée.

Un gentilhomme flamand, Massé de Gaurèle, suivit Guy de Lusignan — dont il paraît avoir été
parent — dans les pays d'outremer. Il se maria à Antioche, et son fils Adam prit le nom de la ville
où était née sa mère, s'appela d'Antiocheet devint le chef d'une lignéequi a marquébrillammentdans
les fastes du royaume de Chypre.

Aucun document découvert jusqu'à ce jour ne permetd'ajouter à la généalogiebien connue des
familles princières des Boémond, des d'Antioche issus de Frédéric, fils naturel de l'empereur
Frédéric II, ni même des Lusignan qui ont aussi porté le nom d'Antioche, un rameau transplanté

(1) Qu'ilme soit permis,ici, de payermontributde légitimesregretsà la mémoirede cet hommeéminent.Monouvrageluiétait
dédiéen témoignagede sympathie,et je n'ai pu mettre sousses yeux que ma première livraison.Commehomme et commeauteur,j'ai certainementle droit d'être fier de l'amitiéqu'il me portait et de l'approbationqu'ilm'a donnée: pourtantje n'en fais
mentionici quepour regretter lesencouragementset lesconseilsqu'ilm'aprodiguésau débutde cet œuvre,et qui ferontbiendéfaut
à sonachèvement.



en Savoie par ce Perrin, qui n'est jamais qualifié que de simple gentilhomme. La même obscurité
existe pour la seconde hypothèse,savoir si ce rameau est de la même famille que celle qui a produit
les maréchaux de Chypre; mais cette dernière conjecture me semble admissible et même probable
si l'on considère la charge relevée exercée par Perrin d'Antioche à la cour du duc Louis: ce que sa
qualité de cypriote ne suffirait pas à expliquer s'il n'avait eu une haute naissance et même une parenté
éloignée avec la duchesse Anne.

Faut-il aussi rattacher à cette famille le bienheureux Andréd'Antiochedont parle Besson(p. 119),
chanoine et clavaire du Saint-Sépulcre de Jérusalem, mort à Annecy,où il était venuvisiterle prieuré
du Saint-Sépulcre,vers 1348? Besson, sur la foi de l'inscription mise sur son tombeau, restauré en
1657, et où on qualifie André de fils du prince d'Antioche, le fait descendre de Boémond I, prince
de Tarente, puis d'Antioche. La filiation de ce Boémondqui s'est éteinte dans la personne de Constance,

sa petite-filleunique, au dire de tous les historiens,est tellement connue que je ne dois pas m'arrêter
à contester cette assertion dont je laisse à Bessontout le mérite (1 ).

Quoi qu'il en soit, Perrin d'Antioche,natif du royaumede Chypre était, dès l'an1447,écuyerdu Duc
Louis et de la DuchesseAnne, et vicairedelà ville de Turin. Il confia par acte du mois d'octobre 1447
la lieutenance de cette charge très importante à Ne Philippe Vasco de Vigone (Arch. de Cour). Le 7

décembre 1455, le Duc de Savoie lui inféoda le château de Duing, en Genevois (Arch. de Cour), qui
fut ensuitevendu par les fils de Perrin à la Duchesse Hélène de Luxembourg, le 27 janvier 1481 (2).

Perrin était mort avant cette date. Des notes prises aux Arch. de Genève prouvent que ce Perrin était

en 1462-1475,bourgeois de Genève, et qu'il y possédait une maison à Rive, estimée 1030 florins.
Il ne laissa que deux fils, Georges et Annabuleou Annable.
1° Georges d'Antioche. Il acquit la terre, seigneurie, château, ville et mandement d'Yvoire, en

Chablais,par acte du 4 avril 1494, plus une rente féodale avec omnimodejuridiction,de Révérendme
Antoine Champion,évêque de Genève, chancelierde Savoie, en qualitéde tuteur de Frédéric, fils et
hérit. univers, de Ne Jacques de Poypon, héritier d'Amblard de Rovorée, seigr d'Yvoire. Il reconnut
tenir lesdits biens en fief, n. et ancien, du Duc Philibertde Savoie, le 12 décembre 1500 (Sommaire
des fiefs). Il ép. Dlie Philiberte, fille de Ne et Pt Jean de Rovorée dit de Boège. Le 14 mars 1499 (Arch.
Costa), lesdits époux, de concert avec Ne DmeAntonie de Chignin, ve de Ne Jean de Boège, coseigr
d'Avully, vendirent le château d'Avully avec toutes ses dépendances, à NeBoniface de St-Michel. Le
7 février 1495 (Arch. du château de Nernier), il vendità Ne Louis de Saint-Jeoire des vignes situées à
Tully, Concise et Rive, au mandementde Thonon, et une maisonforte ou tour appelée de Cruce,avec
curtil et placessituée à Sallanches, lieu dit in Cruce, et tout ce qu'il possédaitavec sa femme aux man-
dements de Sallanches et de Montjoye. Le 6 juillet 1501 (Ibidem), il racheta les vignes ci-dessus
nommées. — Il n'eut pas d'enfants de sa femme, qui testa le 22 février 1503 (Ibidem), voulant être
enterrée dans l'église d'Yvoire. et nommant son mari héritier universel. Il épousa en deuxièmes

noces Dlle Jeanne, fille de Ne et Pl Guigues de Langin, seigr de Buffavent, et de Dlle Amédée de Bussy.
Elle testa le 8 juin 1566 (Arch. Costa) en faveur de ses neveux, les seigneurs de Bellegarde et de
Cervens.Il vivait encore en 1518, année ou Ne Pierre de Lugrin passa reconnaissance féodale en sa
faveur. — Ses biens sont passés à Ne Pierre d'Antioche, son neveu, fils d'Annabule qui suit.

2° Annabule ou Annable. Il vendit en 1481 avec son frère Georges, le château et seigneurie de
Duing à Hélène de Luxembourg. Je n'ai pu retrouver le nom de sa femme; il est sûr pourtant qu'il

a eu un fils nommé Pierre, qui suit. V
Ne Pierre d'Antioche dit de Maugny, dernier du nom, fils d'Annabule, testa le 15 janvier '152'lÎ

(Sommairedes fiefs) en faveur de Ne François de St-Jeoire, lui substituant ses biens et son nom;
François de Saint-Jeoire,à dater de ce jour, s'appela d'Antioche dit de Saint-Jeoire. L'empressement

avec lequel il a quitté son nom très distingué pour prendre celui d'Antioche,est un fait appuyant
la conjecture que les d'Antiochede Savoie étaient de l'antique famille qui a produit les maréchaux de

Chypredont j'ai parlé plus haut.
Percevalle ou Percevaude, appelée aussi Bersabée, cohéritière de François de Saint-Jeoire dit

d'Antioche (Voyez SAINT-JEOIRE),épousa Ne Charles de Brotty dont les descendants ont pris à leur

tour et portent encorede nosjours le nom d'Antioche(VoyezBROTTY.)

(1)LePèreAmabled'Antiochefutun religieuxdu couventdesCordeliersde Clusesquisedistinguapar sa piétéet par sonrare
talentdanslaprédication.—LeshabitantsdeMorgesadmirantsesvertuset sonraremérite,le prièrentdefonderdansleurvilleune
maisondesonordreen1497.(Grillet,tome2,p.23).J'ignoresi cepèreCordelierestdecettemêmefamille.

02)Et nonle 26, commele dit le Pourp. hist., p. 346.



APREMONT. - (VoirLA BALME.)

ARAGON.
—(VoirARRAGON.)

ARBUSIGNY.
— (Voir FORNERAT.— LAMBERT.)

ARCINE.

P. écartelé d'argentaugriffon de gueules; et de gueules à l'aigle d'argent.

;rTI;S'
::'j:1J."é,1 \':
if TRÈSancienne maison éteinte qui avait pris ou donné son nom au château et terre d'Arcine

près du Rhône (LAIOLO,Arm. Arch. Costa).

rÿ.,
ARCINE, seigneurie, voir VERBOS. - COLLOMB.

ARCOLLIÈRES.
(Voir COURTOIS D'ARCOLLIÈRES.)



ARENTHON (D)
BARONS D'ALEX, SEIGNEURS D'ALEX, DE FERRIÈRES, DE MONTERRE, DE CHATILLON.

COSEIGNEURS DE MANIGOD ET DES CLEFS.

P. bandé d'argent et de gueules, de six pièces.

NTIQUEet illustre maison de chevalerie, complètement éteinte en Savoie. Elle
descend, aussi certainement qu'il est possible de le croire quand on n'a pas
exactement le point de jonction d'une branche avec la souche, de la maison
princière des Faucigny-Lucinge.Toutes les probabilités sont pour cette descen-
dance (1), que j'appuie de mon opinion si elle peut avoir quelque valeur.

Dom Luc de Lucinge a laissé dans ses Seconds traicts delà maisonde Faucigny-
Lucinge, travail généralement assez exact, la généalogie des d'Arenthon. A

propos de l'alliance de François d'Arenthon,chevr, avec Marie de Lucinge; il dit:

» Ces deux familles qui paroissentmaintenantdifférentes pour estre separeesdepuis quelquessiecles.
» on a creu et on le croit encore avecbeaucoup de raison,qu'elles ont eu la mesme source dans les anciens barons et

» seigneurs souverains du Foucigny. Les armoiries qui ont tousjours faict le glorieux caracttère de la

» véritable noblesse et dont elle a esté si jalouse particulièrementdepuis quatres siecles que l'on a veu de grands

» procès intentés devant les souverains. pour en soutenir esgalement l'esclatet la différence quand elles ont

» esté portées par d'autrespersonnesont esté neantmoins communes et sans distinction à l'une et à l'autre de ces
» familles et ceux de Lucinge, qui possedent le chasteau d'Arenthon depuis plus decinq cents ans, n'ont pas desa-

» preuvés que ceux du nom d'Arenthonayent eu le mesme escusson de leurs armes encore qu'ils eussent leur

» demeure proche de la terre et chasteau dudit Arenthon auparavantque le chasteau d'Alexpassat entre leurs

» mains par l'alliance avec l'héritière de ceste ancienne famille qui fut Marguerited'Alex: ce que les uns ou les

» autres n'auroientpas permis très asseurementsi la raison presente de l'union dans leur commune source ne les

» avait obligés d'en user de la sorte. La parfaicte intelligence qu'ils conserverententre eux dès l'année 1250 est une
» autre preuve. de la mesme origine: ceux d'Arenthon se treuvant presque tousjours dans les traictés, les

(Voir la suite, p. (jll.)

(1) Je n'ai pas reporté l'article d'Arenthonà celuide Faucigny-Lucinge,parce que ce dernierarticle,même dépourvude la
filiationdesd'Arenthon,des Thoire, des Freney,etc., queje porteà leur ordrealphabétique,a déjà une importancematérielle
trèsconsidérable.







»contratsde mariage et testaments de ceux de Lucinge en qualité d'arbitres de leurs différendsou comme cautions

» pour l'asseuranceou restitutiondes dottes, ou comme exequteursde leurs dernieresvolontés. — Cela est encore
» plus solidement preuvé par la substitution fideicommissaire qui fut faicte par les de Lucinge en faveur des
»d'Arenthon. Hugues de Lucinge, chevalier, seigneur dudictlieu mourant sans enfants et faisant son testa-
»ment le 8 avril 1413 aprèsavoir instituéson héritier Aymon, fils de Pierre de Lucinge second du nom, chevr, seigr
»d'Arenthon et son cousin germain, il establitun fidéicommis en faveur des deuxbranches d'Arenthon, Pierre et
»François d'Arenthonfrères, enfants de Pierre d'Arenthon, chevr, et de DmeMarguerited'Alex,et Perceval, fils de
»feu Françoisd'Arenthon,chevalier. Les ayant mesmespréferés à une branche de son nom puisque ce seigneur
» de Lucinge n'appelleau degré de substitution les noblesJean et Jacquemet, enfants de François de Lucinge,
»chevr, que postérieurementaux susnommésd'Arenthon, quoyque ledict Huguestestateur sceuttres asseurement
» que les mesmes de Lucinge substituez estoient encore ses proches parents. Cela sus posé comme un prélude

»pour justifierque l'origine est esgale et communeaux seigrs d'Arenthond'Alex et de Lucinge, on commence la
»descendanceparce que l'on a pu treuver de plus ancien, etc.

J'ai fondu dans le mien (1) ce travail, que j'ai eu le bonheur de pouvoir notablementaugmenter.

Pour ARENTHON, fief, voir LUCINGE, FAVRE, CONZIÉ, GERBAIS.

(1)Pourlaisserà chacunla responsabilitéde ses œuvres,j'ai guillemetéce qu'a laisséDomLucde Lucinge,pourle distinguer
deceque j'aipuyajouter.



AREREX (D')
SEIGNEURS DE LA TOUR DE FORAZ* ET DE

MENTHONNEX EN GENEVOIS.
* FORAXou FORAS.

P. de sable au sautoir d'or accompagné en chef de 2
croissants de même, rangés en fasce (BESSON).

ETTE famille, dont la généalogie ne
m'est pas bien connue, doit être
originaire des Bailliages ou du Cha-
blais ou du pays de Gex. Elle a pos-
sédé pendant quelque temps la terre
de Foras avec le château ou tour de

ce nom, situé dansla paroisse de Menthonnex, près Cler-

mont en Genevois. Nicod de Foras l'aîné, qui testa en
1392, n'eut que des filles qui furent ses héritières, son fils unique étant mort jeune. Je n'ai pu
savoir par quelle transmission cette seigneurie, qui a passé depuis entre plusieurs mains, est arrivée

aux d'Arerex. Il paraît pourtantqu'elle était retournéeau domaine ducal. Vers 1660, Dlle Marie-Fran-
çoise d'Arerex, dame de Foraz,apporta cette seigneuriedans la maison de son mari, Ne André de Cirace

(Voir CIRACEet DU SERRE), et fut inféodée le 27 avril 1673 (Arch. de Cour), de la juridiction sur la

paroisse de Menthonnex, au mandement de Clermont, que ses auteurs avaientacquise de Mme d'Este,
dame de Nemours,et de Henri de Savoie, son fils, duc de Genevois. Elle était veuve d'André de Cirace

av.1715.

Voici encore quelques indications sur cette famille:
—DlleLouise, alias Marie, fille de NeMermetd'Arerex, épousa, av. 1450,NePierre de Rossillon(Généal. Rossillon).

— NesLouis et Philiberte d'Arerex sont mentionnés commeabornant une vigne situéeaux Murets, au bord du lac,
près d'Hermance, donnéeavecd'autres biens en garantiedu paiement de la dot de Jeanne d'Arlod, femmede NeAntoine
de Foras, le 18 décembre1497(Arch. Foras).

—Ne Nicodd'Arerex, NeCharlesd'Arerexet ses frères figurent parmi les noblesdu paysde Gex, dénombrésen 1570
dans la paroissede Thoiry(Brossard, Hist. du pays de Gex, 299).Vers cette époque, très approximativement,un Mermet
d'Arerexétait notaire impérialà Gex(Arch.Savoiroux).

—Dlle Hélèned'Arerexépousa,cont. dot. du 6 août 1604(Arch. Costa), NeAlexandrede Regard, dont elle était veuve
avant le 11juill. 1625(Arch.Savoiroux). Elle était fille de NeCharles, fils de Ne Aymé d'Arerex,seigr de la Tour et
de Forax, lequel Charles testa, le 14 juill. 1587, léguant 400 fl. à chacune,à Françoise,Louiseet Hélène, ses filles, et
au posthume;nommanthéritiersuniversels,NesFrançoiset Louis, ses fils.Testamentfait à Forax, dans la grande salle de
la maison-forte de ce nom. — (Double authent. de cet acte, délivré à DlleMarie, fille posthume dudit Charles.
Arch. Foras.)

— Guichenon(Histoire de Bresse et Bugey, article de Maillans)parledeNeFrançoisd'Arerex,seigr de Fouras(sic)et de
Menthonnexsous Clermont, qui eut un fils, Aimé Gaspard, seigl' desdits lieux, lequel épousa DlleGasparde, fille de
NeJean MarindeMaillans,seigrd'Anglefort.—N°Charles-Jean-Clauded'Arerex,filsdeNeAymé,seigr de la Tour de
Foraz,vendit le 10 avril 1568 (Arch. de l'anc. intend, de Thonon),à NePierre d'Arlod, de Genève,le fief de Vège,
Arerex,ConfignonetVallet, qu'Ayméd'Arerex avait acquisde NeJean Vallet. On voit dans une reconnaissance faite en
faveurdes RR. PP. Minimesde Thononauxquelsces fiefspassèrent ensuite, qu'ils avaientété reconnus par DlleMarguerite
VanellatdeBelley,commetutrice de NesCharles-Jean-Louiset Claude, fils de Ne Aymond'Arerex, seigrde la Tour de
Foraz, fils de feu autre NeAymé(Ibid.). Le 22mai 1531,NeAymonou Ayméd'Arerex, commemari de laditeDUeVanellat
(appeléeici Françoise-Josephte),avait reçu des patentes de confirmationde l'officedu greffe de Rossillon, en Bugey,
accordé par les prédécesseursdu Duc de Savoieaux ancêtres de ladite DUeVanellat(Arch. de Cour).

— Unebranche de cette famille (1) s'est transportée en Normandie,dans la généralité de Rouen. D'Hozier (Armor.
Génér. de la France, reg. 1er,p.25, 26), en parle et dit qu'elle était originairede Savoie.Il cite Ne Guillaume d'Arères
(sic), vivanten1481 avec Nicolle,sa femme: son petit-fils, Aymon, seigr de la Tour en Bugey (sic), chambellan de
CharlesIII, Ducde Savoie,en 1528 : Henry d'Arères, écuyer, seigrde la Tour et de Tuit, capitaine et gouverneur du
château de Fragnes, lequel épousa Sibille Fautrier, dont il eut Pierre-François,mort le 43 fév. 1733,supérieur général
de la Congrégationde l'Oratoire; et Jean-Baptiste. CeJean-Baptiste,écuyer, seigr desdits lieux, capitaine et gouverneur
pour le Roi du châteaude Fouques, épousaMarie, fille de CharlesLe-Grand, sieur de St-Ouen, dont il eut entre autres
enfants: Françoise-Marguerited'Arères, reçue à Saint-Cyr,le28 août 1686, sur les preuves de sa noblesse(2), justifiée
par titres depuisNeGuillaumevivant en 1481,cité ci-dessus.

La Chenayedes Bois (Dictionnaire de la Noblesse,3eédit., t. Ier, p. 748)a copié d'Hozier. Il changela date de 1481en
1441et ajoutequecette famillea été maintenue en sa noblesse le 17 janvier 1668.

Marie-Françoised'Arerex,qui apporta les biens de Foras à la famille de Cirace, parait avoir été la
dernièrede sa maison, en Savoie.

(1)Lesarmoiriesportéespar cette branchesontd'azurau sautoird'or,dentelédemême(sic d'Hozier),et selonLa Chenayeet le
véritablelangagehéraldique,d'azurau sautoirdenteléd'or.

(2)CespreuvespourSaint-Cyrdevaientfaireconstater140de noblessesansaucunanoblissement,relief ouprivilègede noblesse.
M.ValletdeViriville,le savantprofesseurà l'écoledesChartes,a bienvoulu,maisinutilement,recherchercespreuvesaux Archives
deParis.Ellesontétéprobablementdétruitesà la Révolution.



ARESTAN.
— Voir au SUPPLÉMENT.

ARESTEL(D').
SEIGNEURS D'HOSTEL ET DE THESIEU EN BUGEY.

P. d'azur au taureau furieux d'or (BESSON). — Ordre de Malte, Arch. du Rhône, Preuves
d'ALLINGES.—Les mêmes archives, Preuves PINGON,ajoutent: uneétoiled'or au canton dextre.

Selon d'autres: l'étoile serait d'argent et senextrée.

Autre version: de gueules au taureau furieux d'or.

La famille de Lauzière, qui a hérité du nom d'Arestel, p. d'or au taureau furieux de gueules,
senextré d'une étoile de même.

NCIENNEfamille de Chambéry, éteinte. Elle figure deux fois aux Preuves de Malte
de Louis-Hyacinthe d'Allinges,et à celles de François-Hyacinthe de Pingon. Dans

ces dernières (H. 196, Arch. du dép. du Rhône), François-Philippe d'Arestel a
produit une attestation du 11 décembre 1673, par la Chambre des Comptes,
disant que ledit seigr d'Arestel « a tousjours esté réputépour noble ainsy que son
» père et ayeulx, et en cette qualité, ont joui de toutes exemptions et priviléges

» et autres droicts dont jouissentles anciens nobles de race dans les états de S. A. R. sans contredit. »
GuillaumeArestelli, de Matafelon, diocèse de Lyon, était, dans les premières années du XVIe siècle,
bourgeoisde Chambéry, clerc et notaire impérial et ducal. Ne serait-cepoint lui qui a été la tige de

cette famille?

(Suit la généalogie).





ARLOD (D')(1)

SEIGNEURS DE MONS EN SEMINE, ET D'ARLOD, ETC.

P. de sable au lion d'argent armé et lampassé de gueules (UBIQUE).

Ou simplement de sable au lion d'argent.

NE ancienne famille de la tres-noble et tres-anciennerace d'Arlos s'étoit etablie

» depuis longtemps. à Hermance. » (ancienne petite ville au bord du lac
Léman) « et y florissoit en tout honneur. Le chevalier Guichenon, en son
» Histoire de Bresse, ayant tissu la genealogie de cette maison d'Arlos, des

» seigneurs de la Servette, du Chaffautet de Chareysia, ne fait point de mention

» d'aucun Guichard (et cependant nous en avonsdes titres), ny de cette branche

» d'Hermance, ny d'une autre de la Roche,ny d'une autre de Clairmont: ce qui m'a fait connoîtrequ'il

» n'a pas eu l'entière connoissance de cette genealogie. Guichenon en rapportede l'an 1245,d'un

» Jean d'Arlos,chevallier,qui, par cette qualité, donne preuve que la généalogie doit bien être prise de

» plus haut et que cette race êt du nombre de celles qui remontentjûquesau temps des Rois de Bour-

» gongne. » (Pourprishistorique, p. 339 etsuiv.). Guichenon cite deux épitaphes trouvées dans
l'église de Genève, qu'il ne sait à qui rapporter. Rien que cela aurait dû le mettre sur la trace d'une
famille de ce nom, ailleurs qu'en Bugey. Une de ces épitaphes me semble se rapporteraux d'Arlod de
Savoie, d'une manière tellement évidente, que je l'ai citée dans mon tableau. Je n'hésitepas à croire
que les d'Arlod dont parle Guichenonsont une branchecadette de la famille d'Arlod,originaire, non du
Bugey, mais de Savoie, où elle possédait le château et mandement d'Arlod, le château de Mons, et de
grands biens en Semine,enMichaille, dans le Chablais et dans les bailliages de Ternier et Gaillard.
Elle est éteinte en Savoie. La famille Bouillet en a relevé le nom en France.

Il y a euune autrefamille de ce nom en Savoie, où elle était possessionnéedes fiefs de Vège,d'Arerex,
Confignon,etc. Elle n'a rien de commun avec l'illustre maison d'Arlodde Savoie. Son vrai nom était
MAITRE-PIERRE, et elle était de Genève,peut-êtreoriginaire du lieu d'Arlod. Galiffe, dans ses
Notices généalogiques,t. 1, p. 311, a donné sa filiation. Je ne ferai qu'ajouter à ce qu'il a dit en me
restreignant à ce qui concerne la Savoie.

Comme il y a des gens qui étudient l'histoire des familles dans le Dictionnairede Grillet, et qui ne
manqueraient pas de me taxer d'ignorance si j'avais l'air de ne pas connaîtremon Grillet, je suis forcé

encore une fois — et ce ne sera pas la dernière—de relever une erreur commise par cet écrivain.
Voyez t. III, p. 292, l'article consacréà François Melchiord'Arlod, Bon d'Hermance et gouverneurdu
Chablais. Au lieu d'Arlod, que l'on mette de St-Michel, et l'on aura la vérité que Grillet n'a pas
rétablie dans ses errata, p. 470. (Suit la généalogie, pp. 70 et 71.)

(1) Cenoms'écrit aussiArlo,Arlos,Arloz,et en latin de Arlosio,deArloz, maisplussouventde Adodo,



DAKLOD,
DE GENÈVE

Ils portaient d'azur à la rose d'or surmontée de 3 étoiles de même, rangées en fasce. — GALIFFE.

(Letoutestextraitdesanciennesarchivesde l'intendanceet dela villedeThonon,maintenanttransféréesà Annecy.)

(1J Les exigences typographiques nous obligent à faire passer cette famille avant le tableau généalogique

desd'Arlod,seigneurs de Mons.







ARPAUD.(Voir
au SUPPLÉMENT.)

ARRAGON
OU

ARAGON
DE CLUSES ET MARIGNY EN FAUCIGNY.

P. d'azur à la bande coupée d'or et de gueules, mais plus probablement à la bande coupée

d'argent et de gueules.—(BESSON).

(Leurs armoiries ne sont pas décrites dans leurs lettres de noblesse.)

E premier noble de cette famille est Girard Aragonis, de Cluses en Faucigny, qui

reçut des Les Pes de noblesse, le 44 juillet 1444 ou 45 (Arch. de Cour). On trouve

sous la même date d'autres patentes par lesquellesLouis de Savoie déclaren'y avoir
lieu à poursuites contre ledit Girard, lequel avait été injustement accusé d'avoir
exigé une taxe de deux gros par chaque feu, des hommesde la Baronnie de Faucigny

en paiement du subside ou don imposé réellement par ledit Due à l'occasion du

passagede l'empereur Frédéric III dans les États de S. A. (Ibid.).

Je n'ai quede très insuffisantsrenseignements à ajouter à cela.

Ne MessreJean Aragonis, doctr en décrets, archidiacre de Tarentaise, témoin, le 6 fév. 1476 (Arch.
Savoiroux), au contr. de mar. de Michel de Gillyet Henriette de Chevron, fait à Conflans.

DUePhiliberte d'Arragon (fille de Ne N. N. d'Arragon et de Jeanne-Françoise du Maney. Preuves
manuscrites, Besson,Arch. Costa), ép. Ne Jacques de Marigny, seigr des Rapilles. Elle eut, entre autres,
un fils Ne Jacques,baptisé le 18 juillet1624 (R. P. de Marigny), dont fut marraine Ne De Charlotte
de Marigny, femmede Ne Philibert d'Arragon.—Ce dernier vivait encore en 1626 (Ibid.). Il assista

au contr. de mar. de Ne François de Chignin avec Philiberte de Marigny (Arch. Costa). Ne François
d'Arragon, l'aîné, de Marigny, concède le 3 juin 1533 (Arch. du château de Nernier), faculté de
rachat sur la dîme de Cormanddans les paroisses de Marigny et de St-Jeoire qui lui avait été vendue

par les Nes deBardonnenche.—Ne François d'Arragon ép., de 1590 à 1610 environ, DUe Louise,
fille de Ne François de Menthonde Lornay et de Péronne de Monthoux (Arch. de Rubaud).—

Attendu que je ne trouve plus mentionnés nulle part les nobles de ce nom, j'ai quelque droit de
les croire éteints dans le XVIIesiècle.

ARVE(D').—
(Voir SALLIÈRE.

— MARTIN D'ARVE.)



ARVILLARD (D')
SEIGNEURS D'ARVILLARD ET DE LA BATIE D'ALLEVARD.

En latin: de Alto Villario; en vieux français: d'Altvillars, Hautvillard, Alvilar, etc.

P. d'or à l'aigle d'azur couronné, becqué et membré de gueules. — (BESSON.— ALLARD).

Selon PALLIOT,membré becqué et couronné d'argent.
Selon CHORIER,d'argent à l'aigle de sable. — Devise: NUBEALTIUS.

E mandement d'Arvillard, en Savoie, sur la frontière du Dauphiné, a donné ou
pris son nom à l'antique et illustre famille à qui il appartenait. — La branche
aînée s'est éteinte dans la personne d'Andise, dame d'Arvillard, femme
d'Humbert, bâtard de Savoie, à qui elle porta cette seigneurie en 1341. La
branche cadette a subsisté longtemps après en Dauphiné.

Je dois faire remarquerici que mon tableau généalogiquecomplète, augmente
et rectifie ce que Guichenon a dit de la branche des Savoie-Arvillard, t. III,

p. 271 et suiv.,dans son Histoire de la Maison de Savoie. Aucun des historiens de cette maison royale
n'a, à ma connaissance, inscrit ces faits, que je suis le premier à signaler par l'impression (1).

La Chartreuse de St-Hugon (1171) ainsi que le prieuré d'Arvillard ont été fondés sur leurs

terres par les seigneurs de ce nom. Les nobiliaires du Dauphiné ne font pas mention d'une familledu

nom d'Allevard, — connue en Maurienne et enTarentaise auxXIIe et XIIIe siècles, — que je suis
porté à croire de la même souche que les d'Arvillardet s'en distinguant seulement par le nom d'un
fief lequel, au moins en partie, appartenait certainement aux nobles d'Arvillard, qualifiés dès le

XIIIe siècle de seigneurs ou coseigneurs d'Allevard. Je dois pourtant à la vérité de dire que cette
conjecture est dénuée de toutes preuves; aussi ne parlerai-je des nobles de ce nom que dans le

SUPPLÉMENT.

La généalogie de cette famille est en partie extraite des manuscrits dits de Guichenon appartenant
à la Royale députation d'Histoire de Turin.

(Suit la généalogie.)

(1)Ceciétaitdéjàsouspresse,lorsquele numérodu 23juin 1866du Courrierdes Alpes,contenantle compte-rendudela séance
de l'Académiede Savoiedu 7 juin, m'est arrivé.Danscette séance,le marquisd'Oncieua cité l'alliancede Françoisede Savoie,
damed'Arvillard,dernièrede cettebranche,avecFrançoisde Chevron-Villette,dont il a donnéla date: le 12mars1479.

ARVILLARD,
FIEF et MARQUISAT.- Voir MILLIET D'ARVILLARS,







ASINARI

SEIGNEURS DE VILLARCHABOD EN GENEVOIS.

P. d'azur à la tour d'or, à la bordurecomponée de
gueules et d'argent (Armor. Genev. par M. GALIFFE,

qui a trouvé ce blason sur des sceaux portant ce
nom.)

Selon les Notices généalogiques, par GALIFFE,la bordure serait
componée d'argentet d'azur.

Selon BESSON,de gueulesà la banded'or frétée d'azur.

L paraît que cette famille est de la même souche que la grande maison des ASINARI

d'Asti, en Piémont: il est sûr qu'elle portait les mêmes armoiries et qu'elle
était originaire d'Asti. — C'estvers la moitié du XIVesiècle qu'ils ont passé en
Savoie et à Genève, où ils fondèrent une banque avec un Médicis. Ils avaient aussi
des maisons à Annecy et à la Roche, et plus tard ils ont possédé la seigneurie et
maison-forte de Villarchabod. Ils sont très souvent qualifiés de marchands ou

lombards, c'est-à-dire banquiers. Il est possible qu'étant aussi citoyens de Genève, où le haut
négoce ne faisait pas dérogation à la noblesse, non-seulement ils fussent nobles d'origine, mais

que la possession de noblesse n'ait pas été interrompue pour eux à Genève. —Mais je dois à la vérité
de dire que tous les Asinari, portés au second degré du fragment généalogiquesuivant, qui étaient
marchands ou lombards, n'ontjamais été qualifiés de nobles en Savoie, à en juger par les nombreuses
chartes qui les concernent, au contraire de ceux portés au troisième degré, qui sont toujours
qualifiés de nobles, possédant fiefs nobles, et qui ne sont jamais traités de marchands.

Je ne trouve plus mention d'eux passé l'an 1491.
Ce nom a paru ensuite deux fois en Savoie, mais j'en traiterai aux articles des familles Cize

Asinari de Grésy et Rossillon Asinari de Bernex.



ASTESAN

P. bandé d'argent et de gueules de 6 pièces; les bandés
d'argent chargés de 1, 3 et 2 roses de gueules.— (BESSON.

— DELLA CHIESA).Ces deux auteurs disent que cette famille
est d'Asti. — Les versions différentes sont très nombreuses.

D'argent à 3 bandes de gueules à 8 roses de même entre les
bandes, 1, 3, 3et 1. Ou bien encore au lieu de roses,
1, 3 et 2 étoiles de gueules, etc., etc.

Ce blason, qui n'est pas savoyard,n'est mis ici qu'à cause de l'impossibilitéde
donner celui dont la descriptionincomplèteest insérée plus bas.

ETTE famille, d'Asti, et plus probablement d'Aoste, n'appartient à la Savoie que
parles alliances qu'elle y a fournies. Le 24 novembre 1427, Ne et Pt Claude,
fils de Ne et Pt Rodolphe de Blonay, coseigr de Lugrin, etc., épousaNe Dlle Cathe-
rine, fille de Ne DominiqueAstesan, bourgeois de St-Vincent, au diocèsed'Aoste.
François, Cte de Challand,fut caution de sa dot (Arch. de Blonay). Ne De Marie
Astesan, femmedeNe Pierrede Regard était aussi de cette famille.

Une autre famille de ce nom s'est établie à Saint-Jean-de-Maurienne, au dire de Grillet, t. III,
fol. 288. Elle portait, d'après un cachet qui a appartenu au Président Astesan, d'argent à3tiges?
de., , au chef d'azur, chargé d'une étoile d' à 7 rais, cousu d'une fasce de gueules.
Dès l'an 1664 (6 juillet), on trouve des Pes constituant châtelain de Chambéry «le cher bien

» amé et féal » Jean-Baptiste Astesan, bourgeois de Chambéry, ensuite du décès de Ne Pierre
Claret (Arch. du Sén. de Sav.). Ce Jean-Baptiste peut être le même que le suivant.— Un Jean-
Baptiste Astesanfut père de quatre fils et d'une fille. Un de ses fils fut Claude, qui fut président au
Sénat (Note communiquée, ainsi que la description du blason, par M. Philibertd'Yvoire ).

ATHENAZ. - Voir PERRIN.

TTIGNC. - Voir TIGNAC.



AUBRIOT-LA-PALME
(COMTES)

SEIGNEURS DE MARCELLAZ ET D'ALPIGNY.

P. d'argent à deux palmes de sinople en sautoir, chargé d'une couronne delaurierdu même,
au chef de chargéd'uncasque de. (Sceau de famille).

Sur unmandementde l'évêqued'Aosteci-dessous,le champdu chefest d'azur,le casque(taré de front) est d'argentdoubléde
gueules: la couronnede lauriersurmonteraitles palmesau lieu de les charger.

(1)LaseigneurieetbiensdeMarcellazetd'AlpignydépendaientduchâteaudeFaucignyet avaientétévendusauxenchèresparlacouronneetinféodésle19mai1699,
àN°ClaudeFrançoisFamel.Celui-ciélutenamilecouventdesRR.PP.BarnabitesdeThonon.LesBarnabitescédèrentcesbiensle2t avril1701,à N"Simonet
GuillaumedeSeysselfrères,aïeuletgrandoncledeN°François-Joseph-PhilippedeSeyssel,quifutleurhéritier,etlesvendità MrAubriot(Arch.du Sén.deSav.).

(2)Auxpatentesde1778existantauxarchivesdeCour,aTurin,estannexéunmémoireprésentéparlafamilleAubriot,danslequelSpect°Etienneditquelatra-
ditiondefamillelesfaitvenird'HuguesAubriot,deBourgogne,intendantdesfinancesdeFranceetprévôtdesmarchandsdeParisvers1382.Commeiln'estnullement
questiondecefaitdanslespatentesdenoblesse,jelerapporteicisoustoutesréserves,ainsiquetoutechosequinem'estpasprouvée.D'aprèslemémoirecitéplus
haut,lesfrèresAubriotseraientfilsdeJean-BaptisteAubriot-la-Palme,ingénieurdel'UniversitédeTurin,morten1754,quiavaitépouséJosephte-Julie,fillede feu
JosephBorrel.Jean-Baptisteseraitfilsd'Etienne-LouisAubriot-la-Palme,natifdeCreancey,enBourgogne,chirurgien-majord'unrégimentfrançais,quis'établità
Chambéry,oùilauraitépousélasœurdusénateurSautet(Arch.deCour).

(3)Ilavaiteudeuxautresfrères:Claude-Marie-François,néàlaMotte,le12octobre1719,Joseph-Marie,néàlaMotte,le7octobre1748,quinesontpasnommés
danslespatentesdenoblesse,etdeuxsœursClaudine-Françoise,néele5 novemb.1751,et Marie-Thérèse,néele18novemb.1753.

(1)Jedoiscettenoticebibliographiqueetlaconnaissancedel'armoirieapposéesurlemandementdeMonseigrl'évêqued'Aoste,à M.lechanoinedeSaint-Sulpice.



AULANOVA(DE).
— Voir VIRY (DE) DE SALLENOVE.

AUTEVILLE (D'). - Voir D'HAUTEVILLE.

AUTURIN. - Voir PRADEL.

AUX
OU

AULPH.
—Voir ROVORÉE.

AVALON (D') ou D'AVALLON
SEIGNEURS DE SAINT-PAUL-SOUS-CONFLENS,COSEIGNEURS DE LA VALLÉE DE BOZEL.

P. de gueules à l'aigle éployé d'argent. (MENETRIER.)

— Selon d'autres, le vol abaissé. — D'or à l'aigle
éployé de sable. (PAILLOT.)

NCIENNEfamille de Tarentaise, éteinte. Il

est permis de supposer que c'est une
branche de la très-noble famille d'Avalon

de Dauphinéqui remontait par titres à l'an
1069, etdont était saint Hugues, évêque
le Lincoln,enAngleterre(Voy.Guy-Allard,

Dict. du Dauphiné), et s'éteignit aussi au XVIesiècle. Aux

émaux près, elles portaient le même blason, qui n'est pas
commun dans nos pays. Les Reydellet ont succédé aux
d'Avalon de Savoie et en ont pris le nom. (Voir REYDELLET.)

Les renseignements que j'ai pu rassembler sur cette famille se réduisent aux suivants:
1294.- 16 septembre,MessrePierre d'Avalon,jurisconsulte,arbitre de Richard,seigrde la Chambre,dans une transaction

qu'il passeavecles syndicsde la communede Bessans(Arch. Savoiroux).

1301.- Le 1erlundi après la Saint-André.NeEmericd'Avalon;Amédée,Ctede Savoie,lui inféodela seigneurieet maison-

fortede St-Paul-sous-Conflens.Mentionnéen la reconnaissancede Ne Claude de Reydellet d'Avalon,de 1734 (Somm,

des fiefs).
1354.- 18 juillet. NeFrançois d'Avalon; investiture en sa faveur et de Ne Guiguet d'Avalon, son oncle, du fiefsus-

mentionné(Ibidem)
1460.— 27 février. NeGuigonfeu Françoisd'Avalon; il reconnaît tenir en fiefdu prince Louis, une rente avecjuridiction

rière le mandementde Conflens(Arch.de Cour).
1466.- 30 avril. NeGuigon d'Avalon;investituredu fief et tour de St-Paul-sous-Conflens.(Ibidem.)

1473. -- 20 mars. Investiturecommeci-dessus.
1512.- 6 octobre.Ne et Pt François d'Avalon,seigr de St-Paul etcoseigr de la vallée de Bozel,fils de feu Ne Guigues

d'Avalon;il rachète de NesUrbainet RdPierre de Salins, frères, des rentes et servis féodauxdans la paroisse et vallée

de St-Paul,vendusjadispar actes des20 août 1470,15 septembre 1473,3 juin 1475,29 juin 1476,Jean Maréchal,notaire,

par ledit feu Neet Pt Guiguesd'Avalonà Ne et Pt Nicodde Salins, seigrde Bley, père desdits seigneursfrères. (Charte

originalecommuniquéepar M.Marie-AntoineTétaz,de la communede St-Paul, au château).

1542.- NeFrançoisd'Avalon.Prête hommageà pour le fiefde St-Paul. Ce François paraît avoirété le dernier

de son nom, au moinsdesa branche.Le 7 février1584,NeClaudede Reydellet, seigr de St-Paul-sous-Conflens,en qualité

de mari de DlleMarguerite,fille et héritière universellede Ne Françoisd'Avalon,quand vivaitseigrde St-Paul, transige

avecMessreJean deRegnauld,juge magedeSavoie,tuteur et administrateurde la personneet desbiensde ladite DlleMar-

guerite : et c'estpour un reliquat de comptede tutelle dû par Margueriteaudit seigrjuge mage (Arch. du Sén. de Sav.).

A dater de ce jour, les Reydelletont porté le nom de Reydellet d'Avalon,ou d'Avalonde Reydellet, ou mêmed'Avalon

toutcourt, seigneursde St-Paul-sous-Conflens,nom sous lequel ils sontinscrits en 1787au TableaudesVassauxdu Duché

de Savoie.



AVANCHY (D') ou D'AVANCHIER

1390 —Jean d'Avanchy,damoiseau, est présent comme témoin à une reconnaissancepassée le 6 mai en faveurdu Ctede
Savoiepar Jean du Vernay, seigr de la Rochette.

1401. — Un gentilhommesavoyard, du nom d'Avanchy,s'est signalé au tournoi donné près de Paris pour le mariage
d'AmédéeVIII avec Marie,fille de Philippele Hardi, ducde Bourgogne(Guichenon).

1410. — NesJean et Théobaldd'Avanchier: investitureen leur faveurde leurs biens,lieu, maison-forteet territoire d'Avan-
chier (Arch. de Cour).

1465. — Louis, seigr d'Avanchier,chambellanetconsr duCtede Genève,épousa,au nomde Janus de Savoie,Ctede Genève,
Hélène, fille de Louisde Luxembourg,connétablede France (Guichenon).

1466. — Guillaume,seigrd'Avanchy,fut, avec Antelmede Miolans,envoyépar le Duc AmédéeIXauprès du Ctede Bresse,
pour négocierson élargissementdu château de Loches,oùil étaitdétenu depuisdeux ans.

1471. — Antoined'Avanchy,gouverneurdu paysdeVaud, présent, au châteaude Chambéry,au traité passé entre le Duc
AmédéeIX, la DsseYolandeet les Ctesde Romontet de Bresse.

1473. — Clauded'Avanchyfut présent à l'accordfait pour le mariagede Charles,Ducde Savoie,avec Louise,fillede Janus
de Savoie,Ctede Genève.

1475.— Louisd'Avanchy,maître d'hôtelet consr du Duc, présent à Montcalierà l'édit par lequel la Duchesse Yolande
déclarales fiefsaliénables.
» — Yolanded'AvanchyépousaJean de Châtillon,seigrde Musinens,qui testa en 1486.
» — Mathieud'Avanchy,écuyer, seigr dudit lieu, épousaClaudinede Châtillon.

1506. — Claudine-Antoinette,fille defeuNe Clauded'Avanchy,seigrdudit lieu, et NePhilibert, fils de feu Eusèbe d'Avan-
chy,passent un accord le 17 décembre (Arch. de Cour).
CettemêmeClaudine-Antoinette,Dmed'Avanchy,épousaNeet P*Claudede Balleyson,le dernier du nom, lequel testa le

2 mai1532(Arch. Costa),et se qualifiade seigneur et barond'Avanchy.VoirBALLEYSON.Il légua à sa femmel'usufruit des
seigneuries d'Hermance et de Balleyson.Elle eut des différendsassez sérieux à proposde cet usufruit et passa plusieurs
actes en cette qualité, 1541-42-46.Elle vivaitencore en 1550, année où, dans une procuration, elle appose son sceauécartelé de Balleysonet d'Avanchy,avec la légende « ClaudeAnthoenned'Avanchy,Dmede Balleyson.» (Arch. Morand).

Dans une transactiondu 6 août 1500, dont il manque malheureusementau moins la première page (Arch. Morand), je
trouve la filiationsuivante et l'énumération des titres qui l'accompagne. Quelques-uns de ces noms sont déjà nommés
plus haut.



AVET
COMTES

P. d'argentà la bande de gueules chargée de 3 abeilles d'or;
au chef d'azur chargé de 3 étoiles d'argent rangées en fasce.
(Sceau de famille): Couronne de Comte. — Devise: CONTRE
LE DROIT NUL DROIT.

YACITIIE-FIDÈLE AVET, né le 24 avril 1788,
à Moûtiers,en Tarentaise (fils de M. Laurent,
sous-préfet de l'arrondissement de Moûtiers,
puis, après la Restauration,intendant de la
province de la Haute-Savoie), magistrat intè-
gre,jurisconsultehors ligne,parvint, après une

très rapide et brillante carrière, au Sénat de Savoie, le 19 no-
vembre 1819. Il a été un des principaux auteurs du Code civil
sarde,— dont il a assumé en entier la traduction en français

pour la Savoie, — du Code pénal et du Code d'instruction cri-
minelle. Les principaux emploisde M. le Cte Avet (titre qu'il

reçut pour lui et ses descendantspar lettres patentes du 21 novembre 1840 (Arch. de Cour) sont:
président de la Commissionde la législationsur les mines (1833); conseiller d'Étatpour la section de

grâce et justice régent de la grande chancellerie(1840); premier secrétaire d'État pour les affaires
ecclésiastiquesde grâce et de justice (1843), il signa, en cette qualité, le statut donné par S. M. le
Roi Charles Albert le 4 mars 1848; démissionnairele 7, il fut, le 22 mars suivant, mis à la retraite

avec le titre de ministre d'État et réserve de rappel au service. M. le Cte Avet était Grand Cordon des
SS. Maur. et Laz., Grand Croix de l'Ordre de St-Georges, Commandeur de la Couronne de fer, etc.
Il mourut à Turin, le 3 septembre 1855, à soixante-sept ans (1). De son mariage avec Mme Suzanne
Colson, il a eu :

1° Auguste CteAvet, premier substitutdu procureurgénéral à la Courd'appel de Turin, officier des SS. Maur.
et Laz., a suivi la nationalité italienne. De son mariage avec MmeÉlisabeth Tonduti de Peillon, il a deux enfants,
Henri et Laure.

20 Henri, colonel d'état-major,ancien officier d'ordonnance de S. M. le roi Victor, décoréde plusieursordres, a
suivi la nationalité italienne.

30 Laure, a épousé M. le Chevr Tadini, conseiller à la Cour d'appel de Turin.
4° Louise-Hyacinthe a épousé M. le BonAngleys.

(1)Extraitde la noticebiographiquede M.leCteAvet,publiéedansles Mém.de l'AcadémiedeSavoie,t. IV,if série,p.xxxet suiv.

ANGLEYS
BARONS

(Renvoidelapage -5/j.)

P. d'argent à la fasce de gueules chargée d'un lion passant
contourné d'or, accompagnée de deux lions passants de
gueules,un en chef,l'autreen pointe. (Sceau de famille.)

EAN-MARIEANGLEYS,nommé baron par paten-
tes du 1erjuin1842 (Arch. de Cour),a épousé,

en juin 1842, Mlle Louise-Hyacinthe Avet,
morte le 29 mars 1863. Il a de ce mariage:

1° Ferdinand-Auguste, né le 23 mars 1843;
2° Paul-Hyacinthe, né le17 octobre 1844; 3° Léonce-Ambroise, né le
17 octobre 1845; 4° Lucie-Laure, née le 3 mars 1848; 5° Auguste-
Eugène, né le 31 juillet 1854.

2 Juin 1865.

AVIERNOZ (D').
— Voir MENTHON (DE)D'AVIERNOZ.



AVRIEUX (D')
-

ou D'APVRIEULX
(DE APRILI)

DE MAURIENNE.

P. d'azur (les patentes disent d'or, je pense par erreur) au
phénix sur son bûcher d'argent, accompagné au canton
dextre du chef d'un soleil à 12 rais d'or. — Devise:
VIRTUSPOSTFUNERAVIVIT.

(Lettres-Patentesde noblessedu tl juillet 1629,Arch.de la Chredes Cptes,
reg. 34, pat. de Sav., fol.75.)

UOIQUEla noblessehéréditaire ne remonte,
)our cette famille qu'à1629, c'est-à-dire
qu'au 3e degré de la généalogie,les preuves
de noblesse de 4723 faites à la Chambre
des Comptes par production de titres au-

thentiques, remontent à Jacques Albert d'Avrieux (2e degré),

----
qualifié de noble dans ces preuves et dans plusieurs titres.

Le père de Jacques Albert, Jean, est qualifié de noble dans les patentes de 1598 existant aux
Archives du Sén. de Sav. Cette explication étant donnée, je passe à leur filiation. Tout ce qui n'a

pas d'autre marque de provenance, est prouvé par les registres paroissiaux de St-Jean-de-Maurienne.

Membresde la familled'Avrieuxquel'on ne peut inscrire plus haut, faute d'indicationsassezprécises.
N°Antoinetted'Avrieux,femmedeSpect°Pierre

Gravier,trésorierprovincialdeMaurienne,Iltll.
N"Antoinetted'Avrieux(filledefeuN"Claude),

marraineen1617.
Marie-AngéliquePis,veuvedeN"Jean-Fran-

çoisd'Avrieux,ép.,le30 avril1680(Arch.Costa),
N"FrançoisCaprédeMégève.

N,Antoinetted'Avrieux,veuvedujugeGrange,
marraine,17décemb1683.

N°Marie- Antoinetted'Avrieux, femmede
N°ClaudeFernandBérard,enterréele15nov.1696.

N°Jacques-Françoisd'Avrieux,mortav.1720,

possédaitdesbiensàSt-Martin-la-Porte.Ontrouve,
sousladatedu26nov1681(Arcli.Manuel),une
assignationenfaveurdeN"Jacques-François-Jo-
sephd'Avrieux,seigrduMolaret,delatourforte
deVillardet delatourfortedeSt-Martin-la-Porte,
pourdeslaodsetservisà~luiduspardiversesper-
sonnesLouised'Avrieux,religieuseursulineà Gex,sous
lenomdesœurGeneviève,enterréele19septemb.
nrK

N°Anne-Charlotted'Avrieux,nativede Divonne,
aupaysdeGex,filledeN°N.N.d'Avrieuxdela

Balme,dela paroissedeSaint-Christopheép.,le
2mai1715,N*Joseph,filsdeN°ClaudeFerdinand
Itucol- Etantveuve,elleestenterréele12sept.1758,âgéed'environsoixante-dixans.Cesdeuxdernièresindicationspermettent-elles
desupposerqu'unebranchedesd'Avrieuxoud'Ap-
vrieuxestallées'établirdansle paysdeGex, où,
eneffet,danslesdernièresassembléesdelano-blesse,en1789,figurentdesgentilshommesdecenom?LeNobiliaitequeprépareencemomentle
savantarchivistedel'Ainrépondraàcetteques-tion.

On trouveraau SUPPLÉMENTdes indicationssurunefamilledeApriliexistanten Mauriennedès le XIIesiècle.



AVRIL (D') ou D'APVRIL
(DE APmU)

DE SAINT-GENIX D'AOSTE.



AVULLY. - Voir SAINT-MICHELet au SUPPLÉMENT.

AVUSY.
- Voir LA GRAVE.



BACIN (DE) ou DE BASSIN(1)
ON TROUVEAUSSIBASIN; EN LATINDE BACINO.

ETTE ancienne famille, dont il ne m'a pas été possible de trouver le blason,
est éteinte depuis fort longtemps. Je ne la trouve plus mentionnée après la
seconde moitié du XVesiècle. Elle possédait des biens et une maison-forte,
notamment à Bacin, actuellement Bassens, près de Chambéry.

Voici ce que j'ai pu réunir sur les nobles de ce nom.

MessreHumbertde Bacin, chevr, fut présent au traité passé le 10 juin 1314, entre
Amédée V et le Dauphin (Valbonnays,t. II, p.156. — Guich., t. I, p. 362). DmeAgnesonne (Annissonia)de
Seyssel, sa veuve (ou d'un autre MessreHumbertdeBacin,chevr), comme tutricedes enfants qu'elle a eus dudit feu
Humbert,étant à Chignin

, dans la maison desdits enfants, loue et ratifie, le 5 décembre 1363 (Arch. Morand), une
vente faite par André Borel, de Chigninoantico (sic), de cinq fossoréesde vigneà Tormery.

MessreLambert de Bacin, prieur du prieuréd'Arvillard,8 juin et 17 juillet1345 (Arch. Morand).
Barthélemy de Bacin, damoiseau, testa le 15 janvier 1349 (Arch. Costa),en faveur de sa fille Antonieet d'Hum-

bertet de Cognin, son petit-fils. Il est aussi mentionné dans un acte du 3 novembre 1329 (Ibid.).
Antonie, fille et héritièrede Barthélémyci-dessus, épousa NeAntoine de Cognin, dont les descendants possé-

dèrent, par ce moyen, la maison-forteet les biens en dépendant situés à Bassens, à l'entour de l'ancien prieuréde

ce nom, près de Chambéry. (Voir GOGNIN.)
MessreFrançois de Bacin,chevr. Il est mentionné dans les abornements de biens reconnus le 29 juin 1336 (Arch.

Costa), situés à la Maladière, au-dessous de Tormery et à Chignin, où ledit chevalieravait une maisondans laquelle
est passée cette reconnaissance. Il était mort avant 1357.

Humbert de Bacin, damoiseau, fils du précédent. Le 8 avril1357 (Ibid.), il passe carnet d'arrière-fiefen faveur
du Ctede Savoie, par lequel il reconnaît tenir dudit prince en fiefnoble, sous hommage lige, ses biens et maisons
rière Bassenset le mont de Lémenc, que le confessant a donné en fief à MessreGuigon de Renguis, chevr,et celui-ci
à Humbert de Clermont. — Cet Humbertde Bacin est probablement celui qui fut père de Guigonnede Bacin (fille
d'Humbert de Bacin, damoiseau), laquelle épousa, le 8 août 1374, Pierre d'Oncieu, chevalier, seigr de Douvres (2)
(Guichenon, Hist de Bres. et du Bug., cont. de la Illepartie, p.191).

Jean de Bacin et Bonnechose, sa femme,vendirentà Pierre de Montgelat, chevr, une maison qui leur apparte-
nait, près de Chambéry: cette vente fut ratifiée par le Ctede Savoie, le 19 septembre 1343 (Arch. de Cour).

Françoise, fille de feu Humbert de Bassin, femme d'Étienne de la Balme, reconnaît, le 29 novembre 1377
(Somm. des fiefs), par indivis avec les héritiersde Pierre de Montgelat, tenir la moitié de la mestralie d'Arveyet
Curienneavec la juridiction accordée par le prince à Aymar de Seyssel, seigrde la Bâtie. Elle, étant veuve, reconnaît
encorele 19 août1414 (Ibid.).

NeJean de Bacin, de Bacin, mort avant 1437, eut trois fils, Nes Jean, Pierre et Jacques, lesquels, le 9 juillet
1437 (Arch. Morand), reconnaissent tenir certains biens en faveur de Ne Philippe de Cognin. Vers cette époque, un
Jean Bacin, de Bacin, épousa Catherine, fille d'Antoine de Crécherel, chevr. NePierre de Bacin (peut-être frère de
Jean ci-dessus, fils tous deux de Jean, mort avant 1437) vendit des biens, situés à Bassens,à NeJean de Cognin, le
14 février1448 (Ibidem).

La plus grande partie des biens de cette maison sont passés alors dans celle de Cognin.

(1)Ne pas les confondreavec les BASINDUCHANAY,dont l'article suivra en son ordre.-- - Il- ..,¡,.(2)Selonun arbregénéalogique,avecblasonspeints,existantau chàteaude Montgex,les armoiriesae tlaClll,allianced'Oncieu,
seraientd'azurà la banded'argentchargéed'uneautrebandede gueulessurchargéede 3 étoilesdu champ.— J'estimequ'on a
faitconfusionavecBASINDUCHANAY,auxquelsBesson,Laioloet le Blasonde Savoie,attribuentce blason,avecquelquesvariantes,
quoiquecenesoitpasle véritable.—VoyezBASINDUCHANAY.



BAGARD (DE) ou DE BAGARS

EN LATIN: DE BAGARNIS.

P. d'or à l'olivier arraché de sinople traversé d'un sautoir alaiséde sable, accompagnéde 2 étoiles de

gueules en chef (CHÉRIN).

Selon CHORIERet GUY ALLARD: d'argent au laurier arraché de sinople, etc., cotoyé (sic) de

2 étoiles de gueules en chef.

NCIENNEfamille,originaire de Thoras, au diocèsede Nîmes,venues'établir

en Dauphiné,sur les confins de la Savoie, vers la fin du XVIIesiècle,et passée

en Savoie — où elle continue encore — une cinquantaine d'années après.
Malgré ces changementsde pays, je peux faire remonter la généalogiede

cette maisonjusqu'à Raymond deBagard qui testa le 2 avril 1440 (men-
tionné également parChorier), enm'appuyant sur les preuves de noblesse
faites en 1669 par-devant Messre Dugué, intendant de la généralité du
Dauphiné, et en 1786 au cabinet des ordres du Roi de France, scellées

et signées Chérin. En outre, à la suite d'arrêt rendu par le procureurpatrimonial le 19 février 1715,
la Chambre des Comptes de Savoie reconnut les Bagard anciens nobles de race, et décida qu'ils
jouiraient en Savoie de tous les priviléges dont jouissaient les anciens nobles du pays. Ces trois
pièces authentiques m'ont été communiquées par le chef actuel de la famille: la dernière est citée

aux preuves de 1723. (Biblioth. du Roi, à Turin.)

(Suit la généalogie).



(*)QuandBalthazards'établitauxMolettesavecsafemme,IsabelledeDisimieu, lescommuniersdesMolettesl'attaquèrentcommeétrangeretusurpantlaqualité
denoble:pararrêtrenduparleprocureurpatrimonialle19 février1715,à laChambredesComptesdeSavoie,leditBalthazardfutreconnuanciennoblederace,
etlaChambredécrétaquetantluiquesesdescendantsjouiraientenSavoiedesmêmesprivilègesdontjouissaientlesanciensnoblesdupays.- Ilobtintencore,
le20avril1742,uncertificatdeLouis-Augusted'Albert,ducdeChaulnes,portantattestationd'anciennenoblesse,venued'unedesanciennesmaisonsduLanguedoc,(PiècesauthentiquescommuniquéesparM.deBAGARD.)

(**)ExtraitauthentiquesignéChérin,communiquéparM.deB, ainsiqu'unautrecertificatdenoblessedu13avril1790,signéChérin,enfaveurdumême
Pierre-Joseph.

(***)Jedoiscesnotesà l'obligeancedeM.le chanoinedeSaint-Sulpice.

-------=--o------



BAILLANS (DE) ou DE BALLIANS

SEIGNEURS DE VERBOS, MOISY, VIGNERES, COSEIGNEURS DE SEMINE.

P. d'argent à 3 fasces de sable; parti du second à 3 fasces du premier, de l'un en l'autre.

Selon BESSON: fascé d'argent et de sable de 6 pièces, parti contre-fascé de l'un en l'autre.

Selon LAIOLO: d'argent à 3 fasces de sable.

Selon GUICIIENON: de sable à 3 fasces d'argent.

Selon les PREUVES DE MALTE, pour Louis Hyacinthed'Allinges (H. 191, Arch. du département
du Rhône) : d'argent à 2 fasces de sable, parti du second à 2 fasces du premier de l'un en
l'autre.

N.B. —J'ai cru devoiradopterdanscette multiplicitéde versionsévidemmentduesà l'ignorancedes graveurs, celle qui me
paraîtconcilierdavantageces opinions.

A famille de Baillans de Verbos, qu'il ne faut pas confondre avec la famille

de Verbos (voyez ce nom), quoique comme cette dernière, elle fut posses-
sionnée en Semine, est complètement éteinte. On trouve une partie de sa
généalogiedans les manuscrits dits de Guichenon : les Baillans figurent

aux Preuves de Malte, notamment à celles de Joseph de Varax ( H. 185, Arch.

du département du Rhône), dans lesquelles ils sont déclarés gentilshommes

nobles de toute ancienneté sans contradiction.

(Suit la généalogie.)



(*)LagénéalogiedesmanuscritsditsdeGuich.marqueoutreceGuillaume,unFrançois(frèredeGuillaume),quiauraitépouséFrançoisedeMouxy,filledeJean
etde. VidomnedeNovery.JecroisquecettealliancefaitdoubleemploiaveccelledeGuillaume.Peut-êtremêmelesdeuxnomsdebaptêmereprésentent
unseulpersonnage,Guillaume-François,appeléunefoisFrançoiset uneautreGuillaume.Ontrouvemalheureusementbeaucouptropd'exemplesdecegenre.
Remarquezl'âgedeGuillaumeen1666.



i BALLAND
ou BALAND ou BALAN

SEIGNEURS DES MOLETTES ET DE VILLAROUX.

P. d'azur au dextrochère d'argent, vêtu de
gueules, mouvant de l'angle senextre du chef

,
tenantune balance d'or. — (BESSON.)

Selonles PreuvesdeMalte(ALLINGES,citées) : de même,saufque
le dextrochèreest mouvantdu flancsenextrede l'écu.

Selonles Preuvesde Malte(BLONAY,Il. 197): d'azur ausenestro-
chère d'argent,vêtu de sable,etc.

Selon LAIOLO: d'azurau balancierd'or accostéde 2 étoiles de
même, surmontéen chef d'une autre étoile de même, rayon-
nante de gueules,au croissantd'argenten pointe.

Selon Guichenon(IndiceArmorial) : d'azur au balancier d'or à
une étoilerayonnantede mêmeenchef,accostéededeuxétoiles
aussid'or,au croissantd'argenten pointe.

Armoiriesconcédéesà un ClaudeBallanden 1584: d'azur aux
balancesdejusticede; en chef 2 étoilesd'or et au milieu
une étoilerayonnée.Devise: AULTREQUELARAISON.—Cimier:
une étoilerayonnéed'or.

ELON Grillet, t. n, p. 110, lafamille Balland, éteinte maintenant, est

connue depuis Ne Pierre Balland qui existait environ l'an 1500 et fut père
de Guillaume, nommé sénateur au Sénat de Savoie,le 10 juin 1564. —
L'existencede ce Ne Pierre m'est inconnue. Les Preuves de Malte (AL-

LINGEScitées) commencentparGuillaume, sénat, au souv. Sén. de Sav.,père
de Jean-Claude.La liste des sénateursdonnée par M. Burnier, dans son Hist.
du Sénat de Savoie, ne mentionnepas la nominationde ce Guillaume, citée

par Grillet. Il est certain toutefois qu'un Guillaume Balland était sénateur
avant l'an 1573. Il figure en cette qualité avec Ne Charles Veillet, son collègue au Sénat, dans une en-
quête du 21 juin 1573 (Arch. de Thuiset). On ne peut donc confondre ce Guillaumeavec celui qui a été
nommé sénateur le 19 janvier1581. — On trouve, aux archives de la Chambre des Comptes, Reg. 16,
Pes de Sav., fo 257, l'anoblissementde Claude Balland,de Pont-de-Vaux, en Bresse, le 9 janvier 1584.
Quoique les armoiries concédées (Voyez les descriptions) soient aussi à peu près semblables,cela

ne paraît pas se rapporter aux Balland de Savoie. La filiation que je publie est certaine, établie

notammentpar Louis-Hyaeinthe d'Allinges,dans les Preuves, déjà citées, pour la chevalerie de Malte.





BALLEYSON (DE)(1)

SEIGNEURS DE BALLEYSON, BEAUREGARD, LOISIN, BOISY, CHAVANNEX, SAXEL, AVANCHY,

VIDOMNAT DES BORNES, ETC.; BARONS D'HERMANCE ET DE BALLEYSON.

P. d'hermines à la bande ou cotice de gueules (UBIQUE).

SelonBESSON,un Balleysonqui prit part au tournoide Genèveen 1498, portait la banded'or chargée d'une rose de gueules.

A race de Balleyson( qu'on tient être un rameau du grand arbre de la race
» ducale de Bretaigne) a pris son nom parmy les Allobroges, d'un chateau de

» haute marque au duché deChablais et lequel porte le titre de baronnieen une
» paroisse du même nom. » (Pourpr.Historique, p. 180.) L'origine énoncée
ci-dessus est fabuleuse et n'a été motivée, je crois, que par le champ d'her-
mines des armes des sires de Balleyson. Ils n'en sont pas moins de la plus
ancienne noblessede chevalerie du Chablais; les preuves en seront données dans
la généalogie: qu'il me suffise ici de rappelerqu'en 1138, Pierre de Balleyson

et ses frères, furent du nombre des seigneurs qui donnèrent le territoire sur lequel fut édifiée la

Chartreusede Vallon (2). Cette famille s'est éteinte vers la fin de la première partie du XVIesiècle.

(1)Cenom s'écrivaitaussiBaleyson,Balleison,Ballaison,Balayson,etc.
(2) CePierre de Balleyson,avec Giroldde Langinet Pierre de Cervens,sontlesvéritablesfondateursde la Chartreusede Vallon,

quoique l'on puissedire ou prétendreen faveurd'Aymon,siredeFaucigny.Voyez,à ce sujet, les citationsfaitesdansmon mémoire
à l'Acad de Savoie.(Mém.de l'Ac.de Sav., tom.v, pag.17et suiv.,IIesérie.) Voyez,tom. II de la même série, la notice sur la
Chartreusede Vallon,par MÉNADRÉA.



Albanis-Beaumont(Descript. des Alpes grecques et cottiennes, t. IV, p. 242, impr. 1806), a encore
vu, non loin du château de Boisy et sur la collinequi domine Douvaine, une vieille tour qu'il croyait de
la plus haute antiquité,à en juger par sa construction et par le ciment qui liait les moellons. Cette
tour, ainsi que la colline, se nomment Balleyson,à cause, dit-il, du nom propre d'une famille dérivé
du celte« Bal-ey-son » ou l'ancien fils de Mars (1).

L'histoiredu fief de Balleyson, à travers le dédalede la transmissiondesbiens sous la féodalité, est des
plus compliquées. Le Sommairedes fiefs est parfaitement insuffisantà l'expliquer: on prendraitmême
une très fausse idée du sujet qui nous occupe, si, par exemple on confondait comme le fait le Som-
maire, le bourg vieux de Balleyson, avec le bourg neuf de Balleyson. Voici aussi brièvement que
possible (2), ce que j'ai pu réunir de notions sur cette seigneurie:

La famille de Balleyson, déjà riche et puissante en 1138, possédait évidemment des biens sur la
colline de Balleyson,à laquelle elle avait pris ou imposé son nom. Mais les documents jusqu'en 1393
manquent pour établir en quoi consistait sa propriété.

Il est certain que dès le XIIIesiècle, il existait à Balleyson un «castrum» sur lequel les comtes de
Savoie et de Genève avaientdes prétentions.Le 10 juin 1250, Pierre de Savoie et Guillaumede Genève
s'en remirent,pour la décisionde ce différend, à Philippe, élu de Lyon: ce dernier, par sa sentence
du 28 juin suivant, l'adjugea à Pierre de Savoie (Wurstemberger, Peter grafvon Savoyen: Urkunden,

nos 249 et 251). La maison de Savoie le posséda pendant quelque temps; ainsi, en 1285 (Spon.,
Preuves, fo 57), Amédée, comte de Savoie, ordonne à ses châtelains de Balleyson, d'Allinges et de
Thonon de défendrela ville de Genève. Dans un traité de paix de l'an 1287, entre les comtes de Genève

et de Savoie, il fut dit que « si reperiatur castrum de Gebenna et de Balaysone non esse de feudo

» ecclesiae Gebenne ea accipiat idem cornes gebennensiset recognoscat in feudum a dicto domino

» comité Sabaudise in augmentum feudi, etc.. » (Valbonnais, Preuves, p. 41, t. II). La maison de
Genève le posséda ensuite; ainsi, en 1305 (Spon.,Pr., fo 83), Amédée, comte de Genève, prêta
hommageà l'évêque de Genève,notamment pour son « castrum de Balleysone »; en 1306, dans son
testament, il confirma la donation dotale qu'il avait faite à Agnès de Châlons,sa femme, dudit
château (Mém. de la Soc. d'Hist. de Genève, t. XIV,p. 327), que Guillaume, comte de Genevois,

reconnut, en 1313, tenir avec son mandement de l'évêchéde Genève (Spon., Pr., p. 90). En 1374,
Pierre, comte de Genevois,assignapour douaire à Marguerite de Joinville, sa femme, entre autres
châteaux, celui de Balleyson (Levrier, Chronol. hist. descomtesdeGenève, t. 1, p. 242), lequel,

au commencement du xve siècle, revint avec tout le comté de Genevois, à la maison de Savoie.
Outre ce château, il y avait à Balleyson celui appartenantà la famille de ce nom. On trouve,

dès l'an 1423, mentionnée leur appartenant,une maison-forte avec tour, située au bourg vieux de
Balleyson, dans tout le mandement duquel elle possédait la juridiction h. m. et b. depuis 1393 (3).
A cette époque à peu près, on démembra de la seigneurie de Balleyson (bourgvieux), celle du Bourg
neuf de Balleyson, seigneurie distincte, relevant du comte de Savoie, inféodée aux Foras, qui
vinrent s'y établir en quittant le Genevois au XIVesiècle (4).

Il y avait encore un autre fief, celui du vidomnat de Balleyson, avec droits, rentes et châtellenie,
possédé peut-être originairement par les sires de Balleyson, mais, dès 1375, passé aux sires de
Langin. Le 6 novembre 1375, Pierre de Genève reconnut que le tiers des condamnations du
mandementde Balleyson, appartenait à Pierre de Langin, commevidomnede Balleyson (Som.des fiefs).

Le 7 mars 1382, le pape ClémentVII (Robertde Genève) fit pareille déclaration pour Rodolphe de

Langin(Ibid.). Le 19 avril 1423, Oddo de Langin reconnut tenird'Amédée,duc de Savoie,levidomnat

qu'il tenait dans la ville, châtellenie et mandement de Balleyson, en fief noble et paternel, avec tous
les droits et pouvoirs inhérents à l'exercicede ladite charge (Ibid.). Le même Oddo de Langin,quoique

le Sommairedes fiefs dise à peu près le contraire, remit en 1428 et 1429 à AmédéeVIII tousles droits
qu'il avait aux mandements de Balleyson, Allinges et Thonon, contre les rentes et droits de

(Voir la suite, folio 96.)

(1)Dansle tome11e,pag.107,ce mêmeauteur,fécondétymologiste,avaitdit que le nomdu châteautrès anciende Balleyson
étaitévidemmentdérivéducelte«Berg-Alaison1),ou châteaufortdesfrontières.J'ai encorevu, encelieu, de vieuxpansde mur,
sur l'emplacementdesquelsonvientd'acheverla constructiond'unbeauchâteau.

(2)Je condenseraidanslesTables,qui résumeront,auxpointsde vueles plusimportants,toutmonNobiliaire,le Sommairedes
fiefsnotablementaugmenté.Maisce quiconcerneBalleyson,commequelquesautres fiefs possédéspar plusieursfamilles,exige
un développementquene comporteraitpasla tabledes fiefset que je suisforcéde traiter à leur article.

(3)Cequiconcernecetteseigneuriesera énoncédansla généalogiequi suit.
(4)Pourcetteseigneurie,voyezFORAS.







justice possédés par ledit duc, au mandement de Langin. Ce vidomnat vint donc se réunir aux
autres possessions particulières du prince à Balleyson.

La maison de Savoie tint encore pendant quelque temps, en ses mains, ce fief uni au château et
seigneurie dont j'ai parlé plus haut. Le 11 février 1475, la duchesse Yolande,comme tutrice du prince
Philibert, donna en échangeà Gilberte de Polignac et à Antelme de Miolans, son mari, les châteaux,
terres et mandements de Balleyson et d'Hermance avec juridiction h. m. et b., servis, rentes,
et dépendancesomnimodes, contre le château et mandement d'Oron, au pays de Vaud (Som. des fiefs).
Le 20 février 1497 (Ibid.), Claude-Jacquesde Miolans, comte deMontmayeur, fils des mariés ci-dessus,
reçut nouvelle donationet investiture des biens qui viennent d'être mentionnés, sous la réserve de
l'hommage-lige et des arrière-fiefs. Le 21 mai1529 (Ibid.), Claudine de Miolans, dame de Miolans,
Hermanceet Balleyson,de l'autorité de Guillaumede Poitiers, son mari, vendit à Claude de Balley-

son, les baronnies et mandements d'Hermance et de Balleyson, sans aucune réserve, pour le prix de
8,000 écus d'or: cette vente fut approuvéepar le due de Savoie sous réserve de rachat perpétuel, le
8 avril 1530 (Ibid.).

Les deux châteaux et le mandement entier du bourg vieux de Balleyson appartinrent alors à la
famille de Balleyson, au moment où elle allait s'éteindre par la mort sans enfants de ce Claude de
Balleyson, chef et dernier de la brancheaînée. Par son testament du 2 mai 1532, il nomma héritier
universel François de Balleyson, seigneur de Beauregard, son cousin, lui substituant Charles de
Cholex, son petit neveu, avec charge de porter le nom et les armes de Balleyson. François de
Balleyson-Beauregardmourut sans enfants, avant son cousinClaude, lequel, en vertu des fidéicommis
apposés aux testamentsde leurs auteurs, fut son héritier et devint ainsi seigneur de Beauregard.
Il céda ses droits héréditaires sur Beauregard à Claude de Mionnax, fils d'une Balleyson (Voyez
MIONNAX).Claudede Balleyson,dernier du nom, mourut avant le 1er février 1541. Charles de Cholex
fut son héritier universel, et prit le nom et les armes de Balleyson.

Immédiatement après la mort de Claude de Balleyson, Pierre d'Allinges, seigneur de Coudrée, et
François d'Allinges,dit de Montfort, oncle et neveu, revendiquèrent les biens d'Antoine de Balleyson

— père dudit Claude — à cause de la substitution fidéicommissaireapposéeau testament d'Antoinedu
20 octobre 1480. Une sentence définitive rendue par les seigneurs de Berne, le1er février1541, adjugea
la moitié des biens délaissés par Antoine auxdits d'Allinges, et l'autre moitié à Charles de Balleyson
dit de Cholex, seigneur dudit Balleyson. Ils passèrent un contrat d'accord en cette conformité le
5 mai 1541 et se partagèrentlesditsbiens par moitié, par acte du 28 juin 1542 (Arch. Foras). C'est en
vertu de ces actes que, le 8 janvier 1550, Pierre et François d'Allinges passèrent reconnaissance en
faveur des magnifiques seigneurs de Berne, du fief noble, château, seigneurie et juridiction de
Balleyson (Somm. des fiefs). Mais d'autres prétendants survinrent: Philiberte de la Naz, fille de Ne Jean
de la Naz, de Coppet, et de Françoise de Balleyson,sœur de Claude, veuve de Louis de Bonvillard
et mère de Charlesde Balleyson-Cholex,laquelleobtint du conseild'appel de Berne, un arrêt qui lui
adjugeasa légitime et la quarte trébellianique sur les biens de Claude de Balleyson;Louis et Michel de
Foras, qui dès lors se qualifiaientde coseigneursde Balleyson et seigneurs du Bourgneufde Balleyson,
et les seigneurs de Sales, leurs beaux-frères, comme héritiers et représentants de Pernette de
Balleyson, leur belle-mère commune,aussi sœur de Claude et femme de Jacques d'Arlod, obtinrent
les mêmesavantagessur l'hoirie d'Antoine de Balleyson,père de Pernette et grand-pèrede Philiberte
de la Naz, qui fut condamnée à rapporter à la masse de l'hoirie, entre les mains de Charles de
Balleyson-Cholex,ce qu'elle avait reçu pour sa dot et son trousseau.

Charles de Balleyson-Cholex avait emprunté de grandes sommes de diversespersonnes pour payer
les dettes de la succession, et notamment de Lancelot de Neufchâtel, seigneur de Vaulmarcus, son
beau-frère, une somme de 1,756 écus d'or au soleil, par acte du 15 janvier 1549. Ce dernier
eut hypothèquespéciale sur la seigneurie et juridictionde Balleyson, et il les retint « jure pignoris. »
Le 28 juin 1549 (Sommairedes fiefs), il reconnut tenir des seigneurs de Berne en fief n. p. et ancien,
sous charge d'hommage-lige, les droits et fiefs lui appartenant en titre d'hypothèque à lui donnée

par Charles de Balleyson-Cholex, en vertu de rémission faite audit Charles par les seigneurs
d'Allinges,et encore par cession faite au reconnaissant par Ne Claude-Jacques de Miolans, comte de
Montmayeur, etc., etc., la maison-forte de Balleyson, la châtellenie et mestralie, l'omnimode
juridiction, haute, moyenne et basse, mère et mixte empire, hommes, hommages, terres et tous
droits en dépendant. En 1551, comme il était encore en possession des biens sus mentionnés,
Claudede Mionnax, seigneur de Beauregard, Jean de Gumoëns, seigneur du Biolley et le seigneurde
Livron, obtinrentcontre lui des séquestres sur cette seigneurie, à raison de sommes par eux payées à



l'acquit de Charles de Balleyson-Cholex.Par acte du 26 septembre 1551, les parties transigèrent, du
consentement dudit Charles, par l'arbitrage entre autres de Charles de Saint-Jeoire et de Guy de
Genève. Le seigneur de Vaulmarcus fut colloqué pour la somme de 6,000 écus, résultant de l'acte
ci-dessus, d'une autre obligationde l'an 1548 et d'autresavancespar lui faites audit Balleyson-Cholex;
le seigneur de Beauregardpour600 écus; le seigneur de Livronpour1,270 écus et 1,207 florins6 sols;
le seigneur du Biolley, pour 660 écus. Il fut convenu que lesdits seigneurs nommeraient des
commissaires pour procéder à la liquidation des biens des deux châteaux paternel et acquis,
hommes, hommages, seigneuries, etc., de Balleyson.Avant que cette liquidation fût achevée, Charles
de Balleyson-Cholex mourut, laissant en bas âge un fils nommé Pierre, né de Françoise de Vuippens,

sa femme, laquelle se remaria avec André de Varax deNeuvecelle.La liquidation fut achevée et conclue
le 31 janvier 1552 : lesdits créanciers se payèrent de ce qui leur était dû, Vaulmarcus gardant le reste,
qui paraît avoir été de valeur supérieure plutôt qu'inférieure à ses créances. Vaulmarcus vendit sur
la part qui lui restait: 1°des prés à Massongy pour 110 écus à François Quisard; 2° au seigneur de
Coudrée, la seigneurie,juridiction, censes, etc., des villages de BoisyetLoisinpour 310 écus; 3° à
Louis de Foras, seigneur du Bourgneufde Balleyson, pour 100 écus d'or au soleil, plusieurs fiefs et
droits seigneuriaux, biens, etc. », plus la seigneurie et juridictionhaulte, moyenne et basse, avec
» actes et exercices de juridiction et seigneurie tant haulte que moyenne que basse, telle et quelle

» audit seigneur vendeur à cause des deux chasteaux de Balleyson appartenoit, etc., etc. », par acte du
21 mars 1552 (Anc. arch. de l'Intend. de Thonon); 4° aux Nes frères Boccard, des censes avec direct
domaine de fief pour 677 florins,dont les seigneurs de Foras se rendirentensuite adjudicataires; 5° à
Claude de Mionnax, seigneur de Beauregard,la seigneurie et juridiction, censes et revenus de toute la
paroisse de Massongy pour 800 écus; 6° au seigneur de Veigy une partie de la juridiction de Veigy

pour 100 écus. Les débris encore respectables de cette seigneurie ainsi déchiquetée, furent venduspar
Vaulmarcus, par acte du 27 octobre 1552, pour le prix de 4,500 écus à Jacques de Savoie, abbé
de Pignerol et prieur de Talloire.

Selon le Pourpris historique, p. 472, « la terre et baronie de Balleyson. une des plus

» belles et plus noblesjurisdictions du duché de Chablaix. longtemps plaidée par les seigneurs

» de Sales et de Forax. fut, par sentence du 8 juin 1553, par les sieurs Gravaluël ( lisez de

» Gravernel), Quisard et Pernod, adjugée aux seigneurs de Sales et de Forax. » Plus loin, p. 480, il

narre comme quoi « en ces temps (1554-55), les seigneurs de Forax prétendants plus de droit (1)
» que les seigneurs de Sales sur la baronie de Balleyson. plaidoient fortement à Berne.
» enfin, Jean de Sales fut victorieux et remporta sentence très favorable. » Et encore, p. 482:
« De tout temps l'amitié avoit été très grande entre la maison de Forax et la maison de Sales:
» mais comme l'interest qui êt l'yvroye de ce bon grain, se mêloit de la part des seigneurs de Forax,
» parmy les synceres procédez des seigneurs de Sales, à cause de la baronnie de Balleyson, Jean de

» Sales ayant, resoulu de se deffaire plûtot de cette terre que de rompre avec la maison de Forax,

» passeune procuration au sieur de Nouvelles,son fils, pour vendre et aliéner tous les droits et toute
» la possessionqu'il avoitde cette seigneurie, selon qu'il verroit être à propos. Acte receu le 11 de

» mars 1556. mais le sieur de Nouvelles ne jugea pas que cette affaire deûtêtrepressée. »
En vertu de la sentence du 8 juin 1553 (2), distraction faite de ce qui appartenait déjà aux d'Allinges,
le château, juridiction, seigneurie, biens, hommes et hommages de Balleyson, furent partagés en
trois lots, un pour le seigneur de Vaulmarcus, les deux autres pour les seigneurs de Sales et de
Foras (3), comprenant notamment deux tours, la grande tour dite des princes, et une partie de la tour
basse, etc., etc.

(1) C'estavecraisonqueles Forasle prétendaient,puisque,indépendammentdesdroitsvenantde leurs femmes,égauxentre eux
et lesSales,les premiers— commenousvenonsde le voiraux3°et 4°duparagrapheprécédent,—avaientacquisde Vaulmarcus,
le plusfortpropriétairede Balleyson,notammenttoute la juridictionet seigneurietant haute que moyenneet basse que ledit
Vaulmarcuspouvaitposséderà causedes deuxchâteauxde Balleyson.Pour le reste, je ne veux pas suivreles tracesdu Révérme
Charles-Augustede Sales, en me constituantjuge en ma proprecause.

(2)Doubleoriginalsur deuxfeuillesde parchemin,archivesde ma famille.
(3)Lesdroitsdela famillede Sales passèrentquelquetempsaprèsauxForas.—Neet PtLouis de Foras,seigrduBourgneurde

Balleyson,danssontestamentdu2 août1573(Arch.Foras),substitueen troisièmeligne à son héritieruniversel,Nes Françoiset
Louisde Sales,sesneveux.Dansle casoùsonhéritieruniverselmourraitsansenfants,le testateur« veultestrepayesur sesbiens
» par les (premiers)soubstituezqui pourlorstiendrontle lieu de dictesoubstitution,auxdictsnoblesde Sallessesnepveursannuel-
» lementet perpétuellementtroismuysde froment,mesurede Balleyson,pour la part qu'ila heu desdictsde Salleset quilsluyont
» cedede leur legitimeà causedeBalleysonet de quoyils avoyentheuprocèsensemble: combienqu'il declayreles avoirpayezet
» contenteztanten quattre-vingtzet cinqescusa eulxballiezet délivrez,cinqchersdevinlivreza leur pereet ungcherdevin livre
» par le commandementde Monsieurde Boysiera Monsieurle prieur de Contamyneson cousin,par le moyende quoyils luy



Pendant les deux ou trois ans que Jacques de Savoie tint cette seigneurie, des créanciers vinrent

encore s'en faire adjuger des morceaux, par exemple la seigneurie de Saxel et la juridiction sur
Douvaine. Ensuite, comme le susdit Jacques n'avait pas voulu passer reconnaissance de ses biens en
faveur des seigneurs de Berne, qui s'étaient annexé le Chablais, ceux-ci firent confisquer tous ces
biens, à l'exception de ceux de Loisin, dépendant de Balleyson,— qui furent accordés à Françoise
de Vuippens, veuve de Charles de Balleyson-Cholex pour ses droits dotaux — et les remirent à
Me François Quisard, qui ne les garda que fort peu de temps. Lancelot de Neufchâtel se fit réintégrer
dans les biens restants, consistant encore dans un château, seigneurie, part de juridiction,etc., et
les vendit au seigneurde Coudrée.De cette manière, la plus grande partie de ce qui fut la seigneuriede
Balleyson fut réunie entre les mains des d'Allinges.

Pierre de Cholex, fils de Charles de Balleyson-Cholex héritier substitué du dernier Balleyson,
avait répudié l'hoirie de son père et demandé l'ouverture du fidéicommis apposé au testament
de Claude de Balleyson (1532). Cette instance fut commencée en août 1578. Il s'ensuivit un
long procès avec les d'Allinges. Dans l'intervalle,Pierre de Cholex, par acte du 5 octobre 1586, céda à
François-Melchior de Saint-Jeoire, tous ses droits et prétentions sur les baronnies d'Hermanceet de
Balleyson, moyennantl'abandon que lui fit Saint-Jeoire de ses biens situés à Évian et 3,400 écus,
qui furent employés à racheter la seigneuriede Cholex: puis il mourut ayant institué héritier George-
Philippe de Varax, son frère utérin. Malgré l'acte ci-dessus (1586), Varax continua l'instance et
obtint un arrêt du Sénatde Savoie, par lequel le fidéicommis fut déclaré ouvert à son profit, et en
vertu duquel il voulut le revendiquersur les biens possédés par le seigneur de Coudrée. Non-seulement

ce dernier soutint ses droits, mais encore se prétendant seul héritier d'Antoinede Balleyson, père de
Claude, il voulut se faire restituer les biens provenus aux Varax, de l'hoirie Balleyson, Loisin par
exemple. Finalement, les seigneursde Varax et d'Allinges transigèrent le 2 juin 1621, se qualifiant tous
deux de coseigneurs de Balleyson, et gardèrent chacun ce qu'ils possédaient.Il est à noter que presque
tous les seigneursmentionnésdans le cours de cet exposé historique se sont qualifiés de seigneurs ou
coseigneursde Balleyson (1).

Une partie de ces biens passa chez les Budé, dans le milieu du XVIIesiècle, par le mariage d'Esther
d'Allinges, dame deBoisy, avec Ne Jean de Budé de Verace. Leurs descendants s'appelèrent d'abord
seigneursde Boisy, puis de Balleyson, et quelquefois de Montfort. Le 23 août 1734, Nes Isaac et
Guillaume de Budé, seigneursde Balleyson, ayants-droitde Ne Bernard de Budé et cohéritiersd'Isaac
d'Allinges, reconnurent tenir l'omnimode juridiction, haute, moyenne et basse, et autres droits
seigneuriaux, rière Boisy et Balleyson (Sommaire des fiefs). Voir BUDÉ.

Les Budé ont vendu les biens de Boisyà M. d'Hautpoul,qui les a revendusà M. le général comte de
Boigne, par acte du 21 mai 1818. Les biens de Balleyson et de Tenières, possédés en 1790 par
M. de Montgenis, vendus le 27 mai 1811 parMme Andréanne de Livet, veuve de M.Jean-François
de Thoyre, à M. Jacques Lasserre, de Genève, ont été aussi achetés par le susdit comte de
Boigne,par acte du 17 décembre 1818. Les descendants de M. de Boigne, le généreux bienfaiteur
de Chambéry, dont un a, en outre, acquis les biens qui constituaient la terre et seigneurie du
Bourgneufde Balleyson, possèdent maintenant,en grande partie, les biens territoriaux de l'ancienne
famille de Balleyson, dans la commune de ce nom, à Loisin et dans les environs.

5 août 1866.

» quictarentlesdictsde Sallesleur droict qu'ils avoyentaudictBalleyson,aussypar le moyende huictcentz florinsque ledict noble
« testateuravoytrespondudumariagede feuenoblePernette de Balleysonsagrandmere et ensuyvantune sentencede ce rendue. »

(Pierre Blecheret, notaire.)
(1)Jeme suis servien partie, pour ce travail, d'un historiquede la seigneuriede Balleyson,existant en manuscrit, écriture de

la finduxvne siècle, aux archivesde M.le marquisCosta.°-l—=

BALLON.
—Voyez aux articles PERRUCARD et REGARD etau SUPPLÉMENT.

BALLY.—Voyez
au SUPPLÉMENT.



BALME (DE LA)

SEIGNEURS D'APREMONT, DES MARCHES, DE SILANS, DE LAY ET D'AVRESSIEUX.

P. de gueulesà la croix d'argent (GUICHENON,

IndiceArmorial), alaisée oupleine, selon
différentesautres versions.

GUICHENON,pourtant,dans les manuscritsde la biblio-
thèque de Montpellier,dit que la famillede la Balme
d'Apremontportait fascéd'or et de sablede 6 pièces.

P. fascé d'or et de sable de 6 pièces (BES-

SON).

P. bandé d'or et d'azur de 6 pièces (ID.)

P. d'or à 2 fasces de sable (ID.)

P. fascé d'or et de sable de 6 pièces (Fiori
di blasoneria).

» decanus « (de Saint-André) » et Guigo de Bellacumbaet W. filius ejus et Morardus de Aspero-

monte. » (No 50 du 3e cartulairede saint Hugues aux archives de l'Évêché de Grenoble.)
Gauterin d'Apremont figure en 1183 comme témoin dans une enquête ordonnée par le comte

Humbert sur les limites de la combe de la Chartreuse d'Aillon. (Charte appart. à M. l'abbé Tr.)

Boson d'Apremont,bienfaiteur de la Chartreuse d'Aillon, avant Aymon qui suit.

Aymon d'Apremont, en mai 1189, céda à ladite Chartreuse, pour dix livres fortes, tous les droits
qu'il possédaitsur le territoire compris dans les confins de la Chartreuse d'Aillon. (Charteappart. à
M. l'abbé Tr.) Le petit vallon dans lequel fut construit cette Chartreuse, vers 1178, appartenait

auparavant aux seigneurs d'Apremont, qui le tenaient en fief du comte Humbert. L'acte de 1183,

(Voir la suite du texte, page 102.) (Suit la généalogie).







cité d'autre part, dit que suivant la déposition des témoins appelés, ceux-ci « dixerunt universa

» circumquaque sicut aquæ pendebant ad dominium illorum de Asperomonte pertinere. Qui hoc

» scilicet feudum a domino comite semper pacifice tenuerunt » avant l'arrivée des Chartreux
dans le pays.

Chabert d'Apremont était, en 1202, sacristain, et en 1207 prieur (le 5e) de ladite Chartreuse
d'Aillon. (Manusc. de la Grande-Chartreuse.)

A ces notes de M. l'abbé Trepier, qui sembleraient prouver, — en supposant que la Balme et
Apremont soient une même famille, — que jusqu'en 1207, elle portait de préférence le nom
d'Apremont, il faut pourtant ajouter les indications suivantes: entre 1216 et 1217, dans des

lettres de Thomas, comte de Savoie, à la Chartreuse d'Aillon, on voit figurer comme témoins
Guillaume et Guidon de la Balme, frères (Guichenon, Preuves, p. 51); en 1284, on trouve un
Rolet de la Balme d'Apremont qui passa reconnaissance à Philippe de Savoie pour la moitié
du château et mandement d'Apremont, et divers biens en dépendant situés notamment à Aillon,
Puisgros, Saint-Jean-d'Arvey, les Déserts, etc.; en 1304, Aymon d'Apremont — que Ménabréa
(Origines de laféodalité, etc.) conjecture avoir pu être un descendant de ce Rolet de la Balme —
figure au traité de paix conclu entre le comte de Savoie et le dauphin de Viennois (Guichenon,
Preuves, 141); en 1391, Aymon d'Apremont est témoin au testament d'Amédéele comte Rouge
(Guich., Preuves, p. 232) ; en 1393, Aymé d'Apremont est préposé à la garde du comte de Savoie,

au traité entre Bonne de Berry et Bonne de Bourbon. (Guich., Preuves, p. 240.)
Ces indications prouveraient que de 1216 à 1393, cette famille portait indifféremment le nom

de la Balme ou celui d'Apremont. Elle a, plus tard, presque toujours porté les deux noms
réunis. Il est donc impossible de décider quel était le véritable nom, Apremont ou la Balme. Le fait
suivant ne tranchera pas la difficulté: dans une reconnaissance passée le 11 juin 1344 (Arch. de
Cour) pour des biens féodaux situés à Écoles, Doucy, Bellecombe, Saint-Jean-d'Arvey, les Dé-
serts, etc., un Aymon dela Balme se dit fils de feu Hugon du Châtelard, chevalier. (Voyez CHATE-

LARD.) Les nobles du Châtelard, qui étaient aussi coseigneurs d'Apremont, seraient-ils donc aussi
des la Balme?

Plusieurs autres familles, outre les Châtelard, les Montgelat, les Châtillon, les d'Arvillard, les
Seyssel, etc., avaient des maisons-fortesou des parts du château d'Apremont, et de la juridiction
Apremont, le tout séparé d'une possessionparticulière appartenantau prince, comme nous le voyons
par l'acte du 2 septembre1414, par lequel le duc de Bourgogne donna au comte Amédée entre autres
lieux celui d'Apremont. Cette dernière énonciation ne peut s'entendre que pour la seule suzeraineté,
attenduque bien des reconnaissancesprécédentes sont toujours faites en faveur du comte de Savoie.

Quoi qu'il en soit de toutes ces conjectures,cette famille s'est éteinte au xve siècle, au moins
pour les branches possessionnées des fiefs énoncés plus haut; les biens sont passés, par le mariage
des deux dernières filles de ce nom, aux maisons de Rivoire et de Montmayeur.

BALME (LA).
— Voyez MENTHON (DE) DE LA BALME.

BALME (LA).
— Voyez SAUTIER DE LA BALME.

BALME(LA).-
Voyez LA BALME, de Faucigny, au SUPPLÉMENT.

BALME (LA). - Voyez AVRIEUX, CONZIÉ,CORDON, DALMAZ,LIVRON,
MÉTRAL, DU PORT, REYDET, SEYSSEL.

BALMES (DES).
— Voyez au SUPPLÉMENT.



BALME (DE LA)
SEIGNEURS DES TERRAUX, EN VALROMEY, DE LONGEFAN ET DE LA MOLIÈRE, EN SAVOIE.

Les LA BAULME, seigrs de la BALMEET DE
FROMENTESsur CERDON,etc., CLESde SAINT-
AMOUR,d'où sont issus les la BALME,seigrsdes
TERRAUX(ou DESTERREAUX),etc., ci-contre,
portaientd'or à la bande d'azur (GUICH.,Hist.
de Br. et Bug., article la BAULME).

LesLABALME DE LA MOLIÈRE, issus des sei-

gneurs des TERRAUX,EN VALROMEY,portaient
d'azur àtroisbandesd'or (GUlCHENON,Indice
Armorial et Hist. de Dombes).

UICHENONa donné (Hist.de Br. et Bug., cont. de la3e partie, p. 22 et
suiv.) la généalogie des la Baume de la Balme, Cles de Saint-Amour (1).
Hugues de la Balme, chevalier,vivant en 1080, 86 et 96, fut la souche
d'une des plus anciennes et illustres familles du Bugey. Ne pouvant rien
ajouter à ce qu'a dit cet écrivain pour les commencements,il est inutile
de reporter ici son travail, auquel je renvoie les curieux. Je note seulement
qu'au degré IV de la généalogie de Guichenon, se trouve un Guillaume
vivant en 1200, qui fit la branchedes seigneurs de la Balme et des Terraux,

en Valromey. Un de ses descendants fut Jean de la Balme, seigneur desdits lieux, degré X, par
lequel je commence ma généalogie avec des documents, continuant et complétant celle que
Guichenon n'a suivie que jusqu'au degré XIV inclusivement.

Deux rameaux de cette branche, celui des seigneurs de Longefan et celui des seigneurs de
la Molière, sont devenus savoyards; le premier a duré jusque vers 1550, environ; le second a
continué et s'est éteint à l'époque de la Révolution française. Mais près de cent ans avant la
date par laquelle commence la généalogie, les la Balme de Valromey étaient possessionnés au
mandement de Montfalcon, comme le prouve le fragment inséré en tête du tableau généalo-
gique qui suit, dont Guichenon n'a pas eu connaissance. (Suit la généalogie.)

(1)Dansla troisièmepartiedumêmeouvrage,page13et suiv.,Guichenon,dansla préfacede l'histoirede la maisonde la Baume
de Montrevel,prendà partie Philibertde Pingon,le grand-référendaire,historiographede Savoie,qui avaitattribuéune commune
origineà cettemaisonet à celledesla Baumede Saint-Amour.Admettonsque les seulesraisonsde Pingon aient été la paritéde
nomet d'armeset d'anciennetéde noblessedansle mêmepays,il serajusteaussid'admettreque les argumentsde Guichenonont
pourseulmobilele désirde contrediresonillustredevancier.En effet,pour « contrariercette opinion» de Pingon,qu'ilvajusqu'à
attribuer« à l'interest. et complaisance,»— onne sait vraimentpourquoi,car Guichenonavouelui-mêmel'égaleillustrationdes
deuxmaisons,—il accumulede longuesphraseset ne prouveabsolumentrien.Le procèsde1570par lui invoqué,démontreseule-
mentqu'iln'ya pasde preuvesécritesde la communautéd'origineentre les deuxmaisons.Guichenona donc eu tort de nier ce
qu'ilne pouvaitni savoirni prouver,tandisque Pingonavait au moinsde son côté quelquesprobabilités.

Undesargumentsde Guichenon,à proposde la quantitéde « maisonsqui en dedanset en dehorsle royaumeportentle nomde
la Baulmeoude laBalme,lesquellesN'ONTPASSEULEMENTAFFINITÉENTREELLES»,est vraimentindignede ce savantgénéalogiste.
Parmicesmaisons,—pourne nousoccuperquede cellesde Savoie,—il cite « la Balme, seigrsd'Aspremontet de Longefan,la
» Balme,seigrsde la Molièreen Savoye. la Balme,seigrsde la Balmede Menthon,près de Tosnozen Genevois,la Balme,seigrs
» desTerreaux,etc. »Il confondles la Balmed'Apremontavecceuxde Longefan;cesdernierssontexactementdela mêmesouche
queleslaBalmede la Molièreet viennenttousdeuxdes la Balmedes Terreaux,commeGuichenonle prouvelui-même.—Il a eu
égalementtort decréerpourles besoinsde sa cause,une famillede la Balmede Menthon; il ne devaitpas ignorerque lenomde
la Balmeétait celui d'undesnombreuxfiefsd'unebranchede la puissantefamillede Menthon,quin'a jamaiseu pournompatro-
nymiqueceluidela Balme.











BALME (DE LA)
DE MONTVERNIER, ou MONTVARNIER, EN MAURIENNE.

P. de gueules à la fasce d'or accompagnée en chef d'une étoile

de même et d'un oiseau d'argent en pointe.

Ecusson existant dans la maison de la Balme, à Saint-Jean-de-Maurienne,
signalé par M. le Cte d'ARVE.

ETTE famille, fort ancienne, est originairede

la paroisse de Montvernier,à quelques kilo-

mètres de la cité de Saint-Jean. Deux filiations

manuscrites (4), d'après le nombre des géné-

rations, la feraient remonter au XIIIesiècle

environ: mais en s'appuyantsur des titres,on

ne peut établir une filiation authentiqueque beaucoup plus tard.

Je n'ai pu réussir à rattacher à aucune des grandes races qui

ont porté le nom de la Balme (2), celle de Maurienne.Elle s'est

éteinte vers 1646, du moins la principale de ses branches, et ses biens avec son nom, sont passés dans la maison

d'Avrieux, dont j'ai déjà parlé au folio 82. Étienne-François d'Avrieux (degré IV) ajouta au sien et porta quel-

quefois seul le nom de la Balme. — Une autre famille a aussi porté ce nom à Saint-Jean-de-Maurienne. J'en

parlerai à l'article SAUTIER.

(1) Je doisla communicationde ces filiations— malheureusementelles ne sont appuyéessur aucunepreuveet je ne puisles publierqu'àtitrede
renseignement—et de plusieurstitres sur cette famille, à l'obligeancede M. FlorimondTruchet.

(2)Laseuledontle blasonprésenteune espèced'analogieavecceluides la Balmede Maurienne,est la famillede la Balmeou la Haume-Cornilhan

en Dauphiné, quiportaitde gueulesà la banded'or, chargée de 3 corneilles de sable(Palliot).Il va sans dire queje n'entendstirer aucunedéduction
de cette analogie,toute métaphysique.





Dans de très curieuses enquêtes faites au XIVe siècle pour établir les droits des seigneurs de la

Chambre sur le vicomté de Maurienne, je trouve les faits suivants concernant les la Balme.

Hugon ou Hugues DE LABALME,damoiseau; enquêtes de l'an 1335. - Messre Jean Luciane, chevalier, un des

déposants assermentés, dit que: « dudum viventibus inclite recordationis viro domino Amedeo quondam comité

» Sabaudieet bone memorie dominoRichardo dominoCamere, ipse deponens fuit presensapud Bellicium et audivit

» quod dictus dominus Cornes dixit eidem domino Richardo quod ipse dominus Richardusgagiaverat nimis aspere

» et male tractaverat Hugonem de Balma supra pontem Almafredi. Cui domino Comiti respondit dictus dominus

» Richardus quod ipsum Hugonem gagiaverat pro suo vicecomitatuet de consiliogentium dicti domini comitis,qui

» dixerunt sibi ita posse et debere fieri, quia ipse Hugo rebellis erat, et dicta responsione facta ipse dominus comes

» acquievitet dictus dominus Richardus graciose recessit a dicto domino Comité. » Interrogésur la date de ce fait,

MessreJean Luciane répond qu'il ne s'en rappelle pas exactement, mais que c'était « eodem tempore quo dominus

» Aymarus de Intermontium (sic) quondam fuit factus miles. » — Le même Hugon dépose lui-même dans la suite

de ces enquêtes. — Dans un autre rouleau d'enquêtes de l'an 1316, le même fait est rapporté, et l'on voit que la

rébellion dont il était convaincu, était d'avoir refusé de faire les cavalcades. A raison de ce fait, il avait payé une
amende au Ctede Savoie dont il était vassalet homme noble, et au Seigr de la Chambre les droits de vicomté dans les

mêmes formes « quibus aliinobiles tenentursolvere vicecomitatum. » Un autre témoin (1316), JeanVarcin de
Montvarnier, interrogé sur les actes de violenceimputés au Seigr de la Chambre, à propos de cet Hugon de la Balme

contre Jean de la Balme: « dixit se tantum scire quod vidit tempore quo dicebatur dictum dominum de Camera

» fregisseianuam domus Johannis de Balma pro gagiamentoHugonis de Balma, vidit ianuam fractam et ante dictam

» fracturam per plures annos viderat dictum Hugonem intrare et exire ad domum suam per dictamdomumdicti

» Johannis de Balma et tempore messium portare paleas suas et fenum cum bobus junctis ad domum suam per
» hominessuos ad dictam domum apud Montemvarnerium. »

François DELABALME,damoiseau. — Dans les enquêtes mentionnées de 1316, JacquetFournier,notaire, fils de
feu Jean, de St-Julien, en son nom commehéritier de son père et pour ses frères Jehannet et Peronet: « concor-
» davit cum nobili viro domino Richardo domino de Camera vicecomite Mauriane de vicecomitatu quem debebat

» dictus Johannes pater ipsorum ad xxvij sol. vj den. fort. nov. pro quibusdam verbis iniuriosis dictisper dictum

» Johannem Francisco de Balma pro quibus exstiterat condempnatus in xl. sol. fort. » — Le même François de la
Balme(enquêtes 1334) avait été « condempnatuspro curia domini comitis Sabaudie in Mauriana in xl. solid. fort.

» quia dicebatur tenuisse pedem cujusdam de Amodaynadum quidam ipsum maliciosediscalciarent. » A cause de
cette condamnation, il avait transigé avec les officiersdu victe de Maurienne (1).

Je crois aussi pouvoir rattacher à cette famille: Humbert, fils de Messre Aymon de la Balme, feu
chevr,lequel,en son nom etpour sa fille Jeannette, vendit, le 16 juin 1315(Arch. Savoiroux),àRichard,
seigr de La Chambre et victe de Maurienne, les biens, hommes, hommages, servis, fiefs qu'ils
possédaient dans la paroisse de la Chapelle « tam in piano quam in monte» avec le direct domaine de
fief desditeschoses, pour le prix de 60 livres viennoises.

Dans un volume de reconnaissances passées en 1521, en faveur du duc de Savoie par Nes Jean-
François du Pont, Martin de la Balme, citoyens de Maurienne, et Ne Simon Rosset (2), de Montmélian,
pour les choses qu'ils tiennent en fiefnoble indivis entre eux, je trouve encore les indications suivantes.

— Le premier agit notamment comme héritierde feu Ne Claude de la Balme, à Montvernier, pour des
biens abornant Ne Michel de la Balme; le second, comme héritier de feu Ne Hugon de la Balme
d'Aiguebelle. Un servis pour une maison à Pontamafreyest dû par Ne Jeanne, fille de Ne Antoine de la
Balme, femme de Ne Nicod Grillet. Lesdits nobles reconnaissent aussi en fief franc et noble certains
biens par indivis avec Ne Martin de la Balme et les autres enfants et héritiers de Ne Catherine de la
Balme, situés à Montberenger et dans la paroisse de N.-D.-d'Hermillon : plus 4 deniers pour la
cavalcade dus à Montvernierpar Ne Jacques, ledit Martin (sic) — on ne sait pas duquel des deux il est
question — et Michel de la Balme. Ils reconnaissent encore tenir en fief noble et gentil du Cte de
Savoie des biens qui furent jadis de Ne Gontier de la Balme, damoiseau, par lui acquis de Messre
Guichard de Grolée, chevalier, cause ayant du seigr de Breyssieu, à Montvernier, Montpascal et
Pontamafrey et jadis reconnus en faveur du seigr de Breyssieupar Nes Pierre et ledit Gontierde la
Balme et leurs prédécesseurs,etc., etc. (Communiquépar M. Truchet.)

(1)L'analysede ces enquêtes,ainsi que l'énumérationde faits importantset inédits, établissantexactementen quoi consistaitlevicomtéde Maurienne,sajuridiction, etc., seront donnéesà l'article des sires de La Chambre
(2) Une DlleAmédéede la Balme épousa un Ne N. N. Rossetde Montmélian.Ses biensparvinrent à N" Pierre et Jean Rosset)

sesfils, lesquelsen reçurent investiturele 2 mai 1423(Arch.de Cour).

—» -:=<r>»



BALTHAZARD.
— Voyez au SUPPLÉMENT.

BAPTENDIER

ou BATTANDIER ou BATTENDIER; EN LATIN, BAPTENDERII.

P. de sinople au pal d'argent chargé d'un
lionde. (sable). TRACTATUSLIBERORUM,

PARENTUM,etc. (Voyez plus bas.)

Selon LAIOLO,de gueulesau pal d'or chargé d'un lion
de sable.

Selon BESSON,d'or à 2 pals de gueuleset au milieu

un lion de sable.
SelonGUICHENON(Ind.Arm.), commeBESSON.

On ne trouverapas extraordinairequej'aieadoptépour
le blasonde cette familleune versiondifférentede celle

1 qui court dans nosrecueilsd'armoiries.Je l'ai prisedans
le « TRACTATUSLIBERORUM,PARENTUMAC FRATRUM
»SUCCINCTEET CONCISE,TERETEMETINTEGRAMLEGITI-
MARUMMATERIAMCONTINENS,AUTHORE, CLAUD.
»DE BATTANDIERV.I. D. ET ADVOC. ANNESS.
»FAMOS. LUGDUNI.Apud Mathiam Bonhome sub
»clava aurea 1560. » Petit in-4o; en tête de AUTHORIS
ADSABAUDIAMORATIO.Cette rare et curieuse édition,
dontje possèdeun exemplaire,contientaussi le portrait
et la signaturede cet avocatd'Annecy.Je pense que ce
jurisconsulte qui s'intitulait lui-même «fameux» devait
savoir mieux que personne commentétait son blason.

EUXfamilles nobles de ce nom ont figuré l'une en Maurienne et l'autre dans le
Genevois. Malgré l'affirmationde Laiolo que celle du Genevois est originaire de
France, je crois qu'elle sort de la même souche que celle de Maurienne, venue
positivement d'Ugine. Trois frères du nom de Baptendier, dont deux se sont
établis en Maurienne, ont été anoblis par patentes de l'an 1521 (Arch. de Cour),

où malheureusement leurs armoiries ne sont pas consignées.Ces deux frères ont

eu postérité: le troisième, je suppose, a été père du « fameux» Claude Baptendier, nommé ci-
dessus, lequel Claude a reçu des patentes de confirmation d'ancienne noblesse en 1594 (Pr.1723,
Biblioth. du roi à Turin), précisément à l'époque où, s'il avait été fils de Pierre anobli en 1521, lui ou
les siens, auraient dû, selon l'habitude, faire confirmer leur ancienne noblesse, soit de cinquante à
soixante-dix ans après la création de cette noblesse (1). Il va sans dire que je n'affirme point ni
cette communauté d'origine, ni la manière dont je suppose qu'elle peut provenir.

Ces familles sont éteintes. D'après Laiolo, les biens de la branche qui aurait peu duré en Genevois,

sont passés chez les Belins : ceux de la branche de Maurienne, au moins en grande partie, chez les
nobles Martin-Sallière d'Arve.

(Suivent les généalogies.)

(1)D'aprèsl'analysede cet acte (Archivesde la ChredesComptes,patentes,vol.xx, années1595,1597,fol.179)—queje dois
à l'obligeancedu savanthéraldiste,M. le comteFranchi-Verney,—ce ne seraitpas lui, maissa veuve,dame LéonorMartini,qui
obtintcespatentes.Elle,ayantexposéen son nomet pourses enfants(dontil ne résulteni du nombreni du sexe) que,quoique
sonmarieûtjouideshonneurset prérogativesde noblesse,onn'en avaitpointtrouvéle titre; l'InfanteDonaCatherined'Autriche,
eu égardauxlongsservicesrenduspar le défunt, ordonnaque la damesupplianteet ses enfantsjouiraientet useraientdu titre,
qualitéset privilègesd'anciennenoblesse,commeles autresnoblesdupays de Savoie.Un arrêt de la ChambredesComptesdu
2 mai1596(Reg.26, fol.81,v°),enregistraces patentes« sanspréjudicedela noblessedu feuseigneurcollatéralBaptendier,de
laquelleladitedemoiselleferaapparoirquandbonlui semblera.» Ceciprouveque le défunt, indépendammentde sa charge, était
déjànoble; oudumoinsquecetteaffirmationavaitété alléguéedansle dossierde la procédure.





Il existe dans mes archives un acte en très mauvais état, dont je ne puis extraire que ce qui suit concernant les Bap-
tendier de Maurienne.—156.,12février. — Ne Jean Baptendier. en son nom et au nom de François-Jean-Baptiste(1)

et Jeanne, enfants de feu Ne Antoine Baptendier et de feu Dlle Jeanne de Copeaulx (2), de la cité de Saint-Jean-de-Mau-
rienne, reconnaît avoir reçu de Ne Jean-Amé du Mollard les meubles portés dans un inventairedu 13 octobre 156.,
appartenant à ladite Dlle Jeanne. L'acte est passé à Saint-Jean, dans la maison de ladite feue Dlle Jeanne de Copeaulx.

Vers la fin du XVIIe siècle les Nes Martin-Sallière-d'Arve avaient hérité en partie des Nes Baptendier.
En 1733, une famille de Baptendier ou Betandier,de Marseille,faisait des recherches à Saint-Jean-de-Mauriennepour

trouver des preuves de sa descendance de la famille noble de ce nom (Note communiquéepar M. FI. Truchet).

(1)Peut-êtrey a-t-ilun autrenomavantJeanne.— Françoisest peut-êtreà séparerde Jean-Baptiste.—Cetteincertitudemeforceà reportercet articlehorsdu
tableau.

(2)Sansdouteune parenteoudescendantede SpecteMessreClaudeCopelli,doctr en droits,qui, en 1519(Arch.de Loex),était juge de Maurienneet Tarentaise.

——————————'Ge- - l————————



(*)Jedoislaconnaissancedesactesmarquésd'unastérisque,àl'obligeancedeM.lechevalierPavy,notaireetmairedeSaint-Girod.!



(1) Lesseigneuriesou rentes de la Gorgeet du Thouvet( paroissesde Saint-Pierre-d'Albigny,Saint-Jean-de-la-Porteet Cruet)
appartenaientà unebrancheillégitimede la maisonde Montmayeur(Voyezcenom.).Margueritede Montmayeurqui, en 1622,était
veuvede NeFrançoisBauduc,paraitavoirapportéces terres—ou plutôtune prétentionà cesterres —dans la famillede sonmari,
par laquelleellessontentréesdansla familleBarandiermoyennantle mariagede Jeanne-AntonieBauducavecNeClaude-François
Barandier.Cesbiensétaienten litigeavecles NesMagdelain(Voyezce nom),qui paraissentlesavoirréellementpossédés.—Voyez
aussice quiest dit à l'articledeNeAntoine-Louis,ci-desous.

(2) Cettebranchecontinueencore:PierreBarandier,filsdefeu Jean-Baptisteet de JacquelineVuerchet,né en 1810,était officier
dansla brigadede Savoieainsiqu'unde ses oncles(je crois),CharlesBarandier,filsde Josephet de MagdeleineMontfolet,né en
1787,chevalierde la Légiond'honneur,puis,par échange,chevalierde l'O.M.de Savoiede4eclasse,le 27juillet 1818.— George
Barandier,cafetiersouslesportiquesà Chambéry,estmort il y a quelquesjours, le 20mars1807.



BARBEY (DE) ou DE BERBEY
(DE BERBESIO ou DE BERBEYSIO).

P. d'argent à la brebis de gueules

(BESSON.— Ch.-Aug. deSALES).

ORT ancienne famille noble du Fau-
cigny, originaire de Mieussy, où ses
membres avaient fondé et doté la

chapelle de Saint-Nicolas dans l'église
paroissiale. Elle s'est éteinte vers la

fin du XIVe siècle. Les biens sont passés dans la
famille de Marigny, comme on le verra ci-dessous. Il
devait exister un fief du nom de Barbey (orthographe
moderne) du titre duquel les Nes de Marigny se sont
toujours qualifiés depuis lors. Voici comment a fini

cette famille de Berbey.



BARBIER DU MANEY

P. d'azur à la bande d'argent chargée de 3 cœurs de gueules. — Couronne de baron.

Cimier: Uneimmortalité d'argentsur un bûcher ardent de gueulesavec cette devise:sic ITURADASTRA.

(Preuves de justice pour la chevalerie des SS. Maurice et Lazare. Arch. de la famille.)

A tradition ferait venir cette famille de Turin, mais aucun fait ne vient à l'appui
de cette tradition. Un certain Maximilien Barbier, de Turin, reçut des patentes de
noblesse le 1er novembre 1618; mais sans compter que les armoiries qui lui sont
concédéessont bien différentesde celles portées par nos Barbier, ceux-ci sont bien
plus anciennement nobles. Il semblerait plus naturelde les rattacher à une famille
du nom de Barberii, connue très anciennement à Bonneville, lieu d'origine des

Nes Barbier du Maney. — Ce n'est pas la seule incertitudeà enregistrer sur leur compte. Trois bran-
ches de cette famille ont fait leurs preuves de noblesse en 1723 (conservées à la Biblioth. du roi,
à Turin). Dans ces preuves, méritant toute croyance, on trouve leur nom écrit une fois, famille
Dumanei dite Barbier Dumanei, une autre fois Dumanei,une troisième fois du Manci. Il n'y a pas
de doute, pourtant, que cette dernière orthographe est due à une faute de copiste: reste à savoir
si leur vrai nom était Barbier,dit du Maney,ou du Maney, dit Barbier. Quoi qu'il en soit, Barbier est
devenu le nom patronymique. Il n'y a pas de doute non plus que ces trois branches sortent de la

même souche; pourtant, dans ces preuves faites sur dépôt de titres authentiques, Dominique du
Maney, dit Barbier, ainsi nommé une fois, est, les deux autres fois, nommé François. Je suppose
donc qu'il se nommait François Dominique.D'autres non-sens résultant évidemment de l'inattention
du copiste du manuscrit, seront signalés dans la généalogie.

Cetteanciennefamille, dont le derniermâle a porté pendantquelques années le titre de la Baronnie
d'Yvoire, n'a plus, pour dernier représentant, que Mlle Charlotte du Maney, âgée de quatre-vingt-
treize ans.

28mars1867.

(Suit la généalogie.)







BARDONENCHE (DE)

» l'Estat par les beaux employs qu'elle a eu et les grandes alliances qu'elle a faict depuis plusieurs

»siècles. les masures (de leur château) sont. maintenant avec la plus part des droicts

»dans une famille différente, ce qui faict qu'il est très mal ayse destablir une iuste suytte de ceste

»maison par la perte ou l'aliénation de ses tiltres. Elle a este anciennement separee en plu-

»sieurs branches et subsiste encore a present en deux l'une desquelles est dans le Dauphiné en
»la personne du seigneurde Thorane de Sainct-Martinet de Tresanes, conseillier au Parlement de

»Grenoble. Il y en a encore d'autres dans le Briançonnoisdu mesmenom et mesmes armes qui sont
»les sieurs de Champine de Teneaux et de Souville. L'aultre branche demeure à la Tour, paroisse de

»Foucigny, qui n'a pas soustenutoutte la gloire de ses predecesseurs,parce que la plus grandepartie
»de ses biens ont ete allienes: elle a neantmoinstousiours continuéa faire d'illustres alliances.» Selon

Laiolo, cette famille est tombée en décadence complète. Elle continuait encore dans les premières
années du XVIIIesiècle.

Je transcris ici, sous toutes réserves, la généalogie donnée par DomLuc de Lucinge, en lui en
laissant le mérite et la responsabilitéentière. Je ne peux pourtant m'empêcher de signaler comme
une impossibilité, dans cette généalogie, queAynard de Bardonenche, bailli de Bresse, en 1287,
puisse être le grand-père de Jean de Bardonenche, qui testa en 1439, et le bisaïeul de Françoisqui

testa en 1468.

Voici encore quelques membres de cette famille:
MessreVullielmede Bardonenche, fidéjusseur dans une transaction de l'an 1335 (Arch. Thuiset).
Perceval de Bardonenche, damoiseau, mentionné dans une reconnaissance du 7 août 1357 (Arch. Rubaud),

comme participantà l'albergement de la montagne de Dieuma. Le 5 juillet 1434 (Ibid.), Nes Aymon et Pierre de
Marigny sont dits à ce propos, cause-ayantsdes hoirs dudit feu Perceval.

Louis de Bardonenche, damoiseau, témoin le 21 février 1378 (Arch. Morand).
Louis et Pierre de Bardonenche,damoiseaux, témoins à un acte de l'an 1397 (Arch. Thuiset).
Jean de Bardonencheet Pierre fils du bâtard de Bardonenche, furent parmi les nobles qui prêtèrenthommage

en 1430 (Capré,folio 163).
Nes et Pts Antoineet Louis de Bardonenche, frères, sont (1436) cautionsau mariage de Pierre de Lucingeavec

Jeannette de Thoire — en 1439 ils soutiennent,à Ripaille, leur honneur contre Jean de Compey, seigr de Tho-
rens. Le premier (Antoine) est encore cautionà Genève,en1449, au mariage de Claude de Lucinge avec Marguerite
de Compey (Pourpr. histor.).

Nicod de Bardonenche, témoinle9 novembre1444 (Arch. Pelly).
Rd Jean de Bardonenche,prieur de Peillonex en 1473 (Pourpr. histor.), présent au testament que Ne François

de Bardonenche,son frère, fit à Peillonexle 3 mai 1465 et en 1477 (Besson, page 155).
DlleHumberte de Bardonenche, femme de Messre Jean de Chissé, docteur en droit; morts longtemps avant

1479. NeLouis de Bardonencheavait donné en assept de la dot d'Humberte un pré entre Toisingeet Arenthon,cédé
plus tard par Sébastiende Chissé, en 1479, à la chapelle de Saint-Sébastien de Bonneville.(Arch. Rubaud).

DlleMarie, fille de feu Ne Jordanet de Bardonenche,femme de Jean de Montmayeur, teste en 1450 à Mont-
chabod (Pourpr. histor.).



Rodolphe de Bardcnenche,chanoine de Grenoble, fonda en 1487 la chapelle de Notre-Dame en l'église de la
Tour (Pourpr.histor.).

Ne Hugonet de Bardonenche ne pouvant payer la dot de Guillemette (sa fille?), femme de feu Ne Louis
Bonier ou Bovier, vend, en 1480 (Arch. Thuiset), une dime qui lui appartenait à Avenens, par indivis avec
Ne Bertrand, son frère, et le curé de Saint-Jeoire.

NesClaude, fils de feu Pierre de Bardonenche,Bertrand, Hugonin et Jean, frères, fils d'Antoine de Bardo-
nenche, reconnaissent, en 1488, un fief noble en faveur de l'évêquede Genève à cause de Thiez (Pourpr. histor.).

Nes Nicolas de Bardonenche
,

seigr de Folliet, pour lui et ses neveux; Bertrand de Bardonenche, pour
lui et son cousin Claude de Bardonenche, reçoivent, le 7 février 1492, investiture des fiefs et arrière-fiefs
qu'ils tiennent en Genevois et en Faucigny (Arch. de Cour).

NesNicolas et Bertrandde Bardonenche,cautions en 1493 au mariagede Jean de Lucinge avec Louise de Men-
thon (Pourpr. histor.).

Neet RévdFrançoisde Bardonenche,chapelain,et Ne Rodolphe de Bardonenche,témoins à Senoches,le 10 juill.
1532 (Arch. Thuiset).

Ne François,fils de feu Ne Bertrand de Bardonenche,venditàNe FrançoisAragon, qui lui concéda droit de rachat
en 1533 (Arch. de Nernier), la dime de Cormand, soit le quart lui appartenant: le reste appartenantà Ne Claude-
Jacques de Bardonenche, seigr de Folliet, pour deux quarts, et à Ne Jean de Bardonenche,pour l'autre quart.

Pierre de Bardonenche, commandantde Montceni (sic), en 1548 (Besson, page 183).
Etc., etc.



BARFELLY ou BARPHELY

P. d'argent au chien issant de sable tenant

une clef de fer en sa patte dextre. —
Devise: SEMPER FIDUS.

(Patentes de noblesse,1602.)

Selon BESSON,d'argent à une fasce de gueulesen de-
vise surmontée d'un chien braque tenant une clef
d'or.—Devise: QVIA SEMPER FIDVS.

Selon LAIOLO,d'argentau chefcousu de mêmeau lion
issant de sable tenant une clef de même.

!E premier noble de cette fa-

mille est Maurice Barfelly qui

fut anobli par patentes du

1er mars1602(Reg.25,Pa-
tentes de

-
Savoie,fol. 21, Arch.

de la Che des Cptes à Turin). — Elle a peu
duré et a dû s'éteindre avant 1715, époque

après laquelle je ne la trouve plus mentionnée nulle part.





BARILLET ou
BARRILLET



BARRAL

LUSIEURSfamilles ont porté ce nom en Savoie. La plus ancienne que j'aie
rencontrée était établie en Maurienne. — Vuillelme Baralis, fils de feu
Jean, de Saint-Julien en Maurienne, reçut, le 19 mai 1343 (Arch. de
Thuiset), l'aveu de plusieurs reconnaissances féodales en sa faveur, dont

une partie en fief taillable à miséricorde « de feudo empto a Jacobo
Marescalci. » La cote fort vieille de cette charte dit « Recognoissances de
Monsr de Myans. » Peut-être cette famille était-elle de la même souche

que celle des BARALI de Suze, qui portaient de gueules à 6 bandes
d'argent (Fiori di Blasoneria.) Cette dernière avait des relationsavec les familles nobles de Maurienne:
ainsi, Ne Hippolyte,fils de Ne Mathieu Baralis, et Ne Balthazard de Barralibus, sont témoins au tes-
tament de Philippe du Molard, de Saint-Jean-de-Maurienne,fait àSuze en1444(Arch.deThuiset).

Une autre famille du nom de Barral existait en Chablais, probablement la même que l'une
de celles qui vivaient dans le bas Faucigny, à Genève et dans le Genevois. Cette dernière, selon
Besson, portait de sable à 4 bandes d'argent. Une famille de ce nom, établie à Morges, dans
le canton de Vaud, portait d'argent à 4 cotices de gueules (Armor. du canton du Vaud, par M. de
Mandrot). "d..

Voici, selon l'ordre chronologique, quelques indications sur les Barral.

— Selon Galiffe, Nol. Généalt. II, p. 235, les Barral étaient une famille du premier rang à Genève en 1445.

— Jean Barral, fils de feu Simon, de Bonne, ép. Aymonette, fille de Nantermetde Glenne, premier syndic de
Genève, laquelle, en 1460, était veuve en secondes noces de NeNicod Festi (Ibidt. 1, p. 268).

— NeJean Barrai était marié à Jacquemette,fille de Pierre, seignr de Foras, et de Jeannede Folliet, sa troisième
femme. En 1512, il était notaire impér.et ducal dans la ville d'Hermance.(Arch. Foras).

— Ne Jean Barrai, de Paccogninge,témoin à un traité d'accord du 14 août 1522 (Ibidem).

— Neet specteMessreFrançois Barral était juge du Chablais le 15 mars 1532. (Arch. de Cour).

— Ne et specte MessreFrançoisBarral, juge du pays de Faucigny,témoin à Cluses, avec Philippe Barral, son
fils, en 1540, et en 1551 à Chambéry. (Arch. Savoiroux).



BARRAL (DE) DE MONTAUVRARD

P. de gueules à 3 bandes d'argent au chef du second

chargé de 3 cloches d'azur bataillées d'or rangées

en fasce.

D'après une généalogie faite au Collége héraldique de France,

ils porteraient pour cimier une licorne issant d'argent. —
Supports: deux sauvages. — Devise: sic PERSONATVIRTUS.

(1) Voyezplus bas, dansla généalogie,à l'actede mariagede 1730,la preuvede cette assertion.Pour les originesdecettefamille,

voyezle Dictionnairedu Dauphinéde GuyAllard, éditionGariel, tom. 1, folio121et suiv., et La ChenayedesBois, Dictionn.de

la Noblesse,etc., 3eédition, t. II, folio353et suiv.8-£j-=l



BASIN ou BAZIN

SEIGNEURS DE LA MAISON-FORTE DU CHANAY.

« P. d'azur à une barre périe d'argent bordée d'or. »

« Heaume serré d'argent au soleil par-dessus, avec cette devise: VBIQUE SIMILIS. »

Cesont les termes employésdans la descriptiondes armoiriesdonnéesaux Basindans leurs patentesde noblesse.(Voyez
plus bas). A la rigueur, c'est l'écu qui pourrait être bordé et non la barre, si celle-cin'était paspérie. Peut-être au lieu
de barre, le héraut a-t-il voulu dire bande.

SelonBESSON, les Basindu Chanayporteraientd'argent à la bande de gueules chargée de 3 étoiles d'argent.
Selon le même, d'azur à la bande d'argent (1).
Selon LAIOLOet le Blason de Savoie, d'azur à la bande de gueulesbordée d'argent et chargéede 3 étoilesde même.

ES patentes de noblesse furentaccordées le 12 septembre 1636 (Reg. 38, Pat.
de Sav., fo 81. Arch. de la Chre des Cptes de Turin) à Claude Maurice Basin de
Saint-Pierre d'Albigny, dont la postérité,marquée à la page suivante, paraît
s'être éteinte à la génération qui a suivi immédiatement ce Claude Maurice.
J'ai trouvé le nom de plusieurs de ses enfants dans un fragment de généalogie
faite vers 1700, pour un procès. Cette généalogie a-t-elle oublié de mar-
quer un Pierre parmi les enfants de Claude Maurice, ou bien Claude-

Maurice avait-il un frère? Je n'ai pu réussir à éclaircir ce doute. Toujours est-il certain qu'à

cette époque vivait un Pierre Basin, seigneur de la maison-forte du Chanay, à Saint-Jean-de-
la-Porte, que je ne crois pas pouvoir être d'une autre famille que celle de Claude Maurice,dont
j'ai parlé plus haut. Sa postérité s'est éteinte il y a treize ans, dans la personne de M. le général
Basin du Chanay.

Suit la généalogie.

(1)CettearmoirieseraitcelledesMARION,noblesde Saint-Pierre-d'Albigny,éteintschezles Basindu Chanay,quien auraientpris
les armesenécartelure.C'estpeut-êtrela causedesvariantessi nombreusesquej'ai exposéesplushaut.







1
BASSY(Voyez

CARRELLY DE). - Voyez aux FIEFS.

BATIE (LA) D'ALBANAIS.
-VoyezCLERMONT-

BONIVARD,LA FOREST, ETC.

BATIE (LA) CHOLEX. - Voyez CHOLEX, FERNEX,

GENÈVE, LOYS.

BATIE (LA),
PRÈS CONFLENS (V.PERRIERDE).

BATIE (LA) DARDEL. -DARDEL,thoyre.

BATIE (LA) MEILLE. - Voyez ternier, ROVORÉE,

VIENNOIS, LA FOREST, BEAUMONT-CARRA, MILLET DE CHALLES.

BATIE (LA) SEYSSEL.
—VoyezSEYSSEL,D'ONCIEU.

BATTANDIER ou BATTENDIER.
- Voir BAPTENDIER. 1;

BAUD.
— Voir au SUPPLÉMENT.



BAUDRY (DE)

ou BOUDRIC, BOUDRY, BOUDRIE, ou BAUDRIER; EN LATIN: BOUDRICI.

P. d'azur à 3 fleurs de lys d'or posées en pal, flanqué en arc de cercle d'argent. —
CH. AUG. DE SALES.— BESSON.

UOIQUEcette maison n'ait jamais eu de grande illustration, elle n'en est pas
moins d'ancienne noblesse.Elle est originaire de la ville de Bonne, dans le
bas Faucigny. — Le Pourpris Historique (p. 248 et suiv.) mentionne
plusieurs membres de cette famille, à propos de l'alliancede Dlle Françoise
de Sales avec Ne François de Boudric, de Bonne (1). Les Baudry ont formé
deux branches principales domiciliées à Arthaz. Une troisième a peu duré à
Meyrens. Le château d'Arthaz appartient encore aux dernières descendantes
du nom, de la branche aînée. La branchecadette — dont l'avant-dernier

représentant a reçu le titre de Comte(1791)— s'est éteinte, il y a deux ans, en la personne de Mmela
Ctessede la Fléchère de Veyrier, née Baudry, laquelle a eu pour héritierM. le Bon d'Yvoire.

Cette famille a fait ses preuves de noblesse de 1723 à la Chambre des Comptes sur production de
titres authentiques (Bibl. du Roi à Turin). La généalogie que je publie est appuyée sur ces preuves,
sur le Pourpris Historique, les titres cités à chaque article, et sur la communication que je dois à
l'obligeance de M. le Bon Philibertd'Yvoire, du relevé de plusieurs actes existant en son château de
Loex, au château d'Arthazet à Arthaz, chez son frère aîné, M. le Bon d'Yvoire.

(1)Lavéritableorthographedevraitêtre Boudric,BoudryouBoudrie,maisBaudry—cellequi s'éloignele plusduvrai—a entiè-
rementprévalu.

(Suit la généalogie].









BAVOZ (DE)
ou DE BAVO, DE BAVOUX, ETC.; EN LATIN: BAVOSII.

SEIGNEURS D'ONCIEU, DES TERREAUX ET DE LA MAISON-FORTE DE BILLIÈME.

P. de sable au mufle de lion d'argent.

Cette description est tirée de YArmoriai Fernex, de la bibliothèquede M. le Mis Costa. Commeje ne connaispas
d'autre famille de ce nom (1), et que nulle part ailleursje n'ai pu trouver de blason attribué à la maisonde Bavoz,je
crois pouvoiradopter ce texte, que je ne donnepas pourtant commetrès authentique.

ETTEfamille est originaire de Billième dans l'ancien mandement de Chanaz.

— Jean de Bavoz, celui par lequel commencela filiation non interrompue,
épousa Dlle Amédée d'Oncieu, de Chimillieu; par ce mariage, et ensuite
d'actes postérieurs, les Bavoz devinrent propriétaires de la maison-forte et
seigneurie d'Oncieu.Urbain de Bavoz, fils du précédent, fut châtelain de
Maurienne, où soit à cause de son mariage, soit par des acquisitions, il

devint propriétaire de fiefs à St-Julien et dans les environs. Une branche
de cette famille v demeura depuis lors.

o xLe personnagele plus connu de cette maison a été Geoffroy(dont on fait communément Godefroy)
de Bavoz, président au Souverain Sénat de Savoie, contemporain et émule de l'illustre président
Favre.—Il a fait imprimer, à l'âge de soixante-treizeans (1607 à 1615), un ouvrage estimé de juris-
prudence intitulé: « Godofredi a Bavo jurisconsulti ac in supremo Sabaudise Senatu præsidis theorica

» criminalisad praxim forensem accommodata. (2) »
Cette famille s'est éteinte de nos jours. Une de ses dernières descendantes, Mlle Thérèse de Bavoz, a

fondé, après la Révolution, plusieurs abbayesde l'ordre de SLBenoît, en France, et est morteen odeur
de sainteté, le 17 août 1838, à Pradines, diocèse de Lyon (3).

(Suit la généalogie).

(1)UnefamilledunomdeBavouza été anoblieen Savoieen 1616et a reçu desarmoiries.Ellene peut rien avoirdecommunavec
celledontje parleici, quela paritédenom. Voyezau SUPPLÉMENT.

(2)Ontrouverauneanalysedecet ouvragedansl'Histoiredu Sénat de Savoie, par M.Burnier,t.i, p. 540et suiv. Voyezdans
Grillet,t. II, p. 113,l'indicationde cet ouvrageavecun autre titre.

(3)Je doisla connaissancede ce fait, ainsi queplusieursnotessur les derniersdegrésde cette famille, à l'obligeancedeM.le
conseillerDulin.—M.Dulin, propriétaireà Billième,a eu en sapossessionun cachettrouvédans la maisondesBavozet qui repré-
sentaitune têtehumaineou chimérique.Cetteindicationest précieuseparsa concordanceavecla versionquej'ai donnéeplushaut.





Suit le Tableau II.



(*)Tousles articlesmarquésd'unastérisquedanscestableauxsontdusauxcommunicationsde M.le conseillerDulin.





BAY.

P. d'azur auchevalpassantd'argent, accompagnéde
trois étoiles d'or, deux en cltef, une en pointe.-
Devise: AMOURPASSE TOUT.

(Pat. de Sav., reg. 26, f. 125, Arch. de la Chredes

Cptes de Turin.)

Selon BESSON,les étoiles auraient six rais; selon LAIOLO,le fond
serait de sinople et les étoiles d'argent. La descriptionque
j'ai donnée est la seule authentique.

Selon le Consignement de 1613 (Arch. de la Chre des Cptes),les
Bay avaient pour cimier un chien mâtin d'argent placéentre
deux cornes de cerf de couleur baie, avec la devise: TOUTPAR
AMOUR.

(*)TitresdeM.il'Eschavannes.



ES nobles du nom de Bay (en latin de Baiis) sont originaires de Riva,près de Chieri en Pié-
mont. Dans les patentes citées ci-contre,datées du 13 juillet1612, ce fait est consigné: il y
est dit qu'anciennement ils portaient dans leur blason un cheval bai; que ceux de leur
famille résidant en Savoie adoptèrent le cheval d'argent pour suivre les usages de France,
qui n'admettent pas de couleur sur couleur, ni de métal sur métal. En vertu des patentes
ci-dessus énoncées, il leur fut permis de faire ce changement sans déroger pour cela à l'an-
cienneté de l'usage de ce blason. Les frères Bay, de Savoie, avaient obtenu déclaration

d'ancienne noblesse, le 18 septembre 1575. Malgré cela, pour cette branche, cette noblesse est plus que douteuse.
Jean Bay (1546) et son frère Henri (1564) étaient marchands (1). Ce dernier, dans son testament (1564), fait

un legs à Étienne Pinet, son serviteur,« et en oultre veult icelluy estre retenu des serviteurs de boucticque par
ses héritiers et tuteurs d'iceulx. » — Un Jean Bay obtint des patentes de réhabilitation de noblesse en 1612
(Manuscrits de la bibl. du Roi à Turin, faisant suite aux preuves, 1723). Ce n'est donc qu'à daterde cette époque
et ensuite de leurs charges, que la noblesse est revenue dans cette maison.

La collection de titres sur la Savoie, appartenant à M. d'Eschavannes, de Paris, qu'il a bien voulu me
communiquer, m'a fourni beaucoup de renseignements sur cette famille, qui s'est éteinte vers 1650.

(1)Il ne fautpastirer de ce fait isoléune conclusiontrop sévère; à Chambéryplusieursmarchandsétaientnoblesou du moinsse qualifiaient
nobles,bourgeoiset marchandsdeChambéry,tout à lafois.—Était-cecourtoisiedes notairesonbienune qualificationgardéepar les noblesqui
faisaientduhautnégoce? Je ne déciderien, je me borneà constaterun fait, dontla suitede monouvragefournirales preuves.-!'£:I=-(



BAYTAZ ou
BETAZ

SEIGRSD'ÉCHALLON, DE LA MAISON-FORTEDE DONS,
COSEIGRS DE SEMINE.

P. d'azur à 3 flammes d'or 2 et 1, et au cœur
d'argent en abîme. « Timbré alentour d'un cercle

» de fleurs de lys eslié en sautoir dessus et

» dessous de gueules età 3 graines de même au

» milieu des côtés dudit cercle. »

Devise: URITUR VIRTUTE AMORE.

(Lettresde noblessedu 20mars1594.Pat. de Sav.,
Reg.19,fo325,Arch.de la ChredesCpteldeTurin.)

On trouve quelquefois le blason ci-dessus simplementavec
les trois flammes, sans le cœur. C'est une inexactitude,à
moins que ce ne soit une brisure.





BEAUFORT (DE)

SEIGNEURS DE BEAUFORT (VALLÉE ET MANDEMENT),DE LA VALDISÈRE, DE VILLARCHABOD,

D'HÉRY,COSEIGNEURS DE CORNILLON,DE MARTHOD ET DE LA VALLÉE DE BOZEL,

VICOMTES DE TARENTAISE, BARONS DE MONTAILLEUR, DE SALAGINE ET DU BOIS.

P. de gueules au lion d'argent (UBIQUE).

Selon BESSON,le lion serait armé et lampassé d'azur.
SelonGmcHENoN(Mts; « blazondes gentilzhommesqui firent faicts d'armesau tournoi de 1498» ), le lion serait armé d'azur.

Les preuves de Malte marquent deuxfois simplement de gueules aulion d'argent: une troisième fois elles ajoutent
que le lion est armé de sable.



ANScontredit,la maison de Beaufort est une des plus illustres et des plus
anciennes familles historiques de Savoie. Charles-Auguste de Sales, évêque
de Genève, en parlant de cette famille, dit: « J'ay des remarques histo-

» riques de cette maison de Beaufort, tirées des archives de l'archevêché

» de Tarentaise, qui preuvent sa Chevalerie de l'an 1200 en la personne
)) d'un Villelme. Ses armoiries sont de gueules au Lyon d'argent, il n'y a
» gueres de bonnes maisons en Savoye qui n'ayent alliance avec cette
» grande et tres-illustre Famille, éteinte depuis peu (selon l'ingenuïté) en
» la personne de très vertueuse et puissante Dame Jeanne-Aymée de

» Beaufort, Baronne de Confignon et de Salagine; c'êt à dire Epouse

» premièrement du Baron de Confignon et puis de François de Longe-

» Combe-Pesieu Baron de Salagine (Pourpr.,hist. de lamaison de Sales,

» Annessy MDCLIX).»

Malgré l'illustration de cette famille et le nombre de ses branches, peu
de généalogistes ont tenté et aucun n'a réussi — à ma connaissance— à
débrouiller le cahos de sa filiation. Guichenon, dans ses manuscrits,
M. l'abbé Bonnefoy, dans une notice sur le fief d'Héry (1), en ont donné
quelques degrés: mais l'exactitude de ces notes laisse énormément à

désirer: une généalogie manuscrite dressée par le châtelain Cortey, notaire, vers le milieu du siècle
dernier (2), remonte à Villelme de Beaufort, vivant en 1219-1227, et continue sans interruption sa
filiation, par la branche d'Héry, jusqu'à son extinction. Mais, soit au commencement, où quatre
générations franchissent plus de deux siècles, moyennant une filiation que je prouve erronée, soit à
la fin, elle contient des erreurs capitaleset ne mérite pas grande considération(3). Grillet (t. i, p. 365)
affirme que les Beaufortde Savoie ont été la souche des Beaufort de France et d'Angleterre, mais il

n'explique pas de quels Beaufort il a entendu parler. Si le fait est possible pour une des nombreuses
familles qui ont porté ce nom en France (4), à coup sûr il n'en avait pas la preuve. Quant aux Beaufort
d'Angleterre(5), cela n'est pas admissible. M. l'abbé Ducis, dans sa brochure la ValléedeBeaufort
(Annecy, 1864), a tracé une rapide esquissede l'histoire de cette vallée et s'occupe incidemment de la
noble famille de ce nom. Il a suivi l'opinion de Grillet, énoncée ci-dessus, et il ajoute, d'après des
traditions locales, que les Beaufort ont élevé des châteaux en Palestine (6). Ce serait au retour des
Croisades que la famille de Beaufortaurait pris de l'importance. D'après les Bollandistes (Acta sanc-
torum, Anvers, MDCLXXXXVIII,tome II, vie de S. Bernard de Menthon, au 15 juin, écrite par Richard
(de la Valdisère),son contemporainet successeur), les Beaufortet les Menthon sortiraient de la même
souche (7); Bernard,baron de Beaufort, fut parrain de St Bernard; il est dit consanguineusgermanus
de Richard de Menthon,père de St Bernard, avec lequelambo eodem stipite cognati processerunt (8).

Ces termes formels ne permettraient pas de douter de la communauté d'origine des deux familles de
Beaufort et de Menthon. Mais, en admettant ce fait, il n'est pas juste de conclure, avec l'auteur de

(Voyez la suite au folio 156.)

(1)Inséréedansles feuilletonsdu CourrierdesAlpesdes14et16février1845.
(2)J'endoisla connaissanceà M.l'abbéDucis,archivistede la Haute-Savoie.
(3)Sije me suisarrêtéà la discuter,c'estquec'estla seulegénéalogiequeje connaisseayantla prétentionde donnerla filiation

depuisle xmesiècle.—J'enpublieun extrait, p.155.
(4)LaplusillustredecellesdeFrance,celledesBeauffort,quiportaitd'argentsemé de billettesd'or au lion de gueulessur le

tout, étaitconnuedansl'Artoisdèsle XIIesiècle.Elleprésenterait,ne fût-cequ'àcausedublason, quelquepossibilité.—Maisce
seraitantérieurementà cetteépoquequ'ilfaudraitchercherle pointdejonction.QuantauxBeaufortde Canillac, leurnompatrony-
miqueétaitRoger.LaChenayedesBoisénumèreencoreplusieursfamillesdecenom, dontune portaitun lion d'argentsur champ
d'azurdansun desesquartiers,et uneautreun lionde gueulessur unebanded'argent.

(5)LesanciensBeaufortet Bedfordsortaientdela maisonroyaled'Angleterre.
(6)Adrichomius(TheatrumTei,roeSanctoe,1584,p. :)G)mentionnedeuxchâteauxdu nomde Beaufort,un dans la tribud'Aser,

l'autredansla tribud'Issachar(M.l'abbéDucis).Maiscelane prouvepasquilsoientétébà!is parlesBeaufortdeSavoie.
(7)Commeinductionàl'appuide cetteopinion, onpeutremarquerla paritédesblasonsde cesdeuxfamilles,représentesdansla

lettreornéeci-dessuset seulementdifférenciésparunebanded'azurajoutéeà l'écudesMenthon.
(8) Voyezà l'article MENTHON,ce texteen sonentier.





















(1)Voyezsurcesnomsde BekctdeHollande,l'articledelafamilledeCRECHEREL.
(2)Quel'onveuillebiensereporterà l'articleduchancelierJean,p.149,onverraqu'iln'estpasfilsd'unJacquemet,maisd'unautreJeandeBeaufort—Florimondenepeut,selontouteprobabilité,avoirétésœurduchancelier.Eneffet,elletesteen1361, ayanthéritédesonfilsparvenuà lamajorité.Ellenepouvaitguèreavoirmoinsdecinquanteans.Jean(SOlifrèresupposé)testeen1438.—Pourqu'ilaitpufairecetacteà l'àjjwdecentans,ilfaudraitqu'ilfût l'aînédeFlorimonde(sasœursupposée)d'unetrentained'années.—Jenedisriendeserreursquidécoulentdecesfaussesprémisses.
(3)Elleétaitpetite-filleetnonsœurdeFrançois-Nicolas(Voyezp.149,etc.,etc.).ConsignonetSalaginefontdeuxpersonnages.(4)Elleétaitfilled'unGasparddeBeaufort.(Voyezp.154).- -

Autres membres de la famille de Beaufort que l'on n'a pu classer aux tableaux précédents:
VidoouGuydeBeaufortétait abbédeTamiéde 1156à 1172(Ducis,passim.,p. 70).
GuigonetdeBeaufort,seigrdeBeaufort,damoiseau,et JeandeBeaufort,écuyerduCtede Savoie.—LeClede Savoie,enconsidé-

rationdesservicesqu'ilsluiontrendus,ainsiquePierreDonzel,deBeaufort,leurdonneen augmentationdesfiefsqu'ilstiennentà
Beaufort,et pourle mêmehommageauquelils sontdéjàtenus, à chacund'eux10 fl. d'or de revenuannuel, pourlesquelsleur est
remisla leydeet l'alpagedesmontagnesdelachâtelleniedeBeaufort.Lettresdu25juin1360confirmantd'autreslettresprécédentes
du21juillet1355(Arch.St-Jorioz).

Guigonetet PeronetdeBeaufort.AndrédeBelletruche,leur ayant-cause,fait tenir des assisesà Saint-Maxime,aumandementde
Beaufort.—LeditAndréfaitfaireunedéclarationdela juridictionqu'ilpossèdeàBeaufort« hereditarionominenobilisGuigonetide
Belloforti.» (Deuxactessansdatementionnésen l'inventaireBelletruche.—Arch.Morand).—LeditAndrévivaiten1366-77-84.

MessirePierredeBeaufort,curédeCevins; 9juillet1368(Cartul.de Tarent.,arch.Thuiset).
Jeande Beaufort,chevalier,châtelainde Tournonpour le Ctede Savoie.Réquisitionà lui adresséele 1eroctobre1369.(Arch.

de Giez).
NeArtaud,filsde feuNePierredeBeaufort,prêtehommagele21décembre1345(Arch.de Cour).
NeJean de Beaufort: Béatrixde Noyer(probablementde Nuceto,qu'ilfaudraitalorstraduire, de ou du NoyretouNoyrai),safemme,reçoit,le9 novembre1418(Sommairedesfiefs),investiturede lajuridiction,biens,renteset droitsrière Bloyeet Salagine.

Le28avril1421,leditJean,cause-ayantdeladiteBéatrix,safemme,reçoitinvestituredesditsbiens(ibid.),et enpassereconnaissance
en faveurdu prince.Lesditsbiensprocédésde l'hoiriedeJeandeCandie.—JesupposequecetteBéatrixa étéunepremièrefemme
du chancelier(p.149),dont il aurait hérité.-Il est certainque les neveuxdu chancelier,ses héritiers, étaienten possession
decesbiens.

RdFrançoisdeBeaufort,prieurdeBellevauxen1528(Besson,p. 135).
NeetGseDmeJeannede Beaufort,veuvede NeVincentde Cohendier,rend les comptesde tutellede sa filleJeanne, femmede

NeJacquesdeMenthon,le 2 novembre1566.(TitrecommuniquéparM.le BonRubinde Cervens).
Guigonne,filledePierredeBeaufort,épousaAntoinedeBalleyson,seigrde Beauregard, vers1400.(Généal.Balleyson).
RdFrançoisdeBeaufort,curédeMarlenset d'Hauteluce.(Ducis,passim,p. 76).
Etc.,etc.



l'Histoire de la maison de Menthon (Paris 1866), que les Beaufort, quittant leur nom, ont repris le

nom de Menthon et continué la noble lignée de ce nom. En face d'une assertion entièrement dénuée

de preuves, il vaut mieux suivre les probabilités. Il est beaucoup plus probable que Bernard de

Beaufort et Richardde Menthon, l'un parrain et parent paternel, l'autre père de l'illustreSt Bernard,

ont formé chacun une famille différenciée par le nom de leur fief, devenu leur nom héréditaire,selon

l'usage qui commençait alors à peine à s'établir vers le commencementdu XIe siècle.

Une longue lacune de plus de deux siècles existe entre cette époque et celle où l'on retrouve dans

l'histoire, des nobles de Beaufort établis dans la valléede Luce, en Tarentaise.—S'il estdifficile de

pouvoir préciser exactementquelle portion de cette vallée leur appartenait, il paraît certain qu'ils en
étaient les principauxseigneurset que leur château de Beaufortdonna son nom à la vallée qu'il domi-

nait, et, ensuite, à tout le mandement(1).

Besson (Preuves no 46) a conservé une transaction entre Herluin, archevêquede Tarentaise, et
Guillaume ou Vuillelme, seigneurde Beaufort, du 7 des Ides de février 1225, au sujet des droits
seigneuriauxqu'ils possédaientdans la vallée de Luce. En 1261, Pierre de Savoie, poursuivant sa
politique,avait prêté de l'argent à Vuillelme de Beaufort — fils du précédent— et reçu en hypothèque
les châteaux de Beaufort et de Luce, etc. Une branche de cette famille céda à la maison de Savoie

tous ses droits sur le mandementde Beaufort, et reçut en échangela seigneuriede la Val-d'Isèrtet le

titre du vicomté de Tarentaise.Vers cette époque, cette famille de Beaufort, que tout porte à croire
être de la même soucheque celle de Vuillelme, ajoutaithabituellementà son nom celui de de Alta-
ribus (2), qu'elle porta quelquefois tout seul.

La généalogie des Beaufort commence alors à dérouler quelques anneaux suivis, et, à dater du -
XIVesiècle, elle est suffisamment étayée de preuves. Je n'ai pu combler toutes ces lacunes- à mon
grand regret — mais c'est en vertu de l'idée dominante de ce livre: ne rien publier sans preuves
diplomatiques à l'appui, ou sans une autorité suffisant à sauvegarder ma conscience (3).

Divisée en plusieursbranches, cette familleest depuis longtemps complétementéteinte, comme on
le voit dans les tableaux généalogiquesprécédents(4).

(1) Ducis,passim.,p.16.
(2) LevillagedesOultarsdansla valléede Beaufort.

"-(3)Dansle cas présent,l'autoritémêmede Guichenonnepouvait être admisequ'en très faiblepartie; les notesqu'ila laisséessur
les Beaufortcontenant plusieurserreurs des plus graves,quej'ai dû relever par amour pour la vérité.

(4)Déjà,du tempsde MonseigrCharles-Augustede Sales, la famillede Beaufortétait éteinte selonl'ingenuïté.-Unebranchequ'il
fautdonccroireillégitimecontinuaitencoreau commencementdu XVIIIesiècle.

10Juillet1867.

BEAUFORT
(MARQUISATDE).— Voyez VILLECARDEL-FLEURY.

BEAUFORT.
— Voyez (GANTELET DE).



BEAUMONT-CARRA (DE)
O DESACCONEX, SEIGrs DE LA BATIE-MEILLEEN SAVOIE, SEIGrs DES ABRETS (1), DE ROYBON

ET DE LA PALUD EN DAUPHINÉ.

P. de gueules à 2 fasces d'argent, au chefcoupé emmanché de 5 pointes (4 et2demies), de même

sur 5 du premier (PreuvesdeMalte, bis).- Un sceau d'Antoinede Beaumont-Carra(Arch. Morand)
le représente aussi de cette manière, placé sur le tout d'un écartelé aux 1er et 4e de Lambert, et
aux 2e et 3e de Dyvone.

BESSONblasonnemal ces armoiriesen disant de gueulesà 3 fascesd'argent, celled'en haut endentéede5 pointes,celledu
milieuun peu plus longue.— Guy ALLARD,aussi, en disantde gueulesà 2 fascesd'argent et 4 demiesfuséesau chefde
même.

Couronne de Comte. — Devise: VITA BENE EMITUR.

ELONles preuves de Malte de Jean-Philibert de Beaumont-Carra, du 27 mai
1584 (Arch. Morand), cette famille portait le nom de Carra, depuis que la
maison de Carra s'était éteinte dans celle de Beaumont; elles ajoutent « que
l'ancienneté de ces maisons est cognue dans la Savoye. » — Je suis porté
à croire que Carra ou Carraz était leur nom patronymique, auquel, par
une raison que je n'ai pu découvrir, ils ont ajouté ensuite celui de Beau-
mont. Il est certain que dans les XVIeet XVIIesiècles, on en trouve encore
qui s'appelaient Carra tout court. Dans des lettres monitoriales de 1538 (2),

ils sont une fois nommes « Carra alias de Bellomonte, » une seconde fois « Carra; » une troi-
sième fois « de Bellomontealias Carra.» — Le plus ancien que j'ai trouvé de ce nom est Ne Pierre
Carra, bourgeoisde Chambéry, vivant en 1446; comme les preuves de 1584 n'ont pu remonter plus
haut, il est probable que ce Pierre était le premier noble de sa famille, en vertu d'une charge quel-

conque, car je n'ai pas trouvé des patentes d'anoblissementpour cette famille aux archives de Turin.
La personne la plus remarquable de cette lignée est Anne-Catherine de Beaumont, l'une des

(V. la suite au folio 160.) (Suit la généalogie).

(1)Il ne fautpasconfondrecesBeaumont,seigradesAbrets, aveclesBeaumont,seigrsdes Adrets,aussien Dauphiné;quoique
parsuited'unefauted'impression,au fo53,onait misAdretsau lieud'Abrets.

(2) Il m'aparuutilede reproduireintégralementces lettresde monitoires,à cause des articlescurieuxqu'ellescontiennent,et
surtoutpourmontrerun acte très intéressant,à monavis, de lajuridictionecclésiastique.Je le faisd'autantplusvolontiers,que*je n'aijamaisrencontréde lettresmonitoriales- connuesaussisousle nomde lettresde significavit— aussidétaillées.







premièresmères de l'ordre delaVisitation. Dans sa vie, qui a été imprimée(Viesdeplusieurssupérieures

de l'ordre de la Visitation de Sainte-Marie, revues et corrigéespar un père de la compagniede Jésus.

Annecy, Humbert Fontaine, 1693, in-4o. Biblioth. de M. le Chanoine deSaint-Sulpice), elle est

appelée « l'une des pierres fondamentales » de son ordre. Très remarquée par sainte Françoise de

Chantal et saint Vincent dePaule, elle fut, dans le cours de sa longue vie religieuse, supérieure de

plusieurs couvents de son ordre, et fonda notamment le deuxième monastère de Paris (1626), dont

elle fut supérieure, sous la directionde saint Vincent.Elle mourutsupérieure de la maisonde Toulouse,

le 30 janvier 1656, à soixante-huitans.
Le dernier noble de ce nom est mort en 1769. Parmi les biens assez considérablesde cette maison,

passés, après son extinction,dans plusieurs familles, se trouvait en partie l'ancien Champ de Mars du

Vernay, à Chambéry,appelé encore, au commencementde ce siècle, allée de Beaumont.

LETTRESMONITOIRESDUPAPE PAUL III, EN FAVEURDES HÉRITIERSDE JEAN CARRA,alias DE BEAUMONT:
Paulus EpiscopusServus Servorum Dei. Venerabili fratri Episcopo Casertano et dilectis filiis PrepositoEcclesie

Augustensisac Officiali Maurianensi, salutem et apostolicambenedictionem. Significarunt nobis dilecta in xpo filia
Francesia Mittra mulier et dilecti filii Carolus canonicus Ecclesie Capelle Sancte nuncupate Sancte Sindonis castri
Chamberiaci Gratianopolitanediocesis et Johannes ac Nicolaus Carra alias de Bellomonte fratres germani nati
et heredes quondam Johannis etiam Carra laici, dum viveret oppidi Chamberiaci dicte diocesis et dicte Francesie
conjugum dum dictus Johannes viveret, nec non dilecta etiam in xpo filia Georgia eorumdem fratrum soror
et quondam ClaudiiFontanel, ducalis Sabaudie etiam dum viveret secretarii relicta. Quod nonnulli iniquitatis filii,
diversorum status gradus ordinis et conditionisexistentes

, quos prorsus ignorant, a viginti annis citra vel circa,
etiam durantibus bellicistumultibus, census, fructus, redditus, proventus terrarum ,

domos, possessiones, vineas,
ortos, campos, prata, pascua, nemora, silvas, molendina, arbores, arborum fructus, aquas, aquarum decursus;
vini,bladi,frumenti,ordei,avene, siliginis,leguminum, auri,argentimonetati et non monetati, ac aliarum
rerumquantitates; tasseas, discos, ciphos, coclearia, potos, flascones, vasa argentea, erea, stamica, cuprea,
ferrea, dolia et alia vasa vinaria; postes, trabes quercuum sapinorum et alia lignamina cujuscumque speciei;
vestes, torales, diploides etiam diversarum specierum, vestimenta, pavillones, curtinas et copertoria sericea
rubea nec non sargie etiam rubee, servietas, mantilia, aliosque pannos lineos et laneos et etiam sericeos,
damascenos, velutos, tapeta turcorum et alia diversa; coiffas, trissetas tam aureas argenteas quam sericeas,
etiam laneas; spécula, calibeaet vitrea ; annulos in quibus dictorum heredum arma seu insigniaimpressaexistebant,
nec non diamantibus et rubinis et aliis lapillis preciosis munitos; larvarum mascaras nuncupatas berbes et
imberbes; tabulas pictas quadratas, specialiter unam imaginis sancti Hieronimi et alias; cophanos corio
vaccarum copertos; equos, equas, iumenta, oves, boves, vaccas, porcos et alia animalia; libros, codices, confes-
siones tam iudicialesquam extraiudiciales, quictancias debitorum,instrumenta acquisitionum et alias scripturas,
publicaset privatas, specialiter autem iura et processus ad causam inter dictos heredes significantes ex una et
heredes quondam Humberti etiam de Bellomontealias Carra in partibus coram magnifico consilio Chamberiaci
ex altera mota et adhuc indecisa pendente, lacientes et facientia, testamenta, credita, legata, mutua, depo-
sita, iura, iurisdictiones; scopetas cum pulveribus et earum munitionibus,arbalistas, enses, targones,
rudellas, astas, corcetos, pertuisanas, pichas, arcus, enses bimanus etunius manus et alia diversa armorum
genera; fena, paleas, ligna; pecuniarum summas quampluraque alia mobilia bona ad dictos significantes tam
ratione personarum suarum et successionis hereditarie dictorum quondam Johannis, et Claudii ac aliorum
parentum et consanguineorum suorum defunctorum, quorum alias legitime spectantia furtive et alias indebite
subtrahendo et asportando ac extra domos dictorum significantium conducendo, furteque subtractu emendo et
in suos usus convertendo, pecuniarum summas exigendo et recuperando, deque exactis et recuperatis bonum et
legale computumreddere non curando, seque semper a veritatis depositionemaliciose abstinendo plura ac gravia
damna et iacturas eisdem significantibusnequiter intulerunt et ad id faciendum auxilium, consiliumet favorem
dolose prestiterunt,non curantes ea prefatis significantibusexhibere et revelare, ac de damnis et iacturispremissis
debite satisfacerein animarum suarum periculum et ipsorum significantium non modicum detrimentum; superque
dicti significantesapostolice sedis remedium implorarunt. Quo circa discretioni vestre per apostolica scripta man-
damus, quatenus omnes subtractores,asportatores, veritatis celatores, auxiliique, consilii et favoris prestitores
occultos, ex parte nostra, publice in ecclesiis coram populo per vos vel alium seu alios moneatis, ut infra
competentemterminum,quem eis prefixeritis

, ea prefatis significantibus a se debita restituant et revelent, ac de
ipsis et damnis premissis, plenam et debitam satisfactionemimpendant. Et si id non adimpleverintinfraalium
competentemterminum quem eis prefixeritis, ea prefatis significantibus a se debita restituant et revelent,ac de
ipsis et damnis premissis, plenam et debitam satisfactionem impendant. Et si id non adimpleverint infra
alium competentemterminum

, quemeis ad hoc peremptorie duxeritis prefigendum, ex tunc in eos generalem
excomunicationemsententiam proferatis, ac eam faciatis ubi et quando expedire videritis usque ad satisfactionem
condignam solemniter publicari. Quod si non omnes hiis exequendis potueritis interesse, duo aut unus vestrum,
ea nichilominusexequatur. Datum Rome apud Sanctum Petrum, anno incarnationis dominice millesimo quingen-
tesimotrigesimooctavo, tertio decimokalendas aprilis, pontificatus nostri anno quinto — (Arch. Morand).

BEAUMONT.
— Voir GINGINS, GUILLET, MENTHON, TERNIER.

BEAUREGARD.
— Voir BALLEYSON, MIONAX, LA FLÉCHÈRE,

COSTA.

BEAUSÉJOUR.
— Voir au SUPPLÉMENT.

BEAUVOIR.
— Voir COLLIET, BONGAIN.



BELAIR.
— Voir PORTIER, EXCOFFON.

chenon. Je le reproduis ici sous toutes réserves, n'ayant trouvé aucun titre pour l'appuyer.Jean
deBellecombefut un des nobles auquel Aymon, comte de Genevois, fit un legs en son testament du
18 novembre 1280 (Mém.de la Soc. d'hist.de Genève, t. xiv, fo 164).

A dater de cette époque, il est certain que les Thoyreajoutèrent à leurs seigneuriescelle de Belle-
combe (Voy. THOYRE).

(1)Voy.dansGuyAllard,Dictionnairedu Dauphiné,t. I, p. 142,mentiond'unefamillede cenom en Dauphiné,portantà peuprès les mêmes armoiries.

BELLECOMBE(DE)
EN TARENTAISE.

(Blason inconnu.)

oici les seules indications que j'ai trouvées sur l'antique maison de ce nom, en Tarentaise,
dans Bessonet dans un précieux manuscrit de ma bibliothèque,contenantdes analyses, ou
copie entière d'un certain nombre des plus vieilles chartes de l'archevêché de Tarentaise.

ANSELMEDEBELLECOMBE.Témoin à un acte passé le 14 des kalendes de sept. 1152 (Cartulre de
Tarentaise).

BERLIONDE BELLECOMBE.Abbé de Tamié en 1204 (Besson, p. 237).
BERLIONDEBELLECOMBE.Peut-être le même. Abbé de Tamié en 1224, mort en 1238) Ib., p. 238). Il est

mentionnédans deux chartes du 4 des kalendes de mai et de la veille des kalendes d'avril1235 (Cartulrede Tarentse).
BERLIONDE BELLECOMBE.Abbé de Tamié, 1240-1244 (Besson, p. 238), mentionné par M. Burnier dans

son Hist. de Tamié, 1243.

BELLECOMBE.
— Voyez VIGUET ET GREYFIÉ.



BELLEGARDE (DE)
SEIGNEURS DE BELLEGARDE PRÈS MAGLAND, DU PRAZ, DE PONTIOR, PRESRIN, BOUGE,

MIRIBEL, ETC., EN FAUCIGNY; DE BRENS, BUFFAVENT, SAINT-CERGUES, SAINT-DISDILLE,
FONCENEX-VEIGY, THORENS, VONGY ET VIGNY EN CHABLAIS ET BAILLIAGES;

DE MONTAGNY ET DISONCHE EN GENEVOIS.

P. d'argentà 3 pals de sable (alias pallé d'argentet de sable) à la fasce de gueules brochant sur le
tout, chargée de 3 heaumes d'argent. (UBIQUE.)

On trouve des variantes inexactes, p. ex. des têtes de lion remplaçant les heaumes.

Timbre: « un heaulmeen porfilduquelissit un bras armé de son brassaltenantune lance à la main avec la devise:
NONVI SEDVIRTUTEET ARMIS.» Vieux mémoires, arch. Thuiset.

ONSEIGNEURCharles-Augustede Sales, en parlant de cette famille dans son
Pourpris historique, fos 223 et suiv., à propos de l'alliancede Jean de Sales

avec Jeanne de Berchat, fille d'une Bellegarde,dit: « je puis donc faire

» icy parade. de l'alliance de Bellegarde. Cette maison a été très

» nombreuse. Son origine êt au village de Misiez, dans la paroissede Myou-

» cier en Foucignyou dans les vitres de l'eglise Saint-Gervais on en voit

» les armoiries avec l'alliance de Langin. La noblessedes Bellegarde êt

» de temps immémorial. etc. » Il est certain que cette maison figure à
juste titre parmi les plus anciennes du Faucigny. Elle a fourni des branches

nombreuses, parmi lesquelles, celles qui possédaienten Chablais surtout et en Genevois des seigneuries
importantes, ont le plus marqué. Une des résidences les plus anciennes des Bellegarde,si ce n'est la

plus ancienne — car l'affirmation du Pourpris me paraît hasardée — est le lieu dit de Bellegarde,

avec une maison-forte, au-dessus de Magland, sur la rive droite de l'Arve, ou bien encore la ville

deSallanches.
Il ne faut pas confondre cette famille avec les NOYEL ou NOEL, plus connus sous le nom de Belle-

garde, originaires des environs de Chambéry, lesquels, quoique beaucoup moins anciens, ont acquis

une notoriétébien plus considérable. Voyez NOYEL DE BELLEGARDE.

La généalogie des Bellegarde de Faucigny est très difficile à débrouiller. Les innombrables docu-

ments qu'il faudrait, pour la dresser d'une manière complète depuis le XIIIe siècle, sont détruits en
grande partie ou ne sont pas arrivés jusqu'à moi. On trouve des fragments de leur filiation dans
quelques archives: mais je n'ai pu en coordonner— d'une manière positive — qu'une faible partie,
surtout depuis le xve siècle, même avec le secours des précieuses indications trouvées aux archives
de l'église de Sallanches et communiquéespar M. Bonnefoy, aussi obligeantque zélé archéologue.

Cette famille s'est éteinte vers le commencementdu XVIIIe siècle: des branches, venues de bâtards
de cette maison, continuent encore à Fillinge et à Mieussy, tombées en décadence de noblesse.

(Suivent les tableaux généalogiques.)—i -













(1)LesBellegardepossédaientà Thononentoutou dumoinsen grandepartie.1°lesbâtimentset maisonsappartenantmaintenantà M.Beaurain,
et 2° l'ancienneMaisondeVilledeThononsurl'emplacementdelaquelleaété rebâtil'Hôtel-de-Villeactuel.Ilsvendirentleurmaisonà la commune
vers1535;maisil yeutdelongsprocèsàcesujet.Partransactiondu 15février1574(Arch.Foras),JeandeBellegarde(filsdeClaude)renonçaàtoutes
prétentionssurcette« grandemaison» luivenantdesdroitsdeN°SimondeBellegarde,sononcle.LacommunautédeThonon,enéchange,renonçaà
l'oppositionqu'ellefaisaitàcausedesdroitsdemissellerie,à l'inféodationdeSt-Disdille,enjurid.h., m.etb.queJeandeBellegardeavaitobtenuedeS.A.
parpatentesdu16octobre1571; elleabandonnala propriétélitigieusedesterrainsvagueset ilâgesdanslelit de la Dranseabornantlapropriétéde
Saint-Disdille,maiselleseréservaitledroitdepâturagesurunepartiedecesilâges,et surtoutellespécifiaitqueleditseigneurdeSt-Disdillemaintien-
draituncheminà chariotslelongdesapropriété,entreSt-Disdilleetlarivedulac: *Itemdevraledictseigneur,a perpetuite,luyetlessiens,maintenir
surses terreset possessions,le cheminpublicqnécessairepouraller,venir,passeretrepassera cheretset aultrement,dela largeurdedouzepieds
d'homme,tendantetmenantauportdezConcise,VongieretTullieretd'ailleurs,et dezledictport auxdictsvillaigeset ailleurs.» JeandeBellegarde
étantmort,etsonfrèrePierreluiayantsuccédéet obtenudeS.A.unenouvelleinféodationdeSaint-DisdilleetduvillagedeVongy,parpatentesdu6
octobre1581,ilyeutunenouvelletransactionentreluiet lesN"SyndicsdeThonon,le15mars1582(Arch.Foras),ratifiantla précédentedanstoutson
contenurépétémotàmot,notammentpourlecheminindiquéci-dessus.

Malgrélestermessiclairsdecesactes,un récentarrêtdela Courd'appeldeChambéryvient,aprèstroiscentsansd'usage,de priverleshabitants
destroishameauxde Vongy,TullyetConcise,dececheminpublic,quiestattribuéauxpropriétairesdeSaint-Disdille.





COPIE DE LA LETTRE MISSIVEESCRIPTE PAR S. A. R. AU SÉNAT (DE SAVOIE), CONCERNANTL'ESTAT

DE CHEVALLIER,LE 19 NOVEMBRE1563.

Le duc de Savoye : - Tres chers, bien ameds et feaux consrs. Avant que me surviene plus grandesaffaires.
je desireroisd'avoir un advis et oppinion en ce que concerne la charge et office du grand chevallier pour entendre

enquoy il conciste et quelle est l'autorité que luy appartient. Par ainsyvous me feres service très agreablede des-
rober un peu de temps a vos autres occupationspour attendre tant seulementa nous escrirebienparticulièrement
vostre advis et n'y falliesdoncques et nostre seigneur vous aye en sa ste et dignegarde. De Nicele dix-neufnovembre
mil cinq cents soixante trois.

Copie des 13,14, 15,16, 17, 22 et 23 des articles et mémoires concernant ce qu'est proprement
de la charge et dignité du chevallier envoye a S. A.

Il doibt estreen outre aspre deffenseurdes loix, statuts et ordonnancesdu Prince auxquelles il ne doibt permettre
de son consentementestre desroge au proffict et faveur de quelques particuliers sinon que ce soit pour quelques
très urgentes causes. Car tout ainsy que quant la cause de derogationest raisonnable il est repute a prudence au
chevallierde l'avoir permise aussy quand laditte cause n'est fondée en raison il est tourne a son grand deshonneur
et mocquerie.

Pareilliement il doibt estroittement observer que nulles lettres se passent qui retardent le cours de la iustice
comme lettres d'Estat. ny autres semblables lesquelles donnent plus d'occasion au peuple de se plaindre
et font (mes)estimer le chevallier auquel coustumierementon en donne toutte la coulpe peu vigilant et dilligent
au fait de sa charge.

Quant aux propositionsd'erreur qui sont presentees au prince contre les arrets des senats elles doibvent estre
remises au chancellier lequel icelles deuement et dilligemment visites (sic) doibt avec l'advis des refferendaires
les reietter si elles n'ont apparence de raison ou recepvoir si elles sont recepvables et les renvoyer aux senats
pour cognoistre des revisionssuivant les esdits du Prince.

Ne doibtpermettre le chevallieraucune evoccation de cause de provinceet autre ny permettre que les causes de
Savoye se traitent en Piedmont ny celles de Piedmont en Savoye pour estre chose de trop grand preiudice aux
subiects et contre l'expresse disposition des anciens statuts du duc Phillibert fais en l'an 1503 au chapitre ne
causarum.

Toutes requestes présentes (sic) au prince concernant fait de justice sur lesquelles les juges ordinaires ou les
senats peuvent et doibventpourvoirpour le deub de leur charge et office, doibvent. estre reiettes (sic), par le
chevallieret renvoyesaux juges auxquels la cognoissance appartient sans en fascher le prince et permettre qu'elle
soient rapportes (sic) au conseil.

Nulles loy, statut, règlement ou ordonnancenouvelledoibt estre passes (sic) sans grande et meure desliberation
soit pour fait d'estat ou de justice et a ceste cause y doibt avoir le chevallier singulièrement esgard comme estant
du principal fait de sa charge et dont despentle plus de son honneur; car s'il advient qu'en telle desliberation y aie
mattiere de faire plaindre les subiects l'on en donne toute la coulpe au chevallier (*)qui les a expedie lequel l'on
(mau?)ditlorsque par malliceou ignorancen'a fait entendre au prince le preiudice de toutes nouvelletes. — Comme
si c'est chose utille et proffitable soit au prince et a son peuple,le principal honneur en est attribue au chevallier(*)et
pour ce quand telles choses sont mises en desliberationau conseil, il doibt advancer touttes les difficultes que luy
sembleront considérable(sic) au fait proposeet tascher de faire differer la conclusion jusques il aye eu l'advis sur
ce subiect de ceux qu'il estimera luy en pouvoirdonner bonne raison, soit de ceux qui suivent la cour ou d'autres
qui sont de residenceaux provincessuiettes a son maistre, attendu qu'il n'y a chose plus indigne d'un prince et de
ceux qui s'enpesche(sic) de ces principaux affaires que quant les ordonnancespar luy faittes en son conseild'estat
sont appres la publication trouves tant preiudiciables qu'il les faut soudain revocquer.

Et en sommedoibt estre le chevallier(*)diligentà ce que nulle lettre, nuls edicts,nuls dons, nuls privileges et autres
provisions sortent de la chancelleriequi puissent porter preiudicea son prince ou a son peuple. Car tout ainsy que
estroittementobservantcela il s'acquiert un nom de très prudent, très sage et très digne de sa charge aussy fesant
le contraire il pert tout honneur et reputation.

(Extraitd'unvolumemanuscritcontenantdes piècesdiverses, émanant presquetoutes
de sénateurset concernantle Sénat de Sav., communiq.par M.Le Blanc.)

(') Lemanuscritportechancellier,je pensepar erreur.

Renvoi du folio 167.

Je doisfaireremarquer,aprèsavoirpubliéles piècesfourniespar le chefde la branche illégitimeexistantencoreà Fillinge,grâceauxquellescettebranchese rattached'une manièreindiscutablea la vieille familledes Bellegardede Faucigny,quedansles preuvesde noblessede 1723,déjà souventmentionnées,je trouvele fragmentsuivantconcernantla famillede Bellegardede Fillinge.

On voudrabien comparerce fragmentavecce qui est dit au fo167, pour se convaincre que tous les généalogistespeuventsetromper,mêmelesgénéalogistesofficielsdela Chambredes Comptes,qui ne travaillaientque« sur la productionde titres authenti-
ques. » —Il ne faut garder de cefragment11quel'arrêt de 1695,en le reportant à Bernard, Antoine étant mort en 1688: il estacquis a la famille; 20 qu'Alexandren'apas fait inscrire ses filsJosephet Jean-Francois,déjà nés à cette époque(V. f° 167),pro-bablementparcequ'il ne l'a pas pu,par cessationd'exercicede noblesse.



BELLETRUCHE.
AUGÉNITIFLATINBELLETRUCHIEouBELLETRUCHIARUM: PLUSRÉCEMMENTDE BELLETRUGHIIS.

SEIGRSDE BELLETRUCHE (?), D'AGNUYS, COSEIGRSDE CORNILLON ET MARTHOD
EN TARENTAISE.

P. écartelé aux 1er et 4e de gueules et aux 2e et 3e d'argentà deux fasces d'azur.- BESSON.

L ne m'a pas été possible de faire remonter la généalogie de cette ancienne
famille plus haut que ne l'a fait Guichenondans ses manuscrits, c'est-à-dire
à la première moitié du XIVOsiècle. Dès cette époque pourtant elle occupait

un rang élevé. André Belletruche (Ile degré) a figuré avec distinction
parmi les plus illustres gentilshommes savoyards qui prirent part à la
dernière manifestation de l'esprit des Croisades, lors de l'expédition en
Orient faite par le chevaleresque comte Verd.

Cette maison a peu duré: elle s'est éteinte dans les premières années du

XVIe siècle et ses biens ont passé dans les familles de Challes, d'Orlié et de Poypon. Ces trois
familles, -soit les branches que celaconcernait- ont ajouté au leur le nom de Belletruche, en
vertu des dispositions testamentaires des derniers mâles de ce nom.

Les Belletruche possédaient des biens au pays de Vaud (1), mais leurs principales possessions
paraissent avoir été en Tarentaise (2). Ils devaient pourtant être de Chambéry, où ils avaient

une vieille sépulture de famille dans la chapellede Saint-Jacques, apôtre, dans l'église des Frères
mineurs de Chambéry(3).

J'ai pu, avec le secours de plusieurs actes, extraits notamment des archives du château de Trem-
bley, compléter et rectifier la généalogielaisséepar Guichenon.

(Suit lagénéalogie).

(1)Sansdoute,à causede l'allianced'AntoineBelletrucheavecCatherinede Blonay,fille de Jean, seigrde Bex.Pierre, Jeanet
GaspardBelletruche,nés de ce mariage,reçurent,en outre, de Mermettede Blonay, femmede Ne AmédéeChampion,donation
de toussesbiens(Invent.Belletr.,Arch.Morand,sansdate).

- - - -(2)Aumoinsen grandepartie, à causedesacquisitionsfaitesde la maisonde Beautort.
(3)Ils y possédaientnotammentla maisonditedomusde Belletruchiis,avectour, jardins, etc.





(1)SentencedéfinitiverendueparCharles,ducdeSavoie,prononcéeauchâteaudeTurin,le16novembre1506(Arch.Morandet Savoiroux),concernantl'hoirieBelletruche,entreClaudinede Rivoire,veuvede Mess"AntoinedeBelletruchiis,Charlotteet FrançoisedeBelletruches,sesnièces,d'unepart,
etPierredeBelletruches,jadisdePoypon,JeandeBelletruches,jadisdeChalles,etFrançoisdeBelletruches,jadisd'Orlier,d'autrepart; cestroisderniers,héritiersduditMessre AntoineetdesfeusNosFrançois-Louis,Jean,Pierre,GaspardetAmédéetousdeBelletruches.LeducdeSavoie,vulesprocèsexistantentrelesparties; vulacessionfaiteparNeLouisdeRussin,seig'd'Allamand,àladiteClaudinedeRivoire;vulacessionfaiteparClaudinede RossilionahasBonivardeaususditfeuMess"Antoine;vula transactionpasséeentreleditAntoineetSpeseig'Jeand'Urfé,seig'deRose(d'Orose,lequelépousaentroisièmesnocesMarguerited'Albon,mentionnéeci-après); vulecontratdemariagepasséentreleditMess"AntoineetladiteClaudine,le23novembre1489; vulesactesdelacause; ouïlesavocatset procureursdesparties,etc.,prononce:ClaudinedeRivoire- pourtouteslesprétentionsqu'ellepeutavoirsur l'hoirieBelletruche,soitenvertudutestam.duditAntoine,du1erjuin1505,soit
envertudesoncontratdemariage,déjàénoncé,soitenvertudeladonation,àcausedenoces,stipuléeenfaveurdeDmBMarguerited'Albon,mèredeladiteClaudinedeRivoire,dansle contratdemariagedeladiteMargueriteavecSp,seig, François-LouisdeBelletruches;soità causedesacquisitionsfaitesparleditAntoine,acausedelatransactionparluipasséeavecladiteDmeMarguerited'Albonsoitle susditJeand'Urfé,seigrde Rose,envertudesdroitsqueladiteMargueriteavaitdansl'hoirieduditFrançois-LouisdeBelletruches,sonfeumari«etliberorumsuorumdefunctorum,»cedontilconsteparactedu19février1499; commeaussiàcausedel'achatfaitparladiteClaudinedelaportionpouvantappartenirsur lesditsbiens,à LouisdeRussin,seigrd'Allamaxid,paractedu16aoûtpassé;- resteraenpossessiondeschâteauxdeGerbais,BelmontetLay,rentes,servisendépendant,biensacquisaux-ditslieuxetaSt-Genix,St-Maurice,Montbel,Yenne,Chanaz,Chignin,Arbin,etContiens:elleaura,en outre,«domumfortemdeConflensappellatam
»

deNucecumviridario
etcurteetreliquispertinencüs»avecles rentes,servis,hommagesplusrapprochésdeladitemaison,existantsetsituésenlapatriedelaTarentaise,jusquà concurrencede lasommeannuellede400florins,aveclesmeublesexistantsencechâteau.Claudineestcondamnéeàrelâcher,auxditsPierredePoypon,JeandeChallesetFrançoisd'Orlier,touslesautresbiensqu'elletient,qui furenttantdesfeusN"André,Amédée,Pierre,Jean,GaspardetFrançois-Louis,queduditfeuMess"AntoinedeBelletruche,dernièrementdécédé.Ellerendraauxditshéritiersleslivresdereconnaissanceetactesconcernantcettehoirie.Ellepourracontinuer,savieviduelledurant,àdemeurerdanslamaisondeBelletru-ches,àChambéry,etc.Lesditshérititierspaierontà laditeFrançoisedeBelletruche7,000fl.deSavoie,savoir: 3,000fl.envertudesoncontratde mariagetoutdesuiteetleresteparpaiementde300fl.annuels,etàladiteCharlottedeBelletruche,3,000fl.,etc.,etc.

(2)Je trouvecenomécritAnnuys,Agnuys,AduysetNuys.
(3)Voyez,f°174,unesentencedemortrendueparleur juge.



Procès-verbald'unecondamnation à mortprononcée pourcrime desorcellerie etd'homicide parle
juge de la juridiction omnimode de Marthod et Cornillon, appartenant aux JSes frères Belle-

truche (1). (Arch. Morand.)

In nomine Domini. Amen. Anno eiusdem domini milesimo quatercentesimo sexagesimo
quarto indicione duodecima. die vero septima mensis februarii. Per huius veripublici.et
auctenticiinstrumentiseriemettenorem. cunctis tam presentibus quamfuturis fiatevi-
denter notum. ac eciam manifestum. Quod cum vir venerabilis dominus JohannesBectoz.
utriusquejuris professor, locumtenens viri venerabilis domini Glaudii de Verdone juris
utriusquedoctoris. judicis terre et juridicionis omnimode Gurnilionis et Marthodi. pro
nobilibus et potentibus viris Petro. Johanne et Gaspardo de Belletruchiis fratribus. do-
minis de Agnuys. et condominis ipsorum locorum Curnilionis et Marthodi.iniuncxerit. et
in mandatis dederit viro provido Ambrosio Richermi castellano ipsorum locorum. Cur-
nilionis. et Marthodi. Quatinus incontinenti et indilate sentenciam cuius tenor sequitur

ad debictum exequcionis effectum demandari faceret. ut de liuiusmodi miunctione dicto castellano ut preiertur
facta lacius constat, tenore dicte sentencie. cuius tenor sequitur. et est talis. Nos Johannes Bectoz utriusque juris
professor. locumtenens viri venerabilis domini Glaudii de Verdone juris utriusque doctoris. judicis terre et
juridicionis omnimode Curnillionis et Marthodi. pro nobilibus et potentibus. Petro. Johanne et Gaspardo de Bel-
letruchiis fratribus dominis de Agnuys. et condominis ipsorum locorum Gurnilionis. et Marthodi. et pro aliis
condominisdictorum locorum. universis et singulis. serie presenciumfacimus manifestum. Quodvisoetvisitato
processu per reverendumfratremBeraudum Tremesii ordinis fratrum minorum sacre theologiedoctoremet heretice
pravitatis inquisitorem facto et formato.contra et adversus Glaudam relictam Jaquemeti Balli. nec non responsionibus.

coram nobis. et magna populi multitudine ibidem congregata et per ipsam Glaudam. alta et intelligibili voce. eidem
processui. datis etfactis. Visa postmodum sentencia per prefatum reverendumdominum inquisitorem contra ean-
dem Glaudam lata et promulgata. In quaquidem sentencia idem dominus inquisitor dictam Glaudam hereticam.
ydolatram. sortilegam.et a fide christiana appostatam. maleficamqueperiuramdyaboli scribam. homicidamproprio-
rum filiorum suorum.etnon vere penitentem sentenciavit et declaravit. Et postmodumipsam Glaudam.remisitcurie
temporali dictorum locorum pro justicia condigna de ea ministranda. Visis demum omnibus circa hec neccessario
videndis pro tribunalimore maiorum sedentes. deum et sacras scripturas. occulis prehabentes. Et nichil de contin-
gentibus obmictentes.sed servatis servandis.Ghristiquenomine invocato. etsignumvenerandecrucis faciendo. dicen-
tes. in nomine patris et filii et spiritus sancti. Amen. Ex suprascriptis et aliis justis causisnos ad hec moventibus. et
animum cuiuslibet rectejudicantismoveredebentibus. per hanc nostramsentenciam diffinitivamquam in hiis scrip-
tis ferimus. pronunciamus. sentenciamus.arbitramur. et declaramusprefatam Glaudam presentem et audientem
fore et esse in furchis existentibus in juridicione dictorum locorum suspendendam et suspendi debere. per collum
cum uno capistro canapi. ita quod ibidem moriatur et stranguleturet per subtus spatulas. cum una cathena ferrea.
et in ipsis furchis modo predicto esse dimittendam. ut ceteris cadat in exemplum. Eapropter iniungentes Ambrosio
Richermi castellano et officiario dictorum locorum. nobilium de Belletruchiis presenti et audienti quod sub pena
viginti quinque librarum fortium. per eum. nisi paruerit comictenda et dominis predictis applicanda. ut ipse
incontinenti. nullaque spectata mora huiusmodi sentenciamnostram. juxta ipsius formam exequcioni faciat debicte
demandari. Data lata. et lecta fuit hec nostra diffinitivasentencia Marthodi in bancha curie castellanie ipsius loci.
die septima mensis februarii. anno domini milesimo quatercentesimo sexagesimoquarto, sub sigillo nostro. proprio
dictejudicatureabsenti.—Hinc est quod dictus castellanus parendo. et parere posse et suo volendo dicte iniunctioni
sibi ut prefertur facte. ipse inquam castellanus. in mandatis dedit. magistro Johanni Rosseti laniste. quatinus
indilate. et incontinenti dictam sentenciam preinsertam ad debictum exequcionis effectum deducat et demandet.
Quiquidemmagister Johannes Rosseti lanista predictus. parendo mandatis dicti castellani. sentenciam ipsam. juxta
ipsius sentencie formam. mentem. naturam,et tenorem. ad debictum exequcionis effectum deduxit et demandavit.

(1) Les exigencestypographiquesme donnentquelquefoisdes pages vides.J'en profitepour publier des documentsintéressants.La charte queje transcrisici estcurieuseà plus d'un titre. Elle nousmontred'abordles droitsde juridictionomnimodeexercésdansleurs terres par les noblesBelletruche? conformémentaux lois de l'époque, par lemoyende leur juge, du châtelain, du prévôtoubourreau.Onvoitfigurerdansce procès-verbal,l'inquisiteur! Son rôle a heureusementtoujours été très effacédans nos pays,ouleprogrèsdes lumièress'est fait sentir relativementde très bonne heure. II se borne, ensuite des réponsesde l'accuséefaites«devantunegrandemultitudede peuple, » à la convaincrede sortilege, de pratiques avecle diable, d'apostasie,d'homicidesur ses propresenfantset mêmede ne pas être repentantede ses mefaits.Ici, pas de proceduresténébreuses, pas de tortures employeescommemoyende conviction,pas de peineprononcéepar l'inquisiteur.Je n'apprendsrien à tout hommeversédans l'histoiredu moyen-âge;maiscombiende personnesconfondentencorel'inquisiteuravec le bourreau,par la mêmeraisonprobablementque les membresd'unjury moderne, répondantouià une accusationcapitale, sont pour elles des exécuteurs des hautes-œuvres! La justice séculièreàlaquellelecoupableétait déféré, prononçaitseule la sentence, après avoir murement tout vu et examine et (Ipour des causesdevant dinger l'esprit de quiconqueveut juger sainement. » Sorciere, apostate, homicide sur ses propresenfants, Claudineestcondamnéea la pendaisonsimple.La seuleaggravationde cette peine — elle vaut bien la guillotinecivilisatrice— est une chainede fer qui, prenant sousles omoplates,augmentaitle poids du corps, et par le fait rendait la mort plus prompteet le supplicemoinscruel.
Les codesde notreXIXesièclemaintiennentla peinedemort. Pourquoireprocherait-oncette barbarieau moyen-âge?Commetoutesles époquesde notrehistoire,1age du milieuavaitun peudebien et beaucoupde mal. Maisil est décrié systematiqueementparcequ'ilest très mal connu, soit par ignorance,soit par mauvaisefoi et surtout parce que l'on veutjuger des faits de ce temps, avecnosidées modernes,poliespar le frottementdes siècles.
(2)Lessignesdu notairesont représentésen tête et à la fin de cette transcriptionlittérale.



BELLOSSIER
OU DE

BELLOSSY
DITS BERNARD

SEIGNEURS DE LA MAISON-FORTE DE COUCY.
L'orthographe ancienne de cette maison-forte est COSSY, COSSIEZou COUSSY.

P. d'azur à la
bande d'or ac-
compagnéede 2
étoilesde même,

r uneenchef$au-
tre en pointe:
au chefcousu de
gueules chargé
de 3 étoiles d'or
rangées en fasce
(BESSON).

Selond'autresauteurs
(LAIOLOetleBlason
de Savoie),labande
seraitd'argent.

D'aprèsun cachet de
cette famille, elle
porterait actuelle-
ment la bande d'ar-
gent; la deviseROI
NE PEUXDUCNE
VEUX; et pour ci-
mier un lion issantde.

A maison des Bellossierdits Bernard de Coucy est une des rares anciennes
familles savoyardes dont l'anoblissement remonte jusqu'au XVe siècle (1).
Malgré toutes mes recherches,il m'a été impossiblede savoir d'une manière
certaine pourquoi ils ont porté avec le leur ce nom de Bernard. Les patentes
de noblesse accordées en 145. (2) par Louis, duc de Savoie, sont délivrées

en faveur de Jean Belloceriidu mandementde Clermont. Plus d'un siècle
après, les descendants de ce Jean (3), dans des patentes de déclaration
d'ancienne noblesse du 29 novembre 1584 (4), sont appelés de Belossy

dits Bernard de Coussy. Le 12 avril 1585, dans des patentes de vérification de celles mentionnées
plus haut, ils sont nommés simplement de Bellossier. D'autres patentes déclaratives de noblesse
du 28 avril 1616,les intitulentde Bellossier dits Bernard, seigneurs de Coussy. Dans quelques chartes
du XVesiècle, je les trouve aussi mentionnés sous le nom de Bellosserii ou de Bellosserii alias Ber-
nardi. On peut donc conclure que le véritable nom était Bellossier, et que Bernardn'était qu'un sur-
nom (5). Ils ont du reste abandonné très anciennementle premier de ces noms, plus récemment le

second et ne portent plus maintenant que celui de Coucy, provenant du hameau de Coussy ou
Cossy (paroisse de Chilly), avec une maison-forteou château de ce nom, leur appartenant dès le

commencement du XVIe siècle.
Cette famille continueencore, nombreuseet honorablementreprésentée.Suit la généalogie.

(1)Biencertainementquelquesfamillesont été anoblies,par patentes,avantcette époque; mais les centainesde volumesdes
Protocolesque j'ai compulsésauxarchivesdeTurin,ne contiennentpasde lettresde noblesseremontantplushaut que le xvesiècle,
et ellessontfortrares, tandisqu'ellespullulentdansles deuxsièclessuivants.(2)Lerestedeladatemanque.

- ---(3)A daterde ce Jean, jusqu'aumomentoùla filiationreprendd'unemanièresuivie,11ya unelacunequeje Ilai paspucombler,
maisil n'y a pasde doutepourmoique ce Jean est lavéritablesouchede lanoblessedecettefamille.

--<u ,-(4) Il ya une grandedifférenceentrepatentesde noblesseet patentesde déclarationa anciennelluvle:s:se,iuui commeenire la
causeet l'effet.Dansces patentesde 1584,enfaveurde NesPierre et JanusdeBellossierditsBernarddeCoussy(Voirauf°suivant),
il est attestéqu'ilssontd'anciennenoblesse,d'anciennefamillenobleet vivantnoblement,« quoiqueleur qualitéde nobleait été
omisedansdes reconnaissancesen faveurdu ducde Genevois.»Cetteomissionmotive,dansle casprésent,lespatentesde 1584;
car, en règle générale,les patentesqui déclaraientsimplementl'anciennenoblesse,suivaientles patentesqui l'avaientaccordée,
aprèsun délaide cinquante ans.Je ne me suisdoncpas contredit,commel'ont cru quelquespersonnes,a l'articleBAY,ro 141,
lignes7 et 8. -(5)D'autresfamillesdu nomde BERNARDont existé en Savoie.Voyezau SUPPLÉMENT.Uned'elles,a qui a appartenuForazen
Genevois,doit être probablementrattachéeà la souchedesBellossier; maisje ne peuxle fairefautede titres suffisants.







BELLY. - Voir au SUPPLÉMENT.

BENEVIX (DE ou DU)

------
SEIGNEURS

-
DE LA MAISON-FORTE

-
DE CE NOM, SITUÉE AUX GETS, EN FAUCIGNY.

(1)Uned'elles,nomméeClaudine-Françoise,a épousé
François-Gabrielde Vidonne,coseig'de laChapelle,B"
du S'-Empire,et étaitmorteavantle 17décembre1664.
(Arch.Morand.)Dece mariagenaquitMargueritedeVi-
donnequitransigeavecN*PierredeBenevixà ladateci-
dessus,etqui,danssontestamentdu12mai1695(Arch.du
Sén.deSav.),léguasagrangeriedesGetsaBarbeetLouise
deBenevix(fillesdeJean-Charles).



ANS ses Seconds Traicts, etc., Dom Luc de Lucinge a laissé la généalogie de cette
famille. Il dit « que l'on estime que cette illustre familleest descendue d'unBenevus,
« 17e roi de Bourgogneet fils de Centronius, » (!) «et s'est establie enFoucigny,
« dans les Gets, depuis plus de deux cent et soixante ans avec toutes les marques
« d'une veritable noblesse. » Il ne commence pourtant que par Jean ci-contre.
En distinguant son travail par des guillemets, j'entends lui en laisser la responsa-

bilité. La filiationdirecte est pourtant exacte, du moins elle est conforme à celle des preuves de
noblesse faites en 1723 par les Benevix,à la Chambre des Comptes (1).

J'ai rencontréfort peu de titres sur cette famille, qui s'était établie à la Roche vers le commence-
ment du XVIIe siècle, et est maintenant éteinte (2).

(1) Lafiliationdes Preuvesde 1723est marquéepar des tirets.
(2)Auderniermomenton m'apprendqu'il y a encoreà la Rocheune familleportantle nomde Benevix.Je n'ai paseu le temps

devérifierjusqu'àquel point il faudraitmodifiermon assertion.— Voyezau SUPPLÉMENT.



BÉRARD.
- Voirau SUPPLÉMENT.

BEPTBEY, - Voir BARBEY.



ONSEIGNEURCharles-Augustede Sales, dans son Pourpris historique (fos219
et suiv.), s'est occupé de cette famille établie jadis à Sallanche, à propos de
l'alliance de Jean de Sales avec Jeanne Berchat. Malgré la gravité du nom
de cet auteur,j'entends lui laisser toute la responsabilité de ses assertions,
surtout pour ce qui concerne l'illustration de cette maison. En parlant
donc de cette « très noble et ancienne maison» (!) il dit qu'elle

« êt de la paroisse. de Saint-Martin du pont sur Arve, en Bour-
« geoisie noble de la ville de Sallanche. On en voit dans l'Église de

« Saint-Martin, la chapelle, le sépulchre et les armoiries, et àSallanche sur l'orgue de l'église

« collégiale les armoiries sont êcartelées avec celles de la maisonde Viollat. Les Titres de cette

« famille furent brûléz avec la Maison, le Village et l'Église de S. Martin par les troupes françaises

« l'an 1546. c'êt pourquoy son lustre ancien m'êt peu connu. » J'en ai rencontréencore bien
moins que mon illustre devancier. M. Bonnefoy m'a fourni plusieurs indications sur cette famille qui
est maintenant éteinte. Ses biens sont au moins en grande partie passés, par le mariage de Louise
Pernettede Berchat, dernière du nom, dans la maison de son mari, Joseph-François de Riddes de
Belletour.¡)o



BERGERou BERGIER
SEIGNEURS DE CERISIER,PAROISSE DE SAINT-GENIX,FRONTIÈREDE SAVOIE ET DAUPHINÉ.



BERLIET
SEIGas DE CHILOUP EN BRESSE, BOSDU BOURGETEN SAVOIE.

P. d'or à 3pals de gueules au chefd'azur chargé d'un croissant

montant d'argent. — Cimier: un chérubin (GUICHENON).

ES Berliet, de Savoie, nous sont venus de

la Bresse. Messre Jean-François Berliet,

1er président à la Chambre des Comptes

de Savoie, puis archevêque Cte de Taren-

taise, acheta du duc de Savoiela seigneurie

du Bourget pour le prix de 7,000 écus

d'or : « ledit prix reçu ez mains propres de S. A. pour
emplois en services secrets et en recompense de ses services

et ambassades, et c'est outre le prix de 3,000 écus» portés

par un autre contrat précédent.Le duc de Savoie s'était ré-

servé le château,juridiction du Bourget et les droits de mieux-

value, qu'il vendit pour 8,000 écus d'or à Jean-George de Rossillon. Cette vente étant confirméepar patentes des

22 avril et 20 décembre 1607, enregistrées le 31 janv.1608 (Sommre des inféodations,Arch. Thuiset), en faveur

de Jérôme de Rossillon;celui-ci revendit le tout à Jean Berliet et Jean d'Ivoley ci-dessous, héritiers de l'archevêque

de Tarentaise, leur oncle. 1

Cette famille a fort peu duré en Savoie. Guichenonen a donné en partie la généalogie dans son Hist. de Bresse

et Bugey. Tous les historiens de Savoieparlent de l'archevêquede Tarentaise, qui fut activementmêlé à toutes les

affairesde son temps et mérita d'être nommé « l'une des meilleures pièces du Conseil de Savoie. »



BERLION
D'ORELLE EN MAURIENNE.

IEILLE famille de Mauriennedont il ne m'a pas été possible de retrouver le blason
t-Elle doit être éteinte depuis fort longtemps, même à Allevard en Dauphiné, où
* elle paraît être allée se transplanter. Voici les quelques fragments qu'il m'a été

donné de rencontrer sur sa généalogie.

BERNARD.
— Voir BELLOSSIER et au SUPPLÉMENT.

BERNEX,
FIEFS. - Voir BLONAY ET ROSSILLON.

BERTHELLIN.
— Voir au SUPPLÉMENT.





ETTE famille de Chambéry tire, selon toute apparence, sa noblesse des
charges occupées dans la magistrature par André Berthier, procureur
patrimonial à la Chambre des Comptes de Savoie en 1574, et François
Berthier, son fils, maître auditeur de la même Chambre souveraine. C'est

en considération des services de ces deux personnages, qu'une maison
qu'ils avaient fait bâtir à Triviers, près Chambéry,et à laquelle ils avaient
fait annexer diverses rentes féodales, fut érigée en maison-forte sous le

nom de Saint-Vincent, par patentes du 20 septembre 1613 (Somre des
inféodations. Mss. de ma biblioth.)

Leurs descendants achetèrentplus tard les seigneuries de Crempigny, de Manessy, en Genevois et
de Bonport, au bord du lac du Bourget. La maison-forte de Saint-Vincentpassa vers 1740, par le
mariage de Dlle Marie ci-dessous, à la famille de son mari, Ne Claude-Louis Bally.

La famille des Nes Berthier de Manessy continue encore: le chef de cette branche n'a point
d'enfants.

— Qfifjn/



ERTHOLLET
COMTE DE L'EMPIRE FRANÇAIS.

P. lequartier du Sénat, c'est-à-dire
franc quartier à dextre d'azur à un
miroir d'or en pal après lequel se
tortille et se mire un serpentd'ar-

gent; au deuxième de gueules à l'ibis

d'or; au troisième de gueules au
chien d'or triomphant; au qua-
trièmed'azur à l'appareil chimique
d'argent *.

*Leshérautsd'armesdu premierEmpire,en adoptant
lestermesdel'ancienblason,auraientdûensuivrela si-
gnification.Lafigurenereprésentepointunfrancquartier,
maisun écartelé,il faudraitdoncblasonnerécarteléau1e,duquartierduSénat,au2"etc.,etc.

ORNEMENTSEXTÉRIEURSDESCOMTESSÉNATEURS:
Toque de velours noir retrousséede contre-her-

mine, avecporte-aigretted'or et d'argent, sur-
montéede cinq plumes,accompagnéede quatre
lambrequins, les deux supérieursen or et les
deuxautres en argent.
(Manueldu Blason,parPautetduParois.Paris,

Roret, 1854,fos185et 199, fig. 152et 234.

Livréesbleu,jaune et rouge(Lettres-patentesaux
archives de l'Empire, donnant aussi comme
ci-dessusla descriptiondu blason).

IV,
ERTHOLLET(le comte Claude-Louis), né à Talloire, duché de Savoie, vers
1756, de l'Académie des sciences de Paris, de la Société royale de Londres,
de celles de Turin, Harlem, etc., est regardé comme le premier théori-
cien chimiste de notre temps. Il était, avant la Révolution, docteur en
médecine, et, dès lors, distinguépar ses profondesconnaissances. Membre
de l'Académie des sciences en 1780, membre de l'Institut à l'époque de

sa fondation en 1795, il avait été nommé commissaire de l'agriculture et
des arts le 22 septembre 1794 et professeurde l'école normale le 9 novembre
suivant. En 1796, il fut envoyé en Italie pour y présider au choix de divers

monumentsque le Directoirevoulaitfaire transporteren France. Il suivitle général Bonaparteen Égypte

et revint avec lui en 1799. Après le 18 brumaire, il fut élu membre du Sénat conservateur,puis décoré
du titre de comte (1)et de grand officier de la Légion d'honneur. En mai 1804,l'Empereurlui donna la

sénatoreriede Montpellier.Le 14 mai 1806, il fut président du collége électoraldes Pyrénées-Orientales,
et le 13 avril 1813 il fut nommé grand-croix de la Réunion. Le 4er avril 1814, il vota la déchéancede
Napoléon. Il fut nommé pair de France le 4 juin 1814 et maintenu en 1845 après le retour de
Louis XVIII. Parmi les nombreuxprocédés dont les arts sont redevablesà cet illustre chimiste, il faut
citer le perfectionnementqu'il a donné au blanchiment des substances végétales par l'acide muriatique
oxygéné: objet dont il commençaà s'occuper en 1785 et 1786 et qui, exécutéen grand dans les pre-
mières manufacturesde ce genre, y a fait introduire les noms de berthollet,berthollimètre,bertholler,
bertholleur,berthollerie,blanchisserieberthollienne. Entre autres faits importants dont il a enrichi la
science, il suffira de rappeler qu'on lui doit la découverte de la composition de l'ammoniaque. —
Parmi les nombreux ouvrages spéciaux donnés par Berthollet, citons l'Essai de statistique chimique
(1803, 2. vol. in-8°), ouvrage considéré comme un des plus beaux monuments de notre siècle: on
y a vu pour la premièrefois les phénomènes si compliqués de la chimie assujettis aux lois rigoureuses
et simples de la mécanique; cette œuvre a eu les honneurs de la traduction en anglais et en italien;
Lanouvelleméthodede nomenclaturechimique, qu'il a publiée en commun avec Lavoisier, Guyton-
Morveau et Fourcroy (Paris, 1787, in-8°), est en grande partie son ouvrage et suffirait à le mettre au
premier rang des créateurs de la chimie moderne (Extrait de la Biographie des hommes vivants,
Paris, Michaud, 1846, t. 1, fos 348-349). La ville d'Annecy a érigé une statue à cet homme
illustre, dont le caractère désintéressé préféra toujours les intérêts de la science à ceux de sa propre
fortune.

Il n'eut qu'un fils, Amédée Berthollet, lequel, chimiste comme son père, a collaboréavec lui no-
tammentpour l'ouvrage: Élémentsde l'art de la teinture, 2e édit., 1804, 2 vol. in-8°, — et mourut
asphyxiéà Marseilleen 1811, âgé de vingt-huitans.

(1) Par décret du 26 avril1808,enregistréau Sénat(Registre1er,f°61, Arch. de l'Empire). Je dois cette date à l'obligeancede
M.L. de Mas-Latrie.

BERTHOLLET.—Voir
au SUPPLÉMENT.



BERTRAND (DE)
SEIGNEURS DE VILLARFOUCHARD (VILLARFOCHIARDO), DE SAINT-GEOIRE (SAN GIORIO),

CHIANOCET BRUSSOL ou BRUZOL (BROZOLO), EN LA VALLÉE DE SUZE EN PIÉMONT,
SEIGNEURS DE LA PERROUSE, DE CHAMOUSSET,DE VILLAROSSET,PUISMARQUISDE CHAMOUSSET

ET DE THONES, COMTES DE SAINT-RÉMY,D'EVIEU ET DE LA PERROUSE, BARONS DE QUINTAL,
DU VILLARD-SOUS-SALÈVEET DE GILLY, SEIGNEURSDE BONVILLARD,MONTFORT,ROUGEMONT,
ARVEY, ETC., DANS LE DUCHÉ DE SAVOIE.

U L

P. d'or au lion de sable, armé, couronné et lampassé de gueules (UBIQUE.)

Supports: Deux lions de même.
Cimier: Un lion issant de même.
Devises: SAPIENT ET CONFIDENT ou SIMPLICITER ET CONFIDENTER (BESSON).

A puissante et ancienne maison des Bertrand, distinguée sous ce

nom dès le XIIIe siècle, nous est venue très probablement de la

vallée de Suze en Piémont. Mgr della Chiesa, évêque de Saluces,

rapporte que leur nom ancien était de Montmélian, changé plus

tard en celui de Bertrand. On ne connaît aucune des preuves
qui ont pu motiver cette assertion (1) et celle suivant laquelle

la forteresse de Montmélianaurait été bâtie sur un emplacement

leur appartenant et les ferait, en un mot, anciens seigneurs

de Montmélian (2). Il est certain, toutefois, qu'il existait audit

lieu un endroit appelé Mons Bertrandorum (3) et qu'ils y pos-
sédaient, ou dans les environs, des biens à peu près aussi ancien-

nement qu'en Piémont. Une troisième version d'après laquelle
-
les

Bertrand seraient venus de Provence à la suite de Cécile de Baux, Ctesse de Savoie en 1344,
Voir la suite au fo 195.

(1)Ontrouvequelquefoisle nomde Montmélianportécommesurnomde famille.Voyezau SUPPLÉMENT.
(2) Voyezla notef°190.„,,, j .ft .,,,,n.1..,, UnntmL.1;!>n(3)Je le trouveencorementionnédansunechartedu ol oct. IbM,danslesabornementsuunepièceucLCIIc CIIUU'"a.'uv.













Suite du folio 189.
n'est pas admissible, puisqu'ils étaient établis en Savoie près d'un siècle avant cette époque (1).

Les Bertrand se sont surtout illustrés dans l'Église et dans la magistrature. Bertrandde Bertrandis
fut archevêque de Tarentaise de 1297 à 1334 : deux autres membres de cette famille, Jean, d'abord
évêque de Lausanne, et un autreJean d'abord évêque de Genève, ont été tous deux par la suite arche-
vêquesde Tarentaise (2). Parmi plusieurs autres personnages distingués dans le clergé, il faut encore
citer François,qui fut doyen de la Sainte-Chapelle de Savoie de 1665 à 1695. Nos cours souveraines
de Savoie ont été souvent présidées par des magistrats venus de cette maison.

Les archivesdu Mis Costa renferment une généalogie des Bertrand d'après les mss. de Guichenon,
de Besson et de l'abbé Bonnefoy. Le Mis d'Oncieu de la Bâtie m'a communiqué une autre
généalogie dressée en 1684 par l'abbé de Comnène (3). Mais la généalogie qui me paraît mériter
le plus de croyance est celle que Guichenon a laissée dans ses manuscrits, et que j'ai suivie surtout
pour les premiers degrés, tout en lui en laissant l'honneur et la responsabilité. J'ai pu enrichir
ces travaux de plusieurs faits nouveaux, surtout grâce au bienveillant concours de M. le Chanoine
de Saint-Sulpice,et les appuyer d'un important fragment généalogique contenu dans les preuves de
Malte. Voir note fo 192.

Cette illustre famille est encore représentée par Mmesde Gise et d'Hennin, vivant en Bavière, qui
sont les dernières du nom.

(1)Cettetraditionrapportéepar Guichenondanssesmanuscrits(copiede la mainduMisdeCosta),est encoreinadmissible,parce
queSibille(et nonCécile)de Baux,n'étaitpascomtessedeSavoieen 1344,mais femmede Jacquesde Savoie,princed'Achaïeet
comtedePiémont.—Lesdatesseraientconciliabless'ils'agissaitdeCéciledeBaux,femmed'AmédéeIV,comtede Savoieen1244.
Dansce cas, on pourraitrattacherlesBertranddeSavoieà ceuxdeProvence,dontparleNostradamusdèsl'an1150.

(2)Ontrouveral'historiquede cestroisprélatsdansle précieuxouvragede Besson.(3)
Cettegénéalogie,jusquevers la fin du XVIesiècle,donneune filiationdifférentede cellequej'ai suivie.Pour ceuxqui vou-

draientcomparer,voicicommentl'abbéde Comnènea rédigéle commencementde son travail.

Cettegénéalogie,qu'ilcontinueencorependanttroisgénérationsjusqu'àcellequilui était contemporaine(1684),devientconforme
à celledonnéeplusloinà daterde ce Jean.Lasimplecomparaisondémontrerales improbabilitéset les nombreusesinexactitudes
de ce fragment.Lamêmeremarque,à plusforteraison,doits'appliqueraussià la filiation,surtoutpourlescommencements,donnée
par Grillet,t. III,articleMontmélian.

BERTRAND,
DE ST-MICHEL EN MAURIENNE. - Voir AU SUPPLÉMENT.





UICHENON(Bresse.et Bugey), dans son article sur les Bertrier deVerfey,
mentionne les Bertrier seigneurs du Villard, etc., comme en étant issus.
Il cite des lettres de noblesse, dont il ne donne pas la date, accordées par
Charles-Emmanuel, duc de Savoie, à Louis et Claude Bertrier, neveux de
Benoît Bertrier, chef de la branche de Savoie. Mais la noblesse est plus
ancienne d'une génération dans cette branche, puisque c'est ce Benoît qui
fut anobli par lettres patentes du 3 juin 1585 (1). Il en résulte que les
Bertrier de Savoie sont bien de la même famille, mais qu'ils ne sont noinf..L --- - r - ----issus des Bertrier de Verfey, moins anciens qu'eux.

Jean-BaptisteBertrier est encore porté en 1787 au rôle des vassaux du duché de Savoie pour la
seigneurie de la Motte, située dans l'ancienne province de Carouge. C'est la dernière mention que je
trouve de cette maison.

(1)Lespatentesde noblesseaccordéesà sesneveuxn'existent pasauxarchivesde Turin.



BIENVENU (DE)

SEIGrs DE SAINTE-COLOMBE, CUCHET, MARTEL ET MONDRAGON,DE LA PAROISSE DE ST-GENIX.

P. de gueules à deux dards d'or en sautoir. (Patentes de noblesse.Arch. de la Chre des Cptes de Turin.)

Dans son Armorial manuscrit, Bessondonne la figure comme ci-dessus: dans le texte il ajoute un croissant entrelacé

avec les dards, ce qui ne peut être qu'une brisure.

ELON une généalogie existant aux archives Costa extraite, pour les com-

mencements, presque entièrement des manuscritsdits de Guichenon,les
Bienvenu seraient originaires de Genève (1). Pierre de Bienvenu, citoyen de

Genève, aurait le premier établi sa demeure à Saint-Genix d'Aoste, où il

serait mort avant1526(2). Ce Pierre aurait eu un fils, François, lequel serait

d'après la généalogie déjà citée, chef de la branche des seigneurs de Sainte-

Colombe et de Cuchet (3) et de celle qui posséda ensuite les seigneuries

de Martel et de Mondragon. Bien souvent ce n'est qu'à'défaut d'autres

matériaux, et en les publiant sous toutes réserves, que l'on doit employer les généalogies de

(1) Les excellentesNoticesgénéalogiquessur les familles genevoises, par Galiffe, ne mentionnent qu'incidemmentun sire
Pierre Bienvenu,nomméprésentà Genèvele 23janv. 1539(T. II, fo179),qui, de son mariage avec Rolette, fillede NeGeorgeLect
(T. iii, f° 291), eut une fille, Humberte, secondefemme de N* Jean-Philibert Bonna, lequel était du Conseil desCC.,en 1546
(T. I, f°429).

(2) Si cette date est juste, ce ne peut être le même Pierre mentionnédans la première note.
(3) De ou du Cuchet:on trouve les deux.



Guichenon (1). Si l'on peut donc admettre, au moins comme renseignement sérieux, aucun titre

connu ne le contredisant, l'issue de la première des branches du chef de François, on doit agir diffé-

remment pour ce qui concerne la secondebranche, celle des seigneurs de Martel et de Mondragon.
Ainsi de ce François, père d'André, tige des seigneurs de Sainte-Colombe,serait né aussi un Jean;

de ce Jean, un Pierre de Bienvenu,seigneur de Martel; de ce Pierre, un Charles, entre autres enfants;
de ce Charles, un Claude de Bienvenu, etc. Mais les preuves de 1723 faites par Claude-François-
Philibert de Bienvenu, seigneur de Mondragon, petit-fils de ce Claude, font naître ce dernier d'un
Pierre de Bienvenu,seigneur de Martel,en faveurduquel Pierre sont inscrites des patentes de noblesse
à lui accordées le 1er mars 1563 et des patentes de Me auditeur à la Chambre des Comptes, du
15 mai 1608 (2). Or, ces patentes de noblesse se trouvent au registre 2, patentes de Savoie, fo 79
(Arch. de la Ch. des Comp. de Turin), et donnent très authentiquement pour père à ce Pierre, feu
François de Bienvenu. Dans ces patentes il est expliqué comme quoi « le très cher bien ame et feal

« Pierre de Bienvenu, seigneur de la maison forte de Martel, fils de feu François de Bienvenu de

« la ville de Saint-Genis, » n'était pas noble dans la stricte acceptionde ce mot. Emmanuel-Philibert

« souffisamentinforme des singullieres vertus, honnestetes de vie et mérites de mœurs d'icel, lequel

« en suivant lesvestiges de son père qui a este par longtempsau service des armes et en réputation

« de noble et possédant biens nobles a toujours suivi la compagnie des ordonnances. monte et
« arme en bon equipaige. de sorte que la preuve qu'il a fait de sa personne avec ses louables

« vertus meritent bien que lui et sa postérité jouissent a perpetuite du tiltre et privillege de

« noblesse, etc., etc. »
Il est, à la rigueur, possible que ce François, père de Pierre, soit le même que celui porté au

deuxième degré du 1er tableau, mais aucun document ne le prouvant, je ne puis rattacher les deux
branches à la tige que je crois pourtant être hors de doute commune entre elles, ni même donner

une filiation suiviepour les Bienvenu-Mondragon.
L'autre branche s'est prévalue apparemment de la réputation de noblesse qui a pu se changer

en noblesse effective soit par l'usage constant de plusieurs générations, soit en vertu de charges de
magistrature.

Cette famille est éteinte (3).

Suit la généalogie.

(1)Maissurtoutcellesqui lui étaientenvoyéesde tous côtéspar ses correspondants,dresséessanscritiqueaucunecommeon
les faisaittrop souventalors,et figurentmaintenantdanssesmanuscritsoudansceuxqui, lui ayantappartenu,lui sontvulgaire-
ment attribués.Cen'est pas dansl'intentionde discréditerGuichenoncommegénéalogiste,c'est mêmeavecrépugnanceque je
consigneiciune appréciationqui seracertainementtrouvéejustepar les érudits qui voudrontsoumettreles généalogiesde ces
recueilsà une critiqueserréeet surtoutles compareraux documentsoriginaux.Mieuxque tout autre,je saisrendreà l'occasion
justiceauxrecueilsde Guichenon; maisquellequ'en soitla valeur,on mepardonnerade les acceptercommepis-aller,et dem'en
rapporteravant tout auxtitres authentiques.

(2) Le copiste,oupeut-êtremêmeles rédacteursofficielsdesPreuvesde 1723,commettentpresquecertainementune erreur en
mettantcesdeuxpatentesde 1563et de 1608à l'articledu mêmePierre. Celuiqui, en 1563,a reçu des lettresdenoblesseparce
qu'ila « parlongtemps. toujourssuivi» lesarmées,doitêtresupposéavoireualorstrente-cinqouquaranteans.Il auraitdonceu,
en1608,quatre-vingtsou quatre-vingt-cinqans, lors de sanominationdeMeauditeurà la ChambredesComptes.Unautreraison-
nementest encoreplus explicite; on ne connaîtqu'un seul Pierre de Bienvenu,maitredes comptes: celui-làest mort à Saint-
Genix,âgé dequatre-vingtsans environ,le 11 décembre1641: il étaitdonc né vers1561.Or,commentpeut-ilêtre le même
queceluidespatentes,de 1563? Si vaillantque l'on soit, ce n'est pas à l'âge de vingtou vingt-quatremoisque l'on a pu avoir
donnédes preuvesde «singullieresvertus. monteet armeen bonequipaige. auservicedes armes! »

(3)Il y a eu une famillede ce nom en Dauphiné,venuede Crèmeen Lombardie,au direde GuyAllard.Elleportaitd'autres
armesquecellesde Savoie.

Sansvouloiren tirer aucuneconclusion,je doisencoredirequ'ily avaiten Savoiedes artisansqui portaientce nom.En1531,
un CommendableGuillaumeBenevenutiexerçaitla professionde gainierà Chambéry.



(1)Peut-êtrelaJeanne-Claudinede
Bienvenu,enterréeàdix-huitansdans
l'églisedeSaint-Genix,le1"juill.1658
(Reg.Par.).



TABLEAUI.

(1)Jepensequec'estle N*Hyéronimedu
Cuchetqui,d'unefemmequin'estpasnommée,
fut: Maurice,bapt.le21janv.1643; François,
néle14déc.1614(R.P.deSt-Pierred'Albigny).



MonsrDEBIENVENU
(apparemmentun des deux ci-dessus),avait épouséRosaliede
Montilletou Mortillet,laquelle mourut veuvele 17 déc. 1807,à
soixante-quatreans (R. P. de St-Gen.).C'estla dernièremention
quej'aie rencontréed'un membredecettefamille,qui a dûs'étein-
dre à l'époquede la Révolution.



mUUA (DE)
SEIGNEURS DE PLAYSON, COMTES DE SAINT-NICOLAS-LA-CHAPELLEET DU CREST-VOLLANT.

P. parti d'or et de gueules, à la biolle ou boullée (bouleau) arrachée de sinople brochant sur le

tout (BESSON).Supports et cimier, 2 et1 taureaux (celui du cimier issant)de gueules,accolés d'or.

UOIQUEcette famille ne soit pas d'originechevaleresque(1) et que la noblesse
de ses premiers degrés n'existe guère qu'à l'état de présomption (2), elle est
pourtant très anciennement connue à Flumet. Elle a tenu une place honorable
dans le corps de la noblesse savoyarde, mais n'a jamais eu d'illustration. Les
Bieux (3), originairesde Flumet, ont fini par acquérir de la Couronne les

revenus dépendants de cette ville, qui furent érigés en comté sous le nom de
Saint-Nicolas-la-Chapelle,moyennant 50,000 florins, par patentes du 19 mai
1699, vérifiées le 19 nov. suivant (Arch. de Cour). Ils ont été communément et

improprement nommés Comtes de Flumet. Le dernier du nom est mort sans enfants en 4822.
Je suis redevable à M. le chanoine Million, d'une vieille généalogie (4) et de plusieurs actes sur

cette famille, qui me permettent d'établir avec quelque certitude la filiation directe depuis l'an 4274.
On ne saurait parler des Bieux sans citer l'excellente Histoire de Flumet, par M. le professeur

Rabut, enrichie de précieux documents par M. le général Dufour (Mém. de la Soc. Sav. d'Hist.

et d'Arch., t. XI), où l'on trouve plusieurs renseignements sur cette famille, la plus vieille de
l'antique Flumet. Suit la généalogie.

(1) Il ne fautpasprendreau sérieuxle Pierre de Bieux,noblechevr,en 1205,de Grillet,t. m, fo19, in nota: la date de 1681
est fausse.

(2) En qualitédepossesseursde biensou revenusféodaux,more nobilium.Ce n'est qu'au commencementdu XVesièclequ'ils
sonthabituellementqualifiésdenobles.

(3) Nomque l'ontrouveaussiécrit : Bieu,Byeu,Bieul,Biol.En latin: Biolli,Bioliou Byolli.
(4) Faite en 1751d'aprèslestitresde la famille.Si Bessonn'en est pasl'auteur, il la certainementcopieeet admiseen l/oo.

Cecidonne,à mesyeux,unevaleurincontestableà cette généalogie.Bessons'est trompéquelquefois,commetout hommedoit
se tromper,maisc'estde tousnosauteursle seulquimériteassezde confiancepour que, si son texte n'est pas contreditpar les
documents,on puissel'admettreavecgrande chanced'être dans le vrai. Malgrécela, pour tous les articlessans marquede
provenance,venantde cettesource,je me déchargede touteresponsabilité.
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ETTE famille, d'ancienne et honorable bourgeoisie alliée à la noblesse, a
été elle-même anoblie par la nomination de Paul-Joseph Biord, au Sénat
de Savoie, en 1764. La même année son frère, MonseigrJean-PierreBiord,
était monté sur le siège épiscopal de Genève, qu'il occupa pendant près
de dix ans, en digne successeur des grands hommes qui ont gouverné ce
diocèse. Grillet a donné l'éloge de ce prélat au t. III, fos 366 et suivants
de son Dictionnaire historique(1).

Le sénateurPaul-Joseph(2) acquit les seigneuries de Seynod, de Château-
vieux sur Alby, lesquelles furent en sa faveur érigées en comté, par patentes du 15 mars 1776 (Arch.
de Cour), sans paiement de finance (3). Ses biens et son titre passèrent à ses neveux: ceux-ci,
à ma connaissance, n'ont pas laissé de postérité.

(1) Il a puiséen grande partie les éléments et même les termes de son article dans une notice faite par le successeurde
MgrJean-PierreBiordau prieuré de Douvaine,RévdJoseph de Livet,inséréeen tête du vol. III des Registresparoissiauxde
Douvaine.

(2) Luiet l'évêquesonfrère avaientpris pour armoiriesl'aigle des Thiollaz,et dans le secondcoupé,le blasondes Marignier;
famillesdont ilsdescendaientpar les femmes.

(3) Seynod(séparément)avaitdéjàétéérigéen comtéen 1699.—VoirJOLYD'ALERYet FIEFS.-1CCI1



BLANC.
— Voir au SUPPLÉMENT.

BLANC (LE). -Voir LE BLANC.

BLANCHEVILLE
— Voir COUDREY (DU) et au SUPPLÉMENT.

BLANDLIT ou BLANLYS. - Voir DEL BENE.

BLANSY
ou

BLANZY. - « GARET.

BLAY.
— Voir DU VERGER.



BLONAY (DE)
BARONS DE BLONAY, SEIGNEURS DE SAINT-PAUL, MAXILLY, BERNEX, MONTIGNY, LUGRIN,

LA CHAPELLE-MARIN, GRILLY, SAVIEZ, ETC., MARQUISD'HERMANCE, COMTESDE ROSSILLON,
DANS LE CHABLAIS ET LES ANCIENS BAILLIAGES:

SEIGNEURS DE BLONAY SUR VEVEY,VIDAMES DE VEVEY, SEIGNEURS DE CORSIERSURVEVEY,
BARONS DU CHATELARD,SEIGNEURS DE BEX, LA BATIE, SALES, ROMANENS, MÉZIÈRES, ETC

DANS L'ANCIEN CHABLAIS ET EN SUISSE,
BARONS D'AVISE, SEIGNEURS DE PLANAVAL, MONTMEILLEUR, LIVROGNE, ROCHEFORT, ETC.,

ET SEIGNEURS PAIRS DU DUCHÉ D'AOSTE,
COSEIGNEURS DE BOZEL EN TARENTAISE, ETC.

SEIGNEURS DE JOUX ET DE RAHON EN FRANCHE-COMTÉ.

P. de sable au lion d'or armé et lampasséde gueules (UBIQUE).

Selonles preuvesde Maltele lion serait aussivilené de gueules.
SelonCh.-Aug.de Sales et Besson,la branchedes Blonay-Saint-Paulaurait porté: d'or au lion de sablearmé et lampassé

de gueules adextré d'une molettedu seconden chef.
Couronnes de baron, de marquis,ou de comte: indifféremmentdans les derniers temps (1).

Supports: deux griffons ou deux lions d'or. — Cimier: un griffon issant d'or, ou un lion ailé d'or.
Devises: PRO ARIS ET FOCIS: CROISOU CROIXSANSFIN: TOUTESSERVIR, TOUTESHONORERPOUR

L'AMOURD'UNE.

(1)QuoiquelesBlonaydecettebranchesoientmarquis,comteset baronsdans le sensmoderne,en vertudes terresqu'ilspossé-
daientportantces titres, onne lesappelleenChablaisque les baronsdeBlonay.Blonayn'a jamaisété érigéenbaronnie;maisde-
puis les originesde notre histoire,les Blonayont toujoursété baronsdansl'antiquesensdu motcorrespondantà haut vassalet
grandseigneur.Ils doiventdoncporterdepréférencele titre debaron: pris decettemanière,il estbienplusrelevéqueceuxformant
maintenantla hiérarchiedes titres, et les dépassedetoutela différenceexistantentre unehautepositionhuit foisséculaire,ne
relevantquedel'histoire,et unebicoqueflanquéede toursérigéeen marquisat,en comtéou en baronnieparlavolontéd'unprince.



Je fais figurer ici les plus anciens sceaux que l'on connaisse des sires de Blonay. Ils sont du

XIIIe siècle, et appendus à des chartes, existant aux archives cantonales de Lausanne, des années

1245, 1247 et 1255. Ils représententl'écu semé de fers de lance ou de fleurs de lys chargé d'un lion

rampant. On lit autour: s. AYMONISDOMINIDE BLONAY. Le contre-scelfigure deux aiglettes(?) pre-

nant leur vol, et porte la légende(s) ECRETAAY(MONIS).

Cet Aymon ayant été la souche des deux branchesdu Chablaiset du pays de Vaud, de la maisonde

Blonay, ces armoiries auraient dû se conserver égales dans l'une comme dans l'autre. Les fleurs de

lys ou fers de lance qui semaient l'écu d'Aymon se sont changées en croisettes recroisettées,en simples

croisettes ou en croisettes recroisettées au pied fiché et même en molettes. Pourtant un sceau de

Perret de Blonay, petit-fils d'Aymon, appendu à un acte de 1310(Arch. Blonay), porte encore des

traces visibles de fers de lance.
Les armes modernes de la branche aînée des Blonay établie actuellementen Suisse, au canton de

Vaud, sont de sable semé de croisettes recroisettées au pied fiché d'argent au lion d'or armé et lam-

passé de gueules, brochant sur le tout.

Couronne de baron(1).

Supports: deux aigles de sable armés et couronnés d'or.

Cimier: un aigle éployé de sable,armé et couronnéd'or.

Devises: PROARIS ETFOCIS, OU VIRTUTE ET PRUDENTIA, ou CROIXSANSFIN, ou PUR COMMEL'OR,

PROMPTCOMMEL'AIGLE.

Cri: BLONAY.

Dicton: ANTIQUITÉ DE BLONAY.

La branche cadette des Blonay, établie en Chablais, a abandonné les croisettes à une époque que
l'on ne peut fixer avec certitude. Suivant M. de Mulinen, le sceau de Jean de Blonay, seigneur de

Saint-Paul, bailli de Chablais en 1370, portait déjà l'écu sans croisettes avec un simple lion rampant:
l'écu posé sur une croix fourchée ou tréflée. Elle porte maintenant comme le représente la planche
duf°211.

(Extrait de la note sur la maison de Blonay,
par M. le baron de Gingins-la-Sarraz.)

(1)Blonay,au paysdeVaud, n'a jamaisété érigéen baronnie,quoique ce fûtune seigneurie très considérableet que Saint-Légier,
ne formantque le quart de cette seigneurie,ait joui pendantlongtempsdu titre de baronnie. Voyezla remarque contenueen la note
du folio211,qui s'appliqueégalementà la brancheaînée, dont tous les membresportent le titre de baron.



septentrional (rive droite), comme on le suppose généralement. De même que les d'Allinges et les

de Rovéréa(3), dont le nom de famille remonte à la même époque, les sires de Blonay suivaient la

fortune toujours croissante des comtes de Savoie, souverains du Chablais bien longtemps avant que
ces princes eussent étendu leurdominationsur le pays de Vaud.

« Il est vrai cependant que vers la fin du XIesiècle, Lambert de Grandson, évêque de Lausanne,
donna en précaire « prestavit» à son neveu Walcherius ou Vaucher, la terre de Corsier et une partie
de Vevey qui dépendaient du domaine de l'évêché. Le cartulaire de Lausanne, qui rappelle cette
inféodation, n'ayant été rédigé qu'au XIIIesiècle, il est fort douteuxque le surnom de Blonay donné à

Vaucher dans ce cartulaire, se soit trouvé dans la donation même de l'évêque Lambert, son oncle.
Quoi qu'il en soit, il est indubitable que ce Vaucher était de la maison de Blonay et non pas un
Grandson, ainsi que l'avait imaginé feu M. d'Estavayé, qui, dans son Histoiregénéalogiquedessires
de Blonay, le fait fils de Philippe de Grandson, frère de l'évêque de Lausanne, tandis qu'il est positif

que le père de Vaucher, neveu de ce prélat, se nommait Amédée. Dans un titre de Romainmotier,

de l'an 1095 environ, Vaucher, neveu de l'évêque Lambert de Grandson, est nommé « Walcherius

« filius domini Amedei.. » Vaucher était par conséquent neveu de Lambert par sa mère, sœur
de ce prélat. Vaucher de Blonay avait un frère nommé Amédée que cet évêque de Lausanne

(Voir la continuationau f°228.)

(1) Ceparagrapheet le suivantsont extraitstextuellementde la Notesur l'originede la maisondeBlonay,par M. de Gingins.

Mém.etdoc.dela Soc.d'Hist.de la Suisseromande,t. xx, fo249.
(2) Voyezl'observationfaitesurcettecharte,auf°25,note1redu présentlivre.

- T'Io.(3) Ce nomde familleétait jadisde Alpibus,plus tardde Rovoreaen latin,et en françaisde Rovéréeet non de ttovorea-
VoyezROVORÉE.



(1)MM.deGinginsetdeCharrièreadmettentcommeprobablelefaitqueGauchera étéaussiavouédeSaint-Maurice.L'autoritéde cesnomsestlemeilleurappuidecetteopinionquin'estpasfacileàprouveraumoyendeschartesquinoussontconnues.Lepassagedelachartede1160(Cartul.deHautcret,f*194)«hocfacturnestinpresentiaWalchernadvocatideBlonay»surlequelilssefondent,n'estpasà monsensunepreuvesuffisante.Il estpeut-êtrehardideconclurequeGaucher
aétéavouedeSaint-Mauriceparcequesonpèreetsonaïeull'ontétéavantlui, et parcequ'il n'ya paspuyavoird'avouéspécialpourBlonay.OnpourraitplusfacilementconclurequeGaucherétait avouéde l'abbayedeHautcret,seuleéglisenomméedanscedocument,toutcommeilestpermisdecroirequelesmots«predicteecclesieadvocatus»delachartede 1137(Cartul.d'H.,f°3), serapportentà Hautcretbienplusqu'àSaint-Maurice.-Onveutencoretirerunepreuvedecequedanslachartede1180(citéeà l'articled'AmédéeII), Amédée,avouédeSaint-Maurice,estappelépèredeGaucheretdece qu'iln'yauraiteuaucuneraisondeluidonnercetitre,siGauchern'avaitété avouédeSaint-Mauriceaprèssonpèreetà cemomentlà.Maisiciencore,n'exagère-t-onpaslaportéedecesmots? RienneprouvequeGauchervécûtencoreen1180,pasmêmelamentionfaitedesonnom,bieninsuffisantes'ilavaitétéalorsavouédeSaint-Maurice.Dureste,M.deGingins,danssanoticedéjàcitée,f°254,fixesamortau plustarden 1178.D'ailleursilfaudraitcommencer

àdémontrersicedocumentneprouvepas seulementqu'Amédéede Blonayavaittenudel'églisede Saint-Mauricel'avoueriedeCommugny.Etait-ce
àtitredavouédeSaint-Mauricequ'ill'étaitdeCommugny? C'estcequeledocumentenquestionn'affirmepoint.l'avoueriedeCommugny.1-
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(Continuation du folio 213).

appelle aussi son neveu dans une charte de Romainmotier, de l'an 1090 environ. Le surnom de Blonay

ne figure pas dans ces actes, l'usage des noms de famille n'étant pas encore généralement adopté dans

nos pays. On voit par là, qu'à la fin du XIesiècle et au commencement du XIICsiècle, les siresde Blonay,

déjà puissantsdans le Chablais, avaientétendu leurs domaines patrimoniaux depuis les rives du Léman

jusque dans la vallée d'Abondance, tandis que de l'autre côté du lac ils ne possédaient encore que

quelques fiefs de l'église de Lausanne provenant de la libéralité de l'évêque Lambert. »

Un document de l'abbaye d'Hauterive prouve que c'est vers l'an 1175 seulement que Pierre 1er de

Blonay commença à bâtir le château de Blonay en dessus deVevey, au bourg qui s'appelait alors de

Laya. Ce n'est qu'après cet acte, que le château et la grande terre qui en dépendait prirent le nom du

feudataire qui les possédait: tandis que le nom de Blonay donné pour la première fois à Amédée dans

la charte de 1108, vient certainement de la terre de Blonay près d'Évian, où il faisait sa résidence. Il

est inutile de citer et de réfuter plus longuement les auteurs qui ont consigné dans leurs écrits l'opi-

nion erronée que les Blonay sont originaires du pays de Vaud (1).

Prenons acte de ces prémisseset remontons de quelques années le cours des événements. On verra

dans la généalogie (tableau I) que ce même Amédée,qui est qualifié deprinceps dans la charte d'Abon-

dance de 1108, était, en 1080, avoué de l'antique et puissante abbaye de Saint-Maurice d'Agaune.

Ceci est prouvé jusqu'à l'évidence, comme le remarque Gingins. C'est cet Amédée 1er qui, en 1080,

« advocatiam ecclesie Agaunensis vindicavit (2) sibi »(Recueil de l'abbé Charlet, ch. de fond. de

l'abb. d'Abondance, de l'an 1080, p. 86, citée par Gingins). Une charge aussi relevée et aussi impor-

tante que celle d'avoué (3) du premier monastère de nos contrées, suffit à démontrer la très haute
position des Blonay en Chablais. Nous avons dit précédemment que la terre considérable de Blonay

sur Vevey n'existait pas alors: celle de Blonay en Chablais n'a jamais été, surtoutà cette époque, le

centre d'une possession assez grande pour donner à son propriétairela puissance que devait avoir un
seigneur pour pouvoirefficacementdéfendre l'abbaye contre de plus forts que lui. Tout au plus peut-
elle expliquer le titre de princeps donné à Amédée. Les chartes de l'époque concernant les Blonay

semblentdémontrer que leur haute position provenait moins de grandes possessions territorialesque
d'une suprématie exercée par eux sur un grand nombre de fiefs, soit à raison de leurs charges, soit à

cause d'une origine princière. En effet, on expliquerait facilement la position des Blonay aux XIeet

XIIesiècles si on leur trouvait une extraction commune avec une des grandes familles suzeraines de

nos contrées.
Une tradition de la famille porte qu'elle est sortie de la maison de Savoie. Selon Ch.-Aug. de Sales

et Muller, elle tire son origine des anciens souverains du Brabant. Hâtons-nous de dire que rien ne dé-
montre la probabilitéde ces assertions (4).

Un membre d'une famille qui se disait issue des Blonay, établie dans le Jura et en Lorraine, ne se
contentapas d'une origine si modestement princière. Selon lui, sa famille remontaitau IVesiècle! Elle
sortait de Theodeberg,roi de Neustrie! Le ducVarnier, un de ses descendants, eut un fils qui fut comte
de Neufchâtel! Plus tard, Erchinoald qui en descendait (tige des maisons d'Alsace, de Lorraine, de
Blonay, de Montfaucon, de Hapsburg, de Montbéliard, de Coligny, etc.!), fut un des aïeux du comte
Hugo, ami intime de Hugues Capet, dont il épousa une des plus proches parentes! Le petit-fils du

(l) Il fautmentionnerpourtant, à causede l'autorité de son nom, Menabreadans ses Origines féodales.
M.le professeurVulliemin,dans son Étude historique sur Chillon(Lausanne1855,f° 197),après avoir raconté la traditionsuivantlaquelleun Blonay,lorsqueChillonfut près de se rendre aux Bernois,préférant mourir plutôtque de renoncer à son princeet à safoi, se précipitasur sonchevaldansle lac, le traversa à la nage et vint aborder sur la rive de Savoie,ajoute: - « Il est certain(sic)qu'unebranchedesBlonay,abandonnant,après la réformation,le pays de Vaud, s'est établiesur la rive méridionaledu lac, et qu'elle

a été la tige des Blonayde Savoie.» (!)
(2) Le glossairede du Cangein verbis, Vindicare,vindicatio, leur donne le sens de usum habere, de redemptioprœdii, gallice,retrait. Il ajoute: «Rectiusni fallorjus quodlibetin rem aliquamquo quis illam venditamvel dimissamreclamareet sibi vendicare

« potest. Vengementeodemsensu in stabilim.S. Ludovici.Cap,41. T. I. Ordin. Reg. Franc p. 289 »(3)Selonle glossaireplushaut cité, inverbo, Advocatiecclesiarum, les avouésdes églises furent-d'abordceux« qui jura bonaet
« facultatestuebantur.quiin publicisjudiciisearum causasdefenderent et actoris vel rei partes agerent.» - Maisplustard cettechargefut attribuée« non viris scholasticissed militaribusac potentioribus, ut essent qui non lingua duntaxatsed et armisjura
« tuerentur ecclesiarumquarumprotectionemin se recipiebant. »(4)En thèse généraleon n'a pasplus de motifsd'adopter les traditions de famille- quand elles sont possibles- que de refuserd'ycroire.Pourtant,je me déclareennemipar nature des fablesgénéalogiquessi généralement répandues,sous formede tradition.Maisprécisémentparcequejene chercheque la vérité,et quand il s'agit d'une familleconsidérablecommecelle des Blonay.il y aau moinsun grandintérêt historiqueà discuterson origine.



comte Hugo épousa Adélaïde de Maurienneet fut la tige des barons de Blonay! Il bâtit, en 982, près
de Vevey, le château de ce nom! En 1070, l'aîné de la famille,Rodolphe,épousa l'héritière des Durlach.
Ses descendants se seraient divisés en trois branches, dont une établie en France continua jusqu'en
1743, année où le baron de Blonay-Vernier,comte de Montfaucon,chevalier de Saint-Louis et colonel
d'un régiment, conçut le projet de rendre son ancien éclat à sa famille, en établissant ce que je viens
de raconter (1). Rendons-lui grâce de ne pas la faire sortir directement de l'arche dans la personne de
Japhet, et passons à un ordre de faits sérieux.

Si on a bien voulu suivre mon raisonnement, on aura vu que pour expliquerhistoriquement la posi-
tion des Blonay, il faut les rattacherpar les liens du sang àune des familles princières de nos pays.
C'est, en effet, de la maison souveraine des sires de Faucigny, dont l'influence en Chablais était alors
énorme, que l'on fait descendre les Blonay. Disons-le tout "de suite, cette descendance n'est pas abso-
lument prouvée par titres; peut-être la preuve écrite ne surgira jamais, peut-être se trouve-t-elle
dans une charte encore ignorée. Mais dans l'état actuel de la science, cette opinion ne rencontre
aucune preuve contraire: les données en sont très plausibles,les dates et les faits coïncident merveil-
leusement. Donnons un rapide aperçu des raisons qui ont déterminé le savant et regretté feu M. de

-
Gingins - dont l'opinion aura toujours un poids immense auprès des érudits- à adopter cette
filiation (2).

(1)Dansunelettre écritepar lui ou un de ses descendantsau Bonde Blonay,d'Evian(Arch. Bl.), on avait en vue une autre
origine.

La mort interrompitles travauxherculéensdu Bonde Blonay-Vernier.Son filsainé se serait marié en 1776,à Namur,avec
CatherinedeWill et Wall.LaRévolutionempêchasonfilsaîné,quiavaitépouséAppollonied'Audelbeck(ouAngelbeeck),depour-
suivreles plansde sonaïeul. Celle-ci,aprèsla mortdesonmari,fitimprimerunebrochureà Erlangen(1800,chezAugustinHilpert),
dontune copie,envoyéepar lesBlonay-Vernierqui continuaientencoreen 1812,existeauxarchivesdeBlonayà Evian.Lesmons-
truositéshistoriquesci-dessusy sont consignéeset on citelesalliancesdela familledeBlonayavecles racesde Bourbon,Lorraine,
Alsace,Bade,Wurtemberg,etc.

CeM.de Blonay-Vernierne se rattacherait-ilpas à une familleBarnetdeLorraine,anobliele 22avril1567(Nobil.deLorraine,
par D.Pelletier),par le ducde Lorraine,en la personnedeJeanBarnet?CeJean Barnets'était fait construireune généalogiedont
unecopieexisteauxarchivesdeBlonayaupaysdeVaud,danslaquelleil se faitdescendre,luiJeanBarnet,d'unRenédeBlonay(III),
seigrde Bernex,de Saint-Paulet de Targey,filsde Galéasde Blonay(II),filsde GabrieldeBlonay(I),seigrdesditslieux,Med'hôtel
du roi LouisXI.CeJeanBarnet(IVedegréde cettegénéalogiefantaisiste),qui était tabellion,lieutenantet receveuren la gruerie
deVaudemont,se faitqualifierde seigrde Bernexet de Saint-Paul,seigrde Pullignyet d'innombrablesautresterres. Il futpère,
entreautresenfants,de Renéde Blonay(V),tout aussiqualifiéque son père et en outre seigrsouverainde Vaucourt,etc.,qui eut
deuxfils,Nicolaset Jean (VI),tous deuxjeuneset auxétudeslorsde la fabricationdecettegénéalogie,vers1630.S'il n'y a pasde
doutepossiblequeJeanBarnet(IV)et sesdescendantscommettaientla plusinsigneusurpationen s'appelantBlonay,il estégalement
certainqueGabrieldit de Blonay(I)n'était pasun Blonay,et queni lui ni ses descendantsn'ont été seigrsde Saint-Paulet de
Bernex.Un seigr de Bernes(voir BERNESdans la Chenaye-des-Bois)et de TargeouTargeyest bienmentionnédans l'Hist. de
LouisXI,par Duclos,t.1, p. 82;mais il n'a rien de communaveclesBlonay.Bernesressemblantà Bernex,nomd'uneterre de la
familledeBlonay,est indubitablementle seultrait d'union.Bernexa ensuiteprocrééBlonay: et voilàla questionrégléepourles
premiersdegrés.Quantauxtrois autres, le seul titre pouvantrattacherles BarnetauxBlonayest que les deuxnomscommencent
parunB.

Citonsencoreunedesoriginesfabuleusesde la maisonde Blonay.Jacquesde Blonay(voirf°225),danssonAlphabetd'érudition,
étaleune étrangeéruditionen disantà sonfils : « Il est juste que vousscachiez quenotreMaisonestvenuedeSuysseet qu'elle
« y est assezconnüeparle nomde Blonayqui est unmandementdu cantondeBerne,queCharlemagneinféudata FedericOrgètorix

« notrepredecesseur.tellementquele nomde Blonaya prévalusur lenomproprede la maisonquiest Orgètorix. etc. »

(2)Ginginsest,je crois,le premierquiait songé
à cette descendance,après la publicationde sa
noticesur lesBlonay(déjà citée f° 213, note 1).
Son opinionest partagéepar M. de Charrière
(VoyezDynastesde Cossonay,f° 258in nota, et
Dynastesde Grandson,f°80,note4), et d'autres
savants.(Voyezle Dictionn.histor.du cantonde
Vaud,parMM.Martignieret de Crousaz,f°102.).

Dansune notesur Guyde Faucigny,évêquede
Genève,et sa parenté(publiéeen 1861),M. de
Ginginsétablitla généalogiedessiresdeFaucigny,
dontj'extraisicicequiestnécessaireà monsujet.
Qu'onveuillebien consultersouventce tableau,
en lisant cequi s'yrapportedansle texte.



Nous avons vu que Amédéede Blonay,vindicavitsibi, c'est-à-dire revendiqua l'avouerie de Saint-

Maurice en 1080. Il avait ou croyait donc avoir sur cette charge des droits évidents. Le précieux re-
cueil des Documentie Sigilli de MM. Cibrario et Promis,Doc. fo 34, nous montre, douze ans aupara-

vant, un Otton avoué de Saint-Maurice en 1068, auquel Burchard, abbé de ladite abbaye, inféode la

terre d'Attalens, ainsi qu'à Eldegarde, femme de l'avoué, à Vaucher, leur fils, aliisque filiis de eo in

illa procreatis vel procreandis.Ce Vaucher, premier seigneurd'Attalens, serait devenu la souche de la

famille d'Oron qui, comme le prouve un titre de Saint-Maurice (Collect. de l'abbé de Rivaz) de l'an

1164, possédait déjà à cette époque le fief d'Attalens. Un des autres filsd'Otton et d'Eldegarde, men-
tionnés parmi les procreatis vel procreandis, serait Amédée (de Blonay)qui, douze ans après, revendi-

quait l'avouerie de Saint-Maurice comme étant de son héritagepaternel. M. de Gingins, M. Louis de

Charrière,son émule en science (1), pensent que cet Otton, avoué de Saint-Maurice en 1068, était de

la maison de Faucigny, frère de Louis 1er (Voir note 2, fo 229). Guy de Faucigny, évêque de Genève,

donnanten 1083 l'église de Contamine à l'abbaye de Cluny, nommedans cette charte Émerard, son
aïeul, Louis, son père, Guy, Giselbert, Vilentius et Otton, ses oncles, tous morts avant cette date

(Indic. d'hist. et d'antiq. suisses, janvier 1862). Cet Otton, mort avant 1083, serait le père présumé

d'Amédée 1er de Blonay,le premier des trois Blonay qui ont été avoués de Saint-Maurice.

En résumé, le système de MM. de Gingins et de Charrière se divise en deux parties:
1° Les Blonay doivent être issus de la maison souveraine de Faucigny; 2° le point d'attache est

tout trouvé dans la personne d'Otton, avoué de Saint-Maurice en 1068, qui serait Otton, oncle de Guy

de Faucigny.
Il faut apporter un changement à la seconde proposition, et dire: le point d'attache n'est pas

Otton, mais c'est Amédée, qui était avoué de Saint-Maurice et frère de Guy, évêque de Genève,

le même Amédée dont M. de Gingins a marqué d'un point dubitatifd'interrogationla mort sans lignée.

Les objections les plus marquantes (Voyez la note présent folio) déjà indiquées, n'ont plus de valeur

si on accepte cette modification. Quand Guy de Faucigny mentionne pour la première fois son frère

Amédée en 1083, celui-ciétait déjà avoué de Saint-Maurice, puisqu'il revendiqua l'avouerieen 1080.

En revanche, en 1119, lors de l'acte dans lequel l'évêque de Genève nomme encore toute sa famille,

sauf Amédée, nous savons que celui-ciétait déjà mort et que son fils Amédée II lui avait succédé. Il

ne nommepas cet Amédée II, parce que probablementtous les intérêts de celui-ci étaient en Chablais.

Au lieu de faire d'Amédée 1er un fils d'Otton, alors que tout semble indiquerqu'il ne l'était pas, il vaut
mieux en faire le frère de l'évêque, ce qui réunit toutes les probabilités.S'il est neveu d'Otton, on com-
prend qu'il ait revendiqué l'avouerie de Saint-Maurice sur les fils ou héritiers de son oncle, ce qu'il

n'aurait eu aucune raison de faire si l'avouerie était de son héritage paternel.
Mais, soit qu'on rattache Amédée Jet. de Blonay à la maison de Faucigny, d'une de ces deux ma-

nières ou d'une autre nouvelle — c'est le cas des conjectures — un fait me sèmble indiscutable, c'est

la communautéd'origine entre ces deux maisons.
Dans une charte du 6 des kalendes d'avril 1216 (2), par laquelle Aymon de Faucigny abandonneà

Aymon de Blonaytous les droits qu'il pouvait avoir sur Saint-Paul, il l'appelle son consanguin « con-
sanguineus. » Ce mot, comme l'étymologie le démontre,ne peut servirqu'à indiquerune communauté

(1) Malgrél'autoritéde nomsaussi connus,qu'il me soit permis de faire remarquerqu'une partie de leur systèmesoulèveà la
moindreréflexionde très fortes objections: 1°A cette époque,on voit à chaqueinstant, dans les chartes du temps,les moindres
transactionsêtre approuvéespar tousles filset par les fillesmêmequi n'étaient plus en bas âge. Or,puisqueAmédéeétaitavouéen
1080,et qu'en1090et 1095ses filssontdéjà mentionnés,il devaitdéjà, en 1068,être d'âge à être nomméen touteslettresavecson
père, sa mèreet sonfrère supposés; en outre,l'esprit desmotsprocreati velprocreandi, sembleexprimerbienplusdesenfantsque
l'on attendquedes enfantsque l'on aurait déjà; nous venonsde voir que ce n'est pas ici le cas. 2°L'expressionvindicavitpeutet
doit indiquerun fait diamétralementopposéà celui que voudraientétablir ces écrivains. Admettonsmêmeavec euxqu'Amédée
revendiquel'avoueriecommehéritagepaternel.Sur qui la revendique-t-il? Lacharte ne le dit pas; maison peutdemander: Est-ce
surOtton, qui possédaitl'avoueriedouzeans auparavant?Est-ceOttonqui l'avait usurpée? L'histoireest muette à cet égard,et
cette dernièresuppositionen vaut bienune autre. Dansles deuxcas, Amédéen'est certainementpas fils d'Otton; il fautencore
supposerun usurpateurde l'avoueriede Saint-Mauriceentre Ottonet Amédée.Dèsque l'on entredansles suppositions,le meilleur
systèmeest certainementle plussimple; on verra plus loin combienil est facile, avecune modificationde forme, de rendrece
systèmebien plus rationnel.

(2)LesMém.de laSoc. d'hist. de Genèvepublientcette charteau t. XIV,f°8. Elle est extraitede la collectionMallet,sansautre
provenanceindiquée,et datéed'avril1146.—Il est à présumerque cette date est fausse.Les preuvesde Malte(H.189.Arch.du
départ,du Rhône),donnentla date indiquéedansle texte. Unecopievidiméedecet acte existeauxArchivesde Blonayau paysde
Vaud, et donne pour date, le 26avril1216, ce qui correspondau 6 deskalendesd'avril1216.En1146on ne trouve nulle autre
part quedanscedocumentmaldaté,d'Aymonde Blonay:d'ailleursce n'est qu'au commencementdu XIIIesiècleque Saint-Paulest
entré dans les possessionsdes Blonay.



de sang et non une parenté par les femmes ou d'alliance; mais admettons même ce dernier sens:
Aymon de Faucignyaccorde «in liberum allodium » en franc-alleu, tous les droits que lui ou les siens
pouvaient avoir sur le territoire de Saint-Paul, entre la Dranse et le Bret, sur lequel Aymon deBlonay,

son consanguin et ami, voulait construire un château. Quels autres droits pouvait avoir le sire de
Faucigny sur un fief de franc-alleu, autres que ceux de chef de maison? Ce fait semble résulter des

termes par lesquels Aymon de Faucigny établit lui-même que c'est en vertu de ce droit qu'il agit:
1° en ne qualifiantpas autrementAymon de Blonay que « nobilis vir Aymo dominus deBlonay consan-
guineus noster etamicus; » 20 de ce que cette concession est motivée seulement parla volontéd'Ay-

mon de Blonay d'édifier un château à Saint-Paul sur son propre territoire. Ceci ressort évidemment
des mots de la donation: « hinc quid juris habemus nos et nostri vel habere videbamur in eodem
(territorio) dedimus et concedimus in liberum allodium. » Cette donation n'était même qu'un
acte de courtoisie de la part du sire de Faucigny, puisqu'on ne stipule, en sa faveur, aucun corres-
pectif en échange de droits qui ne sont pas spécifiés, mais qui paraissent être ceux du chef de
famille (1).

En résumé, la descendance des Blonay de la maison de Faucigny,présentée par deux érudits comme
MM. de Gingins et de Charrière — avec la modification du point d'attache que je propose et qui me
paraît plus rationnel — basée sur les termes de l'acte de 1216,et la masse des présomptions qui

ressortentdes rapprochements politiques, historiques et généalogiques que j'ai essayé d'indiquer, est
établie plus péremptoirementque beaucoup de faits reçus comme historiques, quoiqu'ils ne soient
appuyés ni sur des preuves écrites, ni sur des conjectures aussi plausibles.

Presque tous les généalogistesdes Blonay ont commisune erreur en voulantdistinguer,dès l'origine,
les Blonaydu Chablais de ceux du pays de Vaud: une connaissance peu exacte des anciennes limites
du Chablaiset du pays de Vaud en est cause. Pendant tout le temps de la domination de la maison
de Savoie sur les deux rives du lac, et jusqu'à la conquête de la rive septentrionalepar les Suisses, la
limite du Chablaisa toujours été la Veveyse.Vevey, situé au bord de ce torrent, en défendait l'entrée
de ce côté. Cette ville,ainsi que Blonay sur Vevey, ne faisaient point partie du pays de Vaud proprement
dit. Les Blonay qui habitaient cette partie du pays, étaient aussi purs Chablaisiensque ceux du pays
de Gavot. Il ne faut donc pas représenter les Blonay de Vevey et de Bex comme ayant quitté leur pro-
vince pour s'établir dans une autre. Qu'ils fussent à Saint-Paul ou à Vevey, à Blonay près d'Évian ou à

Bex, ils étaient toujours en Chablais. Ce n'est que lors de la conquête bernoise de 1535 que cet état de

choses a cessé. La rectification de cette erreur était nécessaire: en rétablissant les faits, on replace la

branche aînée actuelle des Blonay dans la position exceptionnelle,qu'ellepossède seule, étant la seule
grande famille habitant cetteportion du Chablais cédée aux Suisses (2).

Cette famille, dont les descendants de la branche aînée sont maintenant établis en Suisse (3) et ceux
de la branche cadette en Chablais, continue avec distinction dans les deux pays. La séparation des
deux rameaux remonte au XIIIesiècle et s'est opérée en la personne de Jean 1er et de Pierre II, tous
deux fils d'Aymon 1er de Blonay, placé au degré V du tableau I.

Plusieursgénéalogistesse sont occupés de l'histoire des Blonay. Guichenon, dans ses manuscrits de

(1) Cetteinfluencede famille,entièrementindépendantede toutdevoirde vasselage,se faisaitencoresentirbienplustard. Ainsi,
en 1292(Avoueriede Vevey.Mém.dela Soc.d'hist. SuisseRom.,t. XVIII,f"371),nousvoyons,des deux fils d'Aymonde Blonay
plushaut mentionné,Pierre, seigrde Saint-Paul,prendre parti pour la grande Dauphine,tandisque Jean, son frère, seigrde
Blonay,tenaitpourle comtede SavoiedanssesdémêlésavecBéatrix,damedeFaucigny,et le comtedeGenève.

(2)Il ne fautpointconfondrecettepositionaveccelledesfamillesde la noblessedu paysdeVaud,qui n'ont été quetemporaire-
mentsousladominationde la maisondeSavoie.LesBlonaydetoutesbranchessontrestés Savoyards,jusqu'àla conquêtequia mis
unede leursbranchessousla dominationbernoiseavecla partieduChablaisoùelle séjournait,en les contraignantà subirla loidu
plus fort.Avant1535,les Blonayétaientsi peuVaudois,que souventils ont été baillis du paysde Vaud,chargepourlaquelleon
choisissaitde préférencedesseigneursétrangers à la province.Il y avaitmêmeune certaine hostilitéentre les noblesdu pays
deVaud,quiconsidéraientla dominationsavoyardecommeétrangère,et les Blonay,quin'étaient pasdesleurs.

(3)J'ai suivila généalogiede cettebranche,mêmedepuisqu'elleest venueétrangèreau Chablaisjusqu'ànosjours, ensuivantla
filiationdonnéeparM.d'Estavayédanssesmanuscrits(VoirtableauxII et III).Pourexpliquerl'obscuritérelativedanslaquelleest
tombéecettebranchedepuisla conquêtedupaysdeVaud,il est opportunde citerce qu'enditM.Martignier(Veveyet sesenvirons,
foXV).« Le nomdeBlonayest celuide notreplusanciennefamillehistorique; il est associéaux faits les plus reculésde notre
histoirenationale,mêléà ces légendeshéroïquesque notre peupledu Chablaisaimeà raconterau coindu feu. Lesecretde
cettepopularité,quia traverséles âges,c'estqueles Blonaysont,avanttout,une famillepatriote.Aprèsavoirbrilléaupremierrang
à la courdescomtesdeSavoie,à la guerreet dansl'administrationdupays,cette familles'est entièrementeffacéedepuislaconquête
desAllemands.—Restée volontairementvaudoise,alorsquetantd'autresfamillesbriguaientl'honneurdela bourgeoisiedeBerne,
excluede toutesles fonctionspubliqueset des gradesélevés,au serviceétranger,ellea supporténoblementcettelonguedisgrâce.
Sousla dominationbernoise,elle a souffertavec le payset commele pays.Par cette conduitesi nobleet si désintéressée,les
Blonayont conquisdansl'affectiondupeupleuneplacequenul ne peut leur ravir. etc. »



Montpellier,en a laissé une généalogie;mais, comme presque toutes celles de cet écrivain, elle contient

de graves inexactitudes.Bucelin, dans son ouvrage sur la noblesse de l'Empire; Comnène, dans ses

manuscrits; Grillet, dans son Dictionnaire (4), s'en sont occupés avec plus ou moins de détails. Le

meilleur travail qui existe sur eux est la généalogie manuscrite laissée par M. d'Eslavayé, mort en

1823, avec les commencements rectifiés dans la notice surl'origine desBlonay, déjà citée, par M. de

Gingins. Outre les actes cités à chaque instant, je me suis, à leur défaut, appuyé sur ces derniers au-

teurs, surtoutpour ce qui concerne la branche maintenant suisse.
L'importance historique de cette famille (2) suffit à expliquerle développement de son article dans

ce livre. Cela justifie la promesse contenue dans mon avant-propos (fo x). Je dois moccuper des

familles de Savoie « selon la place qu'elles se sont faite elles-mêmes dans notre histoire, et non selon

mes convenances. »

(1)Toutnaturellement,ce généalogistede fantaisie,dansles onzelignes(t. ii,l'o1257)qu'il veutbien consacrer aux Blonay, trouve
le moyendefairedeJacquesde Blonay,auteurde l'Alphabetd'érudition,le pèreoule grand-pèrede Louis de Blonay, chevrde l'An-

nonciade,etc., tandis
-
qu'ilsétaientfrères.

- - - ..-(2)Voicice qu'endit un écrivaindontle témoignagene serapascontesté: « L'originedes Blonayse perd. dans les ténèbres du

« moyenâge.Maissil'antiquitéestun titre recommandable,l'espritchevaleresque,l'honneur,le courage et la fidélité ont mieux

« encoreet de touttempsdistinguélesancêtresde cettefamilledont,à bondroit,le payss'honore.» J. Dessaix, Evian et Thonon,
1864,f°89.
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BOÈGE (DE)
SEIGNEURS DE BOÈGE (VALLÉE ET CHATEAU) ET ROCHEFORT.

P. écartelé d'or et d'azur. — VBIQVE. — Devise: NESCIT LABI VIRTVS.

L faut ranger la famille de Boège parmi les plus anciennes races de noblesse
immémorialeet chevaleresquede nos provinces: elle s'est éteinte vers la moitié
du quinzième siècle, ce qui fait qu'elle est fort peu connue et que je suis son
premier généalogiste.J'ai eu le bonheur de pouvoir réunir un assez grand
nombre de titres inédits sur cette maison; si je n'ai pu me procurerdes ren-
seignements complets sur les diverses branches qu'elle a formées, je puis au
moins donner une filiation très authentique de la branche mère, depuis le

commencement du treizièmesiècle jusqu'à son extinction.
Les sires de Boège possédaient, outre le château et des droits très étendus dans la vallée de ce

nom, des biens et des revenus féodaux dans le haut Faucigny, notamment la leyde sur le grain et le

sel apportés aux marchés de Sallanches, la mestralie de Cluses, etc.
Claudine de Boège, une des deux dernières descendantes de la famille principale, eut de son

mariage avec un Rovorée, une fille, Claudine, laquelle apporta dans la maison de son mari, Jean de
Montvuagnard,presque tous les biens et seigneuries des Boège, au commencement du quinzièmesiècle.

Voyez aux tableaux suivants ce qui concerne les branches d'Avully et de Conflens qui ont duré
beaucoup plus longtemps.

Suit la généalogie.







BOÈGE-AVULLY.

TABLEAU Jf.

L ne résulte pas que les Boège d'Avully aient différencié leur blason de celui donné au fo 283.

Je serais heureux de n'avoir pas d'autres incertitudessur les nobles de ce nom, que je crois devoir

considérer commeune branche des Boège reportés au tableau précédent.Mais où placer le point

d'attache à la souche commune? Comment expliquer la transmission uu uel utlYUIIJ ut lIULdllUlIm

les actes cités àl'article de Jacquemette (1427-1441)? Pourquoi ont-ils quelquefois porté avec le

leur le nom de Rovorée? Je ne peux éclairer ces obscurités et je me borne à enregistrer ce que j'ai

trouvé sur les Boège, seigneurs d'Avully, sans autres commentaires.





BOÈGE DE VALLIÈRES DITSDECHEDAL.

TABLEAU IV.

Autres personnages de cette famille que je n'ai pu classer, faute de renseignementssuffisants:

Nanterme de Jussy eut de sa femme Françoise,veuve en 1332,une fille, qui fut mère de Jacquetde Bogis(Boège?)
lequel vivait en 1344 (Galiffe, t. II. , f° 280) :

Guillaumede Boège, chevr, l'un des répondants, en 1310, pour le Dauphin Hugues, envers le chapitre de
Genève (Ibid., t. II, f° 59).

Pierre de Boège, damoiseau, vivait encore en 1370 (Ibid.).
Guillaumede Boège

,
damoiseau, bourgeoisde Bonne, vivait vers 1437 (Ibid.).

Claudinede Boège, ép.,contr. dot. du 24 novembre 1454 (Invent., Montv.Arch. Th.)NeJacques Evrardi?
Thomasse de Boège, femme de Ne Aymon d'Amidoux, 1504 (Généal. Amid.).
Pierre de Boège, mort avant 1527, eut une fille, Madeleine, qui, en 1527, était veuve de Ne Jacques de Vège

(Galiffe. Ibid.).
Jeanne-Louise de Boège, femmede Jean de Longecombe

,
seigneur de Thuey et Peysieu, qui teste en 1547(Guich.

Généal. Longec.). „ .,,,(¡J, --u_-.'-.



Il quitta la Savoie à l'âge de dix-sept ans (3): entré au service de la Russie, il fit partie de l'expédition de l'amiral
Orloff dans l'Archipel. Premier entre tous, il avait proposé à l'impératrice Catherine d'ouvrir un passage par
terre, de Saint-Pétersbourg aux Indes (4), mais son offre accueillied'abord avec faveur tomba dans l'oubli. Voulant
tenter la fortune ailleurs, il se rendit par la mer Rougeà Madras, apprit à Luknow la langue de l'Hindoustan. Mais

après dix-huit ans de travaux et de souffrances,il n'était encore que simple enseigneau service de la compagniedes
Indes. Désespérantde réussirdans ce pays, il se mit en route pour le nord de l'Hindoustan, décidé à revenir de
là en Europe, en tentantseul le passagepar terre vers la Russie, lorsqu'il rencontra Mahadji-Scindiah(5), prince
Mahratte, à la fortune duquel il s'attacha, avec l'agrément de la compagnie des Indes. Il devint général des armées
de ce rajah, pour lequel il forma, à la disciplineeuropéenne, un corps de troupes qui s'éleva d'abord à dix-huitmille

et compta plus tard plus de trente mille hommes et quatre-vingts pièces d'artillerie (6). L'empire Mahratte
était alors gouverné par un souverain (peschwah) qui ne régnait que de nom. La puissance effective se partageait

entre quelques grands vassaux, dont Seindiah était un des principaux. Ce rajah, qui fut appelé Mahah-rajah
(le roi des rois) et Behadoor (le victorieux), profitant du démembrement de l'empire Mongol, réussit, grâce à

son excellente armée et à son habile général, à se tailler un vaste royaume, dont la capitale fut Gawlior. Recon-
naissant envers notre compatriote dont les talents l'avaient si puissamment aidé, de 1785 à 1792, à s'élever d'une
position secondaireà celle de souverain indépendant (7), il le nomma gouverneur et ministre de la partie de
l'Hindoustan soumise à sa domination. Illui allouait, dit-on, 6,000 roupies (15,000 fr.) de solde par mois, sans

(1)LeBorgnen'est plus le nom patronymique.Il a étéchangéen de Boigne,nomdevenuhistoriquedésormaiset sous lequelseulementcette
famillea droitd'êtreinscritedanscelivre.

(2)Jean-BaptisteLeBorgnesonpère, filsd'Antoine,bourgeoisde Chambéry,tenait un commercede pelleteriessur la placedeSt-Léger.Hélène
Gabet,sa mère, appartenaità labonnebourgeoisiedecetteville.Ils sontappelésbourgeoisdeChambérydansleur actede mariagedu11juin 1744,
existantdanslesregistresdela paroissede Maché(NotecommuniquéeparM.le Ctede Boigne).

(3)Il débutaau servicedeFrance,où il restacinqans dansle régimentirlandaisdeClare.
(4)Thornston's.HistoryofIndia, fo285
(5)Je ne me portepasgarantde l'orthographedesnoms indiens,que chaqueauteureuropéenécrit à sa manière.Ontrouve,par exemple,Man-

dadjii-Sindia:PeishawouPeschwah:Rohyllasou Rhoellas: Dowlat,Daolatou Daoulat-Rao-Scindia:Cha-AllumouAllemouAlem,etc., etc.
(6)Lexcellenteorganisationétabliedansl'arméemahrattedu roi de Gawliorpar le généralde Boigne,produisaitencorede Donsrésultatslong-

tempsaprèslui: ainsi,en1843,lesdébrisdecettearméedansles bataillesde Maharajpouret de Pannias, firentcontreles troupesanglaisesune très
bellerésistance,infinimentsupérieureà toutcequel'onauraitpuattendredescipayesordinaires(Warren,l'Indeanglaise,3eéd., t. II,foW,innota).

(7)Grant's,Historyof Mahrattas,vol.III, chap.4et 5.



compter divers autres émoluments qui quadruplaient cette somme. Le général de Boigne joignait à destalents

militaires de premier ordre, des aptitudes remarquables comme homme politique; administrateur habile et

intègre, entièrement dévoué à son chef, il surveillait ses intérêts avec une économie qui indisposa contre lui

plusieurs de ses officiers: aimé de ses soldats, il échappa plusieurs fois aux complots formés pour l'assassiner.

Les troupes du général de Boigne furent souvent utiles à l'Angleterre dans ses guerres contre les autres rajahs:

il se distinguaparticulièrementà la bataillede Jannah-Pannah,où la grande armée Mahratte remporta une victoire

signalée. Après avoir battu les Rohillas, il entra en vainqueur dans Dehli, en 1788, où il rétablit la puissance

nominale de Chah-Allum II, dernier empereur des Mongols. Il continua à être le bras droit de Daoulat-Rao-

Scindiah, petit-neveu (1) et successeur de Mahadji, de 1792 à 1796. Finalement, en 1796 (2), après

avoir acquis une très grande fortune (3), il retourna en Europe, laissant encore l'empire Mahratte dans

toute sa splendeur.Pendant son séjour à Dehli, il avait épousé selon les usages de l'Hindoustan, Hélène Bennett-

Begum (4), d'origine persane, fille d'un chef de cavalerie au service de Chah-Allum, dont il eut un fils né à

Dehli en1792 (5), lequel fut baptisé à l'église catholique de Londres, sous les noms de Charles-Alexandre. Le

(1)Dansune lettre originaleen sanscrit,de Daoulat-Rao-Scindiahau général, dontj'ai vuune traductionfaiteà l'UniversitycollegedeLondres,il
appelleMahadji-Scindiah,son père. Lafamillede Boigneconserve précieusement un grand nombre de lettres desrajahsaveclesquelsle général
fut en rapports. Une lettre du malheureux Chah-Allumest remplie des témoignagesde sa reconnaissancepourl'humanitédu général.Ceslettres
prouvent—s'il en était besoin— la haute estime que l'on accordaitdans les Indesau caractère et auxéclatantsservicesde l'illustregénéraldonton
désiraitardemmentle retour dans son commandement.Lesjournaux anglo-indiensde l'époquecontiennentdesarticlesconçusdansle mêmesens.
Je citerai notammentune appréciationtrès flatteusede la conduitedu général, dans le numérodu 18 septembre1790,du Bengaljournal.

(2) Des personnestrès mal informéeset plus probablementenvieusesde toute supériorité, ont répandu le bruit absurdeque le généralavait
trempé dansles tristes événementsde la mort de Tippoo-Sahib.En négligeant les autres preuves,je penseque cettedate incontestablede1796,et
la mort de Tippoo-Sahibarrivéetrois ans après le retour du généralen Europe,suffiraità les convaincrequ'ellesauraientdû choisirplusadroitement
leur thème.

(3) Il est nécessairede réduire à sesjustes proportionscette fortunetrès diversement estimée et en général immensémentexagérée.Thornston
(Historyof India, f°286)paraît s'être le plus rapprochéde lavéritéen l'évaluantà 400,000livressterlingoudixmillionsde francs.Lagénérositédu
Ctede Boigneen ressort encoredavantage,puisquec'est plus du tiers de cette fortunequ'il a noblementemployéeen fondationscharitables.

(4)Begumou Beygum,motd'originepersane,est le fémininde Beg(seigneur).—Gentil (Voyagedans l'Hindoustan). 1
(5) Ontrouvedansquelquesauteursque le généralde Boignelaissasa fortuneà sonfilsbâtard, ce qui est une erreur. Il est évidentqu'iln'était

paspossibleau généralde remplirà Dehli,en 1792,les formalitésvouluespar nos lois. Maisle filsdu général n'était pointbâtarddanslepaysoùil
était né, et en Europesa positiona été complétementrégularisée.



il juin 1798, il se maria(1) dans la même église, avec Anna-Adélaïde, fille du comte d'Osmond, ancien
ambassadeur de Franceà Londres.

Dans les Indes, comme souvenirde la patrie, il avait fait flotter en tête de son armée le drapeau bleu avec la croix
blanche de Savoie. Quand ces nobles couleurs brillèrent de nouveau dans son pays natal, il revint s'y établir. Son
premier soin fut d'obtenir par patentes royales du 18 octobre 1816, entérinées le 4 novembre suivant (arch. du
Sénat de Savoie), complète légitimation de tout ce que les circonstances avaient forcément laissé d'incomplet dans
l'état civil de son fils. Il s'appliqua ensuite à partager avec ses compatriotes la fortune qu'il avait loyalement
faite à l'étranger. Les dons qu'il fit à la ville de Chambéry,s'élevèrentà la somme énorme de 3 millions 365,000fr.
La noblesse des sentiments jointe à la charité chrétienne, inspirèrent toutes les fondations faites par le général.
C'est à lui que la ville de Chambérydoit d'être dotée, comparativement à sa population, mieux qu'aucuneville de
France, d'établissementscharitablesde toute sorte, dont plusieurs sont encore aujourd'hui des modèles du genre.

Le 7 juin 1816 (arch. de Cour), le roi de Sardaigne le créa comte de Boigne, puis lieutenant général dans ses
arméeset grand'croixde l'ordre des SS. Maurice et Lazare. Le roi de France voulut aussi lui donner des marques
d'estimeen le nommant maréchal de camp de ses armées, chevalierde saint Louis et de la Légion d'honneur.

L'illustre bienfaiteur de Chambéry mourut le 21 juin 1830, léguant à sa patrie et à sa famille un nom juste-
ment honoré, à jamais béni par les pauvres, nom que la noblesse savoyarde enregistre avec fierté dans son livre
d'or. La reconnaissance de ses concitoyens lui a fait élever un monument au bout de la rue principale de
Chambéry, qui porte le nom de rue de Boigne, devant cet Hôtel-Dieu, si considérablement augmenté et enrichi

par ses bienfaits.
(Lesmatériauxet souventlestermesmêmesdecettenoticeontété puisésdans les

historiensdesIndes;dansla Biographiedes hommesvivants.Paris. Michaud,
1818; dans la Biographiegénérale;dansl'exposédes patentesroyalesde1816,
aux archivesdu Sénatde Savoie;etc., etc.) Juillet1870.

(1)Jedoisà la véritéde dire que le général,aprèsavoirtenu poursa femmelégitime,auxyeuxde tous,danslesIndeset mêmequelquetempsà
Londres,la mèrede ses enfants,eut le tort très grave, au lieu de faire bénir et régulariserce mariage,de se retrancherdansla légalitépour
le considérercommenul suivantles préceptesde sareligionet lesloisde sonpays.



BOIS (DU)
SEIGNEURS DUDIT LIEU, AU BAILLIAGE DE TERNIER.

En latin DE BOSCO ou DE NEMORE.

ORT ancienne famille, de noblesse immémoriale. Elle possédait une maison forte

portant son nom, d'où dépendait une terre avec juridiction, dans l'ancien bailliage

de Ternier. J'ai le regret de ne pouvoir donner exactement son blason (1). Les

preuves des chanoines comtes de Lyon (Arch. du départ, du Rhône), nous donnent

les trois degrés ascendants de Messree Rodolphe du Bois, reçu chanoine en 1431; je

n'ai rien pu trouver de plus suivi concernant sa généalogie. J'en perds les traces vers la fin du

XVe siècle: peut-être une branche de la famille du Bois a-t-elle continué beaucoupplus tard, mais

faute de pouvoir l'affirmer, j'en ai consigné l'existence au Supplément.

(1) Il n'est pas rapportédansles preuvesde Lyon. J'ai bien trouvé leur sceauapposédansune charte de l'an 1469;maison ne
peut y voir ni les couleursni même fixer s'il représente un chêne ou une branchedechêne. J'ai représentécet écu,en m'arrêtant
a une branche,dansla tête de pagegravéeci-dessus.----1e-~=ZX=~-<~=.——*——————--



BOIS (DU) etDES BOIS. - Voy. au SUPPLÉMENT

et aux FIEFS.



BOJN(jrAirS (UE)
EN LATIN:BONILUCRI.

P. d'azur à 4 fasces d'or. Besson les a vues ainsi sur les vitraux

de l'église de Saint-Gervais.

On trouve aussi d'azur à 2 jumelles d'or ou fascé d'argent et d'azurde 8 pièces.

D'autres descriptions,d'azur à 4 burelles d'or et d'azur à 4 fascesd'or partageant
également le tiers du milieu de l'écu, sont héraldiquementfausses.

Selondes mémoires manuscrits, portaientpour supports deuxdauphinset unautre
dauphin pour cimier: selon un sceau apposé dans un acte de 1770,deuxlions
pour supports et une licorne pour cimier.

DEVISE: BONUM MIHIPRO DEO PATRIA ETPRINCIPE
MORILUCRUM.

TABLEAUI.



ETTE famille prétend être venue d'Allemagne à lasuite de Marguerite d'Autriche. Cela est inadmis-
sible, puisque soixante-quatre ans avant le mariage de Philibert-le-Beau avec la fille de l'empereur
Maximilien, contracté en 1501, les Bongain étaientdéjà établis en Savoie. Providus vir Michel Boni.
lucri, de Rossillon au diocèse de Belley, était notairepublic et reçut des actes en cette qualité le 25
juin 1459, le 25 janvier 1461 à Chambéry et à Chamoux; le 14 février 1437 il est qualifié de
- * ±bourgeois de Chambéry et témoin au testamentde Guillermet Chabod fait à Lescheraine. Il est fort possible que

Capré, fo 276, ait étendu à tort aussi au père la qualité, ex receptoribascomputortim, qui peut parfaitements'ap-
pliquer seulement au fils. Quoi qu'il en soit, cette charge ou ces charges ont été la cause de la noblesse de cette
famille, qui s'est divisée en trois branches dont une restée à Chambéry, les deux autres établies à Beauvoir près
Conflens, et à Saint-Gervais en Faucigny: l'avant-dernière a encore des représentantsà Albertville.

Je suis redevable à l'amitié du MiEd'Oncieu de mémoires manuscrits sur cette famille, écrits en 1705 par le
fr. François de Bongain, carme déchaussé à Avignon: ils m'ont été fort utiles. Sauf la tradition erronée dont j'ai
déjà parlé, tous les faits nombreux et les degrés de la filiation que j'ai pu contrôler avec des actes, sont exacts. Il
m'a semblé que ces mémoires avaient assez de valeur pour pouvoir être utilisés dans ce recueil, quoiqu'ils ne sortent
pas d'une source authentique, ce dontj'avertis mes lecteurs, suivant une invariable habitude.

..,.





BONIVARD
SEIGNEURS DE SAINT-MICHEL DES DÉSERTS ET DE LA BARRE, EN SAVOIE, DE LOMPNES, EN

BUGEY, ET DE GRAILLY AU PAYS DE GEX.

Le nom latin est toujours BONIVARDI.
,ab, -

P. d'or à la croix de sable chargée de 5 coquilles d'argent. --- UBIQUE.

Oncroit très généralementque les Bonivardont pris ce blason,qui est celuides Grailly,une de nosplusillustresfamilles
historiques,en achetantle fiefde ce nomau paysde Gex.Il est extraordinairequ'aucunde nos ancienscollectionneurs
d'armoiriesn'ait relevésur aucunmonumentet conservéjusqu'ànous le blason original des Bonivard.

ES Bonivardne sont point d'origine chevaleresque: ils étaient très anciens
bourgeois de Chambéry (1) et même simples marchands, s'il faut croire
des notes laissées dans les manuscrits de Guichenon,comme les Chabod
et les Candie. Mais dès le XIIIe siècle ils possédaient des biens féodaux, et
c'est probablement ainsi que la noblesse est venue dans cette famille.
En admettant qu'ils fussent marchands, il faut croire qu'à cette époque
reculée, cela ne constituait pas, comme les usages féodaux l'établirent
plus tard,dérogeanceàla noblesse. Du moins, cela n'a pas empêché

Aymon Bonivard de figurer, en 1362, lors de la première création de l'ordre du Collier, parmi
les quinze chevaliers, l'élite de la noblesse savoyarde. Indépendamment de cette haute dignité,
Aymon remplit des ambassades et prit sa part dans les événements du glorieux règne du
comte Vert. Au XVesiècle, les quatre frères, Urbain, évêque de Verceil; Louis, seigr des Déserts;
Pierre, seigr de la Barre, et François, seigr de Lompnes, tous fils de Pierre Bonivard, furént
activement mêlés aux affaires de leur temps. Mais l'homme le plus généralement connu, de ce
nom, est François Bonivard,le prisonnierde Chillon, que l'espritde parti a affublé d'une renommée
imméritée, en voulant en faire un grand homme, un martyr de la liberté! Forcé de parler de lui, je ne
me laisseraicertainementpas entraînerpar cet esprit de parti que je reprocheaux autres. Mais un juge-
ment sur Bonivard, basé sur les documents, est tellement accablant pour sa mémoire, que
j'hésiterais à le formuler, si, parmi les erreurs de cette vie écoulée — ce dont il faut tenir compte-

(Suivent les tableauxgénéalogiques.)(Voir la suite au ru 252.)

(1) Ilsy avaientfondéunhôpitalaucommencementduXIVesiècle(Chapperon,Chambéryà la fin du,XIVesiècle,f° 276).









TABLEAU II.

Ce qui est entre deux guillemetsest le texte même de Comnène.



(Continuation du ru 247.)

dans une époque pleine de troubleset de défaillances, je ne voyais la cupidité pour seul objectif et

la négation de toute espèce de patriotisme. Ses panégyristes ont toujours glissé sur ce point.

Nous avions alors parmi nos ennemis les plus acharnés, les Genevoiset les Suisses. C'est chez eux que,

dans le vain espoir de conserver les riches revenus de son prieuré, il vient, lui Savoyard, établir ses

batteries contre la mère patrie! Abandonnons-le à Genève! Là, il peut être rangé parmi les premiers

promoteursdes libertés de la future république. Mais dès que le mouvement de la réformation devient

imposant parla valeur des hommes qui le dirigeaient, Bonivard s'efface et passe aux seconds rangs.

C'est que Bonivard, écrivain assez remarquable, était doué de talents sans doute, mais il n'avait ni

énergie, ni dignité dans le caractère, ni volonté, ni suite dans son esprit. On n'a qu'à voir les
continuelles demandes d'argent dont il harcelait le conseil de Genève; ses tergiversations entre la

Savoie et Genève d'abord,plus tard entre Genèveet Berne, selon que le voulaient ses intérêts du mo-

ment- la seule chose qu'il vénéra— pour se convaincre,s'il est possible, d'acceptercomme un grand

caractère, ce vaniteux et versatile mendiant, le « Stultus, Mr de Sans-Saint-Victor. (1) » Le cadre

restreint de mon ouvrage ne me permet pas de longs développements. Les personnes qui veulent

s'éclairer pleinement sur ce sujet, doivent consulter la bonne notice sur François Bonivard,

prieur de Saint-Victor et sur ses écrits, par M. le docteur Chapponnière (Mém. de la Soc. d'hist.

et d'archéol.de Genève, t. IV), les Matériaux historiqueset les Notices généalogiques de Galiffe(t. III),

et surtout la remarquableNotice sur François de Bonivard, prieur de Saint-Victor et sur les chroni-

ques de Genève, par M. le chanoine C.-M. Magnin (Mém. de l'Acad. de Savoie, 2e série, t. m), qui,

par sa modérationmême et la logique impitoyable des faits, est écrasantepour le pseudo grand homme.

L'écrivain genevois (M. le Dr Chapp.) avoue que « Bonivard exalté par les uns comme un héros mar-
tyr de la liberté, considérépar les autres comme ayant tous les vices (2), ne méritaitni cet excès d'hon-

neur ni cette indignité. » En regard de ce jugement qui ferait de Bonivard un homme simplement mé-
diocre, j'aurai le facile courage de poser la question dans ses véritables termes: François Bonivard

n'a-t-il pas été traître à sa religion, qu'il abandonna; traître à son caractère ecclésiastique, qu'il viola;

traître à sa patrie,qu'il desservit de tout son pouvoir; traître à son prince, qu'il méprisa; traîtreà l'his-

toire, qu'il travestit; traître à ses femmes, qu'il trompa et abandonna aux tortures? Au nom du patrio-
tisme, de l'honneur, de la religion des serments, quelle autre réponse est possible, avec les documents
irréfutablesque l'histoire possède, si ce n'est l'affirmation? Que devient alors cette médiocrité même
qu'on voudraitlui laisser?

Sa captivité à Chillon l'a rendu fort intéressant: personne ne le nie, quoique l'on puisse en toute
sécuritédouter de son arrestation faite au mépris d'un sauf-conduit que lui aurait accordé le duc de
Savoie (3). Il doit à son emprisonnement,à la pitié qui s'attache à tout homme privé de sa liberté, aux
beaux vers du lord Byron (4) une célébritéentièrementusurpée. Et cette détention même, ne l'avait-il

pas méritéepar quinze ans de révolte ouverte contre son souverain légitime (5) à cette même époque
malheureuse,où les réformateurs allaient devenir tortionnaires et rallumer les bûchers au nom de
la liberté de conscience!

LesBonivard se sont éteints au XVIe siècle. Une branche qui demeuraità Vimines près Chambéry,

passa à Nice-sur-mer, au commencement du XVIIe siècle et finit peu d'années après dans la famille
Isnardi.

C'est surtout grâce aux manuscrits de l'abbé de Comnène, dont je dois communicationà l'amitié
du marquis d'Oncieu, que je peux donner la filiation suivie des Bonivard (6) dont je laisse l'honneur
et la responsabilité à l'auteur, pour tous les articles n'ayant pas d'autre marque de provenance.

(1)Cetteappellationaussivraieque peu flatteuselui fut donnéepar un deschefsdu gouvernementde Genève. Voyezdans les
preuvesde la noticede M.le docteurChapponnière,f° 274,citée plushaut.

(2) Ceciest peut-êtreà l'adressede Galiffe.Maisquepeut-onreprocherà Galiffe? D'avoirdit crûmentla vérité et rien quelavérité.
Aucunedes particularitéscitéesparGaliffe,à proposde Bonivardet autres héros de cet acabit,n'a été contredite.C'estquepersonne
ne connaissaitmieuxl'histoirede Genèveà cetteépoque, que cet écrivain francet indépendant.Un despremiers il a oséarracher
la masqueauxfauxprophètes: il a eu le couragede flétrirdesexcèsde despotismequi ne pouvaientêtre excusésparcequ'ils se
produisaientchez« ceux de la religionprétendueréformée.»

(3)Voyezle témoignagecontradictoiredeshistoriens,notammentcelui de Spon.(Hist.de Genève,t. I, fos203,204.)
(4)OnsaitqueBonivarda été un prétextepour le noblelord, qui ne savaitpasun mot de l'histoire du prisonnierdont il a chanté

les souffrances.Il estplaisantdelire dansla premièrestrophedu poèmele Prisonnier de Chillon,que Bonivardfut chargédechaînés
pourla religionde sonpère,quece pèremourutsurun chevalet,martyrd'une foi qu'ilne voulutpas abandonner.etc Sic Vn.tl?'!- (5) Si à causede cessixansde prison,on veutabsolumentfaireun grand hommede Bonivard, il estjuste d'associerà sagloire,
Catherinede Courtaronel,sa quatrièmefemme.Commelui elleapostasia;comme lui elle quitta son couvent;comme lui elle fut
chasséede Genèvepoursa mauvaisevie; commelui elley rentra avecpromessed'amendement; aveclui elle vécut en concubinage
d'abord,puisen mariageforcé; commeluiellefut accuséed'adultère; plus malheureuseque lui, elle dût avouerce crimequi n'est
pas du toutprouvé,dansdestorturesaffreuses,dontsonmari ne fit absolumentrien pour la sauver:ensuitede ces aveuxarrachés
par lu question,eile fut condamnéeà êtrenoyée,ce qui fut exécuté!Voilàun terrible pendantaux six ans de Chillon,et qui cette
foisne peut-êtreimputéni à un « infâmeducdeSavoie» (termesde M.Fazy),ni à « un coquinpape » (termesdeBonivard).

(6)Lenomde Bonivardétaitassezcommunen Savoie:on en trouve,qui n'étaientpas nobles,en Savoie,en Tarentaisenotam-
mentdansla paroissede Tignesdès l'an1359: il y en avait,bourgeoisd'Annecydèsl'an 1353(VoirLAPOYPE).Presquetouslesgénéa-
logistes,Galiffey compris,si exactd'ordinaire,ont faitconfusionentre les deuxLouisde nos fos248 et 249.Je crois avoirdonnéla
versionjuste. On trouveraaux t. 1erdesNoticesgénéal. de Galiffeune familledu nomde Bonivard,dontla communautéaveccellede
Savoien'est pas du toutprouvée,quoiqu'ellesoit fortpossible.

V



BONNE.
— Voir DU CLOS ET FIEFS.

BONNEVAUX.
-l'oil' LOYS.

BONNIERES. - l'oÙ'ANGOT.

BONNIYARD.
—Voir BONIVARD.

BONPORT. - Voir BERTHIER ET FIEFS.

BONS (DE)

P. d'azur au cerf passant d'or (BESSON et
PREUVES BOUCHU (*) 1678.)

(*) L'Armorialgenevoisde MM.Galiffeet de Mandrotpose le
cerf rampantsur une montagne de trois copeauxde sinople
mouvant de la pointe. C'est ainsi que portentactuellement
MM.de Bons du Valais; mais j'ai cru devoir adopter la
premièreversion qui représente le blason primitif.

AMILLEconnue dès le XIIIe siè-
cle, originaire de la paroissede
Bons en Chablais,dont elle prit

ou porta le nom. Elle s'est di-
visée en plusieursbranches qui

se sont répandues en Suisse,

en Hollande et en France. Elle

est encore très honorablement représentée dans le Valais. Deux membres de la branche de Saint-
Maurice, à laquelle appartenaitla terre de Saint-Disdille,près Thonon (Voir SAINT-DISDILLEaux FIEFS),

étaient, il y a quelquesannées, officiers au service du roi de Sardaigne.

J'ai rencontré fort peu de titres sur cette famille. Il a paru, à Sion, en 1864, une brochure concer-
nant l'origine et généalogie de la famille de Bons, rédigée d'après des documents.M. Charles-Louis de

Bons a bien voulu me communiquerceux appuyant cette généalogiepour le temps où la famille vivait

à Bons. C'est d'après ces titres probants (1) que je donneen grande partie la filiation suivie des nobles

de Bons (2). Je ne la commence qu'en l'an 1338, mais sans préjudice pour une ancienneté plus

reculée. Parmi les titres énumérésdans un inventaireproduit en 1578, sont cités deux actes de l'an

1200, dans lesquelsles ancêtres des nobles de Bons sont qualifiés damoiseaux (3).

Suit la généalogie.

(t) J'indique par un astérisque dans le tableau suivant les faitsprovenantde cette source authentique.
(2) Il y a au moins une autre famille de ce nom ou du nomde Bonen Savoie.— Voirau but'w.)MtM
(:i) Voyez au St'PPf.tI(ENTdes renseignements qui m'arrivent trop tard pour ,'tr£' publiés ici.







BORDEAUX(DE).-
EN LATIN: DE BORDELLIS,

fcvv;;

ou BORDEAU, BOURDEAU, ou BOURDEAUX: SEIGNEURS DE BROISSY, BREYSSY ou BREYSSIEU, EN BAUGES,

DES GRANGES ET D'UNE MAISON-FORTE,AU BOURGET. ;



UICHENONà laissé dans ses manuscrits une généalogie des Bordeaux: elle est peut-être
très exacte, mais pour les cinq premiersdegrés, je la publie à titre de simple renseigne-
ment. Je n'ai trouvé aucun des noms qu'elle mentionne et elle n'inscrit aucun des noms
quej'ai rencontréscorrespondantà cette époque. La filiation devient certaine depuis Jean
de Bordeaux, VIe degré.

Les nobles de Bordeaux ont sans doute pris leur nom de la localité qu'ils habitaient,
sur le bord du lac du Bourget. Ils y possédaient des fiefs mentionnésdès l'an 1316: mais
avant et après cette date, le fief de Bordeaux proprement dit appartenait aux puissants

seigneurs de Seyssel, avec lesquels les Bordeauxont eu de nombreux rapports, comme on le verra dans les actes
énoncés au tableau ci-dessous. Vers le commencementdu XIVesiècle, un bâtard de Guy de Seyssel, né de Raymonde
de Bordeaux,porta le nom de sa mère,mais il ne paraît pas avoir laissé de descendance. Raymonde devait appartenir
à l'ancienne famille dite de Bordeaux dont on trouve mention dès l'an 1247. Quels sont les rapports primordiaux

de cette famille avec le château de Bordeaux? Quel était son blason? Son véritable nom patronymiqueétait-il



BORGIA-LUYSET.
-- VoÙ' au SUPPLÉMENT.

BORRE.
— Voir au SUPPLÉMENTet CHARROST.

BORINGE.—Voir
GENÈVE et aux FIEFS.

BOSON.
— Voir au SUPPLÉMENT.

BOTEGAZ (LA).
— VoirFAUSSONE-MONTMAYEUR.

BOTOLLIER, BOTTOLIER,
BOTEILLER

et variantes, Voir BOUTEILLER, et au folio 264;

Voir DURIER, au SUPPLÉMENT.

BOUCHET(LE).-Voir
MAILLARD, PETHOZ et aux FIEFS.

BOUDRIE
OU

BOUDRIC.- BAUDRY.

BOURGEOIS. - Voir au SUPPLÉMENT.



BOUTEILLER (DE)
SEIGNEURS ou COSEIGNEURS DE DINGY, SERVOZ, BOHEN, DES HAUTARDS, ETC.

P. d'azur à 3 bouteilles d'or accoléesde gueules, 2 et1. — Supports : deux lions d'or. — Cimier: un
levrier d'argent issant accoléet langué de gueules. — Devise: BEL OUVRAGE LUI MÉRITE.
(UBIQUE).

L y a eu deux familles de ce nom en Faucigny, toutes deux originairesde Sallanches.
Rien, quoique cela soit fort possible, ne prouve qu'elles proviennent de la même
souche. La première s'est transplantée à Servoz, d'où un rameau est allé se fixer
à Nyon,au canton de Vaud. Je m'occuperaiplus tard de la seconde.

La tradition fait venir les Bouteiller (1) d'Angleterre, où existait en effet une
famille du nom de Le Butiller (2) et dériver leur nom d'une charge honorifique.
En quoi cette tradition est-elle vraie? Ce surnom ne vient-il pas plutôt d'un

métier exercé par les premiersmembresde cette famille, que de la charge de bouteiller remplie dans
une cour quelconque? Je ne me charge pas de répondre. Quoi qu'il en soit, il est certain que dès les
premières années du XIIIesiècle les Bouteiller sont cités dans les chartes que M. Bonnefoya fait insérer
dans les Mémoiresde la Société d'histoire et d'archéologie de Genève. Je suis redevable à l'obligeance
de cet infatigable chercheur, d'une grande quantité de notes extraites des archives de l'église de Sal-
lanches et des documents qu'il a analysés ou copiés.

Dom Luc de Lucinge a laissé dans ses manuscritslagénéalogie des Bouteiller (3) remontant à Aymé
Bouteiller, vivant en 1364. Je donne les deux premiers degrés d'après cet auteur, en dégageant ma
responsabilité. Les preuves de 1723 (biblioth.du roi à Turin) commencentpar Anselme, arrière-petit-
fils d'Aymé selon Luc de Lucinge. Les documents compulsés par M. Bonnefoy remontentau grand-père
d'Anselme. Ainsi, sauf pour les deux premiers degrés, toute la généalogie est établie sur preuves
authentiques.

Cette famille s'est éteinte au commencementde ce siècle. (Suit la généalogie).

(1)L'orthographeanciennede ce nomvarieà l'infini: Botelerius,Botoliers,Botollerii,Bothelyers,Bothelier,Botellers,Boteller,
Botelliers,Botellier, Botholier,Bottolier,Bottollier,etc.

(2) HenriIII, roi dAngleterre,confiaà Pierre deSavoie, en 1249,la garde des terres et de l'héritierde Théobaldle Butiller,afin
qu'aveclesrevenusde cette garde,il pûtfairefortifierleschâteauxd'Hastingset de Rye(Wurstemberger,doc.244).

(3)Lucde Lucinge,dès le commencementde sa généalogie,fait précéderle nomde cette familledela particulede.Cetusagenes'est établiquebeaucoupplustard, d'une manièreaussipeu raisonnéepourcette famillequepourbeaucoupd'autres,car Bouteiller
n'étantni un nomdefiefni un nomde lieu,la particulene la précèdequepourblesserla grammaire,et n'augmenteenrien le lustre
d'unefamille,n'étantpointle caractèredistinctifdela noblesse.



(1)Cen'estpeut-êtrepasunecontradiction,car les Saint-Jeoireétaient
quelquefoisappelésAleman.La différencedu nomde baptêmeGenetteouJacquemette,peutprovenird'unnommallu.







TABLEAU II.



BOTTOLLIER.

'AUTRE famille dont je fais mention au folio 259 était originaire de Cordon et se

fixa à Sallanches. L'orthographe de son nom est presque toujours Boctollier ou
Bottollier (1). Elle possédaitle domainedes Intrues,situé sur la droite en allant de

Sallanches à Domancy, qui prit plus tard le nom de Bottollier.
Tout porte à croire que cette famille s'est éteinte à la fin du XVIe siècle

M. Bonnefoy, qui a bien voulu me communiquer la généalogie qu'il a faite, n'a pu
la suivre plus loin. Si je ne me trompe, les biens de Ne Michel de Bottollier, le dernier connu, passés
je ne sais comment aux nobles de Livet, furent vendus le 48 janvier 1600 à Melchior de Foras; ils

constituaientun fiefdit de Bottolier (2).

On trouve en Chablais quelques traces d'une famille surnommée Bottolier. Un Amé Bottolierfigure
parmi les nobles du Chablais qui prêtèrent, vers 1430, hommage à Amédée VIII (Capré, fo 162). C'est

probablementle même Amé Bottolier, deBrecorensprès Douvaine, damoiseau, qui passe, en 1454
(Arch. Thuiset), une transaction.Je ne sais à quelle des deux familles il faudrait rattacher ce rameau,
ou bien s'il constitueune troisième famille.

On rencontreaussi en Genevoisune famille de ce nom de Botollier, demeurant à Chilly. Mais il n'est

pas certain que ce fût son véritable nom, car je trouve des membres de cette famille appelés de Botol-
lier, ou Durier de Botollier, ou Durierdits Botton de Bottollier en Genevois, paroisse de Chilly. Il est
plus probable que le nom réel était Durier (Voir au SUPPLÉMENT).Mais ici il faut signalerune coïnci-
dence singulière. On verra au tableau suivant figurer au troisième degré un Durier Botollier. Ce ne
serait pas la première fois qu'un nom de baptême serait devenu le surnom d'une famille. Je livre cette
conjectureà mes lecteurs,pour ce qu'elle peut valoir.

En revenantà la famille Bottollier, originairede Cordon,je n'ai pu découvrir quel était son blason.
(Suit la généalogie).

(1) L'originedunométant pourtantla même,j'ai cru devoir intervertir l'ordre alphabétiquepour donner la première place à la
famillela plusconsidérable.

(2) N'ayantpasce titre sous la main,je ne puisdonnerles détailsqui probablementfixeraient l'incertitude de savoirsi ce Michel
de Bottolierest bienle mêmequeceluiportéaudernierdegréde la généalogiesuivante.





BOUVIER
BARONS D'YVOIRE,

COSEIGNEURS DALLAMAND, LUGRJN, HONS, THOLLON ET CINQUANTOD, SEIGNEURS DES

ANNIVERSAIRES DE RIPAILLE, ET DE L'ABBAYE DU LIEU.

(*)L'ancienneet véritableorthographeemployéeencore an xme siècle était BOVIERet en latin BOVERII.

P. de gueules à la fasce d'argent accompagnée de 3 écussons de même, 2 et 1 (UBIQUE).
Cimier: un valet d'armes issant de carnation, sans bras, vêtu des couleurs et pièces de l'écu.Couronne de Baron.
Tenants: deux sauvages de carnation armés d'une massue. - Devise: FESTINA LENTE.

ETTE famille est originaire de Lompnes en Bugey. François Bovier vint s'établirdans l'ancienChablaisàVilleneuve près Chilien,àlafinduxmsiècle, à ce quel'on croit, en qualité de secrétaire du gouverneur Jacques de Champion. Sansvouloir contester cette attribution, je suppose que ce qui le maintint en ce pays,fut la charge à luiconfiée parle comte de Savoie, par patentes du 6 août 1404etdu dernier février 1411 (énoncées darw1»„:.x„
-, ----u.uJOu'I"IVU t~~'ru Plub uiib)' de la gestionet défense du château et de lavallée des Ormontsavec toutes ses dépendances,au nom du propriétaire

Antoine,comtedeGruyères,
dontlecomtedeSavoie était administrateur. Cette charge a été probable-

mentlacause
dela fortune

assezconsidérable
acquise depuis lors

parFrançoisBovieret l'originede

Sonélévation.Unetransactionpasséele18avril1430(Arch.
Morand) entre les susdits MagnifiqueAntoine,comtedeGruyères,coseigneurdelavalléedesOrmonts,elProvideFrauçoisBovier,bourgeoisde VilleneuvedeChillon,

au diocèse deLausanne, prouve que ce dernier réclamait au comte de
Gruyères, sans

compterune
partdesrentes

dudit château qu'il avait déjà reçue, 1,080florinsà cause des



grands travaux, déboursés et dommages soufferts par lui pour l'administrationde ses biens. Le comtede Gruyères, en compensation de ces dommages et en paiementdes 1,080 florins plus haut mentionnéslui céda des maisons, des biens, des bois, etc., à Aigle et à Pontverre (1), plusieurs hommes et censavec juridictionomnimode et exercice d'icelle sur tous les biens, hommes et droits quelconques cédés
en vertu de cette transaction. Cette concession faite à FrançoisBovier était importante non-seulement
comme valeur matérielle puisqu'il donne encore 300 florins au comte de Gruyères, mais aussi à causedes servis féodaux mis en sa possession et dont quelques-unsétaient dus par des seigneurs très qua-lifiés, tels que les Pontverre (2). Par son mariage avec JeannetteCordier, petite-fille d'Alexis de Pont-
verre, qui lui donna tous ses biens situés entre Aigle et Chillon (3), par le mariage de Ferdinand petit-
fils de François Bovier, avec Marguerite de Pontverre qui hérita de son parent Antoine de Pontverre,
les Bouvier paraissentavoir possédé, au moins en grande partie, les biens des Pontverre dans le paysde Vaud actuel (4). François,après avoir été, en 1399, procureur du bailli de Chablais et lieutenant-
châtelain de Blonay, lieutenant baillival de 1400 à 1403, lieutenant châtelain deMonthey en 1407,
châtelain de Grandson de 1412 à 1424, finit par arriver à la haute charge de bailli de Chablais, qu'il
remplit de 1433 à 1441. C'est le chefd'une famille que l'on peut ranger avec certitude parmi les plus
considérables de Villeneuveet qui y séjournajusqu'en 1588.

A cette époque, Ne Ferdinand Bovier, lieutenant baillival, châtelain de Chillon et hospitalier de
Villeneuve, arrière-arrière-petit-filsdu bailli de Chablais,joua un des principaux rôles dans la conspi-
ration du bourgmestreDaux, qui avait pour but le rétablissementde la domination de la maison de
Savoie dans les pays usurpés par les Bernois. Ferdinand Bovier s'était chargé de livrer le château de
Chillon: mais le jour même fixé pour l'exécution de leurs projets, pendantqu'il dînait avec le bailli
bernois, celui-ci reçut l'ordre de l'arrêter. Ferdinand obtint la faveur de se rendre sous escorte à sa
maisonde Villeneuve pour mettre ordre à ses affaires. Il réussit à tromper la vigilance de ses gardes
qu'il enfermeà la cave et gagne la frontière de Savoieaprès avoir traversé le Rhône et le bout du lac,
sur son cheval à ce que dit la chronique(Voir dict. hist. du canton de Vaud, fo 932). Ses biens furent
confisqués par les Bernois. Le duc de Savoie, quand il fut rentré en possession d'une partie de ses
anciens États, reconnaissant la fidélité de son vaillant châtelain de Chillon,chercha par des honneurs,
des secours et des places à compenserla perte de tous ses biens patrimoniaux.Le fait est que Ferdi-
nand put acheterplusieursbiens féodaux, et que GeorgesBouvier, son fils, se trouva en état d'acquérir
l'importanteseigneurie d'Yvoire (5). Depuis ce moment cette famille n'a pas cessé de remplirpar ses
charges, ses alliances, une place des plus honorables — qu'elle garde encore — parmi la noblesse du
pays où elle était venue se réfugier.

(Suit la généalogie).

(1)« Itemtrèsposas vineesitas inclausovocato de Ponveyrozin capellaAllii juxtavineamspectabilis et egregii dominicomitis
« MontisrivellidominiValluffini. Itemquamdampeciamnemorissiveforestesitam en ChalexvocatamChallex(sic)aliasin foresta
«dePontevitreocontinentemdecemposas. »C'estpeut-être avecce qui est dit dans le texte ci-dessus,le motifqui a faitporter
lenomdePontverreà quelquesmembresdecette famille.

(2)Parmiles censcédésfigurentun servisd'unsolmaurisienet unautre de troisobolesdusannuellementpar Jeande Pontverre,
pourun certainpréenla Pralaz,avecledroit defiefen dérivant,et deuxdeniers maurisiensde servisdusparles héritiersdeFrançois
dePontverre,avecle droitde fiefsur les bienschargésde ce servis.

(3)UldricMistralis,damoiseau,deVilleneuve,y possédaitdesbiens;il eut troisfils:Jacques,Françoiset Antoine,lesquelsconstrui-
sirentla grandemaisonde la Villeneuvede Chillon.Antoineendevintpropriétairepoursa partet la laissaavecles biens en dépen-
dantà sonfilsGirod,quiadoptapour nomdefamillele prénomdesonpèreet s'appelaGirodAnthonii.Lesdeuxfilsde Girod,Mermet
etPerrod,étantmortssansdescendance,leursbienspassèrentà leur parentNePerrodGras,deSaint-Maurice.Celui-ciépousaAlexie,
filledeNeGodefroyde Pontverre,et par testamentdu 13 février1375lui assignaen garantiede sa dot tousses biensentre Aigleet
Chillon.Par la morten minoritéde ses filsPierre et Aymonet,et en vertud'unesentencedu comtedeSavoiedu 1" septembre1384,
ellereçutentoutepropriétéles deuxtiers de cesbiens et la grandemaisonde Villeneuve,pour la reconstructionde laquelle (elle
avaitété incendiéeainsique toutela ville, le 4 mai 1409)Alexiedépensa403livres13solsde Lausanne.Alexiede Pontverreépousa
en secondesnocesNeJanindePrezet en troisièmesNeFrançoisde Cojonnay.Deson secondmariageelleeut, entreautres enfants,
IsabelledePrez,quiépousaNePierre Cordier,fils de Thomas,de Saint-Maurice,chevalieret docteur ès-droits.La filleuniqueet
héritière de Pierre Cordier,épousaFrançoisBovier; sa grand'mèreAlexiede Pontverre lui laissa tous ses biens entre Aigleet
Chillon,y comprisela grande maisonde Villeneuveoù les Bovierfirentdepuislors leur principalerésidencejusqu'à la fin du
XVIesiècle.

(4)Conférezavecla note 1.
(5)Voirpourla transmissiondecetteseigneurie,auxFIEFS,verboYVOIRE.
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16avril1873



BOVET
SEIGNEURS DE ROCHEFORT.

EN LATINBOVETI, QUELQUEFOISDE BOVETIS.

P. d'azur à 3 bovets (jeunes taureaux) d'or passants rangés en pal (BESSON).

ALGRÉles quatre siècles qui se sont écoulésdepuis l'extinction
de cette antique famille, originaire d'Ayme en Tarentaise,j'ai
eu le bonheur, grâce à d'assez nombreux documents complè-
tement inédits, de pouvoir en dresser la généalogie depuis le
commencementdu XIVe siècle.

Pierre Bovet, d'Aymé, chevalier, témoin à un acte de l'an
1263, est le plus ancien que j'aie rencontré;mais je n'ai pu le
rattacher à la souche. Révérendissime Rodolphe Bovet (1),
archidiacre de Tarentaise, puis évêque de Belley, est le

personnage le plus marquant de cette race que l'on peut ins-
crire aux premiers rangs des familles de sa province.

La seigneurie de Rochefort, entrée chez les Bovet par le mariage de Pierre Bovet,
chevalier, avec Béatrix de Gerbais, dame dudit lieu, est passée par héritage aux nobles de
Gilly : d'autres biens provenus des Bovet, sont passés chez les Montmayeur et les Crécherel.

(Suit la généalogie).

(L)Sonnom,à causedu v qui,dansles chartes,est pareilàl'u et ne se distinguepasde l'n, a étéassezsouventlu Bonet.A défaut
d'autres preuves, leursarmoiriesparlantesdémontrentquec'estBovetqu'il fautlire.
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BOZEL(DE).



bhALOKEJNS (DE) DE SAVOIROUX
SEIGNEURS DE SAVOIROUX,COMTESDEROCHEFORT aliasDESAINT-LAURENT DE LACOTE,DESALINS,VICOMTESDEMAURIENNE.

P. d'azur au pal d'or chargé de 3 coquilles de sable. — Cimier: Un bras armé brandissant
une épée. — Devise:LENITER ET OPERE SADO {*}.

(Patentesde noblesse,1590.Arch. de la Chambredes Comptesde Turin.— Reg.de Sav.,n°23, f°283.)
(') Quoiquetrois bons paléographesaient cru lire:LEVITERET SPERESADO,je maintiensma lecture.Unedeviseplus

moderneest: AGEREET PATI FORTIA.— Ils ont ajoutéplus tardla couronnede comteet commesupportsdeuxlionsd'or.

ARMI les anciens bienfaiteurs de l'abbaye d'Aulph, en Chablais, on
voit figurer Pierre, Rodolphe, Guillaume et Raymond, frères, fils de
feu Girod de Brecorens, damoiseau, lesquels, par actes du mois de
mars 1261 (Invent, des titres de l'abbaye d'Aulph) et du mardi avant
la fête de Saint-Georges de l'an 1289 (Charte originale, Arch. Savoi-
roux) (1), vendirent des biens à l'abbaye. Mais rien ne prouve que de
cette antique race soient venus les nobles de Bracorens actuels. A

coup sûr, s'ils en descendent, il y a eu interruption de noblesse pendant les trois siècles
écoulés entre 1289 et l'anoblissementde 1590. Quoi qu'il en soit, je ne puis commencer que
par Jacques de Bracorens(2), de Viuz au mandement de Thiez en Faucigny, lequel, après
avoir porté les armes pendant vingt-cinq ans, « ou il n'a espargne le sang ni la propre
« vie pour rendre tesmoignage de sa fidelite » (patentes 1602), reçut en récompense
« de sa singulière valeur et expérience» (patentes 1590) des lettres de noblesse pour lui

(Voir la suite au folio278.)

(1)Ellea été publiée(pastrès exactement)par Menabrea,Noticesur la Chartreusede Vallon,etc. (Mém.del'Acad. de Savoie).
(2)Sansvouloirtirer de cette conjectureplus qu'elle ne peut valoir, je doispourtantà la vérité de signalerque les patentesde

noblessesontdélivréesen faveurde Jacquesde Bracorens.Cette particule, si elle ne prouve pas que cette famille remonteaux
anciensBracorens,peutpourtantpermettred'induirequelesdeuxfamillesétaientoriginaireset prirent leurnomdulieudeBracorens,
situéprès Douvaineen Chablais.— Voir BRECORENSau SUPPLÉMENT.







(Suitedu folio275.)

et sa postérité. Sa descendance continue encore de nos jours, suivant une généalogieparfaitement
authentique (1).

Du chef de sa femme, Anne-Marie, fille et héritière de François Chapel, comte de Saint-Laurent
(VoirCHAPEL), Jean-Joseph de Savoiroux hérita à son tour des Chapel, et il est porté au rôle des

vassaux du duché de Savoie de 1787 (Bibl. du Roi à Turin), pour les seigneuries énumérées en tête de

cet article, dont deux au moins étaient érigées en comté, et comme vicomte de Maurienne(2). Ce titre
de comte s'est transféré desterres possédéesau nom de famille, comme le marquentun grand nombre
de patentes et brevets.

Le chef actuel de la famille n'a pas d'enfants. Ses deux frères ont opté pour la nationalité italienne.

(1)M.le CtedeSavoirouxa bienvoulume communiqueren entier, et chez moi, sesbelles archives,particulièrementrichespourla Maurienneet
la Tarentaise.Grâceà ceprocédéobligeant,qui, hélas! a été pratiquéenversmoi par bien peu de familles,j'ai pu non-seulementdresserlagénéa-
logie trèsdétailléedesSavoiroux,maisenrichirmon nobiliairede précieuseset d'innombrablesnotes, donton trouverabien souventlaprovenance
sousla rubriquearchiv.Sav.ou Savoiroux.

(2)Pourle vicomtédeMauriennevoirauxarticlesde la famillede la Chambre,et de la famille Chapelou aux Fiefs.

iaMilljlIIl||l||IlII—

BRIANÇONouBRIANSON.
VoirMONTMAYEUR.

BRIGAND.
- Voir au SUPPLÉMENT.

BRISET. - Voir BRUYSET.



BROTTY D'ANTIOCHE (CTESDE)(1)
SEIGRS ET COSEIGRSDE NERNIER, MESSERY, COSEIGRSDE LA RENTE DE NEUVECELLE,ETC.

--A..

P. de gueules à trois sautoirs d'argent,2 et 1. — Selon BESSON il y avait aussi un croissant

-
de mêmeen abîme. — Le même auteur donneaussi la version: d'azur à trois sautoirs d'or,
2et1(*).

(') La premièreversionest la bonne.J'ai vu, il y a quelquesannées,cette armoirieainsi peintedans la vieillemaison-fortedes
Brotty, à Concise,près Thonon.

N a déjà vu à l'article d'Antioche (fo 59) commentce nom passa par héritage
aux. Saint-Jeoire et de ceux-ci aux Brotty qui l'ajoutèrent au leur dansles
premières années du XVIIIe siècle. La noblesse a été acquise aux Brotty
pendant l'occupation du Chablaispar les Bernois, et selon toute apparence
par la possessionde fiefs nobles: elle a été confirmée par les ducs de Savoie,

par arrêt du 25 janvier 1603 (Annexe auxpreuves de 1723, Bibl. du Roi à
Turin),ordonnant que les frères, (Urbain et Maurice) Brottier seraient exemptés du paiement
des tailles, vu leur noblesse.Jacques de Brotty d'Antioche fit ses preuves de noblesse en
1723 (Bibl. du Roi), remontant seulement à Charles de Brotty, son bisaïeul. Pourtant si le
père de ce dernier n'était pas noble en 1512, ni en 1517,- ilest alors qualifié seulement

« honestus vir » — je le trouve traité de noble dans-des actes authentiques postérieurs.C'est
donc par lui que je commence la filiation, c'est-à-direun degré plus haut que ne le font les

preuves de 1723. --
Le mariage de Charles de Brotty (IIe degré) avec Percevalle de Saint-Jeoire, le rendit

possesseur de l'importante seigneurie et terre de Nernier, qui est encore actuellementpos-
sédée par ses descendants.A dater de François-Gaspard (Vile degré), le titre de comte est
inscrit soit dans les patentes ou brevets, soit dans les registres et actes de l'état civil.

M. le comte d'Antioche, chef actuel de la famille, a eu l'obligeance de me communiquer
les pièces existant dans les archives de son château de Nernier, appuyant de la façon la
plus régulière la généalogie depuis le commencementjusqu'à nos jours.

(Suit la généalogie).
(1)Orthographeancienne: BROTIER,BROTHTERou BROTTIER.
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BRUN.
— Voir au SUPPLÉMENT.



BRUNET.
LUSIEURS familles ont porté en Savoie le nom de Brunet.Une des plus impor-
tantes, celle des Brunet de Doucy en Genevois, devait figurer ici; mais comme
j'espère pouvoir compléter la généalogie de cette maisonavec des titres dont
je dois obtenir communication,elle sera insérée au Supplément.

La famille de ce nom dont je trouve ensuite la plus ancienne mention est
celle qui, originaire de Chambéry ou tout au moins y jouissant des droits de bourgeoisie,
était possessionnée à Saint-Onenge-dessous : voici ce que j'ai pu réunir sur elle. Il est fort
possible qu'elle ait duré plus longtemps que je ne le marque ici.



BRUNET
DE SAINTE-HÉLÈNE-DU-LAC.

P. d'azur au chevron d'or accompagné de

deux étoiles de même en chef et d'une
aigle d'argentbecquéedegueulesnaissant

en pointe.
Cimier: Une tête de Maure.

(Patentesde noblesse, 1594).

ETTE famille, originaire de la Mau-
rienne, n'a compté que deux gé-
nérations en Savoie. Jean-Henri

(dont j'ignore la descendance) et Étienne

Brunet, de Montmélian, reçurent des pa-
tentes de noblesse le 1er février 1594(Reg.
19, Pat. de Savoie, fo 340, Arch. de la
Chambre des Comptesde Turin). Étienne
fut possesseur de la seigneurie de Saint-
Étienne-du-Lac, seigneurie qu'il acheta

probablement des Maubec.de SaintrGenix, qui la tenaient par alliancedes Clermont.Etiènne

ne laissa que des filles. Le nom de Brunet fut porté quelque temps par les descendants d'un

des gendres d'Étienne.

NeETIENNEBRUNET,
(anoblicommeil estditci-dessus),seigrde Sainte-Hélène-du-Lac.1lépousaDUeJeanne-Antoinette,filledeNeAntoineLosaz.ouLose,
et testa le 6 janv. 1629(Indic. arch.- la Place). Elle était déjà veuvele 12octobre1633(R.P. deS. J. de Maur.)et testale4 mars
1644(Arch. du S. de S.) Test.ouvertle 6 sept.1652(Ibid.)à Montmélian,oùelle demeurait.— 1 1

FRANÇOISE, MELCHIOTTE ANTOINETTE
femmede NePierre Robert ou de Ro- était mariée, avant1615,à NeFrançois ép.,contr.dot.du20avril 1630(Preuves
berti (sicdans le mêmeacte 1644,arch. de Nicolede la Place.Elle se remaria mstesBesson),Pierre de Tignac,seigr
duSén.de Savoie).Aprèsla mortde sa avecNeRené PalluatdeJallamourle,dont d'Epierre. Des notes mstesauxarchiv.
sœur ainéeMelchiotte,et en vertu du ellen'eutpointd'enfants,et qu'ellenom- Costa font confusionen disant qu'elle
fidéieommisapposé au testament de ma,par testamentdu21mai1640(Arch. était veuvedu seigrde Bordeaux(Voir
NeEtienneBrunet,la seigneuriedeSte- Sén. de Sav:),héritier universel. René LIVRON).
Hélène-du-Lac passa aux enfantsde se qualifiaitencore, en 1655(Ibid.), de
Françoise,avant1734(VoirRoberty)qui seigrde Sainte-Hélène-du-Lacdont il eut

ajoutèrentau leur le nomde Brunet. apparemmentlajouissancesa viedurant.------- -----,-..
BRUNET (CTE),

DE CHAMBÉRY.

k
P. d'azur au chevron d'argent accompagné

,
d'un lion d'or en pointe: au chef d'or.

Ceblasonexiste gravésurmontéd'une couronnecomtale
au cimetièrede Chambéry,sur la pierre tumulairede M.le
CteBrunet.Le même blasonexistecoloriédans le corridor
de la Charité,surmonté de l'inscription« SpectableJoseph
« Bruneta donné1,000livres. #

ASPARD-Sébastien Brunet, né à
Chambéry le 23 décembre 1788
(de spectable Joseph Brunet, avo-

cat au Sénat de Savoie,membredu conseil
de ville, etc., et de dame Marie-Anne Poin-
tet), d'une famille de haute bourgeoisie,
docteur en droit, sous-préfet de Chambéry
en 1814, vice-intendant général, intendant
de la province de Faucigny, de Voghera,
etc., intendant général de Gênes pendant
douze ans, intendant général d'Azienda,

commandeur de l'ordre des.saints Maurice et Lazare, retraité en 1848, député au parlement
de Turin, membre du conseil municipal de Chambéry et du conseil provincial de Savoie,
reçut, en récompense de ses longs et loyaux services, le titre de comte par patentes du
22 février 1834 (Archives de Cour), et mourut sans enfants le 22 juin 1854. Il avait épousé,
le 11 août 1822 (Reg. Par. des Marches), DUeMarie-Éliza Menabrea, fille de M.Octave Mena-
brea et de dame MargueritePillet.



BRUNET
BARONS DE SAINT-.TEAN-D'ARVES.

P.dazur au chevron d'argent, accompagné de
S étoiles d'or, deux en chef, une en pointe.

(NATALISBRUNETBARONISARVORUMJAMPROVINCLEPREFECTUSETPRIMOGENITORUMFAMILIETUMULUS.MDCCCXV.
Inscriptionexistantsur le murextérieurde laCathédraledeSt-Jean-de-Maurienne,surmontéedes armoiriesdécritesci-dessus.)

OBLEet spectable Benoît-Noël
Brunet (fils d'Égrège Cathe-
rin Brunet, de Saint-Sorlin
d'Arves, et de Marie Grange,
né le 11 janvier 1739 (R. P.),
avocat, juge-mage de Mau-

rienne (1780) puis de Tarentaise par patentes
du 27 novembre 1787 (Arch. du Sénat de Sa-
voie), est le premier (I) noble de sa famille.
Par patentes du 13 juin 1780 (Arch. de Corn-
et du Sénat'deSavoie), la terre et juridiction de
Saint-Jean-d'Arves en Maurienne, lui fut

vendue et inféodée en titre et dignité de baronnie, en fief rect et propre; à défaut de mâles,
pour une fille dont les descendants mâles redonneront au fief sa qualité de rect et propre.
Ce fief faisait partie des domaines de la couronne. Il épousa Dllc Jeanne-MarieBeddat, fille
d'Égrège Jean-François, de Saint-Michel, et mourut le 8 octobre 1815 (R. P.).



BUDE(DE)
SEIGNEURS DE BOISY ET COSEIGNEURS DE BALLEYSON EN CHABLAIS.

P. d'argent au chevron de gueules accom-
pagné de 3 grappes de raisin d'azur,
deux en chef, une en pointe (PAILLOT.

GUICHÈNON).

Selonce dernier (Indice At'morialj, les grappesseraient
versécs.-SelonGALIFFE,les raisinsseraientdepourpre.

ETTE famille n'est pas sa-
voyarde.Elle remonte à Jean
de Budé-Vérace, secrétaire
du roi Charles V. Transplan-
tée de France à Genève, en

la personne de Guillaume de Budé, con-
seiller du Roi, seigneur de Marly-la-Ville,
auteur de plusieurs ouvrages estimés,
appelé par Érasme cc le prodige de la
France », elle y a formé une lignée qui
dure encore, et qu'il suffira au but de

mon ouvrage de suivre en tant qu'elle a
possédé des seigneuries en Savoie.J'ai déjà
traité à l'article BALLEYSONce qui concerne
la transmission de la seigneurie d'une

tu»n• *r\ i r Tpartie de Balleyson et de la seigneurie de Boisy par les d'Allinges aux Budé je commen-
cerai donc seulement par le Vile degré de la généalogie des Budé, donnée tout du long

par Galiffe, Notices généalogiques, t. III, fo 83.

BUSILLET.
— Voir au SUPPLÉMENT.



BurrTET(BONS
ET

CTES DE)
SEIGNEURS DE LA MAISON-FORTE D'ENTREMONTS AU BOURGET, BARONS DU BOURGET,

SEIGNEURS DE MALATRAIT ET MONDURET (ENTREARBINETLESMARCHES),DE TRESSERVE,
DE LA TOUR ET DE LA RENTE FÉODALE DE GRESY EN GENEVOIS.

L'orthographeancienneest indifféremmentBUTET, BUCTETou BUTTET; en latin presque toujoursBUCTETI.

P. de sable à 3 buttes (ou boutoirs) d'or entrelacées, deux en sautoir une en pal.
(SommaireAppriseau Sénat de Savoiedu 16 mai 1774(Arch. Manuelet Preuvesdes SS. Mauriceet Lazare).

Devise: LA VERTU MON BUT EST.
On trouveaussiles buttes d'argentou renversées.— Versionsinexactes.

Lesarmoiriesde la familleétaient jadis simplement,et au moinsjusqu'en1503,de sableà la butte d'oren pal. On les voyait
ainsigraveesavec des
armoiries d'alliance
(No1,BatteteiJayet
d'Entremonts;n°2,écar-
teléButtet-Jayet,parti
LaMar),encoreen l'an-
née1781,dansla cathé-
dralede Chambéry(St-
François),sur «un tom-
«beauoupierresépul-
« chrale remarquable
« parson antiquité,où N1 N? 2

«se lisent(endessous),
«en caractères gothi-
«ques,cesmots:mcJA-
«CETNOBILISMERMETVS
«BVCTETIDE CAMBE-
«RIACODUCALISSABAV-
«DIE SECRETARIQVI
«OBIITI. TERTIAMAII
« ANNOMOIIIIoOCTVA-
«GESIMOOCTAVOCVIVS
IlAÏA CVMBEATISRE-
«QVILÎSCAT.»

J'ai reproduit,en tac simile,les armoiriestellesqu'ellessontdessinéespar M.Bellemin,commissaired'extenteset droitsféodaux,
dansun verbalauthentiquefait devantle juge-magede Savoie,par autoritéde justiceet sur déclarationde témoins assermentés,
lesquels,avecle commissairesusditet un notaire, s'étaienttransportéssurles lieux.Signé,scelléet paraphéà Chambéryle 7 déc.
1781(Arch.Manuel).Cequi,au n°1, ressembleà une croix, n'est certainementqu'un filetd'écartelure,commeau no2le pal quise
trouveentrel'écarteléButtet-Jayetet le parti La Mar.Cedernier quartiersembleindiquerque NeClaudede Buttetfutenterré dans
la mêmetombeque NeMermetson père, à Saint-François-de-Chambéry.

Untrès vieuxmémoire,existantaux mêmesarchives,dresséen1503,sur les commencementsde la généalogiedes Buttet, porte
queNeJeanButtet,père de Mermetci-
dessus,« auroiteste ensepveliaux cloi-
« très de Saint-Françoisde Chambery
« sousune grandepierremarbree sans
« escritjoigniantea la murailliedu.
« en laquelle est ung tableau Nostre
« Dametenantau brasJesu Christ son

1 2 3

« enfant.A droicteune sainctepresen-
« tante ledictJehana genoux,a gauche
ccsaint Jehan Baptisteprésentant son
« filz a teste nue avec ses armoiries
« ainsy.» Et cette inscription: j. BOVTET
DECHABERI.F. P.

1. Buttet: de sableà la butted'or. —2. Perret: d'azurà la fasced'or accompagnéde deux croissantsd'or en chef et d'une étoile
de mêmeen pointe.—3. Perret, parti d'un quartier qui m'est inconnu,

1-18



réponse à ce livre, en 1606, Le CUadiride Genève. A quoi Buttet répondit par une brochure:
L'Aristocratiegenevoise,ou Harangue de M. Pictet, conseiller d'État à Genève, servant de ré-
ponse au Citadin(in-8°, Chambéry,1606).Grillet ajoute que Marc-Antoine de Buttet fut nommé
historiographe de Savoie et écrivit un discours sur l'origine de ses anciens souverains, qui
est resté manuscrit dans les archives royales de Turin. Je n'ai pas l'ouvrage de Rossotto surlequelAppuie Grillet. Mais je crois que l'on se trompe en le faisant historiographede Savoie
et que cettecharge honorifique a été confiée à Louis de Buttet dont je vais parler (1).

Louis,ou plus exactement Claude-Louis de Buttet, seigneur de Malatrait, chevalier de
justice desSS.Maurice et Lazare, avait projeté d'écrire une histoire ancienne de Savoie avec
ce titre: Décades savoisiennes, « d'un style beau et historique, » resté manuscrit à la biblio-
thèque royale à Turin. Je ne sais si, comme le dit Guichenon (t. I, préface, fo xx), Claude-
Louis de Buttet n'a fait que copier l'anciennechronique de Championet de Paradin, mais je
sais qu'à la cour de Turin on jugeait autrement du mérite de cet historien. J'en trouve la
preuve dans les patentes d'historiographede Savoie (signées, contre-signéeset scellées, mais,

• par une erreur du scribe dont je n'ai trouvé que ce seul exemple, non datées ni revêtues en
tête du nom de Charles-Emmanuel, aux archives Manuel), où je lis : « Desirans désormais

« de pouruoir a ce que l'histoire et annale de noz très illustres antecesseurs et maison de

v ---
(1)Uneparticularitéassezcurieuse.Dansles ancienset nombreuxmémoiresgénéalogiquesde cette famille, la placedu poèteMarc.

Claudeest omiseou marquéetrès dubitativement.J'ai eule bonheur de pouvoir fixer avec presque certitude sa filiation. Quantà
Marc-Antoinede Buttet,l'auteurduCavaliersavoisien,aucunegénéalogie,à ma connaissance,ne l'inscrit, et la mienne hélas! n'est
pasparvenueà comblercette lacune.Je n'aijamais trouvéde Mar-Antoine de Buttet, sauf dansla citation de ses ouvrages. Marc-
Antoineferait-ilpar hasardun seul et mêmepersonnageavec Claude-Louis,son cousin et son contemporain,qui fut réellementhistoriographede Savoie? Hasarderune conjecturetrès aventurée,n'est pas répondre.



« Sauoie soit purement et sellon la vérité couchée sur des fidelles caiers qui tesmoignent à
« l'aduenir sanspassion tout ce qui nous touche. Nous auonscreu estre bon de choisir un
« personnage dont la preudhomie,suffisance et doctrine peut respondre a la charge de nostre
« Historiographe annaliste. Estants donc bien informez que touttes ces louables quallitez
« sont en la personne de nostre cher bien ame et feal Claude-Louis de Buttet seigneur de
« Maletrait, chevalier de la sacree religion des SS. Mauris et Lazare. Connoissantsa loyauté
« en ce que par cy deuant il a escrit sur ce suiet.,pour ces causes, etc., etc. » Ce texte
prouve que le titre d'historiographe lui fut décerné comme récompense de ce que Claude-
Louis avait déjà écrit, qui devait donc avoir quelque mérite.

Nous devons encore une mention spéciale à Claude-Louis(VII) de Buttet, chef de la branche
de Tresserve, maintenant éteinte. Il était commissaire général de l'artillerie, et, lors du
mémorable siège de 1690 de la forteressede Montmélian par les Français, il vint s'y enfermer
avec trois de ses fils, tous comme volontaires. Il se fit particulièrement remarquer par son
patriotisme et sa bravoure, ainsi que ses trois fils, qui périrent tous les trois. Il reçut en
récompensele gradetrès élevéde lieutenant général de l'artilleriede S. A., par de très flatteuses
lettres patentes du 1er mai 1697 (Arch. Manuel), où les faits ci-dessus sont rapportés (Voir
aussi Montmélian et les Alpes, par Ménabréa, fos 526, 529, 542, 567, etc. : il n'y est question
que de la mort d'un des fils).

Les Buttet ont encore produit plusieurs hommes distingués dans les rangs de la magistra-
ture et de l'armée. Ainsi, Charles-Janusde Buttet, qui eut l'honneur d'être premier syndic de
Chambéry.Il l'était encore en 1630, et fut atteint de la peste qui ravageaitalors la Savoie.

Ainsi, Charles-François de Buttet (de la branche dite de Bonneville), un des premiers
membres de l'Académie royale des sciences de Turin, lors de sa formation en 1778, colonel
de l'artillerie du roi de Sardaigne, inspecteur général des salines, directeur des machines
d'artillerie et des hydrauliques. Chimiste, mécanicien,ingénieurtrès estimé, il fut l'inventeur,
notamment, d'un système aussi ingénieuxqu'économiquepour l'évaporisation et la cristallisa-
tion des eaux salines (Voir Grillet, t. III, fos 139 et suiv., 152 et suiv.). Charles-François est
le père de M. Éloi de Buttet, qui a été longtempspremier officier des affaires étrangères sous
le ministère de M. le Cte Solaro della Margherita.

Cette famille continue encore, divisée en deux branches, très honorablementreprésentées:
La branche aînée, domiciliée au Bourget, et l'autre à Belmont, près le Pont-Beauvoisin (1).

Quant à la branche de Tresserve, le dernier du nom, le Cte François-Joseph, président au
Sénat de Savoie, laissa en mourant ses biens et son nom à son petit-fils, le Cte Callixte de

Buttet-Manuel. Voir au tableau III les Buttet de Tresserve.
Les archives de cette famille ont été mises gracieusementà mon entière disposition, ce qui

m'a permis, avec le secours des titres que j'ai trouvés ailleurs, de pouvoir donner assez
complétement sa généalogie.Pour le premier degré je me suis appuyé sur une filiation dressée

en 1503, dont j'ai déjà parlé au fo 287. L'anciennetéde ce mémoire me paraît être une suffi-

sante garantie de véracité pour établir que Jean a été le père de Mermet: je crois pouvoir en

assumer la responsabilité(2). Quant à la filiation directe, depuis Mermet jusqu'à nos jours,
elle est certaine. (Suit la généalogie.)

(1)Nousavonsvuaufu 287que le plus ancienlieu de sépulturedesnoblesde Buttetà Chambéryétait à Saint-François.Maisils

avaientunautretombeaucommehéritiersdesChevrier,et unautreà Sainte-Marie-Egyptiaque.NesJean deButtetetPéronnedeChevrier,

safemme,fondentunegrand'messeà Saint-Léger,le 17juin1508,« constantd'un contratqu'iceluynobleJean de Butet et sadicte

« femmeontfondéladictegrandemessepourles trespassezenla chapelleconstruicteau nom et honneur de l'Assomptionde la

« ViergeMarie,laquelleestoitlors ducostéde l'esglisede Sainct-Françoiset dèsquelquesannéesen ça a esté transféréede l'autre

« costédansicelleesgliseparrochiale; et laquellemessedoitestre célébréepar celuydesAltariensqui est recteur d'icellechapelle

« tousleslundysde l'annee,à perpetuitesoudainaprèsla finde la premièreet lorsque Ion commencel'évangilede ladictepre-

« mièremesseles Altariensdoiventfaire sonnerles clochescommepourmortuaireselonla qualité de gentilhomme,et continuer

« iusque a ce queladictegrandecommence,et à l'offertoire,le prestrequicélèbrese doittournerdu costédu peupleet le prier de

« direun AveMariapourlesâmesdudictNeJean deButtetetde DUePéronnedeChevrier,sa femme,fondateursde ladictemesse

« et pourtousles deffunctset vivantsde la famillede Buttet,et aprèsicellemessedoitchanterle Liberame devantun ferestre

« couvertpour mortuaireet chargéde deuxchandellesmis au-devantd'icellechapelle: ont léguépource250florinsd'or.. Tous

cesfaitssontrapportésau testamentde CharlesdeButtet(1630),arrière-petit-filsdususditJean; « lequelaugmentela fondationsus-

« dictefaicteenla chapellede Chevrier,dans l'esglisede Saint-Dominique(?)de Chambéry,laquelleappartientau testateurcomme

« descendude NeJeande Buttet,mariet héritiertestamentaired'icelledamoisellede Chevrierdernièrede la race de Chevrier,dans

« laquellechapelleledictNeJean de Buttetya faitesleverun tombeauavecses armesen bronse.» Maisce mêmeCharles,dansle

susdittestament,veut,s'il meurtd'autre maladiequedecontagion,être enterré« dansl'ancientombeaude sa famille,dansresglise

Ilde SainteMarieEyptiacqueen la chapellede Saincte-MarieMadeleine.»
'1. -- ..J-- r"-.-I-.- rr.:- ..(.1.1::.(2)D'autantmieuxquel'existencede ce Jean,secrétairecomital,est positive.Un extrait<lesarcmves(le:;\.AUU1.,Lt::ut::Will—

queJean(1),Mermet(II)et Jean(III)ontété secrétairescomitauxetducauxaux XIVeet xvesiècles.--J;EIt3 .--









TABLEAU II.

BUTTET (DE), BARONS DU BOURGET.



TABLEAU Uf.

BUTTET (DE), COMTES DE TRESSERVE.



CAGNOL
SEIGNEURSDELESCHAUX,CHAFFARD

ET VERDUN,
MARQUIS DE LA CHAMBRE EN MAU-

RIENNE.
(L'orthographeitaliennedu nom est CAGNOLI.)
P. échiqueté d'argent et de gueules,

au chefd'or chargéd'une aigle de
sable couronnée, becquée et mem-
brée de gueules (Cigna-Santi).

BESSON a vu ces armes au cloître
des Cordeliers avec l'échiqueté
d'or et de gueules, et le chef
d'argent.

Cimier: une nymphe à 3 visages,
2 en profil 1 en face,de carnation,
tenant de sa main dextre une
boîte d'or et dans la senextre un
compas d'argent.

Devise: MAIOR PRVDENTIA
FATO.

(Consignements1687.1. 138.Arch.de Turin.)

Selon les Consignements1613,le cimier se
composed'un hommetenantde samaindextreun
miroir, etc.

AMILLE originaire deVerceil en Piémont,où elle a toujours été regardée
comme très distinguée et fort ancienne. Un rameau s'est transporté
en Savoie, au xvne siècle: il n'a fourni que trois générations. Feu
M. l'abbé Bonnefoy (1) faisait remonter dans la nuit des temps la
généalogie de cette famille, à laquelle il donnait pour chef le consul
Caiüs Lutatius Catulus, lequel, l'an 512 de Rome (242 ans avant N. S.
J.-C.), mit fin à la première guerre punique par le combat naval qui

illustra son nom. C'est vouloir trouver pour les Cagnol, comme pour beaucoup de grandes
familles, une origine fabuleuse qu'il n'est permis de citer qu'à la condition d'en plaisanter.
Besson, beaucoup plus sérieux, fait remonter la filiation des Cagnol jusqu'à l'an 1280. Cette
date doit suffire à démontrer l'ancienneté de cette maison. Pour me restreindre à ce qui me
concerne, comme cette famille a fort peu duré enSavoieet que, d'ailleurs, je n'ai pu aucune-
ment contrôler la généalogie de Besson,— elle ne marque même que fort peu d'alliances et
de dates, — je publie seulementce qui m'est historiquementprouvé.

Cette famille présente un exemple frappant de l'inanité des espérances de ce monde. Le
Cte Centorio Cagnoli, celui qui vint s'établiren Savoie, laissa une nombreuse postérité pour-
vue d'une belle position et d'une fortune importante. Neuf fils ne suffirent pas pourtant à
assurer la continuation de la famille, qui s'éteignit avec cette même génération. Leur sœur,
Christine Cagnol, en vertu de substitutions testamentaires, apporta le nom, les biens et
notamment le marquisat de la Chambreà son mari, Claude-Benoît de Michal, qui ajouta à

son nom celui de Cagnol, marquis de la Chambre. (Suit la généalogie.)

(1)M.l'abbé Bonnefoy,de la Tarentaise,s'étaitoccupéde généalogiesdont la bibliothèquedu Misde Costa contienten grande
partieles manuscrits.Ce travail,sur feuillesvolantes,n'estpascoordonné,et par ce fait mêmen'est à peu près d'aucuneutilité.
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CAMBIAN.

P. de gueules à la bande d'azur bordée d'or;chargée de 3 losanges de même, accostée de
2 cotices de même (BESSON).

Selon les Fiori di Blasoneria des écussons au lieu de losanges.
Selon les Pr. de Malte, version erronée: de gueules à la fasce de sinople bordéed'or (Arch. du

dép. du Rhône, H192).

NCORE une famille de bonne noblesse du Piémont, qui a passé en Savoie
fort peu d'années et dont je ne m'occupe que pour ce qui concerne ma
spécialité. Thomas Cambiano, Cte de Ruffia en Piémont, devint, en vertu de
son mariage, possesseur des seigneuries de Manigod et d'Hauteville en
Savoie. Il n'eut que des filles, l'une desquelles apporta ces seigneuriesdans la
maison de son mari, Claude de la Forest, seigneur de la Cour, Grignon, etc.

Voici les deux degrés de la lignée des Cambiano qui ont figuré dans la noblesse savoyarde.



CA-MBIAGuE (DE)
L'orthographeitalienneest CAMHIAGO: on a ajoutéla particuleenfrancisant

le nom que l'on trouve quelquefoisécrit DECAMBIAGOZ.

P.d'argent à lapyramidede sable mouvant de lapointe,

accostée de 2 tours de même, surmontées chacune d'une

aigle couronyiée de même (GALIFFE, Arm.,Genèv.).

AMILLE originaire de Crémone en Italie,

passée à Genève, d'où un rameau vint
s'établir en Faucigny. Elle fit en Savoie

ses preuves de noblesse, l'an 1723 (Bibl.

du roi à Turin), sur production de titres

authentiques,appuyées d'une enquête faite à Genève en
1601 sur leur noblesse et de la mention faite dans un
livre intitulé: CREMONE,de cette famille comme étant

noble. Je marque par un double trait la filiation inscrite

aux Preuves de 1723. Je laisse l'honneur des détailsde

la généalogie pendant le temps où elle se déroulait à

Genève, aux Notices historiques de M. Galiffe, excellent recueil où je les ai puisés. Cette famille s'est

éteinte à Genève en 1728, et en Savoie vers la fin de ce même siècle.



CANDIE (DE)
SEIGNEURS DE CANDIE ET DE CHAFFARDON, PRÈS CHAMBÉRY, DE BLOYE. PfiÈS RUMILLY, ETC

EN SAVOIE; DE LA BERRUYRE, DE LOESE ET DE VARENNES EN BRESSE.

P. de gueules semé de fleurs de lys d'or à la cotice d'azur brochant sur le tout. Selon Gui-
chenon (Preuves, f° 183), ce blason figurait au tournoi de Chambéry de 1348, avec les
ornements suivants: Gimier;unchapeaudueald'or(1) somméd'une tête d'épervier de
sable languée d'or, et de chaque côté du timbre une écrevisse de gueules avec ces lettres:
G. R. C. (2). — Devise: TOVT A REBOVRS.

Suivantles mssde Guichenonau « blason des gentilshommesdu tournoi de 1498 » les Candie portaient de gueulesà la
bandede France. Le même Guichenon, Histoire de Bresse et Bugey, art. CANDIE,donne exactement la version de
Bessonavecune bande au lieu de la cotice, ce qu'il est facile de confondre.Palliot donne la versionde Guichenon.

Suivant YArmoriai historique genevois de MM.Galiffeet de Mandrot, le sceau de François de Candie, vidomne de
Genève,de l'an 1385, était de gueules à la bande d'azur accompagnéede trois fleurs de lys d'or, deux en chef, une en
pointe, posées en bande.

(1)
-
Jene mepique

-
pas d'avoir

-
trouvé par

--
intuitionla véritable

-
forme

--
du

-
chapeauducal.

- --- -- -- -- ---(2) Quelestle sensdes lettres G.R.C.?Les écrevisses,la devise,m'enhardissentà proposer une solution.Ce queLa Fontaine
disaitquatresièclesplustard « Les sagesquelquefoisainsiquel'écrevisse,marchentà reculons#,peut se résumerdansceslettres
mystérieusesen en faisantles initiales des mots GRADIVNTVRRETRORSVMCARABI:Un autre tenant du mêmenom au
susdittournoi portaitcomme dessusavec le même cimier, sauf les écrevisses,et pourdeviseQUOY(Guich.,Ibid.).
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ES Candie sont, avec les Bonivard et les Chabod, les trois plus anciennes famillesconnues

de l'antique bourgeoisie de Chambéry. Dès le XIVe siècle ils sont qualifiés nobles, pos-

sesseurs de fiefs nobles, et ils figurent même avec distinction dans plusieurs occasions.

Ainsi l'on voit deux seigneurs du nom de Candie inscrits parmi les tenants du tournoi

donné à Chambéry en 1348. François de Candie, chevalier, fut vidomne de Genève, de

1377 (Guichenon) à 1385 (Armoriai historique de Genève). Cette famille a formé deux branches, lune

établie en Savoie et l'autre en Bresse. Guichenon (Histoire de Bresse et Bugey) en donne brièvement la

généalogie, mais ne la commence qu'en l'année 1475; si j'ai pu combler la lacune d'un siècle signalée

par cet écrivain,je n'ai pas réussi à trouver le nom du père d'Aymé de Candie par lequel il commence.

Il n'y a pas de doute pourtantque tous les personnages inscrits dans la généalogie suivante sont de la

même famille. Elle s'est éteinte en Savoie vers 1560 : la branche de Bresse revendiquales biens de Candie

et les vendit en 1570 à Monsr Messrc Pierre Juge, sénateur au Sénat de Savoie. Depuis ce moment cette

branche devenue française par la conquête de François Ier, est restée étrangère à la Savoie et s'éteignit

elle-même vers le milieu du XVIIe siècle.

?
AYMÉDECANDIE,

seigneur de la Berruyre,conseilleret maîtred'hôtelde Philippe
de Savoie, comte de Bresse.Vivait en 1475;laissaentreautres
enfants,Maurice.Guichenon[BresseetBugey]commenceparAymé.1

Ne AYMONCANDIE. MAURICEDE CANDIE,seigneur dudit lieu.
Investiturelui est accordée,ainsi qu'à son frère airiéMaurice,le Il eut de GuigonneNN. les enfants suivants.(Guich.).La veuve
11 février1466(Somm.des fiefs),de la maison-fortede Candieet dudit Maurice(pas autrement spécifiée)est nomméecommeayant
biensen dépendant,par Amédée,ducde Savoie. vendudes servisen 1496à NePierre Magninqui mentionnecefait

dans son testament de 1521(Arch. la Place).Dansunetransaction
de 1584,Philippinede Candieci-dessousmentionneNedameClau-
dinede Verdon,son aïeulepaternelle,sur l'hoiriede laquelleelle

1 1 -

avait des droits. 1

PERRINE HUGONIN, GAUVAINDECANDIE(1),
épousaAntoinede Verbos, écuyerdu ducde Savoieen seigr de la Berruyre, écuyerdu ducde Savoieet capitainede la
seigrd'Arcine,le 23février 1508(Guich.). villede Chambéryen 1531.Guichenonn'en dit plusrien.Jenel'ai
1498(Guich.)..

——— trouvé nulle part qualifiéde seigneur de la Berruyre,maisdans
plusieursactes seigneurde Candie,sousson véritablenomquiest
Galvand.Il teste le 17 mars1536(2), instituanthéritieruniversel

NeClaude-Françoissonfils, après lui Ne Jean sonfrère, seigneurde Loyseen Bresse. Il avait épouséNicoline,fillede NeJean deFernex,veuvede
NePierre Montyon,seigneur de Bessinge,syndicde Genève,1519.Elle teste étant veuvede Galvand, dans la maison-forte de Candie,dontelle
s'intitule dame le 6 février(6janvier, Galiffe,t. 111,f° 334), 155 (Gal. t. II, fQ180), faisant des legs à Georgesde Candie, fils naturelde feu
NeClaude-François,seigneurde Candie, et à dameClaudineMallet, dame de Jacob, etc. (3). 1

1
PHILIPPINEDECANDIE, CLAUDE-FRANÇOISDECANDIE,

veuvede specteseigrClaudeChas. seigneurde Candie,héritieruniverselde sonpère.Le23mars1547
tel, maître auditeurà la Chambre (Titres d'Eschavannes),étant en sa maison-fortede Candie,illaude
desComptes.Elleaccepte l'hoirie une vente de biensau Biolley,près Chambéry,mouvantsdeson»fief.
de sonfrère avecsonfils Pierre. Il testa le 22juillet 1551et mourut avantd'avoirétémarié.Nomme
Par contratdu 1eroct.1565,elle héritière universellePhilippinede Candie,sa sœur,et sesenfants,
avait vendu ses droits dotauxà les substituant l'un à l'autre, laissantl'usufruità dameClaudine
specteseigrPierreJuge.Ellemou- Mallet,dame de Jacob(laquellevenditsesdroitsd'usufruitle 11juin
rut avant 1584. 1566sur tous les biens dépendantdu lieu de Candieà NePierre

Juge). Mortavant 1554. i

Ne Pierre CHASTEL, Neet Spe Louis NeGEORGEhéritier de Claude-Françoisde Candieaprès sa mère et de la CHASTEL. fils naturel de Claude-François
moitié de ses bienstout de suite. Il fit procéderà l'inventaire substitué à son feuseigrde Candie légataireausolennelde l'hoiriedesononcledontil acceptal'hoirieavecsa mère frère, au testa- testament de Nicolinede Fernexcohéritièrepour moitié. Tout de suite après la mort de sa mère, ment 4531.Mort Je n'ai pas trouvé qu'il ait laisséil voulutréclamer toute l'hoirieduditNe Claude-François,son avant 1584. postérité.oncle,et intenterun procèsavecleseigrPierre Juge,acquéreurdes
biensde Candie.Il transigeale 16janv. 4584 (Arch.duSén. de - —
Sav.)avecleditPierreJuge,seigrde Candie,et le3 avril 1585(Ib.,.







u dire de Grillet t. III, f°18, la famille de Capré était déjà « connue à Flumet l'an 1200
« par plusieurs fondations considérablesfaites à l'église de Saint-Théodule. La maison
« Capris de Castellamonte en Piémont et Augustin Chieza prétendent que les Capré de
« Faucignysont originairementpiémontaiset de la même famille que les Capris : qu'ils
« vinrent s'établiren Savoie dans le courant du XIIe siècle, où ils s'allièrent avec lesmai-
« sons de Riddes,de Bieux, de Cornillon,etc. Les archivesdes Seiers de Canré avantMi

« incendiées environ l'an 1650, il n'est pas possible de vérifier sur quel fondementreposecetteassertion»Il faut savoir gré à Grillet de cette réserve qui ne lui est pas habituelle. Il est certain seulementque les
Capré sont de l'ancienne bourgeoisie de Flumet, relevée par l'honorablecharge du notariat et quelquesal-
liances nobles, mais quant à la noblesse, les Capré n'ont pas la prétentionde la faire remonter plus haut que
le XVIIesiècle. Lenom primitifétait en vieux français Chievre;au génitiflatin Capre, d'où est venu Capré.

Cette famille s'est distinguée en la personne de François Capré, seigneur de Mégève et Bonport
mort président de la Chambre des Comptes, lequel est un de nos bons auteurs d'histoire. Nous lui
devons l'excellent Traité historique de la Chambre des Comptes (Lyon, Barbier, 1662), et un Catalogue
très recherché des Chevaliers de l'Annonciade(Turin, 1654). Elle a encore produit des militaires remar-
qués et continue encore très honorablement à Chambéry.





ETTE maison,originaire du Piémont, a formé plusieurs branches, celle des marquis
Gromis de Tarnengo et celle des marquis de Ciglié en Piémont; celle passée en Dau-
phiné, mentionnéepar Chorier (Étatpolitique, t. III), et Guy Allard (Bibl. du Dauph.,
t.II), et ensuiteen Provence, à Cuer près d'Hyères, où, dans la vallée de Sauvebonne,se
trouvaitune terre du nom de Capris, mentionnéeaussi dans l'Histoire universelle de la
Noblesse deProvence, comme venant d'Allemagne;celle enfin venue en Savoie, dont je

m'occupeici (1). Le nom primitifde cette maison aurait été, au dire de Chorier, Collocapra :elle est très
ancienne en Piémont, où elle résidait à Bielle, à Turin et à Saviglian (Fiori di blasoneria). La branche
venue en Savoie du diocèse de Verceil, au xve siècle, fit ses preuves de noblesse en 1723 (Bibl. du Roi à
Turin), remontant à Paul Capris, chef de ce rameau. J'ai trouvé aux Archives Morand une généalogie
des Capris, remontant aussi au même Paul. Malgré quelques exagérations, je la crois exacte; du moins
la filiation directe depuis Paul à Jacques-Emmanuelest parfaitementconformeaux Preuves de 1723 (2):
mais je publie comme simple renseignementtout ce qui n'a pas d'autre marque de provenance. Cette
famille est éteinte en Savoie,et, à ce que l'on m'a dit, aussi en Bavière, où le dernier connu suivait la
carrière militaire.

(1)VoyezCAPRÉDEMÉGÈVEque quelquesauteurssont aussi sortir de cette famille.
(2)Voyezsur cesPreuvesde4723, la remarquecontenue dans la note du folio298.





GRÈGE Catherin Carpinelli, né à Car-
magnola en Piémont; à cause des in-
jures des guerres de l'empereur Char-
les-Quint, du roi François 1er avec le
duc Charles de Savoie, se retira à
Chambéryoù il exerça l'état de procu-

reur au Sénat (Il l'était en 1520 [Arch. Savoiroux] et
en 1560 [Arch. Morand]). Il épousa Dlle PernetteAllar-
det, sœur de l'évêque de Lausanne. Il eut de ce mariage
deux fils (Pates 1607). 1

(1)Touslesfaitsénoncésaux articlesde Catherin,de sesdeuxfilset de sonpetit-filsRaymondsontcontenusdansles patentesderéhabilitationde noblessede 1607.Par cespatentes,citéesaufolio306,il leurestconfirmél'usagedesarmoiriesdécritesci-contre,tellesqueleursprédécesseursles ont toujoursportées.La familleCarpinellin'estpascitéedanstroisnobiliairesmanus-critssur lesmaisonsnoblesde Piémont(Bibl.deThuiset),et spé-cialementdeCarmagnola.Si on ne peuts'inscrirecontrelestermesformelsdespatentesde 1607,jepeuxdumoinsdirequela noblessedesCarpinelliétaitoutouterécenteà l'époquedeleurmigrationenSavoie,oubienpeuconnue.

N.B. —Lesdoublestraits indiquent la filiation donnéepar les preuvesde 1723.



CARREL.
— Voir au SUPPLÉMENT.



CARRELLY ou CARELLY,
COMTES DE CEVINS, SEIGNEURS DE BASSY, DE VEYTRENS, DE LA FOREST EN BORNES, ETC.

P. d'azur au chariot d'argent surmonté d'une étoile d'or
au canton dextre du chef (cachet de famille).

OBLEFrançois-MarieCarrelly,conseiller
de S. A. et Me auditeurà la souveraine
Chambredes Comptes de Savoie,fils de
Joseph, était d'une famille probable-
ment originairedu Piémont.Dme Étien-
nette de Sauvage, femme et mandataire

de Ne Claude-Balthazardde Loche, seigneur de Vanzy,
lui relâche par acte en élection d'ami du 12 mai 1682
(ensuite de l'expédition faite à ladite darne du mande-
ment d'Arlod par arrêt de la Chambre des Comptes du
8 août 1681), la terre et seigneurie de Bassy et Veytrens
en Genevois, démembrées du mandement d'Arlod, plus
une rente féodale et une dîme (Consignement, 3 octo-
bre 1775, fait par Victor-Prosper ci-dessous,Sommaire
des fiefs). Le 18 juillet 1699 (ibid.) il lui fut délivré des
patentes portantvente, confirmation et expéditionen sa
faveur de la juridiction et revenus de la dîmerie de la
Forest, de la paroisse de Groisy-en-Bornes, pour le prix
de 1,600 florins. Il épousa, le 27 mai 1682 (Tes Bassy
communiqués par le marquis d'Oncieu), Dlle Francoise-

Michelle de Montfort, fille de Ne et Pt Pierre-Aimé, seigneur dudit lieu, baron de Creste, etc., et de
Françoise de Lucinge des Alymes. Il teste le 9 et codicille le 19 octobre1719, testament ouvert le 25 octo-
bre suivant (Arch. du Sén. de Sav.). 1





LUSIEURS familles ont porté en Savoie le nom de Carron. La plus
ancienne est certainement celle dont Guichenona donné la généalogie
dans son Histoire de Bresse et Bugey, contin. de la 3e partie, fo 69,
qui futanoblie par patentes du 22 mars 1521 (Annexe aux Preuves
1723. Bibl. du Roi à Turin). Elle était du Bugey: je n'ai donc pas
à m'en occuper ici. Ses armoiries étaient d'azur à 3 tablettes (alias
carrons) d'argent. Cimier: une aigle d'azur. Est-ce comme prétention,
est-ce communauté d'origine, les Carron, comtes de Cessens por-

taient le même blason, au dire de Besson. Cette famille s'est divisée en deux branches: celle
des seigneurs de la Biguerne et celle des comtes de Cessens. La première s'est éteinte au
commencementdu XVIIIe siècle et ses biens sont passés aux nobles Favier; la seconde s'est
éteinte vers la fin du même siècle, quoique je n'aie pu me renseigner exactement sur ce fait.

NOTA.—Je reçoistroptardpourpouvoirenrichirmagénéalogiedequelquesdétails,l'excellenteHistoiredeGrésysurAix,parle CIOde Mouxyde
Loche,oùl'ontrouvelafiliationdelafamilleCarron.J'aileregretdenepasêtred'accordavecl'estimableauteurdecetouvragesurunpointassezimpor-
tant,l'attributiondeslettresdenoblessede1521,citéesentêledecetarticle.Ceslettres,commeil lerapporte(folio86,note1),sontdélivréesà Jean,
filsd'AntoineCarron(chefdela familledecenomenBugey),dontGuichenondonnelagénéalogie.M.deLochenousditaussi,pardeuxfois(pagecitée
ettableauf°93),que c'estunAntoineCarronquia été anoblien1521,devenu,selonlui,le chefdela familleCarronde Grésy.Jean,filsd'Antoine,
étaitdeSaint-Germain; AntoineétaitdeNovalaise.J'aidépouillétouslesregistresdespatentesexistantàTurin,et je n'yai pastrouvédeuxpatentes
délivréesen1521àdeuxindividusdunomdeCarron.La mentiondel'Inventairesurlaquelles'appuieM.deLochemeparaitdoncinexacte.Ladifférence
dublason,dontlechamppourceuxdeGrésya toujoursété,selonM.deLoche,degueules,— cen'estpas l'avisde Besson,—et pourceuxde Bugey,
d'azur,seraitencoreuneinductiontendantà démontrerquelesdeuxfamillesn'étantpasdelamêmesouche,n'ontpasencommunlesmêmeslettresde
noblesse.Malgrécela,jecroisplusprudent,n'ayantpasdepreuvespositives,delaisser,commejel'aifait,lachosedansle doute.

M.deLochedonneleportraitdeClaudeCarron,oùl'onvoitquelechampdel'écuétaitdegueules: ildit aussi,note1,p.86,quelesCarronde Grévy
onttoujoursportéde gueulesà 3 carronsd'or. Oui,quandils n'ontpasportéd'azur.



CARRON-ST-THUMAS

P. écartelé en sautoir par une double scie de gueulesaux

1er et 3e (*) d'azur à deux fasces d'or, aux fie et 4e d'or.

Ils ont ajouté plus tard sur le tout d'azur à 3 carrons

d'argent 2 et1 (CIGNA-SANTI, PONZA, etc.).

(•) Il faudrait dire aux 1eret 3ed'or, etc., aux 2, et 4ed'azur, etc., selonles

règles du blason.

ETTE famille, d'une très modeste
origine, est arrivée à une position
très élevée dans l'État,avec une très
grande rapidité, grâce au talent de

ses membres, qui ont réussi à faire

de la charge de premiersecrétaire
d'État une charge presque hérédi-

taire pendant plusieurs générations. Elle a eu l'insigne

honneur de compter trois chevaliers de l'Ordre Su-

prême de l'Annonciade. En seconde ligne il faut mettre
les belles et nombreuses seigneuriesqu'ils ont possédées

en Savoie et en Piémont,où les Carron de Saint-Thomas

se sont établis au commencement de leur illustration: ils ont été, en-delà des monts, sei-

gneurs féodaux des marquisats de Sommariva del Perno et d'Avigliano, des comtés de

Buttigliera,de Votignasco et Rosta, seigneursou coseigneursdes fiefs de Baldissero,Montalto-

Rovero et Carpenetto.
Il suffira au but de cet ouvrage de dire quelquesmots des principaux personnages produits

par cette maison, qui, sauf l'origine, n'a gardé en Savoie que les fiefs qu'ils y avaient achetés.

Ne et Specte Jean Carron, anobli par sa charge de maître auditeur à la Chambre des Comptes de Savoie le 27
octobre 1614, est le chef de cette famille. Selon Capré, f° 288, il aurait été premier secrétaire d'État. Mais il ne
prend point ce titre dans son testamentdu 14 novembre 1648 (msts Bibl. du roi à Turin), dans lequel il se qualifie
de Ctede Buttigliera, seigr de St-Thomasde Cœur (Inféodation du 17 déc. 1619, vérifiée le 21 janv. 1621, Arch. de
Cour), et coseigr de Bozel en Tarentaise, secrétred'État,commandementset finances de S. A. R., secrétairede l'Ordre
de l'Annonciade,premier maître auditeurà la Chambre des Comptes de Savoie. Il fut inféodédes paroissesd'Aigue-
blanche, Villargerel,Bellecombe,Briançon, Rognaix, Pussy, Bonneval et Cellières en Tarentaise, sous le nom
collectif de Saint-Thomas,par patentes du 1er novembre 1639, vérifiées le 6 juin 1640 (Arch. de Cour).

Guillaume-François, fils aîné du précédent, était, lors du testament de son père, conseiller et premier secrétaire
d'État. Selon Capré il était aussi maître auditeur à la Chambre des Comptes de Savoie. Il possédaitles mêmes sei-
gneuries que son père, plus le marquisat de Sommariva del Perno en Piémont. Il mourut le 30 novembre1677.

Charles-Joseph-Victor,fils du précédent, marquisde Saint-Thomas,d'Aigueblanche et de Briançonen Tarentaise
(érectionen marquisat par Ptes du2mai 1680, vérifiées le 14 février 1681, Arch. de Cour, etc., etc.). — Il prêta
serment comme secrétaire de l'O. S. de l'Annonciade au chapitre du 24 mars 1680, et fut ensuite créé chevalier
dudit Ordre Suprême en 1696 (Cigna-Santi,nOCCLIdu Catalogue). Il était premier secrétaire d'État de S. A. R. et
mourut à Turin en 1699. C'est lui qui probablement, pour se rattacher aux Carron du Bugeydont parle Guichenon,
ajouta sur le tout d'azur à 3 carrons d'argent2 et 1. Ponza, qui a fait graver son blason en 1680 dans son ouvrage
intitulé: Science de l'hommede qualité, le donne tel qu'il est peint en tête de cet article.

Joseph-GaétanCarron, fils du précédent, marquis de Saint-Thomas, d'Aigueblanche, comte de Briançon et
Fesson, baron de Bellecombe, Naves, Rognaix et Pussy en Tarentaise, etc., etc., chevalier grand'croix des SS.
Maurice et Lazare,ministre et premier secrétaire d'État de S. A. R., secrétairepuis chevalier de l'O. S. de l'Annon-
ciade (Cigna-Santi, nu CCLXII),mourutà Turin en 1748.

Ange-Marie Carron de Saint-Thomas, marquisd'Aigueblanche,etc., ministre et envoyé à la cour de Saxe, pre-mier secrétaire d'Étatpour les affairesétrangères, chevalier de l'O. S. de l'Annonciade en 1780. (Cigna-Santi,
n° CCCXLIX).

Les Carron de Saint-Thomas pourraientencore citer divers hauts dignitaires Mais n'ayant
trouvé que fort peu de titres sur cette famille,je dois me borner à ces citationsextraitesdes
catalogues de l'Ordre de l'Annonciade,qui suffisent du reste à leur assurer une illustration
incontestable.



LiASIAIjJNJlKY (DE)
BARONS DE CHATEAUNEUF EN MAURIENNE, COMTES DE VAUDIER EN PIÉMONT

P. d'or au châtaignier de sinople sur une motte de même, ou d'or au châtaignier arrachéde
sinople fruité de 4 fruits du champ. (Les Preuves de Malte donnent les deux versions.)

NE généalogie manuscrite, du siècle dernier, assure que la famille Cas-
tagna, dont était le pape Urbain VII (élu en 1590; il régna quinze jours),
émigra de Gênes vers 1350, s'établit à Cortemiglia, puis à Lanzo, d'où
seraient sortis les Castagna de Turinet de Gaëte et les Castagneri de
Savoie.Tout cela est fort possible comme origine, il est même sûr que les
Castagnery sont venus de Turin en Savoie, mais pour ce qui regarde sa

noblesse,je crois prudent de ne pas la faire remonter au XIVe siècle. Noble Charles-Joseph
de Castagnery, voulant faire ses preuves pour entrer dans la chevalerie de Malte, en 1693,
produisit des titres pour démontrer que les Castagneri comptaient parmi les familles nobles
de Turin (1) : qu'ils étaient une seule et même famille que les Castagna, qu'ils avaient les
mêmes armes, la même origine et la même descendance. Pourtant la filiation inscrite aux
Preuves ne remonte qu'à l'an 1550 environ (2). Cette famille continue encore en Savoie.

Je me suis appuyé, surtout pour les commencements,sur ces Preuves (H 189, Arch. du
départ, du Rhône), d'où j'ai extrait tout ce qui n'a pas d'autre marque de provenance.

(Suit la généalogie).

(1)Pingon,dansson Augusta Taurinorum, fil126, range les Castagnaet lesCastagneriparmi les adventitii nobileset civesde
la villede Turin.

(2)Peut-êtremêmela noblessedesdeuxpremiersdegrésn'est-ellequ'àl'état de pieusecroyance,car on trouveaux Archivesde
la ChambredesComptesde Turin,à la date du 10 juin 1595,despatentesdenoblesseaccordéesau Castagneride Turin,leur con-
cédantpourarmoiries: d'or au châtaignierde sinoplesur une motte de même: Cimier un ours issant tenant dans sa patte
dextreun rinceaude châtaignieravecdeuxfeuillesde sinopleet une coqueouverte.Devise:PASCOBONOSPVNGOQVEMALOS.









N trouve souvent ce nom de famille écrit CANET. Grillet, t. II, fos 124 et 360, a lu
CAMET, et il cite inexactement les « Pourtraicts racourcis de sainct Charles Borro-
« mée, saincte Therese, sœur Marie de l'Incarnation et du B. H. François de Sales,
« Evesque de Genève, tirez par Estienne CAVET, chanoine, » à Lyon, chez François
de la Botière MDCXXXII.Cet ouvrage, assez ingénieusement conçu, est surtout remar-quable par une curieuse épître en forme de dédicace à l'oncle de l'auteur, Philibert
de Châtillon, chamarier de l'église collégiale de Saint-Paul de Lyon, dans laquelle

on l'accable, pour chaque lettre de son nom de Châtillon, d'éloges démesurés à cause
- des « riches

qualités qui sont encloses dans le rond de vostre nom et renom. » (Bibl. de Thuiset).
Les Cavet ont fourni un quartierd'alliance au 6e degré du pennon de Hyacinthe d'Allinges: ils tiraient

leur noblesse de la charge de sénateur au Sénat de Savoie, et se sont éteints vers 1670.

?
NeetÉgrègeETIENNECAVET,

bourgeoisdeChambéry,notaire,
témoin15novembre1540(Arch.
laPlace),

(1)Etienneavaitacheté,le 7 février1551(Arch.duSén.de Sav.),lesbiensdeN"ClaudeetLouisde Gorra,frères,situésà Tormeryet Saint-Geoire.
(2)Benoittransigele14février1620(Arch.duSén.deSav.),avecN"AymédeGorra,àcausedesbiensacquisparsonpère: ilagitcommehéritierdesonditpèreetdesesfrères.
(3)Ilcasseuntestamentprécédentdu28octobre1628.
(4)Blandine(jetrouveunefoisClaudine)veutêtreenterréeautombeaudesCavet,dansl'égisedeSaint-FrançoisdeChambéry,devantla chapellejadisdeSaint-Laurent,maintenantdeN.-D.deCompassion,surleqneltombeau,parordonnancedufeuProcureurgénéral(EtienneCavet),a étémiseunepierre.



CERISE.
— Voir au SUPPLÉMENT.



EUX familles ont figuré en Savoie, l'une, celle dont je m'occupe ici, du nom de
Ceriserii ou Siriserii, originaire de la Tarentaise, établie à Ugine et à Chambéry;
lautie, du nom de Cirisie, originaire de Montmélian, établie dans les Bauges (1).- La différence de nom qui existe entre elles, entre l'arbre et le fruit, n'est pas
considérable, surtout dans notre pays de Savoie ou l'orthographe des noms est des
plus variables. Tel copiste trouvant dans un acte latin Civisie, traduisait en français
Cerise; tel autre écrivait en français tout simplement Cirisie, auquel nom un troi-

sième copiste ajoutait la terminaison française Cerisie ou Cerisier (2). Il est donc difficile de ne pas
faire quelque confusion entre ces deux familles.J'ai mis sous le nom de Cerisier tous ceux que je trouve
établis en Tarentaise ou à Ugine, ou portant la même armoirie (3). Je renvoie pour l'autre au Supplément.

Cette famille, qui a produit un président à la Chambredes Comptes de Savoie en 1447, a dû s'éteindre
vers la fin du XVIIe siècle.

(1)Les exigencesde la mise en pages me forcent à renvoyercet article au Supplément.
(2)Commeexempleje puis citer pour cette familleun acte de 1493,où deux frères sont appelésl'un Cyrisie et l'autre Cirissie.
(3)Les Preuvesde Malte me fournissent trois fragments de ce genre.

———————L.l:.O=
M

NeANTOINECERISIER.
deSalins,en Tarentaise,fidéjus-
seuraucontratdemariageGilly-
Rivoire,20 février1147(Arch.
Savoiroux).

CERNEX. - Voir aux FIEFS et SERNAY.1-20



CERVENS (DE).
DITS DU VERNAY,

SEIGNEURS DE CERVENS, DE LA ROCHETTE ET DE SAVY, COSEIGNEURS DE BRENS,

DE BUFFAVENT ET D'AYENS EN CHABLAIS.

P. d'argentaucerfeffrayé de gueules sommé d'argent et brisé en l'épauled'un croissant du
même,, au chefd'azur. GAPRÉ, Catalogue des chevaliers de l'Annonciade.

*



ruines à deux lieues de Thonon sur la route de Bonneville.
La famille de Cervens s'est éteinte il y a plusieurs siècles. La branche principale, celle qui

possédait la seigneurie et le château de la Rochette, tomba en quenouilleavant la fin du xve
siècle: la dernière du nom épousa Guillaume, seigneur de Coudrée, de cette illustre maison
d'Allinges,qui avait pour ainsi dire le monopole des alliancesavec lesdernièresdescendantes
des antiquesmaisons du pays. La seigneurie de la Rochette passa de cette manière aux
d'Allinges.

Une autre branchequi possédait le château et la seigneurie de Buffavent, a duré plus
longtemps: je n'en trouveplus de traces vers 1620 : les seigneuries qu'elle possédait étaient
déjà, à cette époque, passées à d'autres familles.

Dom Hilaire Leyat a laissé dans ses manuscrits (Arch.Costa) la généalogie des Cervens.
Il l'avait dressée, dit-il, sur les titres des abbayes d'Abondance et d'Aulps et de la Chartreuse
de Vallon. Je publie sous toutes réserves ce travail dont je n'ai pu aucunement contrôler
l'exactitude,surtout pour les commencements.

Dom Luc de Lucinge,dans ses manuscrits (Arch. Faucigny-Lucinge),s'est aussi occupé
de cette famille. «On ne peut desadvouer— ce sont ses paroles- que ceste famillie n'aye

« este très illustre qui a eu dans une de ses branches unchevalier de l'ordre du Collier en
« la personne de messire Jean de Servens sous le nom de du Vernay qui fust encore mares-
« chal de Savoye l'année 1384 et grand bailli de Bresse 1389: il estoit seigneur de la Rochette.

« Mais toutte la familleestant finie et les tiltres ayant passés en d'autres maisons, il est très

« dificile d'en marquer icy toutte la suitte, etc. » Il ne donne que quelques degrés de la

branche de Buffavent, château qu'elle eut en héritage des Langin (1).

Je n'ai pas retrouvé ces titres dispersés il y a plus de deux cents ans. Il est probable
pourtant que la plupart de ces documentsontété brûlés, sur la place de Thonon, avec les

précieuses archivesde la maison d'Allinges,lorsde l'auto-da-fé philosophiquede 1792.,., (Suit la généalogie).
Pour l'historique du fief de Cervens, voir aux Fiefs, CERVENS.

(1) Voirle secondtableaupourcettebranche.





(4)L'inventairedestitresdel'abbayedeSaint-Jeand'Aulpscontientunactedu11novembre1373,parlequelK'
PierreduVernay(probablementletrèredumaréchal)estqualifiédeseig'delaRochette,dontilnepouvaitêtreque
coseigneur. - - - --_1..1----.1. '1'T1-1:.(5)AmédéeetBon,sonfrère,laissaientpourtantdesparentsdeleurnom.uutreceuxpoueaau mult::ilU11(hje
trouveencoreunN°EtiennedeCervens,mortavant1464,lequeleutunefillenomméeAgnès.- Celle-ciépousaun
N°MermetdesChosaux(deCasalibus),et,étantveuve,laissasesbiensoudesbiensaumonastèreduLieu.Le7no-
vembre1464(ChartecommuniquéeparM.leD'Lochon),vénérableet religieusedameN.N.deNOVALLESIA.
abbesseduditmonastère,reçutunereconnaissanceféodalecommecauseayantde laditeAgnès,laquelleestencore
mentionnéedansunereconnaissancedu24 avril1501(Somm.desfiefs).-VoyezleTABLEAUIIsuivant.

(*)Laséparationdesbranchesadûêtreeffectuéedansdestempstrèsanciens: onnevoitpasquel'hoiriedeCervensde la Rochette
aitétecontestéeàGuillaumed'Allinges.
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m ELON toute vraisemblance ilfaut rattacher aux Cervens, mais d'une manière qu'il ne m'est

Cil pas possible d'indiquer, une famille de Cervens qui était établie à Conty, dans le Valais

- actuel, et qui y possédait, de fait ou comme prétention,la seigneurieou conseigneurie d'Ayent.

m.é-_L Ce fief appartenait aux nobles de la Tour et a passé je ne sais comment,auxCervens après

l'expulsion d'Antoine de la Tour, accusé d'avoir trempédans l'assassinat de GuichardTavel évêque de

Sion (*). Le 4 mai 1416, Jean de Cervens, de Conthey, attaqua à main armée et mit^en^cléroute la diète

des patriotes Valaisans alors en guerre avecleurévêque. Il résultede la plainte faite partes^patriotes
au

duc de Savoie que ceJean de Cervens était vassal de Savoie et de Sion, parentdeGuichardde

Rarogne, bailli de Guillaume de Rarogne, évêque de Sion. Jean de Cervens, désavoué par le duc de

Savoie pour la forme, fut nommé vi-bailli de Chablais.etdu Valais le 4 septembre suivant.

Vers 1440,un Jean de Cervens,filsoupetit-filsduprecedent,fut assassiné par les Valaisans. Une plainte

des Contheysans au duc Louis porte:«Novissime (les Valaisans) nobilem ex antiqua prosapia,virtu-

« tibus et nobilitate decorum JohannemdeCervent mortitradiderunt»En 1542 le cardinal Schinner

adresse un monitoire à noble et puissant Pierre de Cervens, lequel était banneret de Conthey en 1515,

et vivait encore en 1521. En 1546 un Jean de Cervens est qualifié d'ancien capitaine de Conthey. En

1596 noble et illustrePierre de Cervens était capitaineet châtelain de Conthey (**). Cette famille eut par

héritage des Langin lacoseigneuriedeBrenset de Buffavent en Chablais. Dom Luc de Lucinge, dans

ses manuscrits, n'a pas hésité à admettre que ces derniers - positivement les mêmes que ceux de

Conthey-fussent de la même souche que les Cervens de la Rochette, comme je l'ai déjà marqué au
fo 321. Voici les quelques degrés qu'il avait trouvés: « Il est très dificile, ajoute-t-il,d'en marquer icy

« toutte la suite, de sorte que l'on n'en peut donner que ce qui paroist dans cette table. » On y trouvera

aussi ce que j'ai pu réunir sur cette branche.
Les biens de Cervenspassèrent, avant la fin du XVIe siècle, aux nobles de Lugrin qui les vendirent

aux Mathieu,qui ajoutèrent au leur le nom de Cervens. Le nom de Cervens a été relevé par les fils de

M. le baron Rubin, héritiers de la branche aînée des Mathieu, avec l'autorisation du souverain.

(*)Jen'ai pu obtenir de plus grandsdétails pour ce qui regarde Ayent.
(**)Je dois ces notes à l'obligeanceae M.. le conseiller ae Bons. -



CEVINS (DE).
4

la fin du XIVe siècle. Elle a porté habituellement le nom de Cevins, Cevin ou Cyvin (de
Civino ou de Cyvino), mais quelques-unsde ses membres ont porté celui de la Tour ou de
la Tour de Cevins (de Turre (1) ou de Turre de Civino) ou de de Cheynneto de Civino.
L'Index raisonné des titres de l'archevêchéde Tarentaisecontient même deux mentions: d'un
Vullierme de Genève dont les fils sont appelés de Civino; d'un Jean de Genève de Cevins.

On trouve aussi un châteaudu nom de Cevins dans la paroissede Pers-Jussy,en Genevois,
lequel était possédé par une famille portantce nom. J'ignore complétementquel rapport pour-
rait exister entre ces familles. Je ne sais même pas à laquelle des deux il faudrait attribuer le
blason ci-dessus que Besson donne à la famille de Cevins sans autre explication.Je n'ai trouvé
que deux ou trois indications pouvant se rapporter aux Cevins du Genevois, qui paraissent
avoir duré jusque vers la fin du XVIe siècle. Leurs biens passèrent à noble Claude Marin (2),
lequel, dans son testament de 1625, inscrit sa volonté d'être enterré dans l'église de Jussy, au
tombeau de ses prédécesseursdu nom de Cevins (3). (Suivent les fragmentsgénéalogiques).

(1)Ne pasconfondreavec de Turris.- (2) VoirMariede Cevinsau foliosuivant.- (3)VoirCEVINS,auxfiefs.





CHAtlUD (DE),
CHABO, CHABOD ou CIIABOUD, en latin CHABODI ou CIIABOUDI.

(L'adjonction de la particule est moderne.)
SEIGNEURS DE CHIRON, JACOB, LA DRAGONNIÈRE, TROCHES, TRAVERNAY CHITRY,BARONS DE SAINT-JEOIRE,CRESTE ET LUPIGNY, COMTES, PUIS MARQUIS DE SAINT-MAURICE,

SEIGNEURS DE LECHERAINE, MONTAGNOLEET BELLECOMBETTE RÉUNIS A VILLENEUVE
D'AIGUEBELLETTE ET DU CENGLE (1).

P. d'azur à 3 fleurs de lys d'argent 2 et 1, au chef de même chargé d'un lion issant de sable,
lampassé de gueules. (BESSON. Preuves de Malte. MENESTRIER, etc.).

Cimier: Une lice issant d'argent. — Supports: Deux griffons de même.
Devise: C'EST A TARD. Cettedeviseétaitportéeparun Chabod-Lescheraineau tournoide1348(GUICH.,Pr., f°184)

Selon Guichenon(Indice arnioi-ialj, les fleurs de lys seraient d'or: le lion n'est pas toujours lampassé.
Selon Pingon, coupé au lieu d'un chef: les fleurs de lys d'or.

-
UICHENON, dans ses manuscrits conservés à Montpellier, a laissé la
généalogie de cette famille: « Tout ce qui peut rendre une famille
« illustre, dit-il, se rencontre en celle-cy; l'anciennetéde cinq cents
« ans justifiée par titres irréprochables,les grandes terres et seigneu-
« ries, les alliances ou prises ou baillées aux principalesmaisons de
« Savoye et de Piedmont, et les charges et les employs les plus impor-
« tants de l'État. Celui dont l'existence avec la qualité de chevalier, qui
« étoit alors la marque distinctive (sic) de la noblesse, nous est cons-

« tatée est Jean de Chabo, chevalier, seigneur de Jacob, qui vivait l'an 1180; » auquel le
généalogiste que je viens de citer, attache sans interruption la lignée des Chabod.

Sans m'arrêter à discuter la thèse beaucoup trop absolue que la qualité de chevalier fût
alors la marque distinctive de la noblesse, je dois dire que si Guichenon a été juste dans l'énu-

(1) Voyez,pourcequi concernela branchede Lescheraine,au f°334.
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mération des grandeurs de cette famille, il a erré en lui accordant- de son temps- une
filiation de cinq cents ans justifiéepar titres irréprochables. Les Chabod qu'une note trouvée

dans les papiers mêmes de Guichenon fait commencer, comme les Bonivard etles Candie,

par avoir été très anciens bourgeois de Chambéry (1) et simples marchands, ne sont point

d'origine chevaleresque: les premiers connus ne sont presque jamais traités de nobles, et

s'ils le sont ce ne peut être qu'à titre de possesseurs de fiefs nobles: ils peuventà^grandpeine

remonter leur généalogie suivie au commencement du XIVe siècle,car si les Chabod antérieurs

à cette époque sont presque certainement les auteurs de ceux qui ont plus tard illustré leur

nom, les titres pour le prouver manquent absolument. Vers 1680, du temps de Guichenon,

alors que la famille de Chabod venait d'avoir trois chevaliers de l'Annonciade,et d'arriver à

son apogée,plusieurs généalogistes,l'abbé de Comnène,le commissaired'extentes Grinjon,etc.,

avaient entrepris d'éclaircir sa filiation. Plusieurs projets furent dressés (2): un des der-

niers, rectifiant la généalogie faite par Pingon (3), admettait comme souche de la filiation

directe Antoine Chabod de Jacob. On suppose qu'il était fils d'un Jacques, et celui-ci d'un

autre Jacques, mais « il n'y a point de preuve de la filiation d'Antoine en son testamentde

« 1381, sinon celle qu'il ordonne sa sépulture au tombeaude ses père et mère en l'église de

« Saint-Françoisde Chambéry.Il semble que cela suffit pour attacher la branche des marquis

cc de Saint-Maurice aux anciens Chabo (4) qui sont inhumés en l'église de Saint-Françoispour
« les séparer d'autres branches qui ont choisi leur sépulture dans l'église de Lémenc. » Sui-
vant plusieurs autres projets, cet Antoine serait fils d'un Jean. Mais un dernier fragment,
daté de 1693, plus consciencieux,commence simplement la filiation suivie par cet Antoine, en

-laissant ignorer de qui il était fils. A moins de se livrer à des conjectures,on ne doit pas faire
autrement: et pour mon compte je n'hésitepas à suivre cette ligne de conduite (5).

La famille de Chabod a produit deux branchesprincipales: celle des comtes puis marquis de
Saint-Maurice,dontje m'occupeici, et celle des Chabod-Lescheraine, dont je traiterai ensuite.
Les hommesles plusremarquablesde cette race ont été, sans contredit: Guillaume-François,
comte de Saint-Maurice, ambassadeur en Suisse, où il traita l'alliance avec les cantons, et
trois foisen France,chevalierde l'Annonciade,grand-maîtrede l'artillerie,etc.;Claude-Jérôme,
marquis de Saint-Maurice, son fils, ambassadeuren France et en Angleterre, plénipotentiaire
pour letraité de Munster, aussi chevalier de l'Annonciade et grand-maître de l'artillerie;
Thomas-François,marquisde Saint-Maurice, fils du dernier nommé, grand-maître de l'ar-
tillerie, chevalierde l'Annonciade, gouverneurde la Savoie, etc. Cette branche s'est éteinte,

dans son dernier rameau, en 1802.
Comme on le verra, d'après les extraits donnés plus loin, le commencementdes filiations

dressées par Pingon,Guichenonet Comnène, n'est guère qu'un arrangement de noms avec
plus ou moins de probabilité. Il serait oiseux de s'arrêter à combattre ces systèmes de fan-
taisie; je leur laisse le soin de se détruire l'un par l'autre. En commençant par Antoine,
mari d'Angélique de Chignin, j'espère, avec le secours des titres existant dans les riches
archives du Mis de Costa, pouvoir donner avec quelque confiance le résumé de tout ce qui
est connu jusqu'à ce jour sur les Chabod. ,

J'insère en tête du premier tableau les personnages de cette famille dont l'existence est
indiquée par les documents cités par les auteurs plus haut nommés. Mais comme je n'ai pas
vu ces titres et que ces auteurs ne sont même pas d'accord pour quelques-unsde ces noms,
cette insertion n'est faite qu'à titre de simple renseignement pour les curieuxet n'engage en
rien ma responsabilité. (Suivent les tableaux généalogiques.)

(1)La ventede Chambéryet les franchisesde cetteville, en 1232,citent, le premier acte, le moulin de feu JacquesChabod; lesecond,GuillaumeChabodparmilestémoins.Dèsla moitiéduXIVesiècle, il y avait à Chambéry un hôpital du nom de Chabod(Chapperon,Chamb.au XIVesiècle.Documents, fo276).
(2) Ilsexistentauxarchivesdu marquisCostadeBeauregard.
'(3)Louisde Pingon,historiographede Savoie,avaitdresséla généalogiedes Chabodjusqu'à Guillaume-François- Je suis bienéloignéde vouloirmettreen suspicionle caractèrede Pingon, maisil faut avouerqne sa généalogieest assez inexacte S'il n'a rien

putrouverde plushautque l'an 1230(Guichenonvajusqu'à l'an 1180),en revanche, partageantles croyancesde son temps il ajoutequ'il y eut pourtantun seigneurde Chabodde l'an999 qui se joignit à AiguebelleavecBéraldde Saxe vice-roid'Aria»
(4) Oui,sansdoute,maisnonpour en faire un fils de Jacques.D'ailleursentre ce Jacques, frèred'un Guillermetqui

teste en1273,et Antoine,supposéfilsdece Jacques,lequel Antoineteste en 1381,il ya un intervalledecent huit ans, pendantlesquelstroisgénérationsont eu les loisirsde
-
vivreet de mourir.

(5)CetAntoine,a dater duquelil n'y a plusd'incertitude,a testé en 1381: il était noble, possédaitdes fiefs nobles et quoiqueon ne sachepas comment,il descendaitdesanciensChabod.L'auteurd'unerécente histoirede Savoie,s'estdonc trompé
enflant

desChabod,suivantles exigencesdu systèmequ'il a adopté,des membresdu tiers-état.



(1)Ilyaiciuneconfusioninextricable,puisqu'ilfauts'enrapporteràdescopiesdedocumentsquin'existentplue.-Bonnecbose(Bonare.: ontraduit
quelquefoisparBonneRey)étaitbienlafemmed'unJean,etd'aprèslacopiedutestamentdeGuillaumeBon,

sonfrère,del'an1360,onpeutcroirequ'elle
futmèredeJeanetdePierre,vivantslorsdutestamentdeleuroncleGuillaume.- D'unautrecôté,ontrouvedeux

frèresGuillermetetHagonard,Voir
f°335),dontl'un,en1414,tenaitdesbiensdelasuccessiondeGuillaumeBon,sononcle,etl'autre,en1397,veutêtreenterrédanslachapellefondéeparGuil-
laumeBon,sononcle.Or,Guillermetet Hugonardsontbienfilsd'unJean,maisonleurdonnepourmèfeAmbroisie,filledeRoletBonivard.Ilfautdonc
supposerquel'avunculusdudocumentpeutetdoits'expliquerautrementqueparonclepaternel,cest-a-direougrand-oncle,ou onclea lamodedeBre-
tagne,outouteautreparentédefaitoudecourtoisie.











CI-IABOD-LESCHEHAINE
SEIGNEURS DE LESCHERAINE, ARITH, VILLENEUVE,

AIGUEDELLETTE ET DU CENGLE.

P. d'nzursemédefleursdehj*d'argent I;tli-ls(IOrl à la bande

d'or chargée de .? lionceaux de gueules.

(CÂPRE, GUICIIKNON, MENESTRIKH, BFSSON,etc.).

Un des tenants au tournoi de 1348, portait ce blason. Cimier: un levriernaissant

d'argent accolé de sable lampassé de gueules.- Devise: TOUTATEMPS.Unautre

tenant du même nom portait comme dessus avec le même cimier et la devise:

C'EST A TARD (Guichenon, Preuves, (018.1-184.- Cette dernièredevisefutcelle

des Chabod-Saint-Maurice. 1

N croyait jadis que cette maison était dune F

autre souche que celle des marquis de Saint- !

Maurice.Il est vrai que la complète diffé- i

rence des armoiries,— ce qu'il faut attribuer l,

à la brisure, car les blasons sont composés I

des mêmes pièces, - et l'époque éloignée où
t

s'est opérée la séparation des deux branches ont pu motiver cette crovaiice.)ieiiesti@ier, dansson oUHage

l'Art
du

blason justifié (Lyon, Benoist Coral, 1661, fos 265 et 266), répondant au Prévôt de l'Ile-Barbe

qui l'avait attaquésur ce point, établit la communauté d'originede ces deux maisons et dit avec raison

que si le dernier de la branche de Lescheraine est représenté à Lémencavec une clef pendueà sa cein-

ture, pour indiquer qu'étant le dernier de la maison il en emportait la clef, cela ne préjudiciaiten rien

à la famille des Chabod de Saint-Maurice qui a continué plus longtemps. A défaut de l'affirmation de

Menestrier, on trouve la preuve de la communauté d'origine dans les testaments des membres des

deux branches à une époque rapprochée de leur séparation. Les substitutions sont faites d'une branche

à l'autre dans les testaments de Guillermet (fils d'Antoine), lequel laissa notamment Lescheraineà
Barthélémy son neveu, de Hugonard fils de Jean, du susdit Barthélémy, de Louis, petit-fils dudit Bar-

thélémy, etc. - Menestrier prétend que la branche des Chabod-Saint-Mauriceétait l'aînée: c'est beau-

coup s'avancer, car on n'en sait absolument rien, et les Chabod-Lescheraineremontent d'une manière

suivie leur filiation exactement au même degré que les Saint-Maurice.Quoi qu'il en soit, Barthélémy

Chabod, fils bâtard de Jacques, légitimé le 1er février 1421, héritier de Guillaume Chabod de Jacob, son

oncle (Voir la généalogie), pour les biens et la maison-fortede Lescheraine,est le chef immédiat de cette

branche dite de Lescheraine(1) qui acquit une certaine illustration, mais bien moindre que celle des St-

Maurice. Barthélémy, trésorier de Savoie, arriva à être président de la Chambre des Comptes. C'est lui

qui fonda, en 1442, dans l'église de Lémenc, une chapelleoù l'on voyait son inscription du temps de

Capré (fo 249). Cette branche s'est éteinte en 1643. (Suivent les tableaux généalogiques.)











ETTE famille paraît être fort ancienne. Je n'ai pu pourtant remonter sa généalogie
d'une manière suivie et certaine qu'au commencement du XVIe siècle. La maison-
forte qui portait ou leur donna leur nom était en leur possession antérieurement,
mais ce ne fut qu'en 1526 et en 1547 que Chaffardondevint une seigneurie pro-
prement dite, grâce à la concession que le duc de Savoie fit à Charles deChaffardon,
en considérationde son allianceavec une fille de l'illustre maison de Saluces,detoute
la juridiction haute, moyenne et basse qu'il possédait dans toute la Daroisse deIL -----,-----,Saint-Jean-d'Arvey et à Chaffardonet grâce à la vente faite à la veuve dudit Charles par Charles de

Seyssel, baron d'Aix, de la juridiction qu'il pouvait avoir sur tout le mandement de Saint-Jean-d'Arvey,
en mouvance de son fief de la Bâtie-Seyssel.

Le dernier mâle légitime du nom était mort avant l'an 1632.
Voir CHAFFARDONaux Fiefs.

———————————————IOc{ Hi..-





NCIENNE famille dont je ne puis pourtant remonter la généalogiesuivie plus haut que
le XVIe siècle. Établie sur les confins de la Savoie et du Dauphiné, elle a formé unebranche qui, du temps de Guy Allard (Dict. du Dauph.), était transplantée dans cette
dernière province depuis près de 400 ans. Chorier (Étatpolit. du Dauph.) la mentionne
aussi et lui donne pour armoiries de gueules au lion d'or regardant une étoile de même
au quartierdextre du chef. Il n'y a pourtantpas de doute, d'après la substitution apposée--.1._n_--------rr-

au testament de Louis-François de Chalandière (1605), que la branche fixée à Crolles ou Craules près
Grenoble, était de la même souche que la famille de Savoie avec laquelle elle cousinait encore. Les
Chalandière de Savoie se sont éteints avant la fin de la première moitié du XVIIIe siècle.-:.<s=*C.3h

(2)LestroisfrèresN"Claude-Antoine,Jacqueset Louis-Gaspardvendi-
rentdesvignesà Montmélian,le11juin1611,pour4,100florins.L'acheteur,
MelchiorBattaglin,n'ayantpu êtremisenpossession,réglace différendpar
transactiondu12avril1619.Unprocèsquis'ensuivitfutréglédéfinitivemen
partransactiondu19juill.1632(Arch.Thuiset),oùl'ontrouveplusieursdétails
généalogiques.



CHALLES (DE)
SEIGNEURS DE CHALLES, MONTERMINOD,DU PUY, BARBERAZ-LE-GRAS, ETC., EN SAVOIE,

ET DE CHALES ET CORGENON EN BRESSE.

Ils ont porté pendant quelque temps le nom de BELLETRUCHE.

P. d'argent à la croix ancrée de sable.
Selon GUICHENON,ce blason figurait au tournoi donné à Chambéry, en 1348, ayant pour cimier un croissant d'argent,

avec la devise: C'EST A MON TORT; et la cri (ou nom du tenant) : CHALES.
Quelques auteurs, notamment Capré, fo 251 (Traité de la Chambre des Comptes), donnentpour champ à ce blason, l'or

au lieu d'argent. - Selon GUICHENON(Ind. Arm.) et PALLIOT(Science des Arm.), la croix était nillée.



NCIENNE famille dont les possessions féodales étaient situéesdansla châtellenie de Chambéry et de Montmélian.- Elle commenceà dérouler ses degrés généalogiques auXIVe siècle, sans inter-ruptionjusqu'à son extinction arrivée au déclin du XVIIe siècle
Je n'ai rien trouvé sûr cette maison antérieurementà l'époque

où remonte la filiation. Pourtant dans la liste des seigneurs qui
prirent part au tournoi de Chambéry en 1348, liste que nous aconservée Guichenon (Preuves,P 183), figure parmi les princi-
paux tenants un seigneur de Challes. Ceci prouve que cette fa-
mille a, pour établir des droits à une antiquité plus haute cruene le marque ma généalogie, des titres que je n'ai pas eu le bonheur de rencontrer

Je n'ai même pas pu savoir positivement si elle a pris ou donné son nom à la localité deChalles,mais je suis tentéde croire à la seconde hypothèse. Le Sommaire des fiefs à sapremière mention de ce que fut plus tard le fief de Challes, inscrit, à la date du 18 février1377, une reconnaissance passée en faveur du comte de Savoie par Ne Aymon Grange,d'une rente féodale rière Barberaz et la Ravoire, dépendant d'une maison située à Chambéry
En cette même année (18 novembre), les Nes Crochetpassent reconnaissance pour une renteféodale rière Barberaz, ainsi que pour la généralité de leurs biens.Tout ceci est inscrit sousla rubrique CHALLES: mais le Sommaire marque, sous la rubrique MONTERMINOD, la même
reconnaissance, en ajoutant parmi les localités où s'exigeait la rente, celle de Saint-Alban.Orà cette même époque tous les biens des Nes Crochet deMonterminod passèrent aux Challes:
ceux-ci avaient-ils déjà alors des biens à Challes? C'est ce que je ne sais pas. Quoi qu'il ensoit et quelle que fût leur antiquité, c'est à dater de l'héritage plus haut mentionné que les
Challes commencent à être connus. Ils firent édifier, probablement sur l'emplacement del'ancienne maison patrimonialedes Crochet, la maison-forte ou château de Monterminod.
Par patentes du 12 janvier 1378, Amédée VI, comte de Savoie, ordonnaità ses châtelains de

-
Chambéryet de Montmélian de ne pas contraindreles hommes des nobles de Challes à d'au-trestravaux de fortification que ceuxoù ils étaient employéspour la place de Monterminod
appartenant auxdits seigneurs. Ce château de Monterminod, à ce que l'on prétend, faisait
partie du système défensif de la Savoie. Recevant les signaux de la tour de Chambéry il les
transmettait à Chignin, et ainsi de proche en proche jusqu'au fond de la Maurienne, les
vassaux étaient rapidement avertisen cas de besoin de s'armer et d'arriverà la rescousse.

Mes lecteurs ont déjà vu à l'article BELLETRUCHE (fos 171 et 173) comme quoi les Challes
héritèrent, avec les Poypon et les d'Orlier d'une partie des biens et du nom de Belletruche.
Ils ne survécurentpas longtemps à cette augmentation de fortune.

Les biens et le fief de Challes passèrent, en vertu d'achat, entre les mains de Louis Millet,
baron de Faverges, grand chancelier de Savoie, puis, par succession, à Hector Millet, baron
d'Arvillard,en faveur duquel Challes fut érigé en baronnie (1618), et plus tard en marquisat
en faveur de Jean-Louis, son fils (1669). Quant à Monterminod, il fut vendu par Rme Jean-
Philibert de Challes,dernier du nom de sa branche, à Pierre LAMBERT, seigneur de la Croix,
pour lui et son ami à élire, le 9 août 1532. - Le 26 août suivant, le seigneur de la Croix fit
élection d'ami en faveur de Ne Antoine Piochet, qui devint ainsi seigneur de Monterminod.

Jean-Philibertde Challes fut consacré évêque de Maurienne le 22 mai 1541, en rempla-
cement du cardinal Louis de Gorrevod, son oncle à la mode de Bretagne.Il avait été nommé
évêque en 1535, après la mort du Cardinal, mais les tristes circonstances qui affligeaient
alors la Savoie empêchèrentson installation.Il faut noter qu'il était Élu de Maurienneetde
Bourg (dont il fut lesecondet dernier titulaire) déjà en 1532 et abbé d'Ambronay. Il mourut
en France en 1544, où il était allé pour défendre les droits de son évêché (1).

Jean-Philibertétait petit-fils de MessreClaude de Challes, président de la Chambre des
Comptes de Savoie (2), et qui avait été auparavantmaître d'hôtel du duc Amédée IX (Chro-
niques d'Yolande de France, f° 76).

Louis de Challes, dit de Belletruche, chef et dernier du nom de sa branche, capitaine et
gouverneur de Bourg en Bresse (1561), vivait encore en 1576 et mourut peu d'années après.
Son hoirie fut partagée entre ses héritiers, comme on le verra dans le tableau suivant.

(Suit la généalogie].

(1)Jean-Philibertfut, à causede sa mère Jeannede Loriol,seigneurde Challeset de CorgenonenBresse.Aprèssa mort,ce fief
fut achetépar Charlesde Varax-Crangeac(sonneveupar Cusinens),cédépar lui à Philibertde Malyvert.MaisLouisede Cusinens,
aussi nièce de l'évêque de Maurienne et sa créancièrepour l'hoirie de Mariede Challes,sa mère,sœurdu prélat,en fil refaire
la venteà Claudede Briord, qui la revenditaudit Malyvert.

(2)Quoiqu'endiseCapré(Traité de la Chambredes Comptes,fos250et255),il était présidentde la ChambredesComptesdeSavoie
1 de 1473(Chroniques,etc., f° 106)et encorele 21juillet 1480à l'époquedeson testament(Voirsonarticle au tableauIII) qu'il fità

Chambérydans la sallesituée « supra retractum auditoriimagnificiconsilii ducalis» où il gisaitmalade. Capré le fait remplacer
déjà en l'an 1479.
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TABLEAU IL



CHAMBERY (DE)
ANTIQUES SEIGNEURS DU CHATEAU ET DU BOURG DE CHAMBÉRY, QUI DEVINT ENSUITE LA

CAPITALE DU DUCHÉ DE SAVOIE.

Dom Rochex (Gloire de l'Abbaye de la Novalese), à Ménabréa (Les Alpes occidentales) et
surtout à Chapperon (Chambéry au XIVe siècle).

Le blason de ces anciens dynastes est complétement inconnu. Ils étaient, dès le XIe siècle,
seigneurs du bourg de Chambéry et de vastes possessions territorialesqui paraissent s'être
étendues de la vallée de Coyse au lac du Bourget: ils sont principalement connus par les
donations qu'ils avaient faites en faveur de l'ancienne abbaye de la Novalaise, située au pied
du Mont-Cenis.

Mais leur fortune devait bientôtpâlir devant l'influence toujours croissante,devant l'habile
politique de la maison de Savoie. En 1232, Berlion, seigr de Chambéry,vendit au Cte Thomas
de Savoie le bourg de Chambéry, en se réservant le château, la leyde des langues, le péage, la
vicomté du mandement, etc. Quelques années après il vendit le château, dernier débris de sa
grandeur,à Otmar Allamand qui l'engagea au Cte de Savoie et le vendit au seigr de la Rochette,
duquel Amédée V le racheta définitivement en 1295. C'est sur l'emplacement ou dans l'en-
ceinte de cet ancien château, dont il ne reste plus que la grosse tour du côté du jardin don-
nant sur le faubourg de Maché, qu'Amédée V fit construire l'édifice princier dont les tours
pittoresquesfont encore aujourd'hui l'ornementde la capitale de la Savoie.

Voici l'indication des principales chartes où sont nommés les sires de Chambéry.

9
HUGUESDE CHAMBÉRY, *

mortavant1036.Sa veuve,Marie,fillede feu Maginier(Ménabréaau fo385,traduitMagineriipar Manfred),fonde,en 1036,leprieuré
de Coyseauquelelle concède les biens et droits qu'elle possédaitdans la vallée de ce nom, avecune église qui y existait: le
toutdonné à l'abbayede la Novalaise.Elle nommedans cet acte les enfants inscritsci-dessous.Rochex (fOI29, 30 et suivants)
infèrequeMariedonnantdes biens situés à Coyse,était filledu seigr de la vallée de Coyse.Cette charte est aussidonnéedansles
Monumentahist. patriæ. T, I, Chartarum, f° 510.

1 | 1

1

1 1 1
VIFFRED, BERLION, SIGEBOD, AYMON, HUMBERT HUGUES

Apposentleur signe à la donation faite en 1036 par leur mère. à l'abbaye de la Novalaise. était moine a était, avant
Il apposeaussisonsceau à Il confirmeavec Rochex (f° 29) dit Lui, étant clerc et moine la Novalaise 1036, enterré
la fondationdu prieuréde ses fils la dona- qu'il était marié à à ladite abbaye,lui faitdo- en 1036. a la Novalai-
Lémenc,vers 1039(Guich. tionfaitepar son Otte,filledu seigrde nation, en 1042 (Rochex, se.
Preuves,f° 5). Il confirme frère en 1042. Coyse,parcequeune fo32, et Monumentahist. —-
avecsa femmeet ses en- Otte, femme d'un patriæ, Chartarum. T. I,
fants,quine sont pas au- Sigebod, est citée f°549),de terres avecune
trementnommés,la dona- parmiceux dont les église et une chapelle à
tion faitepar sonfrère Ay- biens confinent la Voglans, près le lac du
monen 1042. donation de 1036. Bourget: le donateur dé-

clare«exnationemealege
vivereromana.» L'acteest

passéauchâteaude Charbonnière,d'où Ménabréapart pour émettre la suppositionque le château de Charbonnièrepouvaitapar-
tenirauxseigrsde Chambéry.Guichenon,qui rapportecette même charte (BibliothecaSebusiana. Cent I. LXXXIV

),s'autorisant

destermespar lesquelsAymonse dit fils « cuiusdamUgonis» dit dans la note B : «Cujus familiaehicy dubium est.
« Licet amplitudodoni eum potentem et divitem indicare videatur, nihilominuseius genus

obscurumrmanetcumsecUlllsdam

Ugonis tantumfiliumnominet,non designatoaut familiae,aut dignitatisnomine».Pourtant,commelefaitlonguementremarquer
Rochex(fos37 et suiv.),Guich.ajoutant immédiatementaprès: « QuiquidemHugouxoremhabuit Manam

quæanno1036
pDHooraattuum

« Cosiœfundavitin Sabaudia » il ne peut guère(à moinsque la charte de1036ne soitcontrouvée) de
doutesurl'étatcivil

du donateurAymon,attenduque, dansce document,Mariesedit veuved'Huguesde Chambéryet
mèredesenfantsci-dessusnommés.

Maisfeu M.le CteCibrario,à l'illustre et savantemémoireduquelje saisis l'occasionde rendre ici
unsincèrehommage,sefondant

sur l'inexactitudeévidentede la date et d'autres raisons,déclare(Monumentahist., etc. innotis)
quecette charte

de1042 estfor-

tementsuspected'inauthenticité.Un autre motifde suspicionest la mention faite d'un Anselme(pasA.,mais entouteslettres),
évêquede Grenoble,qui n'a jamais existé, par-devantlequel,les parents d'Aymonauraient ratifiéetconfirmécettedonaho.Dans
touslescas,Rochexse trompeen disant qu'Anselmeétaitde la famillede Chambéry sa charte vraie ou fausse,se borneà signaler
la présenced'Anselmecomme témoin et non commeconfirmantla donationavecles frères ou les parentsd'Aymon.

(Suivent fragments généalogiques.)
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Ces quatredernierssont considéréspar Chapperoncommeétant de la même famille que celle des anciens seigneurs deChambéry,dont la position était toujours allée en décroissant depuis la vente de 1232.

(1)VoyezlesjudicieusesremarquesdeChapperon(f° 339innota)àproposdesdatesdelaventeetdelaratificationdelaventedeChambéryeti.cationqu'ilproposaitpourlesconcilieravecladatedesfranchisesdeChambéry.Il fautsignaleraussià la mêmepageunlapsus
calamiéchappéà cethistorien,lorsqu'ilditquelesfilsdeBerlion(deChambéry)« savoir: Guillaume,évêquede

V^eno^pP^rrA'P C"
ventlaventedubourgde Chambéry.Letextedecettecharte,qu'ildonneauf*376,

prouve
que

ce sontles susnommés,fils
deThomas,

comtede
Savoie,quiratifieutl'investiturefaiteparleurpèreà BerliondeChambéry,dufiefdeMontfort.

CHAMBOST.
- Voir RIVERIEULX (DE).



CHAMBRE (DE LA)
(PREMIÈRE RACE),

VICOMTES DE MAURIENNE, SEIGNEURS DE LA CHAMBRE, DES CHATEAUX ET CHATELLEIES
DE CUYNES, DE CHATEAUNEUF,DE L'HEUILLE, DE SAINT-REMY, D'EPIERRE, D'AVRIEULX
DE SAINTE-HÉLÈNE DES MILLIÈRES, DE CHAMOUSSET, ETC., ETC., EN MAURIENNE DU
CHATEAU ET MANDEMENT DE GRÉSY EN SAVOIE, ETC., ETC., D'ORNACIEU EN DAUPHINÉ,
DE MEILLONAS EN BRESSE, ETC., ETC.

P. d'azur semé de fleurs de lys d'or, à la cotice de gueules brochant sur le tout (UBIQUE).

Devise: ALTISSIMUS NOS FUNDA VIT. Couronne de Vicomte. - Cimier: un paon

issant rouant.
Selon PALLIOT, La Chambre Ancien, portait d'or au cheval bardé harnachéde sable.



Jarry, Auxois,etc., et même à Saint-Jean-de-Maurienne, avec juridiction omnimode qu'ils

(1) Mêmepourune époqueoùl'incertitudedes événementset la rareté des documentsont décidéplus d'un grave historienà don-
ner carrièreà sonimagination.

(2) J'ai entreles mainscettetransaction,d'autresprécédenteset subséquentes,des précieuxrouleauxd'enquêtesfaitespour établir
les droitsimmémoriauxdes la Chambreet plusieursautresdocumentssur ce sujet, dont le plus ancienremonteà l'an 1239.j'avais
pris au fa 110(oùl'on trouveraun fragmentd'enquêtepour le vicomté)l'engagementimprudentdepublier icices documents.Cela
m'entraineraità donnerà cetarticleundéveloppementbeaucouptrop considérableet en dehors des questionsgànéalogifues.J'en
feraile sujetd'unepublicationspéciale.



exerçaient par leurs châtelains et métraux, et tous les droits seigneuriaux les plus étendus (1)
tout-à-fait indépendants du vicomté (2).

Par une rare exception chez les grandes familles, les la Chambre n'ont point de légende
ou de tradition pour leur origine: du moins je n'ai jamais vu, dans les vieux mémoires
datant de leur époque, qu'ils se fissent descendre d'un dieu de la fable ou d'un roi du paysallemand (3). Ils se bornaient à avoir pour devise orgueilleusement naïve, les mots-ALTIS-
SIMUS NOS FUNDAVIT.

Avant d'aborder la généalogie des la Chambre, il est nécessaire de donner ici rénumé-
ration des diverses maisons qui ont possédé le fief de ce nom.

La première, la vraie race des la Chambre de nom et de fait, commence au XIe siècle et
finit vers 1460.

La seconde race, est celle des Seyssel, héritiers testamentaires du nom, des armes et des
fiefs des la Chambre, connue sous le nom de la Chambre-Seyssel,ou de la Chambre tout court
avec l'adjonction du titre de comte et plus tard de marquis, accordés au fief de ce nom pen-
dant que les Seyssel en étaient détenteurs. C'est à cette seconde race que revient la plus
grande illustration de ce nom (4). J'en parlerai à l'article SEYSSEL.

Après l'extinction des la Chambre-Seyssel, arrivée en 1660, le titre de la Chambre-Seyssel
fut porté pendant quelque temps par le Mis d'Allinges, mari de la sœur du dernier marquis
de la Chambre. Mais le marquisat proprementdit passa à la maison de Savoie-Carignan,qui
le vendit au Cte Charles-EmmanuelCagnol. Celui-ci mourut sans enfants et laissa le mar-
quisat à sa sœur Christine, femme de Charles de Michal, Bon du Donjon, dont les descendants
portent encore de nos jours le titre de Mis de la Chambre.

Guichenon (Hist. généal. dela Maison de Savoie,t. m, fo 337) donne la généalogie des sires
de la Chambre, à cause des alliances qu'ils ont contractées avec la maison de Savoie, mais
d'une manière inexacte (5). Je n'ai vu aucune preuve de la filiation des trois premiers degrés.
J'en laisse donc la responsabilité à Guichenon, en ajoutant pourtant, si doute il y a, que le
doutene peut exister que sur les rapports de père à fils. Tous les noms (sauf Pierre, IIe degré),
sont prouvés par de bons documents. A dater de Richard (IVe degré),la filiation est certaine,
quoiqu'il y ait divergence,d'opinions sur le nom de quelques alliances contractées par ces
seigneurs.

C'est particulièrementavec le secours des archives de M. le Cte de Savoiroux, héritier par
les Chapel (Voir ces noms) du vicomté de Maurienne, archives qu'il m'a communiquées avec
la plus grande obligeance, que je puis donnerd'une manière aussi complètela généalogiedes
la Chambre.

Quelques membres de la famille de Faucigny ont porté, aux XIIIe et XIVe siècles, je ne sais
pourquoi, le surnom de la Chambre. Je ne pense pas pourtant que cela puisse suffire à
établir une communauté d'origine entre les deux familles. (Suit la généalogie.)

(1)Parmitouscesdroitsféodauxdont il seraitfastidieuxde donnerici l'énumération(le géniefiscal de notre époque les applique
maintenantsousd'autresnoms en faveurde l'État),il n'estpas inutilede l'affirmer,puisquel'occasions'en présente; on ne saurait
trouvervestigede ce droit iniquedont les ignorants,appuyésparde fauxsavants,parlentbeaucoupsousle nom spécialde droit du
seigneurou de marquette.Pour moncomptej'ai étudiéle moyen-âgedans desmilliersde chartes et non dansdeslivresde systèmes
historiques.On ne produiracertainementpas un seul documentbien authentique constatant l'existencede ce prétendu droit en
Savoie.FeuM.le comteCibrario,l'illustreauteur de l'Economiapolitica del MedioEvo, a eu le tort de citer (t. I, fo36)ce droitdans
cetouvraged'ailleurssi remarquable.Maisce savant historien,qui avait mieux quepersonne étudié nos ancienstitres, n'a pu en
produireunseulà l'appuide sa mentiontrès aventurée.Touten cherchantà atténuerla portéede ce prétendudroit, il a été forcé de
s'appuyersur l'autoritéde Michelet! « Lemoindregrainde mil seroit bien mieux monaffaire. »

(2)Ontrouveraencorequelquesrenseignementssur le vicomtéde Maurienneà l'articleCHAPEL.
(3)Voyezlanote5.
(4)Rienn'estplus communque de confondre cetteseconderace avec la première. Un historien, très estimé pourtant, dit par

exemple: «Grâceà un courageinvincible.cesseigneurs(lessires de la Chambre)parvinrent à un degré de puissancetelle qu'au
(1xvesiècleils ne craignirentpas de se mettreen oppositionouverteavecla Maisonde Savoie.Nous trouvons en effet,qu'en 1481,
« Louisde la Chambre,etc., etc. » (Alpesoccident.,fa400).Or, Louisde la Chambreétait un Seyssel-la-Chambre,tout comme le
mêmeauteur(f°398) dit que: «la lignéemasculinedessiresde Chevronétant éteinte, les immensesdomainesde ces seigneurs
« passèrentauxsiresde Villette,qui formèrentla racedesChevron-Villette».

(5)Dansson Histoire de Bresseet Bugey (3ep., MARÉCHAL,fos237 et suiv.), Guichenonavait donnédéjà la généalogiedes la
Chambreet mentionnédeux originesattribuées à cette maison 1°Pierre de Bourbon,du sang royal, avait épousél'héritière de
Louisde la Chambre,vicomtede Maurienne,lequel seraitun filspuînéde ThomasII, comtede Savoie; 20Camarius(ouCamerinus)
vivantenvironl'an1,000,un des principauxcapitainesde Bérold,marquisd'Italie, tige controuvéede la maisonde Savoie,seraient
suivantquelquesgénéalogistes,les chefs de cette famille.- Il traite lui-mêmede fablesces deuxlégendes,et dansson Hist. généal.
de la Maisonde Savoie,publiéedix ans plustard,non-seulementil ne les mentionneplus, mais il rectifiepar le faitune troisième
suppositionqu'il avaitformuléeà proposde l'originedes la Chambre.J'ai eu entre les mains plusieursfragmentsgénéalogiquesde
l'époquedesSeyssel-la-Chambre: aucun d'euxne mentionneces originesaussiétrangesqu'étrangères,éclosesdansle cerveaude je
ne sais qui, maisen dehors des Seysselqui avaient trouvé dans la successiondes la Chambrebien moins que des légendes.
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(Note du folio 354.)
(A)Cen'estpointpargoût,maispardevoir,queje suiscontraintde releverencoredeserreurscommisesparGuichenon,et importantespuisqu'elles

touchentàlagénéalogiedelamaisonroyaledeSavoie.SelonGuichenon,t. III, f"338,JeanII delaChambreép.:1*IsabelledeSavoie-Achaïe,dontiln'eut
pasd'enfants(Aut.1,f°324,ilditqu'IsabelleétaitfilledePhilippedeSavoieetd'IsabelledeVillehardouin,sapremièrefemme.Cibrario(généal.de laR.M.deSav.)ditqu'elleétaitfilledeladeuxièmefemme,CatherinedeVienne);2°BéatrixdeThoire-Villars.IlcontreditPingon(queGuichenonjalousaitbeaucoup),lequelavaitattribuécetteallianceàJeanI, filsdePierre,etajoutequeJeanIItesteen1365.AmontourjecontredisGuichenonetjeprouvequeJeanIl euttroisfemmes,quoiquejenesoispassûrdel'ordrechronologiquedesdeuxpremières:l* (ou2*)BéatrixdeVillars.GuichenonditThoire-Villars-c'estpossiblemaisunactede1328,citédansl'enquêtede1334,ditseulementqueBéatrixdeVillariisétaitdamedelaChambre;2*(oute)AlixouAlaysiede Miribel,
damed'Ornacieu,qu'elleapportaàsonmarietlaissaà sonfilsAymon(VoirAYMON,degréIX,fe354);3*enfinAgnésonneouAgnèsde Savoie-Achaïe,aussifilleduprincePhilippeet de CatherinedeVienne,laquelleAgnésonneétaitcuratricedesonfilsJeanIII,en1372etvivaitencoreen138889et90,quoiqueCibrariolafassemouriren1343.Or,Guichenonattribuecetteallianced'AgnèsdeSavoieàcemêmeJeanIII,et à ladatedumoisde janvier1343Puisqueen1372,JeanIIIétaitmajeurdequatorzeans,etmineurdevingt-cinq,iln'apunaitreauplustardqu'en1348.Guichenonle mariantà Agnèsen1343,luifaitcontracterlesacrementàl'âgedecinqans.Maissiaulieudevingt-quatreans,ilenavaiteuquinze,ilenrésultequ'ilseseraitmariéonzeansavantsanaissance,cequeGuichenonauradelapeineàmefairecroire.Quantàl'alliancedeJeanIIavecIsabelledeSavoie,sanslacontester,jedoisdire
quejen'enaipastrouvédepreuvesnipournicontre.AutresméprisesdeGuichenon.Il donnepourfemmeà JeanIII,AgnèsdeSavoie-Achaïe.Nous8TOnsvu plushautqu'elleestincontestablementlamèreetnonlafemmedeJeanIII.IlcontinueendisantqueJeanIIIa testéle22juin1355,cequ'ilauraitdoncfaitdixansavantsonpère,cequineseraitpasimpossiblesinousnesavionsdesourcecertainequeJeanIIIa testéen1412.EnsuiteGuichenondonnepourfilsuniqueà JeanIII unJeanIVauquelilattribuelesdeuxfemmesdeJeanIII.CeJeanIVn'ajamaisexisté: deJeanIII la filiationva directementàUrbain,commejelemarqueauTABLEAUI.

N.B. Cetarticleétaitdepuislongtempsenépreuvesdéfinitives,lorsquej'ai reçulanouvelleéditionde l'Histoirede la SouverainetédeDombes,
parGuichenon,à laquellelesavantéditeur,M.Guigue,aajouté1231additionset correctionsqueGuichenona écritesde sa mainsurunexemplairede
sonouvragel'HistoiredelaBresseetduBugey,conservédansla bibliothèquedeBourg.- PlusieursdecescorrectionsconcernentlagénéalogiedeslaChambredontj'aiparlédanslanote5dufolio351.Javais,parespritdecourtoisie,parléaussipeuque possibledelagénéalogiefantaisistedonnéeparGui-chenondansl'HistoiredeBresseetBugey,attenduqu'ill'avaitconsidérablementmodifiéedansl'HistoiredeSavoie,paruedixansplustarddanslaquelleilrectifiemêmedesrectificationsqueM.Guiguesupposeavoirétéprolongéesjusqu'en1664,époquedelamortdeGuichenon.- Je croisaumoinspourcequiconcerneleslaChambre,quecescorrectionsontétéfaitesantérieurementà lapublicationdel'HistoiredeSavoie(1660-1661) Siellesétaientposté-rieures,j'auraispusansdoutediminuerlaportéedesinsignesénuméréesplushaut.AmicusPlato, magisarnicaveritas.



CHAPEL

COMTES DE ROCHEFORT, DE SALINS, DECHAMOUX ET DE SAINT-LAURENTDE LA
COTE, VICOMTES DE MAURIENNE.

Un sceau du Cte de Saint-Laurent, ministre et pre-mier secrétaire d'État pour les affaires intérieures,
apposésur une dépêche du 28 juillet 1756, représente
le blasoncommeil est peint ci-contre, sauf les couleurs
que l'on ne peut voir.

L'écu a pour tenants deux sauvagesarmés d'un car-
quois chargé de flèchesattaché à leur ceinture.

SelonlesConsignementsde 1687 (II,57, arch.de Cour),
les Chapelportaient d'azur à 3 étoilesd'or en chef et un
croissantd'argent en pointe.

Selon une autre version,aux ArchivesCosta,lesétoiles
seraient d'argent et le croissant de même en abîme.

Le blason ci-contre est d'azur à 3 étoilesà 6 rais
d'or, 2 et 1, au croissant d'argent en pointe.

ETTE famille est originaire desEschines en la paroisse duBourg-Saint-
Maurice, en Tarentaise. Jean Chapel, après avoir été quatorze ans trésorier
provincial de Tarentaise, dans laquelle charge « non seulement il a faict
remarquer sa fidelite et intégrité. mais encore il a « soulage les peuples»
fut anobli par sa nomination de conseiller et maître-auditeur à la sou-veraine Chambre des Comptes de Savoie, en 1663 (Pat., Arch. Savoir.) Sa

postérité, qui ne dura qu'un siècle, arriva rapidement à une haute position.
Philibert Chapel, intendantet directeurgénéral des affaires du prince Emmanuel-Philibert

de Savoie-Carignan, acheta de ce prince, le 13 février 1688, de moitié avec le Cte Emmanuel
Cagnol, une grande partie des biens provenant des Mis de la Chambre-Seyssel, soit pour sa
part la seigneurie de Chamoux, comprenant les paroisses de Chamoux, du Betton, de Mon-
tandryetdeMontgilbert(Voir CHAMOUXauxFIEFS),et plus tard, en 1700, le vicomté de Mau-
rienne. Dans un projet de reconnaissance (Arch. Savoir.) où il copie évidemment les termes
de reconnaissances antérieures, il reconnaît tenir en fief noble, le vicomté de Maurienne
avec juridiction haute, moyenneet basse et omnimode sur tous les hommes qui tiennent de
son fief depuis le pont de Villarclémentjusqu'à la peysse de Lanslebourg,soit dans les dix-huit
paroisses (sic) formant le vicomté, savoir: Saint-Julien, Montdenis, Saint-Martin-la-Porte,
Beaune, Til, Saint-Michel,Orelle, Saint-Martin-outre-Arc,Valmeynier,Fourneaux, Modane,
Bourget,Villaraudin, Avrieux, Bramans, Sollières, Cerdières, Auxois, Termignon et Lansle-
bourg; les droits de chasse, pêche, cours d'eaux, régales; droit d'extraction en toutes sortes
de mines d'or, argent, cuivre, étain, plomb, etc.; le droit du tiers des amendes auxquelles
peuvent être condamnés les délinquants dans le vicomté de Maurienne: le droit de sceller
ses actes avec un grand sceau à cheval, de marquerl'acier et le fer à la marque de l'éléphant,
de faire toutes sortes de draps et de les faire marquer à la marque du lieu; le droit d'imposer
des tailles à l'époque du mariage des filles de sa maison, etc., etc.

S. E. Victor-Amédée Chapel, Cte de Salins et de Saint-Laurent, neveu du précédent, fut
d'abord maître-auditeurà la Chambre des Comptes et arriva à être ministre et premier
secrétaire d'État pour les affaires intérieures. Il mourut sans enfants en 1756.

La descendance de Philibert (1) s'éteignit en la personne d'Anne-Marie Chapel,Csse de
Rochefort, Vicsse de Maurienne,qui épousa, en 1763, Jean-Joseph de Bracorensde Savoiroux,
auquel elle apporta les biens de sa famille. (Suit la généalogie.)

(1)Lavillede Chambérydoitau comte PhilibertChapell'introduction de l'industriede la soie.Il établità Nezin,prèsChambéry,
des fabriquesde soie à la bolonaise,métierspourtoutesorte d'étoffes,machinespour l'eau,pourdonner le lustre « et plusieurs
« autreschosesservanta l'usaigedela soyedezsonestat en coquetjusquesa sa perfectionen estoffe(*).» Le14janvier1678(Arch.
Savoiroux),il accenseces moulinsà honorableChristopheDuclos,maître moulinieren soie. En 1694(Ibid.),il fondaune chapelle
sousle vocablede saintPhilibert,abbé,joignantsa maisonde Nezinpourla plusgrande commoditéde sa maison et des ouvriers
employésaux fabriquesde soie qu'il a fait établir.

(")Extraitdelarequêtequ'ilprésentaàS.A.R.pourobtenirdesprivilégespoursafabrique,oùildemandenotammentde pouvoirmarquersesétoffes
avecles armesdeSavoieetdepouvoirluidonnerlenomdeFabriqueRoyale.Enoutre,«l'artde lasoyeestantunart noble,S.A.R. declareraqueles
( ientilshommesqui s'y intéresserontne desrogerontpas a leur noblesse,etc.»
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NR.-Touslesfaits inscritsen cetableausonttirésd'actesauthentiqués,marqués par leurs dates,existantaux archivesde M.le CudeSavoiroux.





+ CHARANSONAY (DE)
SEIGNEURS DUDIT LIEU, DE MALAGNY,DE ST-MARCEL, DE PUISGROSEN GENEVOIS ET EN SAVOIE.

P. d'or au lion de sable ttrmê et

lampassé de gueules.
(BESSON. Ch.-Aug. DE SALES).

Selon d'autres, le fond serait d'argent.

On trouve de nombreuses brisures, comme
lambel, engrelured'azur, étoile sur l'épaule du
lion (Pourp. hist., fo386).

Selon GUICHENON,CHARANSONAYportait
d'argent au sautoir de gueules accompagnéde
4 alérions de sable (Ind.Arm.).

Je ne sais à qui peut se rapporterceblason.

NCIENNE famille ori-
ginaire duGenevois,
qui s'est divisée en
plusieurs branches
établies dans diver-

ses parties du duché. Le château de

Charansonay était situé dans la pa-
roisse de Massingy, près Rumilly :
il paraît qu'il existait aussi une
maison-forte de ce nom dans la
paroisse de Doussard au mande-

mentdeFaverges, s'il faut en croire un vieux recueil topographique de la bibliothèquedu
Mis Costa. Une localité de ce nom existait aussi au faubourg de Maché de Chambéry. L'or-
thographe de ce nom est des plus variables : Chalansonay, Chalanczonay, Charançunai,
Charansonex, etc., etc. Mgr Charles-Auguste de Sales (Pourpris historique, etc., fos 383 et
suivants) dit, en parlant de cette « grande et illustre famille avantque d'en entre-

« prendre le discours, je dois bien dire, enavouant mon insuffisance,qu'après avoirveu

« plus cent titres authentiques de cette Race, j'y ai trouvé tant d'embarras,par la multitude

« des personnes, par la mêmeté des noms d'Amé, de lean, de Iacques, de François, de

« Pierre et de Nicolas, prêque en mêmetemps, dont les vns sont de l'Ayeul, du Pere et du

« fils toutensemble,desOncles, des Neveus et des Cousins. Et outre cela, tant d'Ecclesiasti-

« ques, et de naturels et même tant de Roturiers de même nom et surnom qu'àmoins d'avoir

« toutes leurs archives en libre disposition et une patience de lob, je ne pense pas qu'on

« puisse bienfaire la tissure de cette Généalogie. » Pour moi, qui écris deux cent quinze

ans après, la difficulté est insurmontable: aussi je me borne à donner en ordre chronolo-
gique les rares renseignements, que j'ai pu ajouter au résumé donné par le vénérable évêque
de Genève. Les Charansonay, quoiqueCharles-Augustede Sales n'en dise rien, devaient être
éteintsde son temps; du moins,passé le commencement du XVIIe siècle, je ne retrouve plus
rien.sureux.
1278. 1ERnovembre. PIERRE,RODOLPHEet PIERREDE CHARANSONAYpassent reconnaissancepour les fiefs qu'ils

tiennentaux territoiresde Saint-Marcelet Charansonay(Somm.des fiefsJ.
1285. 10 des kal. de mars. GIRARDDE CHARANCINAYest fidéjusseur au contrat de mariage Conzié Rumillier

(Arch.Savoiroux).
1341. 2 avril. Messre THÉOBALDDE CHARANSONAY,curé d'Anthon, et NeROLET DECHARANSONAY,frères, sont

témoins à un acte passé à Rumilly (Arch. Savoiroux).
1411. PIERREDECHARANCSONAY,damoiseau, habitant à Saint-Marcel, et Pierre le jeune, son fils, achètent de

Ne Hugonin Brunier, des servis à Rumillyet Alby que Ne Rolet de la Rochette lui avait vendus (Arch.Thuiset).
1414. MessreAMÉDÉEDE CHARANSONAY,prieur de Sillingy, au diocèse de Genève,dépendancede Cluny, reçoitdu

chefd'ordre quittanced'une redevance de 6 livres tournois dues par le susdit prieuré (Arch. Thuiset).
1416. MessreFRANÇOISDECHARANSONAYétait prieur du prieuré de Lémenc (Chapperon.Chambéry au XIVe siècle,

f°88). Ill'était encore en 1419 (Arch. Morand) et en 1421 (Chapperon, fo69). A cette époque,une branche
de cette famille (Id., f° 64) habitaitau faubourgde Maché, un mas portant le nom en Charansonex.

1417. 8 avril. Ne seigr JACQUESDE CHARANCSONAY,comme mandataire de son frère, Ne et.religieux seigr messreFrançoisde Charancsonay, prieur du prieuré de Chindrieu, laude et ratifie une vente(Arch. Savoiroux).
1418. 10 janvier. PIERREDECHARANSONAYest investi de la maison-forte de Saint-Marcel et dépendances (Somm.

des fiefs).



1419. 24 novembre.Ne JACQUESDECHARANSONAY,témoin à un acte (Arch. Thuiset).
1421. 10 avril. Ne JACQUESDECHARANSONNEXest inféodé de la juridictionsur vingt-cinqfeux et hommesdu man-dement de Rumilly, avec appartenanceset la juridiction de la ville de Rumilly (sic) (Somm. des fiefs).

1erjuin. Ne HUGONINDECHARANSONNEX,investi de biens et droits féodauxaudit lieu (Ibid.).
11 juin. Ne JACQUESDECHARANSONNEXest investi d'une maison-forte près Charansonnex (Ibid.).

1425. 1er février. Ne PIERRE DE CHARANSONAY,damoiseau, et Dlle Françoise, sa femme, font un albergement
(Arch. Saint-Jorioz).

1426. 26 janvier. Vénére MessreFRANÇOISDECHARANSONAY,élu prieur de Contaminepar les moinesdudit couventqui adressentune suppliqueau pape Martin V, pour le prier de ratifier leur choix (Arch. de Cour).
1428. Ne JACQUESDE CHARANSONAY,témoin à un acte (Arch. Morand).
1429. 14 novembre.NeJACQUESDECHARANSONNEX(Voir acte 1421) reconnait tenir en fief noble et paternel soushommage,sa maison-fortede Charansonnex,avecjurid. omn.h.,m.et b.m.et m.emp.avechommes,hom-

mages, cens, servis et autres tributs (Somm. des fiefs).
1439. 28 juillet. DlleMARIEDECHARANSONAY,femme de Ne Jacques de Pesmes, fait son testament (Galiffe Not.

généal. des fam. genevoises, t. III, fo399).
1444. AMÉDÉEDECHARANSONAY,prieur de Talloires (Besson, fo 134).
1447. 26 juin. JACQUES,FRANÇOISet NICODDE CHARANSONNEXsont investis de leur maison-forte et des autres

biens féodaux qu'ils tiennentau mandement de Rumilly (Somm. des fiefs).
1451. 5 juillet. Rd messre AMÉDÉEDECHARANSONAY,licenciéès-décrets,prieur du prieuré de Talloires de l'ordre

de Saint-Benoît,au diocèse de Genève, et administrateur du prieuré de Nantua de l'ordre de Cluny, audiocèse de Lyon, au nom de messre Jean de Grolée, custode de l'Église de Lyon (Arch. Cevins). Dans le
même acte figure comme témoin Ne Claude de Charansonay.

1454. 17 novembre. AMÉDÉEDE CHARANSONAY,seigneur de Puisgros, épouse Amédéenne, fille de Jacques du
Fresnoy et de Jeanne de Menthon (Pourpr. histor., f° 534).

1457. 3 mai. NeHUGONDE CHALANCZONAY.Ses hoirs sont nommés avec Nu Polie, femme de Ne Claude Brunier
comme abornant des biens acquis par ladite Polie (Arch. Savoiroux).

1460. 30 avril. Ne AYMÉEDEREYNOZ,veuve deNe Hugoninde Charansonay,alias de Malagny, et Ne Jacques, son
fils, achètentdes biens à Reynoz,paroisse de Motz, en Chautagne(Arch. la Serraz).

1461. 27 septembre. Ne PIERREDECHARANCINAYest témoin à un acte (Arch. Savoir.)
1463. CATHERINE,fille de François de Blonay Degré X), était veuve de NeJacques de Charansonay.
1464.1er février. Ne JEANDECHARANSONAYrevend des censes qu'il avait achetées en 1458 (Arch. Savoir.). Il pos-

sédait, à Malagny, déjà en 1454 (Ibid.).
24 avril. Les mêmes, déjà nommés à l'année 1447, sont investis des fiefs et arrières-fiefs qu'ils possèdent

dans le comté de Genevois (Somm. des fiefs).
1469. 30 juin. JACQUESet JEAN,frères, fils de feu Hugon de Charansonay,de Malagny, reconnaissent tenir en fief

du prince Louis de Savoie, les biens qu'ils ont acquis de Michellet de Bruière, formantune rente féodale
rière le mandement de Rumilly (Somm. des fiefs).

1470. 28 février. Ne PIERREDECHARANSONAY,de Saint-Marcel,nommé dans un acte (Arch. Savoiroux).
16 juin. Rd Messre AMÉDÉEDECHARANSONAY,prieur de Talloires(Arch. Saint-Jorioz).

1473. 19 janvier. JACQUESetNICOD,frères, fils de feu Jacques de Charansonnex, reconnaissent tenir par indivis
en fiefn., pat. et anc. leurs maisons-fortes situées à Charansonnex,avec omnimodejuridiction et dernier
supplice (Somm. des fiefs).

24 décembre. Ne NICODDECHARANSONAYabornant des biens à Rumilly (Arch. Savoiroux).

1477. 5 janvier. Ne CLAUDE,fils de Ne Jean de Charansonay, témoin au contrat de mariage de Ne Jean de Fernex
(Galiffepassim, t.II, fo180).

1482. 7 mars. Ne PIERREDECHARANSONAY,de Saint-Marcel, comme mandataire de Ne et Pt seigr Louis de Cha-
ransonay, seigr de Puisgros,son neveu, laude la vente d'une maisonà Rumilly(Arch. Savoiroux).

1485. 28 juin. N" LOUISDE CHARANSONAY,seigr de Puisgros, passe reconnaissancepour les hommes et rentes
féodales de Puisgros (Somm. des fiefs).

1488. 6 novembre.NePIERREDECHARANSONAY,de St-Marcel,esttémoinà un acte passé à Rumilly(Arch.Savoir.).
1491. 10 août. Ne LOUISDECHALANZONAY,caution dans un acte (Arch. Pelly).

1495. 5 juillet. Ne JACQUESDECHALANSONAYabornant des biens à Saint-Félix (Arch. Savoiroux).

1498. NICOLAS,PIERRE,AYMONet ANDRÉDE CHARANSONAY,cousinsà différents degrés, étaient tous religieuxà
Talloires (Pourpr. histor., fo384).

AMÉDÉEDECHARANSONAY,prieur de Talloiresladiteannée.Permutaavec son successeuren 1515(Besson,134).
1499 28 mai. Hommageet investiture par et pour Louis DECHARANSONAY,en son nom et comme tuteur de Clau-

dine, fille de Jacques de Charansonay,et de Marguerite de Gingins,sa femme.

28 mai. Hommageprêté par Ne Jean de Charansonay.(J'ai oubliéde marquer la provenancede ces deuxactes.)
1500. AMÉDÉEDECHARANSONAY,prieurde Saint-Victorvers 1500 (Besson, f° 95).

24 mai. Ne Louis DECHARANSONAY,seigr de Puisgros, NesLouis et Amé, fils de feu Ne Nicod de Charan-

sonnay Ne Antoine de Charansonay, fidéjusseursau contrat de mariage de Christin de Charansonay

avec Marie-Hélène de Chenex (Pourpr. histor., f° 386). Voyezle fragmentexistant à la page suivante.

1503. 17 octobre. CLAUDEDECHARANSONAY,de Saint-Marcel,fils de Ne Jacques de Charansonay,des Bois, (de
nemoribus), témoin ledit jour à un acte(Arch. Savoiroux).

6 novembre. CLAUDEDESAINT-MARCEL,alias de Charansonay, témoin à Rumilly(lb'td.).

1504. Au commencementdu moisde novembre, mourut à ChambéryNe Amédéede Charansonaylequel était fils
de feu Ne Jean et petit-fils de Ne Pierre de Charansonay. (Chapp.,passim, fu356,qualifie ce dernier de
seigr de Maliver : selon toute probabilitéil faut lire Malagny). - MessreAymon de Charansonay, aumô-
nier de l'évêquede Genève, frère, et Jacques et Jean, fils du défunt, faisaienttransporterle corps, de leur
maison du faubourg Maché à l'église de Lémenc,avec les armoiries pures de Charansonay D'autresnoblesdeCharansonay,savoir Jacques, seigrde Malagny;Claude,seigr de St-Marcel; Louis et Jean de Charan-

sonay seigrs de Puisgros;Christin de Charansonay; DlleClaudinede Charansonay,femme de Sibuetde la
Balme,

seprétendantlesainés, s'opposèrentà ce que les premiers nommés portassent les armes pures de
Charansonay.Louisde Miolans, maréchal de Savoie,devant lequella difficulté fut agitée, prononça que le
frèreetlesfilsdu défunt et les leurs à l'infini, seraient tenus de briser le lion d'une étoile d'argent surl'épaule

droite
(sic).Le

Pourpris historique, Chambéry au XIVesiecle, etc., racontentcet incidentà peuprèsdans
les mêmes termes. Il est regrettable que les motifs de cette décision ne soient pas énoncés: ils

nous
auraient

apprisenvertu
de quel

texte
de loi inconnu, un simple et regrettable usage se changeait

endroit.
Il faut

encore
noter que si le qualificatifde droite, appliquéa l'épaule du lion, n'est pas une erreurdeschroniqueurs,cette
décisionéquivalait à un compromispurement moral, attendu que l'épaule droite

d'unlion ne
figure jamais dans un blason. En outre, il est au moins curieux que par arrêt, il y eut six

mâles aînés dans une famille, sans compter leurs enfants!
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1512. JEANDECHARANSONAY,curé de Bauges (sic), et ANTOINEDECHARANSONAY,naturel, témoins (Pourpr. IUS-
tor.,372).

1515. AMÉDÉEDE CHARANSONAY,d'abord ouvrier, puis, par résignation de son frère Amédée (Ibid., fil 384),
prieur de Talloires(Besson, f° 134).

1517. 15 octobre. CLAUDEDE CHARANSONAY,religieux de Contamine, témoin au codicilled'Hélène de Chenex
(Ibid., 382).

1523.2 janvier. NeJACQUEMETTE,veuve de Ne Jacques de Charansonay,au nom des Neset Rds Jean et Jacques
etNe George de Charansonay, ses fils, admodie des biens situés à la Chiésaz. L'acte est passé à Malagny,
dans la maison desdits frères (Arch. Savoiroux).

1528. 23 août. CLAUDEDE CHARANSONAY,docteur ès-droits, vicaire de Rmeseigr Jean-Philippede Grolée, arche-
vêque de Tarentaise (Arch. Savoiroux).

14 septembre.NesAMÉDÉEet FRANÇOISDECHARANSONAYont reconnu certains biens en faveur du prieuré
de Lémenc,rière Lonne (Arch. du Sénat de Savoie).

1532. 28 avril. NeDlleFRANÇOISE,fille de feu Ne et Pl Claudede Charansonay,seigr de Saint-Marcel,paroissede
Saint-Félix, épousa, contrat de mariage duditjour (Arch. Pelly), Ne Louis de Saint-Jeoire,de la paroisse
d'Alex, fils naturel du coseigr de Ferrières.Ne George de Charansonay, son frère, lui constitue en dot les
hommes et hommages qu'il possède dans les mandementsde Cruseille, Truchet, Menthon, Dingy et Val-
des Clefs, valant 900 florinsd'or, plus 600 florins. Le contrat est passé en la maison-forte dudit George,
à Malagny,paroisse de Saint-Félix.

1535. JEANDECHARANSONAY,prieur de Talloires (Besson, fJ 88).
JACQUESDE CHARANSONAY,un des trente-deux chanoinesde Genève qui se réfugièrent à Annecy(Ibid.)
JEANDE CHARANSONAY,chanoinede Genève en 1535 (Ibid.)

1542. 12 juillet. GEORGEDE CHARANSONEX,seigr dudit lieu, prête hommage au roi de France (Somm. des fiefs).
Est, peut-être, le George de Charansonayqui fut père de DlleClaudine qui aurait épousé: 1° Antoine de
Beaufort; 2° Claude de Chatillon.

18 juillet. FRANÇOISDECHARANSONAY,seigr de Puisgros, prête hommageau roi de France(Somm. des fiefs).
1545. 10 novembre.FRANÇOISDECHARANSONAY,seigr de Puisgros, et Ne GEORGEDECHARANSONAY,sont nommés

comme abornant des biens situésà Saint-Marcel(Arch. Savoiroux).
1547. 19 août. Ne CHARLESDECHARANSONAYprête hommageau roi de France (Somm. des fiefs).
1548. 7 novembre.NeMAURICEDECHARANSONAYprésent à un arbitrage (Arch. Pelly).
1551. 22 juillet. JEANDECHARANSONAY,chanoine,est nommé prévôt de l'Église de Genève (Besson, f° 85).
1554. 18 juin. DlleLOUISE,fille de feu Ne Claude de Charansonay, seigr de Saint-Marcel, fait donation de tous ses

biens à Neet Pl George de Charansonay,chevalier, seigr dudit lieu, son cousin. Acte passé au château de
Charansonay (Arch. la Serraz).

1555. Janvier. Légitimation par le roi de France, pour DlleFrançoise de Charansonay, fille donnée de MessreJac-
ques (Arch. du Sénat de Savoie).

30 octobre. Ne GEORGEDECHARANSONNEXa reconnu certains biens en faveur du prieuréde Lémenc (Ibid.).
1565. 13 décembre.Rd MessreJACQUESDECHARANSONAY.Ses hoirs sont mentionnés pour des biens à la Chapelle

(Arch. Savoiroux).
1566. 24 avril. Déclarationde noblesse pour Jean Charansonay(Annexe. Preuves 1723. Bibl. du roi à Turin).
1593. 23 février. DUeJEANNEDECHARANSONAY,femmede Ne Jacques de Menthonde Beaumont(Arch. la Serraz).

7 septembre.Ne et VeMessreLouis DECHARANSONAY,curé à Duing (Arch. Saint-Jorioz).
1602.23 janvier. PHILIBERT,fils donné de feu Messre Jean de Charansonay, est témoin à Alby (Minutes Roland,

Arch. Savoiroux).
1603. 4 mars. DlleMAURISEDECHARANSONAY.Ne Jean Exertierse porte caution pour elle (Arch. Manuel).

Il est évident qu'un grand nombre des personnages plus haut énumérés font un double
emploi, ainsi que quelques-uns de ceux inscrits dans le fragment ci-dessous tiré du Pour-
pris historique, fos 382 à 388. ?

Unebranchede cette famille,du nom de Charansonais,établieprès de La Mure, au diocèsede Grenoble,qui selon GuyAllard(Dict. du Dauphiné,Ed. Allier,t. 1,col.248)y était venuanciennementdu Piémont, portait d'argent au lion de sablecouronné,lampasséet arméd'azurà la bordureengreléede même,s'éteigniten la personnede Jeanne de Charansonais,qui épousa, en 15%,Jacques Chambrier.

Pour la transmissiondes fiefs de Charansonayet de Puisgros, voir aux FIEFS.



CHARBONNEAU(DE) 3Gj

P. d'azur au bras d'or armé d'une fronde d'argent chargée d'une pierre du même, sortant
d'un nuage de même volant à senextre (1). - Cimier: Un homme issant avec casque et
cuirasse, tenantune lanced'argent. - Devise: NEC FERRO NEC IGNE.

(Patentesdenoblesse1659,reg.57.Pat. Sav., f°66.Arch.de la ChambredesComptesdeTurin).
+

HORIER (Estat politique de la province de Dauphiné, t. m, fo 173) nous dit
que « Remond Charbonneau des Chabeuil, fils de Barrachin, vivoit l'an
« 1506. Remond Charbonneau,fils de Jean de Charbonneauet de Barbe Roux,
« est son petit-fils. Jean Charbonneau, Conseillerdu Roy, Maistre ordinaire en
« la Chambre des Comptes de Dauphiné,vient d'une autre branche, du meme

« tige. De Gueules à la Fronde mise en pal et passée en triple Sautoir d'Or, chargée d'un
« Caillou rond d'Argent et costoyée de 2 Caillous de mesme en pointe. » Selon Guy Allard
(Dictionnairedu Dauphiné, édit. Allier, t. II, col. 248), cette famille, venue du Valentinois,
a été anoblie en la personne de Jean Charbonneau de Grenoble, par un office de Maître des

(1) Cettedescription,seule authentique,n'est pas conformeà un vieux cachet que possèdela famille.



Comptes, dans lequel il était mort il y avait peu d'années. Il avait pris les mêmes armoiries

que celles déjà décrites, et y avait ajouté un bras d'argentmouvant du côté senextre du chef.

Il laissa un fils trésorier de France.
Fort probablementles Charbonneausont descendus de la même souche, quoique déjà en

Savoie, du temps de Guy Allard, celui-ci n'en parle pas. Un fait est certain,c'est qu'ils viennent
du Dauphiné où ils possédaient des biens à Sainte-Marie-d'Alloix et à Saint-Vincent-de-



Mercuze. transportes en Savoie, où ils continuent encore honorablement, ils ont reçude
nos princesdes patentes de noblesse en 1659.

Les Charbonneau se sont surtout distinguésdans la carrière des armes, comme on le verradans le tableau suivant. Il ya une quarantained'années, cinq frères du nom de Charbonneauétaient officiers dans notrevieillebrigade de Savoie. La génération actuelle compte aussi desofficiers au service de l'Italie, dont ils ont suivi la nationalité. (Suit la généalogie)





ETTE famille est ancienne. Le Pourprishistorique (f° 518) n'a pu en donner que troisdegrés. « Entre plusieurs grands personnages», ajoute-t-il « cette maison a produit
« Augustin de la Charnee, abbé de Tamié de l'ordre de Citeaux. Le Château dont elle
« a pris le nom (t dans le Marquizat de Bauges, petite Province de Savoye, sur la
« Rivière du Cheran. Elle a possédé de grands biens en la Vallée de Miolanset surtout
« en la parroisse de Saint-Iean-de-la-Porte.» Il est regrettable due l'autour fin

Pourpris n'aît pas mentionne les autres grands personnagesqu'il paraissaitconnaître, car je n'ai pu en
trouver vestige dans les rares documentsqu'il m'a été donné de rencontrer ayant trait aux la Charnée
Il aurait pu aussi, de son temps, savoir facilement si — ce que je ne peux donner qu'à titre de probabilité-le nom patronymiquede cette famille n'était pas Ambrois ou Ambroix. Quelques membres de cette
famille s'appelaient Ambrois de la Charnée ou Ambrois alias de la Charnée. Le registre des gentils-
hommes qui, vers 1430 (Capré, fo 158), prêtèrent hommage à Amédée VIII, inscrit même simplement,
« Jacqueme et François Ambroy. »

Je ne trouve plus rien sur les la Charnée vers la fin du XVIIe siècle, époque probable de leur
extinction.



CHARRIÈRES (DE)
(Étant toujours en latin de Charreres ou de Charreriis, ne doit pas se

traduire de Charrière.)

P. d'or Ú la bande componnée de gueules et d'azur.

(Blasonattribuépar un ArmorialdesArch. Costa,à l'anciennefamillede ce nom,
en Genevois.Je n'ai pasd'autre autorité à l'appui.)

N hameau avec un château de ce nom, près
de Tusy, en Genevois, est le lieu d'origine de

cette ancienne famille. Humbert de Charrières
est fidéjusseur le 10 mai 1225 (Mém.Soc. d'hist.
de Genève, t. VII, fo 294) pour le comte de Ge-

nevois, dans un acte où il est nommé avant plusieurs des meil-
leurs gentilshommesde nos pays. Malheureusementles docu-

ments sur cette maison sont fort rares. D'après les fragments

que je reporte ci-dessous, il paraîtrait que les Charrières se
sont éteints avant la fin du xve siècle, et leurs biens passés

aux nobles Portier de Passy, d'où ils passèrent plus tard dans

la maison de Mouxy. Une branche, probablement, de cette famille s'est éteinte vers la fin du XVIIesiè-
cle. Du moins je ne trouve plus mention de son existence (*).

(') Une constantetraditionportequela familledesnoblesde Charrières,connuedepuisle XVesiècleà Cossonay,au paysdeVaud,à laquelleappar-
tient un savant historiendontj'aurai plus d'unefois encoreà citer les excellentstravaux,est originairede la Savoie.— Voyezpourtantla note3,
f°371.



CHARRIERE (DE)
DE MONTMÉLIAN.

P. de gueules semé d'étoiles d'argentauchefd'azur chargé d'un soleil d'or.
(BESSON. Armorial du comte Greyfié. Blason de Savoie, etc.).

Selonl'Armoriaide Loche (à M. Bonnefoy), d'azur à étoiles d'argent 3,2 et1 au chef de gueules chargé d'un soleil d'or.

UTRE la famille de Charrières, de Tusy (1), dont je viens de parler, il y a en-
core eu en Savoie une autre famillede ce nom établieà Montmélian,où elle
figure d'abord dans l'ancienne bourgeoisiede la ville. Le premier de ce nom
que je rencontre, commendableJean Charreriel'ancien, était,en 1527, syndic
de Montmélian. Deux frères du nom de Jean Charrerie (peut-être Jean l'an-
cien plus haut nommé,et Jean le cadet) étaient bourgeoisdudit lieu en 1530.

Vénérable Messire Henri Charrière était chapelain à Montmélianet admodiataire du prieuré
de Sainte-Hélène-du-Lac,en1529 et 1533. Un commendableHenri Charrière, bourgeois de
Montmélian, épousa, par contrat dotal passé dans la maison dudit Henri et de ses frères le
22 juillet 1544, honorée Jeanne, fille de feu commendable Jean Nicole, d'une très ancienne
famille bourgeoise de Montmélian, anoblie quelques années après. Je trouve même un Louis
Charrièrequalifié noble dans un acte de 1593, probablement à cause d'une fonction relevée,
car la noblesse réelle n'est venue dans cette famille que par patentes du 21 février 1594,
lesquelles, malheureusement,»n'existent qu'à l'état d'indication à l'annexe des Preuves de 1723,
à la bibliothèquedu Roi, à Turin, sans qu'on puisse en tirer d'autres éclaircissements, sauf
qu'elles furent accordées à un Louis Charrière de Montmélian (2). Quatre filles, dont une
épousa Ne FrançoisChabod de Saint-Maurice, et dont une autre nomma héritier Ne Louis-
Victor Magdelain, son cousin, ont été les dernières du nom qui s'éteignit vers 1760 (3).

(Suit la généalogie).

(1)Lesexigencestypographiquesm'ont forcéà fairepasserCharrièresavant Charrière, quoique ce dernier nom soit aussi écrit
quelquefoisCharrières.

(2) Uneautre famille,qui, sansêtre noble,jouissait pourtantd'une certaineposition,existaitdans les environs.BarthélémyChar-
rerie,aliasChabodi,deVillard-Laprin,dansla paroissede St-Pierre-de-Soucy(situéeà une heureet demiede Montmélian),était mort
plusieursannéesavant1502,puisqueCatherine,safemme,étaità cette dateremariéeà AntoineTenend,de Soucy,dont elleavaitune
fille.JacquesCharrerie, alias Ghabodi,fils duditBarthélémy,teste le 9 octobre1502(Arch. La Place) ; lequelJacquesChabodi(sic)
veutêtre enterré dansle cimetière de l'église de Saint-Pierre-de-Soucy,au tombeau de ses prédécesseurs.Legsà laditeéglise,à
cellesdeSaint-Martin-de-Boysson,deSaint-Michel-de-Montmayeuretde Saint-Jean-de-Puits-Gautier;àla chapellede Saint-Claude,
fondéedansl'églisede Saint-Pierre-de-Soucy.Legsà sa femmeGuigonne,à samère Catherine,à Peronnette Tenendi,sa sœuruté-
rine.Nommehéritier universelun posthume,s'il en vientun. SubstitueClaudineet Antoinetteses sœurs; à leur défaut, Antoine,
Guigon,Hugonet AndréCharrièrealias Chabodfrères,dont le degréde parentéavecle testateurn'est pas marqué.Voir la note du
f°373.

(3)Il aeu encoreune autre familledu nomde Charrièreà Thonon.NeGeorgesCharrière,trésorier du Chablais,épousaD* Lucie,
filledeNeAlexandreRoglia, trésorier deSavoie,et eneut Philippe,baptiséle 12novembre1629,et François,né et baptiséle 30jan-
vier1635(R. P. de Thonon). Ne Philippe Charrièrevivait encorele 29 avril 1679(Ibid.). Je n'ai pas trouvé d'autre mentionde
cettefamille.Unelettre que Philippe écrivaitlehr janvier1658aux noblesde Charrières du paysde Vaud(communiq.par la fa-
mille),montrequ'il se croyaitdu mêmenom et du mêmesangqu'eux. « cequ'unsièclea fait oublierà vosprédécesseurset aux
< miens. »
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CHARRIÈRE (DE).







CHARROST-BORRE
DE LA CHAVANNE.

ES Charrost ou Charroct, d'une ancienne famille de robe, ont été anoblis par leurs
charges et l'acquisition de fiefs nobles et titrés. Ils continuentencore très honorablement
à Chambéry.

Quant à la famille Borré, anoblie en 1700 par la charge de Me auditeur à la Chambre
des Comptes, elle a très peu duré et s'est éteinte chez les Charrost auxquels sont passés

son nom et ses biens, notamment le comté de la Chavanne. A .L



CHASTEL.

LUSIEURSfamilles de ce nom, que les plus anciennes traduisaient du latin DE
CASTROet les autres CHASTELLI OU CHATELLI,ont existé en Savoie. Aucune de

ces familles n'a beaucoupmarqué dans notre histoire. Voici les renseignements

que j'ai pu réunir sur elles:

CHASTEL(DE ou DU)
EN LATIN DE CASTRO, DE SALLANCHES EN FAUCIGNY,

'EST la plus ancienne que j'aie rencontrée. Son armoirie n'est pas connue avec
certitude. Je suis redevable à l'obligeancede M. Bonnefoy des notes suivantes sur
cette maison qui a dû s'éteindre vers la fin du XVIe siècle (1).

(1)Je supposequelesmentionssuivantesfaitesparGaliffe,Noticesgénéalogiques,t. 1,doiventse rapporterà cette famille
Aymonettedu ChateauoudeCastro,femmede NePierrede Fer, syndicde Genève: vivaientle 27juin 1449.
Antoinedu Chateau(deCastro),bourgeoisdeGenève,vivaitavecAmedeade Bonne,sa femme,en 1461.



(1)Ellene devaitêtre nobleque par son alliance.Jean de Chosales(ouen françaisdu Chosal),certainementprocheparentde
Jeannette,se reconnaît,le 20 mai 1418(Arch.Nernier), hommetaillablede Neseig' Nicoletde Monthouz,et tenir de lui en fief
taillableune part des biensqui furentde Nicoletde Chosalessonfeu père, jadisreconnuspar Mermet,frère duconfessant.D'autres

actes, citant les du Chosal,ne les qualifientjamaisde nobles.
- - --(2)LesmanuscritsBessoninscriventen outre parmiles enfantsdePierre-AiméduChastel,François,Marieet Isabelle.



CHASTEL
DEMONTMÉLIAN.—EN LATIN: GIIATELU.

P.d'azur au château sommé de trois tours d'ar-
gent, maçonnéde sable (Preuves de Malte:
BERTRAND et LESCHERAINE. Archives du dé-

partement du Rhône).

E ne crois pas que cette famille
puissefaire remontersa noblesse
plus haut que François Chastel

ou Châtel par lequel commence
la généalogie.

Sans en avoir la preuve certaine, je crois
pourtant que ce François est le même François
Chatelli qui était, le 3 juin 1495 (Arch. La
Place), secrétaire ducal et notaire par l'autorité
impériale et du conseil ducal de Savoie. Cette
charge de secrétaire ducal aurait donc anobli
les Chastel, pour lesquels je n'ai point trouvé

de lettres de noblesse. Dès le XVe siècle, ils jouissaient des droits de bourgeoisiede la ville
de Montmélian. Peronnette du Pont, veuve de Jean Chatelli, bourgeois de Montmélian,al-
bergea des biens situés audit lieu le 13 octobre 1438 (Ibid.). Elle étaitsœur de NeseigrJean
du Pont, bourgeoisde Chambéry,qui la mentionne dans son testament du 10 juin 1468 (Arch.
Saint-Jorioz).

Cette famille s'est éteinte vers la fin du XVIIe siècle: deux filles, dernières du nom, ont con-
tracté des alliances avec les anciennes maisons de Bertrand et de Lescheraine.



CHASTEL (DU).

CHASTEL (Dlle Marguerite DU), femme de Ne Gaspard de Bienvenu, seigr de Mondragon,

en 1700, 1701, 1702, 1704, 1705, mourut le 13 décembre 1734 (R. P. deSaint-Genix). Elle
avait une sœur, Dlle Françoisedu Chastel qui, le 22 juillet 1704 (Ibid.), fut marraine d'un de

ses neveux.J'ignore à quelle famillede ce nom elles appartenaient.

CHASTEL (Jean), dit CHASTELAIN,de Chambéry,reçutdes patentes de noblesse le 20 novem-
bre 1599 (Reg. 22. Pat. de Savoie., Arch. de la Chambre des Comptes de Turin, fo 176). —
Armoiries concédées: d'azur au château d'argentcrénelé d'or, avec une comète en chef du

même. Devise: SPLENDET ET ARDET.

CHASTEL (Ne Claude-François DU), de la ville de Moûtiers. Lors des Preuves de 1723

(Biblioth. du Roi, à Turin), il ne put produire aucun titre pour établir sa noblesse, sa maison

ayant été incendiée; cependant il disait que sa noblesseétait notoire dans la ville de Moûtiers

et qu'en 1535 Jean du Chastel, un de ses ancêtres, avait prêté hommage au Prince.
Est probablement le Ne Claude-François Chastel, de Moûtiers qui, vers 1700, épousa

Dlle Jeanne-Françoise, fille de Ne Henri de Richer d'Allinville et de Jeanne-Françoisede

Gilly.



CHASTEL,
BARON DE L'EMPIRE FRANÇAIS.

P. d'azur à une tour d'argent maçonnée de sable gardée à senextrepar un sphinxd'or coiffé de

bandelettes d'argent, la tour et le sphinx terrassés de sinople: au comblé d'argent chargé

d'une grenade allumée de gueules accostée de deux molettes de sable et au quartierde baron

sorti de l'armée (qui est de gueules à l'épée d'urgent en pal) brochant sur le comblé (Cette

description barbare est textuelle dans les patentes de 1808, où se trouve aussi le dessin

reproduit ci-dessus).
Toque de baron: Deux lambrequins d'argent.
Livrée: Bleu, blancJaune et rouge.

(Patentes impériales du 19 mars 1808, communiquéespar M. Carrier).

MÉ-PIERRE CHASTEL, né àVeigy, près Douvaineen Chablais, le
29 avril 1774, était fils de Nicolas Chastel et de Marie Favrat.

Il a une place distinguéedans la pléiaded'officiers supérieurs
que la Savoie a fournis aux armées du premier Empire.

Le lieutenant général baron Chastel fit à peu près toutes les

campagnes de 1792 à 1815, notamment celle d'Egypte, où il
.découvrit le célèbre Zodiaque du temple de Dendérah qui a
été transporté en France. Il serait trop long de citer toutes les
affaires dans lesquelles le général Chastel a fait preuve d'une
remarquable capacité militaire et d'une audacieuse bravoure.

Disons seulement qu'il est considéré comme un des meilleurs généraux de cavalerie des
armées de Napoléon 1er.

Voici ses états de services (*) :

Lieutenant de cavalerie dans la légion des Allobroges. le 13 août 1792.
Capitaine — -. le 6 pluviôse.anII(25 janvier).



Incorporé au 5e régiment de dragons. le 17 suivant (5 février).
Surnuméraire - le 22 ventôse an IV (12 mars).
Remis en pied - le 7 thermidor suivant (25 juillet).
Chef d'escadron - le 13 pluviôse an X (1er février).
Major du 24e régiment de dragons. le 6 brumaire an XII (27 octobre).

— des grenadiers à cheval de la garde impériale. le 27 frimaire anXIV (17 décembre).
Général de brigade dans la garde impériale ordre du jour du 6 août 1811.
Commandant deLille. le 22 mars1811.
Lieutenantgénéral, commandant supérieur des troupes de cava-

lerie entre Meaux et Paris. le 28 mars 1814.
Lieutenant général commandant la 4e division de cavalerie du

corps d'armée du lieutenant général CteReille., le 31 mars 1815.

Par décretimpérial du 19 mars 1808 (*), le général Chastel fut nommé baron de l'Empire,
titre transmissibleà sa descendancemâle. Les armoirieset leur descriptionsont déjà données

en tête de cet article. Le 25 octobre1810 (*), il reçut investiture de biens situés dans la Pomé-
ranie suédoise, au chiffre de 10,000 fr. de rentes,attachés au titre de baron. Par décret du
20 août 1814 (*), Louis XVIII, roi de France, nomma le lieutenant général baron Chastel
chevalier de l'ordre militaire de Saint-Louis.Par lettres du 13 août 1817 (*), sur la demande
du baron de Chastel, commandeur de la Légion d'honneur (il avait été nommé chevalier de
cet ordre l'an XII (*), et chevalier de la Couronne de Fer le 26 juin 1809) (*) et chevalier de
Saint-Louis, lieutenant général en non activité, lequel sert en France depuis vingt-quatreans,
a fait vingt-et-unecampagnes,a été blessé trois fois (notammentle 26 ventôse an v, à l'af-
faire de Tagliamento) et désire consacrer le reste de ses jours au service de France,
Louis XVIII lui accorde la naturalité. Le 7 mai 1825 (*) sa pension de retraite fut fixée à la
somme de 5,925 livres, ensuite d'une ordonnanceroyale du 4 précédent.

Le général Chastel mourut le 16 octobre 1826, à Genève, où ses funérailles eurent lieu en
grande pompe le 19 octobre suivant. Il avait laissé à la ville de Genève une collection de ta-
bleauxestimés100,000fr.

On trouve dans la Bibliographiedes Contemporains (1834, tome 1er, fo 916) celle du géné-
ral Chastel.

Le baron Chastel ne fut pas marié. Il avait quatre frères et une sœur.
FRANÇOIS,avocat, receveurgénéral du Léman, mort en 1847 sans postérité.
MICHEL, coloneld'état-majordans les armées de Napoléon 1er. Il eut de son mariage avec

Mlle Clarisse Gallo, un fils nommé Oscar. Le colonel Chastel (1) se retira en Amérique où il
mourut au Texas vers 1836. On n'a plus de nouvelles du fils depuis une dizaine d'années.

JOSEPH, lieutenant-colonelde cavalerie dans les armées de Napoléon 1er. Il est mort en
1854, laissant de son mariage avec Mlle Polyxène Rieux, un fils nommé François, lequel est
actuellementconseiller à la Cour d'appel de Chambéry, chevalier de la Légion d'honneur.

ANTOINE, capitainede cavalerie dans les armées de Napoléon 1er, mort, sans avoir été marié,
des suitesde blessuresreçuessur le champ d'honneur.

JOSÉPHINE, morte en 1857 sans avoir été mariée. Elle avait été, avec son frère François,
cohéritièreuniverselle du baron Chastel son frère. Restée après la mort de François seule hé-
ritière de l'importante succession du général, elle laissa cette fortune à M. François Carrier,
cultivateurà Veigy,et non à son propreneveu et seul héritier naturel, M. François Chastel.

n Pièces authentiquescommuniquéespar M. CARRIER.

(1)Il a faitparaîtreplusieursbrochuresdanslesquelles,avecla phraséologieampouléede l'époque,il fait preuved'un esprit très
exalté. Voicicelles que j'ai pu réunir:

Discoursprononcéà Perugiale 23thermidor,anniversairedu10août,par MichelChastel,chefde brigade.—Pérouse, an VI,
Baduel père et fils.

Le Premier Cri de la liberté dans les Alpes.Le SecondC)'t. Le troisième Cri. Trois brochuresimpriméesà Caronge,
an VIet anVII.

Oraisonfunèbredu BaronChastel,etc., prononcéesur sa tombe,à Genève,le 19 octobre1826,par son frère le colonelChastel.

—Genève,Bormant.
Plaidoyerdu citoyenChastel,coloneld'état majoren France,accusé d'avoirprovoquéJeanMarcet,citoyengenevois,à diffamer

Coindetpère, citoyengenevoiset médecin.—Genève,12 décembre1832.

CHATEAlJNEUF.
— Voir AU SUPPLÉMENT ET CASTAGNERY.

CHATEL.
— Voir CHASTEL.



CHATELARD (DU)
DE SAINT-PAUL D'YENNE.

P. d'or à la tour créneléeet couverte de sable,

ouverte d'argent, mouvantde la pointe; au
chefd'azur emmanchéde trois pointes (Preu-

ves de Malte).

LUSIEURS familles ont porté

en Savoie le nom de Châte-
lard. Je consignerai les notes
éparses que j'ai pu réunir sur
elles au Supplément. La seule
dont je veux m'occuper ici,

parce que c'est la seulepour laquelle on trouve
quelques degrés suivis, est celle d'Yenne qui a
fourni une alliance à l'illustre maison de Seys-

sel. Elle a fait ses preuves en 1723, par-devant
la Chambre des Comptes; je n'ai rien trouvé
de plus haut que ce qui est marqué dans ces
Preuves: la famille continuaitencore en 1742.



CHATILLON (DE)
SEIGNEURS DE LARRINGE ET COSEIGNEURS DE TIIOLLON EN CHABLAIS,

SEIGNEURS DE CORSINGE, AUX BAILLIAGES.

P. fascé d'azur et d'argent de 6 pièces à la
cotice de gueules brochant sur le tout.

J'ai adoptécette version,—qui n'est pas conformeà
cellequej'ai trouvéeauxarchivesdel'O.deMalteet ailleurs,
d'azur à 3 fasces d'argent à la coticede gueules, —tellequeje l'aivuesurun sceaude l'an 1562et sur quatorze
empreintesd'un sceaudel'an 1701.

Le premier de ces sceaux est timbré d'un cimier;
l'empreinteest presquecomplètementoblitéréedans sa
partiesupérieure,je croispourtant que le cimierrepré-
sente un maureouun sauvage.

N.B.— Lesarmoiriesque l'on voitencoreau château
de Larringesont cellesd'Allinges-Montfort.

L est de mode
parmi les généa-
logistes de ne
rien ignorer et
de se jouer des
difficultés. Il est
probable que
s'ils avaient,
comme moi,

consacré vingt -cinq ans à étudier leur
sujet, ils auraient, comme moi, le droit d'avouer bien souvent qu'il est impossible de tout
savoir. Les nobles de Châtillon sont du nombre des familles qui m'ont donné le plus de peine
et pour lesquelles je ne suis pas parvenu à dissiper beaucoup d'obscurités. Avant tout, quelle
est leur origine? Sont-ils de la même famille que les Châtillon de la Tour en Valais? C'est
fort possible si l'on considère le voisinageet le fait certain que les Châtillon de Lugrin ou
d'Évian étaient possessionnés en Valais: mais je ne puis l'affirmer (1). Les Châtillon,
coseigneurs de Thollon, étaient-ils de la même souche que les Châtillon,seigneursde Larringe
et Corsinge? Je rencontre sur les premiersdes falsifications,dans les chartes les concernant,
qui me font soupçonner la pureté de leur origine, qui doit pourtantêtre commune entre eux.
Quant aux Châtillon de Larringe et Corsinge, ils présentent au généalogiste des difficultés
insurmontables. Plusieurs seigneurs de Larringe du prénom de Guillaume, et plusieurs
seigneurs de Corsinge du prénom de Pierre se sont succédé aux XIVe et XVe siècles. Je
suis forcé de reporter tout simplement par ordre chronologique les assez nombreux docu-
ments les concernant dont il n'est pas possible d'extraire une filiation certaine (2).

(1)LesChâtillon-Larringesont-ils,commel'assureMénabréa(Alpesoccidentales,fo285),descendantsd'une famille. qui paraît
avoirempruntésonnomà une antiquemaison-fortesituéesur un des versantsdu Salève et quia fourniJacquesdeChâtillon,
cautiondu comtedeGenèveen 1219?« Lesdescendantsdeceseigneurfurentpossesseursdu châteaudeCorsingeenChablaiset de
celuide Belmonten Seminequ'ilsvendirent,commeje l'aidit (ildit, f°282,quec'estun Geoffroyde Châtillonquivenditen 1348),
auxsiresdeTernier.UnWillelmede Châtillonacquiten1334laterre deLarringe,etc., etc. ». Le Sommairedesfiefsinscrità la
datedu4janvier1348l'approbationdelaventedeBeaumont,faiteparGeoffroydeChâtillonà Girardde Ternier(maisil nes'agitpas
deBeaumontoude BelmontenSemine,maisdeBeaumontdanslesBailliages).JeandeGingins,plustardseigneurdeBeaumont,dans
unereconnaissancepource fiefdu 25 août1442(lbid.),mentionneles biensprocédésd'Hudriset,filsde Jacquemetde Châtillon.
Maiscelan'établitaucunementladescendancedesChâtillon-Larringe,de Jacques(1219)ou de Geoffroy(1348).L'affirmationde Mé-
nabréan'estbaséequesuruneconjectureextrêmementhasardée.

(2)Poursavoirauquelde cestroisseigneursduprénomdeGuillaume,qui paraissents'être suivisde pèreen fils,il faudraitattri-
buerles documentscontemporains,je n'aiputrouverqu'unseulpointde repère,savoir: deuxactesdu13et du 18mars1369,dans
lesquelsGuillaumedeChâtillon,chevr,seigrde Larringe,mentionneGuillaume,sonfilsmajeurdevingt-cinqans.En adoptantla fi-
liationindiquéeci-dessus,donnéed'ailleursparDomLeyat,on auraittroisGuillaume.GuillaumeI, pèredeGuillaumeII. Cedernier
serait celui qui figure,danslesactesde1369,avecsonfils,GuillaumeIII, majeurdevingt-cinqans.Sicedernieravaitalorspréci-
sémentaccomplisavingt-cinquièmeannée,ilseraitdoncné vers1344.L'expressionmajeurde vingt-cinqansnecomportantpasun
grandespacedetemps,supposonsqu'ilsoitné en1341,c'est-à-direqu'il avaitvingt-huitans. Encalculantselon l'usage ordinaire,
troisgénérationsparsiècle,GuillaumeII seraitné vers1308;Guillaume1vers1275.Cesprémissesposéesonpouvait,avecquelques
chancesdeprobabilité,rangeràla suitedecestroisnomsles actes,alliances,testaments,etc.Maiscescalculspeuventêtreparfaite-
mentfaux.—TroisPierredeChâtillon,seigneursde Corsinge,se sont positivementsuccédédepèreen fils: ilsneprésententpoint
dedifficultéspareux-mêmes: maisje n'aipudécouvrirsi Pierre 1étaitle fils de Guillaume1 ou deGuillaumeII. N'étantpointde
ceuxquiprennentdeseffortsd'imaginationpourdespreuvesauthentiques,j'ai rangé tousles documentssur ces diversseigneurs
parordre: je doisfaireobserverquedeuxoutroisactesdeplusauraientpeut-êtresuffià éclaircirle tout(*).

(*)Ilmesurvient,aprèsl'impressiondecetarticle,toutunlotdechartessurcettefamille,quiéclaircissentunoudeuxpoints,maisendéfinitivenedissi-
pentpasl'obscurité.—Onentrouveral'analyseauSUPPLÉMENT. 1—24



J'ai établi d'une manière authentique la branche des Châtillon, coseigneurs du Thollon,

depuis la première moitié du XIVe siècle jusqu'à son extinction, au commencement du xvmc.

Le dernier du nom testa en 1701 en faveur de Ne Joseph Métral, son neveu, qui forma la

famille des Métral de Châtillon (Voyez ce nom et CHATILLON AU SUPPLÉMENT). La

généalogie des coseigneursde Thollonest aux fos 388 et suivants.

Voici ce quej'ai trouvé sur les Châtillonde Larringeet Corsinge :

(CHATILLON-LARRINGE).
1303. GUILLAUME,coseigr de CHATILLON,bailli du Genevois et du Chablais.L'était encore en 130G (Mém. Soc.

hist. Genève, t. IX, fos119, 212) et le 5 avril 1315 (Invent. de l'abbayed'Aulps).

1306. AMÉDÉEDECHATILLON,châtelain d'Évian et de Féterne (Mém. Soc. hist. Gen., Ibid.).

1323. ISABELLEDECHÂTILLON,femme d'Henrid'Allinges (Pr. de Malte).

— 25 avril.GUILLAUMEDECHÂTILLON,d'Evian, damoiseau: Vente en sa faveur (Tit. Eschavannes).

1327. 2 juin. MERMET(diminutifde Guillaume), fils de Guillaume DE CHATILLON,épouse, par contratde ce jour,

Dlle Jordane, fille d'Aymon de Neuvecelle, damoiseau. Guillaume donne à son fils « domum ipsius

Guillelmisitam in villa nova de Thoveria Aquiani > abornant entre autres possessions « stagnum domini

comitis superius et viam publicaminferius », plus vingt livrées deterre. L'acte est passé dans cette maison

de la Touvière (Tit. Eschavannes).

1328. 15 juillet. GUILLAUMEDECHÂTILLON,chevalier, fait un échange de biens à Lugrin avec Aymon dela Tour

de Lugrin, damoiseau (dit dans une transaction du 6 février.1670.Tit. Eschavannes).

? ? GUILLAUMEDECHÂTILLON(I), chevalier,seigr de Larringe. Suivant Dom Hilaire Leyat (Généalogies ms,*,),il

épousa Margueritede Neuvecelleet fut père de Guillaume(II) et de Perrod. Ce dernier épousa Françoise,

fille de Rodolphe de Blonay. Guillaume (II) de Châtillon,chevalier, seigr de Larringe, fut présentau traité

passé entre le Ctede Savoie et Aynard deClermont en 1338,et envoyé en 1339, avec Antoine de Clermont

et Jeande Bertrand, auprès du pape Benoît. Il épousa Dlle Rolette et eut deux fils, Mermet et Perrod
(Guillaumeet Pierre). Perrod épousaPéronnette de Montfort, puis Marie de Ternier, comme on voit par
le testament de Louis de Montfort de l'an 1367 (sic Leyat qui fait certainement confusion). Mermet ou
GuillaumeépousaJordane de Neuvecelleet eut Jean de Châtillonet Catherine.Catherine vécut fort long-

temps et fit donation de tous ses biens à Pierre de Châtillon son consanguinet à sa nièce Catherine,fille
dudit Pierre (Voyez l'acte 1438 qui prouve que Leyat s'est trompé dans l'analyse de

-
ce documentqui a

passépar mes mains). -

1330. 6 mars. GUILLAUMEDECHÂTILLON,damoiseau,reçoitune donation des NTSJean et Girardde Neuvecelle.

1331. GUILLAUMEDECHÂTILLON,damoiseau, châtelaind'Évian et Féterne (Invent. Abbaye d'Aulps).
1334. 16 août. GUILLAUMEDECHATILLON,chevalier. Donationà lui faite par le prince du fiefde Larringe (Somm.

des fiefs).
1335. 21 septembre. GUILLAUMEDECHATILLON,chevalier,Rodolpheet Pierre d'Hauteville,père et fils,eux-mêmes

donatairesde tous les biens que Girard de Greysierpossédaitaux mandements d'Allinges,Thonon, Évian

et Féterne, font donationaudit Guillaumede tous ces biens, fiefs, arrière-fiefs, hommes,hommages, etc.,
à cause des innombrables services qu'ils ont reçus de lui. La donationdépassait la valeur de 500 écus d'or
(Tit. Eschavannes).

1341. 24 mars. GUILLAUMEDECHÂTILLON,chevalier, seigr de Larringe, bourgeois d'Évian, fait son testament(Tit.
Eschavannes);veut être enterré dans l'église de Sainte-Catherine de la Touvière d'Évian : nomme Rolette
sa femme, laquellehabitera dans sa maisondotale située à Évian, abornant celle de t Magistri Johannis
fratris sui» (Parmi les témoins de ce testament figure « MagisterJohannes de Villa rector scholarum
Aquiani » qui pourrait bien être le « Magister » ci-dessus). Lègue 100 livres genevoisesà NePeronet de
Châtillon, son frère. S'il n'a pas le temps d'accomplirle pèlerinage qu'il a voué à Saint-Jacques de Gallice,
il ordonne qu'un de ses fils le fera pour lui. Nomme héritiers universels Messre Mermet (t), chevalier, et
Perrod, ses fils. Mermet aura la maison-forte de Larringe « cum fortaliciis » et tous les biens dela
paroisse de Larringe, de Vinzieret de la châtellenie de Féterne , la maison de la Touvière et tous les
biens du testateur depuis la Dranse à l'Arve et dans tout le comté de Genevois, la maison de Genève
exceptée. Perrod aura la maison de Lugrin, lieu dit au Vivier, et tous les biens meubles et immeubles
des paroisses de Lugrin et de Thollon, de la châtellenie de Chillon et de Vevey, l'autremaison de la
Touvière, etc. ; de manière àce que les deux fils soient également partagés. Peronet, frère du testateur,
leur est substitué.

1341. 10 décembre. ) GUILLAUMEDECHÂTILLON,chevalr, seigr de Larringe : procureurd'Amédée,ctede Genevois,
1342. 25 janvier. J dans deux transactionspar lesquelles ledit comte devint possesseurcles châteauet biens de

Corsinge situés dans la paroisse de Corsinge, à Compois et Meynier, aux châtellenies de Balleyson et
Gaillard (provenus de Jacquette, fille de feu Girard de Compois, chevalier (Voy. COMPOIS).Ledit comte,
considérant les bons services du susdit Guillaumede Châtillon, lui donne et cède lesditsbiens par acte
du 28 décembre 1342 (Arch. de Giez)en quoi qu'ils puissent consister, en augmentationdu fief que ledit
Guillaume tient déjà dudit comte; pour lesquelles choses Guillaume ne sera pas tenu à un nouvel
hommage, le premier qu'il devait déjà devant le comprendre: ainsi que tout ce que Guillaume pourra
encore acheter dans lesdites châtellenies,sauf la fidélité au Ctede Savoie.

La transaction de 1341 est passée dans la maison inférieure dudit Guillaume, à la Touvière d'Évian. Aymé
de Châtillon, chevalier, est témoin.

(1)Pour aider les chercheursqui me succéderont,je répèteque Mermet,abréviationou corruptiondu latin Willermetus,corres-pondà WillelmeouGuillaume.PerrodouPeronetsontdesvariantesde Pierre.



1343.8kal. février. GUILLAUMEDECHATILLON,chevalier,achète un cens à Corsinge déjà mouvant de son fief.- — Par autre acte du même jour, dans sa maison de Genève, il reçoit quittancedes sommes qu'il
devait pour le charriagede sable et de six cent un quarterons de pierres taillées amenées à Corsinge.

- 4 août. GUILLAUMEDECHATILLON,chevalier! le Ctede Genève lui donne l'omnimodejuridiction, le mère et
le mixte empire sur tout le terrain dépendantde la maison-forte de Corsinge dans les confins marqués
par les villes de Compois, de Giez, etc. (Arch. de Giez).

- — Le même prête hommage noble pour ses fiefs rière Veisie au mandement de Ternier, pour la pêcherie de
l'Arve, pour l'albergement. de ceux de Leaval rière Veisie, hommes, hommages rière Lancy, etc., ainsi
que pour les biens qu'il a achetés de Péronet d'Anthier.

- 11 septembre.GUILLAUMEDECHATILLONreçoit investituredu fiefde Larringe (Somm. des fiefs).

- 29 novembre. GUILLAUMEDECHATILLONreçoit investiture du Cte de Genève de la maisonforte, jurid. et
biens de Corsinge (Ibid.).

1344. 6 mars. MERMETet PERRODDE CHATILLONfrères, passent reconnaissance en faveur du Cte de Savoie, de
leurs maisons-fortes,biens, fiefs, hommes, hommages,etc., qu'ils tiennent rière la Touvière d'Évian, à
Larringe,Vinzier, Champange,Marin, Féterne, Thonon,Filly, Rovorée, Bissinge, Villeneuve et Conthey
(Arch. de Cour).

— 30 novembre. GUILLAUMEDECHATILLONprête hommage en faveur du Cte de Savoie pour Larringe et les
biens que « dominus Guillelmus eius quondam pater a prefato domino comiti tenebat » et reçoit
investiture (Arch. de Giez).

1345. 16 novembre. GUILLAUMEDECHATILLON,seigr de Larringe : François de Prissier lui vend les hommes,
hommages, tailles, revenus, servis et fiefs, droit domaine, haute, moyenne et basse justice, biens
allodiaux, etc., de son pur et franc alleu, rière la Forclaz,Belmont, le Jotty et Seytroux : plus un dîner
que le curé de la Forclaz était obligé de lui donner annuellement à lui et à deux personnes de sa suite
avec la nourriture de leurs chevaux selon leur condition, pour le prix de 400 livres genevoises (Invent.
Abbaye d'Aulps).

1347. 15 janvier. GUILLAUMEDECHATILLON,seigr de Larringe, chev, épouse,dans l'église de Colombier en Valais,
Jacquette, fille de Boson, dit Duc (Arch. Thuiset).

1348. 3 avril. GUILLAUMEDECHATILLON,seigrde Larringe : Ne François de Neuvecelle lui vend des hommes,
fiefs et revenus rière Vacheressequ'il avait achetés des NosGirard: prix 30 livres genevoises ( Invent.
Abbaye d'Aulps).

1364. Décembre.) GUILLAUMEDECHATILLON,chevalier, seigr de Larringe, donne des biens en albergement (Tit.
1366. Mars. » Eschavannes).
1367. 7 août. GUILLAUMEDE CHATILLON,chevalier, seigr de Larringe, relâche à l'abbaye d'Abondance40 sols

annuels que Ne Guillaume de Châtillon, son feu père, avait légués à l'abbaye pour son anniversaire
annuel, à prendre sur certains hommes de Belmont,paroisse de la Forclaz: plus lui vend une cense an-
nuelle de 60 sols genevois, à prendre comme dessus,pour le prix de 5 florins d'or (Invent. Abbaye d'Aulps).

1369. 8 et 13 mars. GUILLAUMEDECHATILLON,avec Ne Guillaumede Chàtillon, son fils majeur de vingt-cinqans,
vend à l'abbaye d'Abondance les hommes, hommages, tailles, revenus, jurid. omnim., biens allo-
diaux, etc., etc., de la Forclaz; se réserve le droit de rachat pendant sept ans (Invent.Abbayed'Aulps).

1373. 24 janvier. GUILLAUMEDE CUATILLONcède à Ne Antoine Champion le droit de rachat de ses fiefs de la
Forclaz pour 100 florins d'or (Invent. Abbaye d'Aulps).

1384. 19 janvier. GUILLAUMEDECHATILLON: investi du château et juridictionde Larringe (Somm. des fiefs).

— 19 juin. GUILLAUMEDECHATILLON,seigr de Larringe. Par contrat dotal passé ledit jour entre Catherine de

Châtillon, sa fille, veuve de Raymond Badier, avec Louis de Freyneto, damoiseau, il lui constitue en
dot 500 florins d'or qu'il déclare avoir reçus (soit MessrcGuillaumede Châtillon son feu père) de la dot de

DUeJordanesa feue femme, mère de ladite Catherine, et en outre 300 florins d'or de ses biens propres,
hypothéqués sur sa maison et biens « apud los flonz » dans la paroissede Neuvecelle, jouxte le nant du

Flon et sur ses revenus de la paroisse de Féterne : l'acte (Tit. Eschavannes)est passé à la Touvière d'Évian,

dans la maison dudit Guillaume.
1387. 18 janvier. GUILLAUMEDECHATILLON,chev, est encore mentionné dans un acte passé dans sa maison de

Montheyou Conthey en Valais (Tit. Eschavannes).

- 31 janvier. JEANDECHATILLON(selon D. Leyat, frère de Catherine ci-dessus et fils de Guillaume),d'après

un acte authentiquecommuniquépar M. d'Eschavannes,positivementfils d'un Guillaume et seigneur de

Larringe, fait donation,à la date ci-dessus,de son château de Larringe à Jeannette, fille de Jean de

Neuvecelle, chevr, dans le cas où il mourrait sans enfants. N. B. Jeannette de Neuvecelle et Ne Pierre

Tornier, son mari, possédaientLarringeen 1438, mais, avant cette époque,il fut aussipossédé par d'autres

Châtillon.
1390. 6 février. JEANDECHATILLON,seigr de Larringe, damoiseau, alberge à un de ses hommes de Larringe

quatre pièces de terre audit lieu (Tit, Eschavannes).

1392. 12 octobre. GUILLAUMEDECHATILLON,seigr de Larringe, investi de ladite seigneurie(Somm. des fiefs).

1397. 14 février. PIERREDE CHATILLON,chevr, reçoit dans sa maison de Lugrin reconnaissancepour des biens

mouvant de son fief, abornant Mermet de Châtillon et Guillermet de Châtillon,notaire (Arch. de Loex).

1400. 21 juin. PIERREDECHATILLON,chevr, à Lugrin, en contemplationde ce que Catherineci-dessus(Voir l'acte

du 19juin1384), femme de Louis du Freney, est sanièce, leur fait remise des droits de laod ainsi qu'une

cense annuelle qu'il avait sur des biens acquis par lesdits époux le 22 juillet 1398, jouxte la vigne, du Clos

« dou Fions », près Marèche, pour lesquelsbiens ils n'avaient pas payé delaods ni de censes (Tit. Eschav.).

1430. 16 février. GUILLAUMEDE CHATILLON,fils de feu Ne Guillaume de Châtillon, reconnaît tenir Larringe,

château, dépendances,avec m. et m. empire et omnimodejuridiction rière Larringe et Féterne (Somm.

des fiefs].

- GUILLAUMEet FRANÇOISDECHATILLONsont parmi les noblesdu Chablais qui prêtent hommage à AmédéeVIII

(Capré,f°166).



1433. 22 décembre.CATHERINEDECHATILLON,veuve de Louis doit Freyney (on trouve aussi dou Freyne), donne

en alhergementun bois de châtaigniers à Ancion (nunc Amphion) (Tit. Eschavannes).
1437. 23 mars. GUILLAUMEDECHATILLON,seigr de Larringe, passe reconnaissanceen faveur du prince (Somm.

des fiefs).
1438. 6 juin. CATHERINEDECHATILLONfait donation à N° Pierre de Châtillonde Lugrin, son consanguin,à cause

de l'affection et de la consanguinité qui les unissent, de tous ses biens quelconques,meubleset immeubles,
fiefs et rentes. Elle se réserve l'usufruit, 100 florins pour en disposer pour le repos de son âme et de ses
prédécesseurs: fait des legs à Béatrix(du Freney ou Frenoy) sa fille et à ses neveux du Freney, enfants de
Pierre du Freney, et à Guillemette,fille de feu François de Pontverre. Elle ordonne, si cette donation
pouvait être révoquée « pretextu suorum dictorum liberorum » (elle ne mentionne qu'une fille), que
même alors « ipsi liberi teneantur presentem donationem observare. » Pierre de Châtillon, clerc, fils de
feu Jean de Châtillon, notaire, est témoin à cet acte (Tit. d'Esch.), rédigé et signé par Jean de Châtillon,
clerc, notaire impérial et ducal de Lugrin (Voir Jean (IV), f° 388).

1438 30 janvier. t GUILLAUMEDECHATILLON,probablement le même déjà nommé aux reconnaissancesplus haut
1439. 1erjuin. inscritesde 1430 et 1437.Etait en procèsavec DlleJeannette de Neuvecelleet Ne Pierre Tornier,

son mari, auxquels il contestait la possession du fief de Larringe. Deux sentences (dates en marge) le
déboutèrent,et Larringe passa effectivement auxdits époux déjà mentionnés (1387, 31 janvier). Dans
une donation que ceux-ci firent le 6 mai suivant (Tit. Neuvecelle) de Larringe à Rodolphe d'Allinges (1),
ils comprennentles biens qu'ils ont fait subhaster pour les frais du procès perdu par le susdit Guillaume,
situés fi in Columberio in mandamentoMontheoli. » Ceci nous apprend bien que Guillaume de Châtillon
était d'une branche de sa famille établie au Colombier, au mandement de Monthey en Valais, mais ne
nous apprend pas comment Larringe lui était parvenu.(CHATILLON-CORSINGE.)

1341. 24 mars. PIERRE,PERRODou PERONETDECHATILLON,déjà mentionné (à pareille date) au testamentde son
frère Guillaume.Selon Dom Leyat, il épousa Françoise, fille de Rodolphe de Blonay. Estprobablementle
même que le suivant.

1350. 14 juin.PIERRE DE CHATILLON,damoiseau,seigr de Corsinge (serait un fils très cadet de Guillaume de
Châtillon I), donne des biens en albergement(Tit. Eschavannes).

1362. 20 octobre. PIERREDE CHATILLON,chevr, seigr de Corsinge, possédait une maison à Aigle, au diocèse de
Syon (Arch. Morand).

1363. 20 février. PIERREDECHATILLON,chevr, seigr de Corsinge, donne en accensementune vigne à Lugrin à un
lépreux de la maladièrede Rix. L'acte est passé à Lugrin, dans la maison dudit chevalier, où se fait,
quoiqu'àun lépreux, la traditio baculi (Tit. Eschavannes).

1393. 4 août. PIERREDECHATILLON,chevr,seigrde Corsinge : il transige avec Antelmet de Jussier, damoiseau,
châtelain de son château et mandement de Corsinge, à propos des émoluments et comptes de gestion de
ladite châtellenie.Acte passé à Lugrin, dans la maison-fortedudit Pierre (Arch. de Giez).

1396. 11 août. PIERREDECHATILLON,chevr, seigr de Corsinge, assisteau contrat dotal par lequel Jeanne, sa fille
naturelle, épousa Ne Mermet,fils de Ne Etienne de Neuvecelle (Tit. Neuvecelle). L'acte est passé à Lugrin
« in magna aula domus dicti militis. »

1403 31 octobre. PIERREDECHATILLON,chevr; il avait reçu en communication,avec promessedele rendre,un acte
Antoine Blanc, notaire, fait à Évian sur deux peaux de parchemincousues ensemble(acte du 28 décembre
1342, déjà cité à CHATJLLON-LARRINGE, contenantla concession et donation faite au seigr Guillaume
de Châtillon, feu chevalier, de la maison-forte de Corsinge) à lui prêté par Girard de Nernier, chevr
(AUQUEL IL AVAIT VENDU LA SEIGNEURIEDE CORSINGE). Les deux chevaliers Pierre et Girard
se remettent, date ci-dessus, l'un l'acte prêté, l'autre déchargede cet acte. Fait à Évian, devant l'église de
Sainte-Catherine (Arch. de Giez).

1407. 28 janvier. PIERREDECHATILLON,chevr. Girard de Nernier, chevr, lui accorde droit de rachat perpétuel de
la maison-forteet juridiction de Corsinge, moyennant2,100 florins de grand poids (Arch. de Giez).

Tous ces actes paraissent se rapporter à un seul Pierre qui serait mort avant 1410, laissant veuve
Catherine de Saint-Jeoire,laquellevivait encoreen 1429.

1410. 29 novembre.PIERREDECHATILLON,de Lugrin, fils et héritier de feu MessrePierre,chever.Une sentence du
conseil de Savoie condamne Girard de Nernier à payer au susdit Pierre 290 florins d'or pour restant du
paiementde la vente faite par ledit MessrePierre audit Girard, de la maison-forteet biens de Corsinge
(Arch. de Giez).

1415. Décembre. PIERREDECHATILLON,de Lugrin, fils de feu Messre Pierre, chevr, donne des biens en alberge-
ment. Est témoin à cet acte Ne Jacqnemetde Châtillon,fils bâtard dudit chevalier(Tit. Eschavannes).

1429.8mais. Ne PIERRE,fils de feu Ne Pierre de Châtillon (ce dernier n'est pas qualifié ici de chevalier). Il vend
à Ne et Pt Rodolphe d'Allinges, seigr de Coudrée,une grande maison avec curtil et verger tout autourde la
maison située en la Touvière d'Évian,jouxte la voiepublique tendant « de rippa lacus. apud Novassellam»de bise: la voie publique tendant d'Evian vers Chavannes, du lac, et la voie publique 4 de medio
Thoverie » au-dessus, avec les appartenanceset dépendances de ladite maison (2), le tout mouvant du
fiefdu Cf de Savoie, pour le prix de 500 florins d'or de 12 sols. Il promet de faire ratifier cette vente par
DmaCatherine de Saint-Jeoire, sa mère; acte passé à Rive sous Thonon, dans la maison-forte de R. P.
en Christ MessrcJean d'Arces,prévôt de Montjoux, lui étant présent (Tit. Eschavannes). L'acte suivant de
1441 concerne encore ce même Ne Pierre de Châtillon.

1432. Ne FRANÇOIS,fils nourri ou bâtard de feu MessrePierre de Châtillon,chevr, est témoin à un hommage (Tit.
Eschavannes). C'est sans doute le même que le Françoisdéjà nomméen 1430 au fo385.

(1)Leblasonquel'onvoitencoresculptéauchâteaude Larringeavecla date de 4544,est celuides descendantsde ce seigneur.(Il)Onvoudrabien remarquerlescontinsdonnésdanscet acte, ainsique ceuxdonnésdans l'actede YJiïl(p.384).Ils nousdon-
nent de précieuxrenseignementssur la villeneuvedelaThouvicred'Évian,bâtieau nord-estdel'ancienÉvian.



1438. 8 avril. JACQUEMET,bâtard de CHATILLON,témoin à Anthy (Arch. de Thuiset). Voir acte 1415.
1441. 28 août. PIERREDE CHATILLON,deLugrin (Voir 1429), épousa DUePéronnette, fille de Ne Raymond de

Sovernierde Versoix, laquelle,date ci-dessus,en considération de grands services rendus, de l'amitié et
de la consanguinité qui les unit, fait donation à MessreJean de Saint-Jeoire, chapelain, cousin-germainde
son mari, de tous les biens qu'elle possède au duché de Savoie « a celo usque ad terram ac alibi» dont
elle se réservel'usufruit.Elleétait morte avant la date dutestamentde son mari, 23 juin 1467. V. plus bas.

Ce Pierre de Châtillon est probablement celui qui fut donataire de sa consanguine Catherine de
Châtillon (Voir acte 1438, 6 juin, fo386). L'acte est passé à Lugrin, dans la grande salle de sa maison.

1466. 26 juillet. PIERREDECHATILLON,de Lugrin, en qualité de fils et héritier de Ne Pierre, lequel était fils de
MessrePierre de Châtillon, chevr, vend à Pierre de Chevronet à Françoise Tavel des Granges (1), mariés,
déjà seigrsde Corsinge, le droit de rachat perpétuel du château de Corsinge, avec ses appartenanceset
dépendances, fiefs, hommes, hommages,juridictionomnimode, etc., rière Corsinge, Meynier et Compois,
jadis vendus par Messre Pierre de Châtillon, aïeul paternel du vendeur, à Messre Girard de Nernier,
lequel avait concédé ce droit de rachat à Ne Pierre de Châtillon, père du vendeur (soit à MessrePierre son
père) (Somm. des fiefs).

1467. 23 juin. PIERREDE CHATILLON,de Lugrin. Par son testament(Arch. de Thuiset), qui prouve que c'est le
même Pierre mentionné à l'acte 1441, il institue héritiers les religieux Hermitesde Saint-Augustinde
Thonon. Il casse ce testament par un autre du 25 juin, tous deux datés de Thonon (Ibid.)

, par lequel il
nommehéritiers NesPierre et Jean Vial, dits Lardonier, d'Évian,ses neveux.

1486. 31 mai et9 juin. FRANÇOIS,bâtard de CHATILLON,déjànommé, est témoin à deux transactions(Tit. Eschav.).
En 1450 (Ibid.), il possédaità Lugrin des biens provenant de feu MessroPierre de Châtillon, chevr. C'est
fort probablementle même que le Françoisde Châtillon, bâtard, lequellaissa un filsnaturel nommé Claude
de Châtillon, lequel, d'une femme qui n'est pas connue, eut une fille, Andrée de Châtillon. Celle-ci,

1560. fondée de procurationde Ne Nicolas de Chignin par acte du 31 janvier1560, vendit, le 31 juillet suivant
(Arch. Faucigny-Lucinge),à Nicolarde de Marcossey, femme de Ne et Pt Mathieu de Blonay, un droit sur
les chalets de Maresche en la montagne de Memise. Cet acte est reçu et signé par André de Châtillonde
Lugrin, notaire public par l'autorité impérialeet des seigneursde Valais.

CHATILLON(DE) DU COLOMBIERAU MANDEMENTDE MONTHEY(VALAIS ACTUEL).

Portaient les mêmes armes que ceux de Lugrin (Invent., arch. Thuiset).

1458. 12 août. Ne ANTOINEDECHATILLON,presque certainementde la même famille que celle dont nous venons de
parler, épousa Claudine de Neuvecelle. Ils étaientcréanciersde Berthod de Neuvecelle et furent payés par
Jean de Châtillon de Lugrin (Tit. Neuvecelle).

1458. Septembre.EGRÈGEPIERREDECHATILLON,de Saillon, au diocèse de Syon, notaire impérial,reçoit des actes

pour les Châtillon de Lugrin, date ci-contre et 11 janvier 1454, et 26 novembre 1456 (Tit. Eschavannes).
1514. 27 janvier. Ne GUILLAUMEDECHATILLON« deColumberioparvo » teste le 27 janvier1514 (Tit. Eschavannes).

Veut être enterré dans l'égliseparoissiale de Saint-Didierdu Colombier. Son testament, fait audit lieu,
dans la maison du testateur, est fait en présencede Ne Pierre de Châtillon de Lugrin. Il laissa les enfants
suivants:

MADELEINE(elle ép. Pierre Ballatier, Invent.) et PÉRONNETTE: leur père leur assigne 300 florins
petit poids, leur trossel et leurs vêtements nuptiaux.

JEANNE: aura 440 florins et trossel. [Elle épousa Pierre Savioz. Invent , Arch. Thuisel.]
LOUISE,fiancée à Ne et Pl Jean d'Arbignon. Outre la dot que son père lui a promise par acte Jean

Sachet, notaire, il lui donne 10 sols mauriciens.Le 7 avril 1533 (Tit. Eschavannes) elle était déjà

morte et son frère Antoine se reconnaîtdébiteur envers Antoine Grangier,d'Outre-Vièse, paroisse
de Colombier, mari et héritier de ladite Louise, de 80 florins et 2 livres mauriciennes.

BARTHÉLEMYE(filia debilis) aura son vivre, vêtementet couvert. En 1528, ses frères lui assignentdes

revenus viagers.
Ne ANTOINE,cohéritieruniversel de son père pour deux parts. Il est question d'un mariage qu'il

voulait conclureavec Claudine,fille de Jean Nicollerat, Il ép., avant le 6 déc. 1529, Margueritede

Bellegarde (Invent., arch. Thuiset).
Ne PANTALÉON,cohéritieruniverselde son père pour une part.
JEAN, fils naturel. Son père lui lègue les servis, rentes et fiefs des paroisses de Saint-Maurice,

Massongy et Bex et en outre 300 florins petit poids.
PÉRONNETTE,fille naturelleconçue de Claudine, veuve de Claude-Jacques. Son père lui fait un legs.

1520. 8 mai. Ne ANTOINEDECHATILLON« ducaliscamerariusdeCollumberioinmandamentoMontheoli » accorde

droit de rachat de censes vendues jadis par Guillaume de Châtillon, feu coseigr de Larringe, à Pierre

d'Allinges, seigr de Coudrée, qui lui donne en échange des censes situéessur le val d'Illier (Tit. Esces).

1528. 31 août. NesANTOINEet PANTALÉONDECHATILLON,frères, procèdentau partage de l'hoiriede leur père, en
conformité de son testamentci-dessus.Antoine aura dans ses deux tiers la maison-forte de Colombier-le-

Petit et les biens aux environs de Monthey, avec fief et direct domaine.

(Suit la généalogiedes CHATILLON, coseigrs de Thollon.

(1)Françoiseétait filledeNeGuillaumeTavelet dePhilippinede Châtillonde Dorches: cette dernièreétait veuveen premières

nocesde MessreGirarddeNernierqui lui avaitlaisséCorsinge.VoirCORSINGEaux FIEFS.

CHATILLON.
— Voir au SUPPLÉMENT.

CHATILLON.-Voir
(RAMBERT DE).
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CHATILLON (DE)
SEIGNEURS DE CHATILLON DE MICHAILLE, VAUX, BILLIA, MUSSEL, MUSINENS, CIIAPPELLES,

COTAILLOU, EPERCY, ETC., EN BUGEY,

DE CHATELARD EN SEMINE, CHALLONGES,AUGNY, FRANCLENS, VILLY, MONTFORT,

AUBUSIGNY, ETC., EN GENEVOIS ET FAUCIGNY,

DE SONNAZ EN SAVOIE, ETC.

P. d'argent à la croix de gueules (UBIQUE).

UICHENONdonne la généalogie de cette famille qu'il tient avec raison

pour une des plus illustres et des plus anciennes du Bugey (Hist. de
Br. et Bug. Cont., de la 3e p., fos 80 et suivants); mais les Châtillon
doivent figurer également parmi la noblesse de Savoie. Leur princi-
pale possession était, il est vrai, dans la Michaille, mais ils possédaient
de fort belles terres en Savoie, comme on peut le voir dans l'énu-
mération ci-dessus. Ils se qualifiaient même dans les derniers temps
de seigneursde Semine (1).

Plusieurs localités dans nos pays ayant porté le nom de Châtillon, possédéesprobablement
presque toutes par des seigneursde ce nom, il est fort difficile de pouvoir classer par souches

ces différentes familles. Il ne paraît pas que les seigneurs de Châtillon en Michaille fussentde
la même origine que les seigneurs de Châtillon et Châteaufort en Chautagne, auxquels
appartenait,suivant la Corona Reale di Savoja (t. i, fo 40), Geoffroy de Châtillon,pape sous
le nom de Célestin IV (2). On ne sait presque rien sur les anciens possesseurs de Châtillon

(1)PortionduterritoireduGenevoisséparéeparle Rhônede la Michailleen Bugey,ot traverséeparles Usses.
(2)Cetteassertionde MonseigneurdellaChiesaesttrèscontroversée.Suivantpresquetous les auteurs, CélestinIVétait fils de

JeandeCastiglione,deMilan,et de CassandreCrivelli,sœurdu papeUrbain111.Célestinélu en 1241,siégeadix-huitjours.



en Chautagne sur le lac du Bourget, qui portait jadis le nom de lac de Châtillon. Un acte,
cité par la Corona Reale (lbid.), mentionne un Jean de Montluel, supposé père du Souverain
Pontife, qui, en 1190, avait juridiction sur le château de Châtillon. Parmi les fiefs cédés par
Béatrix de Faucigny au Cte de Savoie le 1er janvier 1296 (Wurstemberger,Peter der Zweite,
4e vol., fo 513), figurent ceux de Pierre, seigr de Châtillon de Michaille, et de Guy deMontluel,
seigr de Châtillon de Chautagne. Les Montluel seraient donc les anciens seigneurs de ce fief.
Ménabréa (A.lpes occidentales, fo 380), dit: « Vers la fin du XIIIe siècle, la descendance
masculine de ces seigneurs (de Châtillon en Chautagne) s'éteignit; Marguerite,leur dernier
rejeton, en épousant Guy, second fils d'Humbert de Montbel (lisez: Montluel), porta la
Chautagne à une branche cadette de cette famille qui détint ce fief pendant très longtemps. »
Guichenon (Bresse et Bugey, généal. Montluel, fo 276) l'appelle simplement Marguerite, dame
de Châteaufort, laquelle testa en 1320; depuis cette alliance seulement, Guichenon donne
aux Montluella seigneurie de Châtillon en Chautagne et de Châteaufort (1).

Pour revenir aux seigneurs de Châtillon de Michaille en Bugey, il est bien naturel que
leur position sur la frontière de la Savoie et leurs possessions en ce dernier pays leur aient fait
prendre ou donner de nombreuses alliances à la noblesse savoyarde. Aleysie ou Alix de
Châtillon-Michaille,héritière de Sonnaz et Mussel, apporta, vers la fin du xive siècle,
ces seigneuriesà Amblard de Gerbais, son mari, dont la descendance écartèle encore de nos
jours et porte le surnom de Châtillon (2). Jean de Châtillon, seigr desdits lieux, chef de la
famille, n'ayant point d'enfants, testa, le 11 décembre 1563, en faveur de ses sœurs Claudine,
femme de Marin de Rossillon, et Richarde, femme de Marin de Saconay, et de leurs
enfants. Mais la plus grosse part des fiefs et biens de cette maison passa aux deux filles de
Claude de Châtillon, frère de Jean ci-dessus nommé, et notamment à Diane, fille aînée,
femme de Claude-Philibert de Seyssel, Cte de Cevins, dont le fils, Jean-Claude de Seyssel,
était seigneur du Châtelard, de Challonges et Musinens, coseigr de Châtillon de Michaille,
de son mandement et de Semine.

Diane et sa sœur Hélène, qui épousa Jean de Bouvens, sont les dernières du nom de cette
ancienne famille.

La généalogie que je publie, sous toutes réserves en en signalant plusieurs inexactitudes,
est presque totalement extraite de l'ouvrage plus haut cité de Guichenon, comparée à celle
de Besson. Dans l'impossibilitéde faire mieux, n'ayant pas trouvé les matériauxnécessaires,
la loyauté veut que si j'emprunte le travail d'un autre, je lui en laisse le mérite et la respon-
sabilité.

(Suit la généalogie.)

(1)ParmiplusieursautresfamillesdunomdeChâtillondontontrouveradesfragmentsau SUPPLÉMENT,outre cellesdontj'ai déjà
parléprécédemment,il faudraitsansdouterapporterà celledesChâtillon-Michaille,dont je m'occupeici, ce qui concerne: 1°les
Châtillond'Apremontet les ChâtillondeDorches; 2°les Châtillonde Montprovensde Rumilly,dont plusieursmembresportentle
prénomousurnomdeProven,ProvainouProvana,cequi n'a paspeucontribuéà augmentermonincertitude.J'ai reporté ces deux
rameauxau SUPPLÉMENT.

(2)Lesgénéalogistesne sont pasd'accordsurla filiationd'Aleysiede Châtillon,damede Sonnazet deMussel.Guichenon,dansla
généalogiedes Châtillon,f°82,ne la mentionnepasparmiles enfantsd'Amé,seigrdeSonnaz,auquelil donnetroisfils,ni ailleurs.
Danslemêmeouvrage(continuationde la deuxièmepartie,f°75, articleMUSSEL),il dit que PierredeChâtillon,chevr,puînédecette
anciennefamille,vivant en l'an 1350,eut Musselen partage.Il ne laissaqu'une filleappeléeAlixde Châtillon,damede Mussel,
laquellefutmariéeà AmblarddeGerbais,chevr,seigrdeBillia,lequel,à caused'elle,futseigrde Mussel,dont la postéritéjouissait
encoredutempsde Guichenonde cetteseigneurie.Il nementionnepas ce puînédu nomdePierredansla généalogie.Mais,entre
les trois filsd'Améde Châtillon,dernierqualifiédeseigneurdeSonnaz,il cite François,seigrdeMussel,vivanten 1390: ce qui ne
s'accordepasavecce qu'ila dit plushaut.Besson(Généal.Arch.Costa)donneà cetAméde Châtillon,seigr de Sonnaz,une seule
fille,Alix,qui épousaAmblarddeGerbais.Je n'ai pas eu le bonheurde rencontrer des titres pourtrancherle différend,maisje
croisla versiondeBessonplusexacte.Elleestconformeauxconclusionsquel'on peuttirer desinféodationsde Sonnazfaitespar le
Ctede Savoieà Pierrede Châtillon,ditBochard(qui serait non puîné mais chefde sa familleen sontemps),et successivementh
AyméouAméouAymon,ditBochard,sonfils,puisà Aleysie,fillede cedernier, femmed'Amblardde Gerbais.Probablementelle
n'auraitpasétéhéritièrede deuxseigneuriesimportantes,tellesque Sonnazet Mussel,sielle avait eu troisfrères.





TABLEAU I.

(i) Ilest
,
témoin21novembre1243(Burnier,TamièDoc.n°9)et le8 jan-vier1259(Mém.Soc.Hist.Genève,t. VII,f-306).

(2)PourraitêtreceluiquifutcautionducomtedeGenèvele10octobre1219(Spon,Preuvesn*20).UnJacquesde Châtillon,chevalier,est encoremen-tionnédansunacte du12mars1247(Mém.Soc.Hist.Genève,t.iv, fo68).



N. B.- ParmilesnoblesdumandementdeSeysselquiprirent tan-magesaAmédéeVIII vers1430(Capré,r- 154),figurentJacquemet,Guil-laume,François,Barthélémy,Amé,un autreAmé,Guy,Girard,PhîlihartHerre,autrePierre,André,Antoineet Georgesde ChatillonUn JeandeChâtillonparmilesnoblesdeBelley.
Probablementilsappartiennentà cettefamilleouà cellede Dorches.VoirauSUPPLEMENT.
JetrouveencoreunV Mess"AymondeCbâtillon,religieuxduprieurédeRumilly,recteurdelachapelledesSS.Antoineet Sébastienaoditlieu

enfaveurduquelfutsouscriteuneobligationle10août4531(Arch.SavQirom).UnNeAntoinede Châtillonabornantdesbiensà Neydeneen 1434(Arch.Morand),etun * PierredeChâtillonmentionnédansunactedu13 février1526(Ibid).Jen'aipulesclasser,ainsiqueplusieursautres,quel'on
trouvera

au SUPPLÉMENT.



TABLEAU II.

(1)JeanetLouisdeChâtillon,frères,filsdefeuN' Jeande Châtillon,ditBochard,seigrde Montprovens,passentreconnaissancele 31janvier443G(Somm.desfiefs)entiefpaterneletancien,duprinwAmédéede Savoie,deleurchâteaudeMontprovensdanslaparoissede Moye,avecdroits,
app.

etdépendances,jund.omnim.et m.etm.empiresur leurshommesdanslemandementdeRumillyetparticulièrementaulieuditàlaCoste.Jean susdit(seul)reçoitinvestituredesditeschosesle10juin1417(Somm.desfiefs).Remarquonsenpassantqu'ilestpeuprobableque Louis,frèreduditJean,aitpusemarieren1503commeleditGuichenonCeseraitmêmeimpossibles'ilfautluiattribuerl'actesuivant.N"Henrid'Orlieret Jean,FILSDEFEUnobleLouis de Châtillon,par une
reconnaissancedu11decembre1481

(lbid.),confessenttenirenfiefnoble,paterneletancien,envertud'uneassociationfaiteentreeux,lechâteaudeMontprovens,etc.,etc.,aveclajuridictionEn1485et1542Montprovensétaitpossédéparlesd'Orlier.
concédéeàHumbertProvensen1350.Enoutre,dansdessubhastationsfaitescontreeux(JeanetLouisdeChatillonfrères,seig deMontprovens)enaoût,septembrel,octobre1437(Arch.Thuiset)ilsagissentsanscurateur.Enfaisantle calculle plusfavorableà Guichenon,Louis avaitalors vingt-sixans.
IlauraitdoncépouséBéatrixdeChâtillonen1503,étantâgédequatre-vingt-douzeprintemps.



m TARLEAW.

(1)CeGirarddoitêtreceluiqueBessonfaitfrèredeJeande Chatillon,tabl.I, degréVIII.—Je croisquec'estleGirard,coseig'deChâtillon,quiavaitépouséDlleAntoi-nettedeVilly,laquelleavaitfaitun legsauxFrèresmi-
neursdeNyon,etquiétaitmortavant1435(Arch.Thuiset).

(2)Le2 juiuet1411(Arch.Thuiset),agissantaunomdeGuicharddelaS' tuteurdeIî*JacquesdeChâtillon(filsdefeuN°Jcnnietde Guillaume(fisdefeuNe Claude;,ses neveuxex fratribus,leditprieurnommedesarbitrespourréglerundifférendàproposdecertainsbiensà AnglafortetSeyssel,avecN°PierreCadot.



CHAVANES (DE)
EN LATIN: DE CABANIS.

DE RUMILLY ET ANNECY : SEIGrs DE CORBONNEX, DE REYNEX, DE MOTZ
ET DE LA MAISON-FORTE DE MANESSY.

P. de gueules à trois quintefeuilles d'argent mises en bande, au chef cousu d'azur adextré
d'une quintefeuille aussi d'argent (GUICHENON,Indice Armoriai).

Selon BESSON, des roses au lieu de quintefeuilles.
Selon LAIOLO, de gueules à trois roses d'argent (d'or selon le Dict. mst., Arch. Costal et d'azur

(sic), à la croix alaisée d'or, ce qui constitue une descriptionbien insuffisante.

ANS son excellente Histoire de Rumilly (fo 152), M. Croisollet
qualifie les Chavanes « une des plus anciennesfamilles nobles de
Rumilly. » On ne connaîtpas la source de leur noblesse, mais cer-
tainement ils ne sont point d'origine chevaleresque ni de noblesse
immémoriale; comme, d'autre part, on ne trouve pas de patentes
les anoblissant, il faut cqnclure que les Chavanes, comme plu-
sieurs des bourgeois de Rumilly, se qualifiaient nobles, et que cette
habitude,ou bien la possession de biens nobles, les a fait inscrire
parmi les vrais nobles. Ce n'est que vers la fin du xve siècle que les

Chavanes commencent à se qualifier nobles. La branche aînée de la famille se fixa à Annecy,
où noble Pierre de Chavanes, bourgeois de Rumilly, par un acte du 7 septembre 1520,
reconnut avoir reçu paiement intégral des marchandises par lui vendues: il n'était donc
noble que par les belles qualités qui devaient orner son cœur. Toutes ces réserves posées,
les Chavanes sont bien une des plus anciennes familles nobles de Rumilly, mais de celles
qui ne peuvent remonterplus haut que le xvie siècle (1).

Le dernier du nom, Jacques de Chavanes, maréchal des logis des gardes du corps de
S. M., puis gouverneur deVillefranche,mort le 17 juin 1760 (2), après avoir probablement
mangé sa fortune au service, en laissa les débris, par testament du 13 juin précédent,à
Rme Claude Humbert de Rolland, archevêque de Tarentaise,son neveu. (Suit la généalogie.)

(1)Le« Rolledesnoblesancienset nouveaux»,del'an 1631(mst.Bibl.Costa)les inscrit au nombredesanciens,aumandement
deClermont,et à Annecyparmilesofficiersdu duc deNemours,noblespar ce faitet par leur naissance.Maisil suffisaitpourcela
d'unepossessiondesoixanteannées.

(2) Et non le 2 juin 1759,commeledit,probablementpar une fauted'impression,M.Croisollet.
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CHENAY
OU

CHENEY.-
Voir au SUPPLÉMENT.

CHENEX.
— Voir au SUPPLÉMENT.

CI-IESNAY.
— Voir au SUPPLÉMENT.

CHESNE (DU).
— Voir au SUPPLÉMENT.

CHESSEL
DE CHAMPANGE EN CHABLAIS.

P. de sable à deux bandes d'argent chargées cha-
cune d'une rose de gueules au milieu (Patentes
de noblesse). Suivant une version inexacte, des
étoiles au lieu des roses.

AMILLE, à ce que l'on croit, ori-
ginaire de la localité de Chessel,
dans le Bas-Valais. Elle s'est
établie à Champange, où elle
possède encore des biens. Une
branche de cette famille, à la-

quelle appartenait probablementMe Henri Ches-
sel, châtelain de Publier en 1573, fut anoblie par
patentes du dernier février 1594 ( Patentes n° 98,
fo 136, Arch. de Turin) en la personne de





CHEVALIERS
DE L'ORDRE DU COLLIER DE SAVOIE

DIT DE L'ANNONCIADE

APPARTENANT AU DUCHÉ DE SAVOIE, DE 1362 A 1860.



GÉNÉALOGIE

DES XXIV GRANDS MAITRES HÉRÉDITAIRES DE L'ORDRE DU COLLIER, PUIS DE L'ANNONCIADE,

PRINCES SOUVERAINS, COMTESET DUCS DE SAVOIE, PUIS ROIS DE SARDAIGNE,

DE 1362 A 1860.







Le même Duc lit desadditions à ces statuts le 13 janvier1434.
Charles III, onzième grand-maître, ajouta, en 1518, dans le vide
formé par les trois lacs du nœud, l'image de l'Annonciation
de la Vierge et les quinze roses sur le grand Collier; depuis
cette époque, l'Ordre a pris le nom de l'Annonciade. Ce même
prince, en l'honneur des cinq plaies de N.-S. Jésus-Christ, aug-
menta de cinq le nombre des chevaliers, qui fut ainsi porté à
vingt. Emmanuel-Philibert, le glorieux restaurateur de la
monarchie de Savoie, restaura aussi son Ordre suprême; il
fit encore des modifications aux statuts de l'Ordre en 1570 (1)
et 1577, tels qu'ils étaient encore en vigueurdernièrement.

La Chapelle de l'Ordre était établie à la chartreuse de Pierre-
Châtel. Après la cession de la Bresse et du Bugey à la France,
elle fut transportée en 1607, par Charles-Emmanuel1 (2), dans
l'église des Hermites, dits Camaldules, sur la colline de Turin,
et en 1840 dans l'église dela chartreuse de Collegno,près Turin.

Sous Charles II, le costume des chevaliers se composait d'une
tunique de damas blanc et d'un manteau de velours cramoisi
fourré de menu vair, frangé et brodé de lacs d'amour et des
lettres F. E. R. T. (3). Pour les cérémonies de deuil, le manteau
— primitivementune robe blanche que chaque chevalier devait
donner aux Chartreux — était de drap noir pendant jusqu'à
terre.Emmanuel-Philibertvoulut que le manteaude cérémonie
fût de velours bleu d'azurdoublé de taffetas blanc,brodécomme
il est dit plus haut, et la tunique également de taffetas blanc.
Sous Charles-Emmanuel I, le manteaud'amaranthe fut doublé
de toile d'argent, et au lieu de la robe ou tunique blanche, les
chevaliers portèrent l'habit de satin blanc avec les chausses
troussées de l'époque. Sous Charles-EmmanuelII, le costume
était de velours plein amaranthe semé de roses et flammes en
broderiesd'or et d'argent, bordé de lacs d'amour de l'Ordre,
frangé d'or et doublé d'une toile d'argentbleue à fleurs; l'habit
de satin blanc brodé de soie. Plus tard, la couleur du manteau
fut de nouveau en cramoisi, comme elle l'était encore du temps
de Charles-Albert(4).

L'Ordre de l'Annonciade réunit les meilleures conditions
pour mériter une place de choix parmi les plus illustres
Ordres chevaleresques d'Europe. Il a pour lui l'anciennetéde

sa fondation et le rôle historique joué par le célèbre fonda-
teur et ses successeurs;le nombretrès restreint des chevaliers
de cet Ordre et la double sanction accordée à leur valeur et à
leur mérite par le choix du souverain et la ratification de
leurs frères d'armes (5).

Annunziata,etc.Uneclausefortimportantequia certainementcontribuéà la célébritéde
l'ordre,est contenueauXIIechapitre: «Itemquetouteslesfoisquela mortferoitvacquer
« aucundeschevaliersde l'ordrequenousdevonsdemanderdesditschevaliersceulxqui

« nous seronten aysedavoyret par leur conseileslire aulcunbon valliantet prodome

« chevalierpourrestaurerlaplacequiseroitvacquée,etc. » -.---(1)A cetteépoque,le colliern'étaitplusporté quepar un seul chevalier,Sébastiende
Montbel,comted'Entremont. - 1(2)Ceprince,treizièmegrand-maître,paraitavoirété lepremiera formerune catégorie
toujourstrès rare de chevaliersétrangers,composéede princessouverainsou des plus
illustrespersonnagesdela chrétienté.

--(3)Leshistorienssesontépuisésen combinaisonspour expliquerces quatrelettres.II
estfort possiblequecemotporteen lui-mêmesasignificationlaplusnaturelle.

(4)Outreles ouvragesdéjàcités, cettecompilationestextraiteprincipalementdescata-
loguesde Capréet deCigna-Santi.Depuis1785à 1860,j'ai suiviun manuscritquem'a
communiquémonami,le généralcomtedeSeyssel,directeurdela royalegaleried'armes
deTurin.

(5)Avantd'être décorésde l'Ordresupérieurde l'Annonciade,les chevaliersdevaient
déjàs'être illustréspar de longs et brillantsserviceset être issusde nobleet ancienne
famille; il a été dérogéquelquefoisà cette dernièreconditionenfaveurdeservicesexcep-
tionnels.Suivantl'étiquettede la courdeTurin,lesColliersde l'Ordre,qualifiésde cousins
du roi, prenaientle pas immédiatementaprèsles princesdusang.

Août 1860.|»—
Jide",F.dei,etp.



LISTE ET BLASONS

DES GENTILSIIOMMES SAVOYARDS

DÉCORÉS DU COLLIER DE SAVOIE, DIT DE L'ANNONCIADE,

DE 1362 A 1860.

DATES. N"D'ORDRE
decetteliste.

1"création.1362. 1. AMÉDÉE, O DE
GENÈVE.

P. d'or à quatre points équipollés d'azur.

Le conte Amé de Geneue (Chronique française de Savoye, vers 1416.
Monum. hist. patriœ, Script., t. I, Í" 295).

Ayino Cornes Gebennensis (Chronica latina Sabaudiœ, vers 1450. Monum.
hist. patriœ, Script., t. I, fo611).

AMADEVSGENEVAECOMES(Vanderbuch).

» 2. AYMON DE
GENÈVE, SEIGr D'ANTHON ET DE VAREY.

P. de Genève, comme au nO 1.

MessireAmé de Geneue, seigneurd'Anthon (Chron. fr., passim).
Aymo de Gebennis dominus de Anthone (Chron. lat., passim).
ALMONDVSGENEVENSIS(V.).

» 3. GASPARD DEMONTMAYEUR, Bon DE VILLARSALET.

P. d'argent à l'aigle de gueules becquée languée et membrée d'azur.

Messire Gaspart de Monmayor (Chron. fr., passim).
Gaspard de Monte Maiori (Chron. lat.,passim).
GASPARVSMONMEVRIVS,alias MONTEVRIVS(V.)

)) 4. BERLION OU BARLE DE FORAS, SEIG1, DE FORAS EN GENEVOIS.

P. d'or à la croix d'azur.
MessireBerlu de Forax (Chron. fr., passim).
Berlio de Forazio (Chron. lat., passim).
BARLEvs FORASIVS(V.).

)) 5. THENNARD DE MENTHON, SEIGr DUDIT LIEU (a).

P. de gueules au lion d'argent à la bande d'azur brochant sur le tout.
Messire Cheunart de Monthou (Chron. fr., passim).
Canalis de Monthou (Chron., lat., passim).
THEVNARDVSalias THEMVARDVSMENTHONVS(V.).

» 6. AMÉDÉE BONIVARD.
P. d'or à la croix de sable chargée de cinq coquilles d'argent.'-v./ Aymo Bonivardi (Chron. lat., passim).

AMADEVSBONNARDVSalias BONIVARTVS(V.).

(a)J'ai suiviles errementsde mes prédécesseursen inscrivantici Thennardde Menthon,mais je dois encoreappuyersur les
réservesqu'ils ont déjàformulées.

,Guichenon,danssonHistoirede Bresseet Bugey,enparlantde la famillede Menthon,dit qu'elleest sans contradictionune des
plus illustreset des plusanciennesfamilles du Genevois; mais commedans la généalogiedes Menthonil n'avait trouvé aucun
personnagedunomdeThennard,il inclinaità croire qu'il fallaitlire Thennardde Monthous,attenduquedansla généalogiedecette
non moinsanciennefamilleon rencontreprécisémentun personnagede ce nom vivant à cette époque.

LaSeriedei Cavalieridella SSaAnnunziata(Turin,1842),après avoir cité Guichenoncommedessus,ajouteen noteque, dans
les comptesdesTrésoriersgénéraux,on faitsouventmentiond'un Françoisde Menthonquijouissaitd'une grandefaveurà la courd'AmédéeVI,et jamais d'un ThennarddeMenthon;la notefiniten disant: « Vié luogoa supporreche vi sia errore negliantichi
« cataloghi.»

S'ilya erreur,—le bonsensle démontre,—un copistea pu lire Menthonau lieu de Monthou,bienplus facilementque François
au lieu de Thennard.

LaChroniquede SavoyedeServion(Monum.Hist.Patr. Scriptorum,t. I, f°295),dansl'énumérationdes chevaliersde la première
création,a mis: «CheunartdeMonthou.»LaChronicalatina Sabaudiœ(Ibid., fa612),met: «CanalisdeMonthou.»L'auteuranonymede la généalogiedela maisondeMenthon,pourétablirque Thennardet ThomasIII de Menthonsontun même
personnage,s'appuiesurdesraisonsabsolumentinsignifiantes: 1°que Capré, après Thennard de Menthon,met « seigneurde Men-
« thon,»qualificationne pouvantconvenirqu'àThomasIII; 2°quelemêmeauteur donnela gravureet la descriptiondu blasonde ceThennard,c'est-à-direle blasondes Menthon,quin'estpasceluidesMonthou; 3°l'existenced'un portraitde ThennarddeMenthon
peintaveclesinsignesde l'Ordre.—Il est aisédecomprendrequ'étantadmisle nomde Menthon,on y ait ajoutéla qualificationde
la seigneurieet lesarmesdecettemaison.Chacunsait,quantauxportraits,que cela n'a jamaisfaitpreuve;la collectiondesportraits
deschevaliersduCollier,quej'ai vueau châteaud'Aglié,est relativementtrès moderneet faite,pour lesancienschevaliers-avecdes
figuresde fantaisiesouslesquelles,pouren perpétuerle souvenir,on a mis les nomsdes ancienscatalogues,ceux-cin'étantpointd'accordentreMenthonouMonthou.

Laquestionestdoncréduiteà unesimplehypothèse,plusfavorable,à monavis,aux Monthou.En toutcas, Françoisde Monthour),
chevalier,seigneurde Monthou,ditChivart(**,queles généalogiesmarquentchevalierde l'Ordre à lapremièrecréation vivaitdu
tempsd'AmédéeVIetd'AmédéeVII; ilportaitdegueulesauchevrond'or.

(*)Orthographeancienne.
(")ChivartouChevard,dansl'écrituregothiquedel'époque,est presqueidentiqueà ThenartouThenard.
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DATES.N" D'ORDRE.

1383 7.JEANDECERVENS (aj, DIT DU VERNAY, MARÉCHAL DE SAVOIE.

à 1391. SEIC DE LA ROCHETTE.

P. d'argent au cerf effrayé de gueules sommé d'argent brisé en l'épaule d'un

croissant de même, ait chefdazur.

» 8. THOMAS DE
GENÈVE, SEIG. DE LULLIN.

P. de Genève comme aux nos 1 et 2.

1400. 9. LOUIS DE SAVOIE, PRINCE D'ACHAÏE ET DE LA MOREE.

P. de Savoie brisé d'un bâton d'azur brochant sur le tout.

)) 10. GIRARD DE TERNIER, SEIGf DUDIT LIEU.1
P. d'or à trois pals d'azur.

J) 11. JEAN DE LA CHAMBRE, VICOMTE DE MAURIENNE.

P. d'azur semé de fleurs de lis d'or à la cotice de gueules brochant sur le

tout. — Capré et cigna Santi disent bâton au lieu de cotice.

1413 12. AMÉDÉE DE SAVOIE, PRINCE DE PIÉMONT, FILS AINÉ D'AMÉDÉEVIII.
à 1431.

P. de Savoie brisé d'un lambel à trois pendants d'azur.

» 13. JEAN PANSEROT DE SERRAVAL.

P. d'argentpour table d'attente : son blason n'étant pas connu (h).

» 14. JACQUES DE VILLETTE, SEIGr de CHEVRON (e).

P. d'azur au chevron d'or chargé d'un autre chevron de gueul-es accompagné
de trois lionceaux du second, deux en chef affrontés, un en pointe.

» 15. GASPARD DE MONTMAYEUR, MARÉCHALDE SAVOIE.

P. de Montmayeur comme an no S.

(a) CERVENSest le véritablenom de ce chevalier.
(b) Il est probableque ce chevalierétait un Serravalde Savoie, et qu'il faudrait dire Jean (dit Panserot)de Serraval.
(c)Il était bien de la mêmefamille que les Chevron-Villette,maisnon seigrde Chevron.
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DATES. N"D'ORDHK.

Vers1431. 16. JACQUES DE MIOLANS, Suiur DE MIOLANS, ETC.

P.de gueulesàtroisbandesd'or.

Vers 1434. 17. HUMBERT, BATARD DE SAVOIE, COMTE DE ROMONT.

P. de Savoie, la croix brisée de cinq croissants d'azur au bâton de même en
barre brochant sur le tout.

» 18. RICHARD DE MONTCHENU, SEIGr DE TERNIER, ETC. (a).

P. de gueules à la bande vivrée d'argent.

» 19. JEAN DE MONTLUEL, SEIGr DE CHATILLONEN CHAUTAGNE,etc.W.

P. d'or à 6 trangles de sable au lion de gueules armé, couronné et lampansê
d'argent.

) 20. LOUIS DE SAVOIE, BATARD D'ACHAÏE, SEIGR DE RACCONIS,

MARÉCHAL DE SAVOIE.

P. de Savoie brisé d'un filet de sable en barre (c).

1438. 21. PHILIPPE DE SAVOIE, COMTE DE GENÈVE.

P. de Savoie brisé d'une bordure endentée d'or rd).

1440 22. JANUS DE SAVOIE, COMTE DE GENÈVE.
à 1465.

(e) P. de Savoie comme au noJ21.

»23. GUILLAUME DE MENTHON, SEIGr DE MENTHON.

P. de Menthon comme au HO5.

» 24. JEAN DE SEYSSEL, SEIGr DE BARJAT, MARÉCHAL DE SAVOIE.

P. gironné d'or et d'azur de 8 pièces.

(a) Les Montchenusont Dauphinois,mais ils ont succédéen Savoieà l'illustre lignée des Ternier.
(b)LesMontluelsontBressansà proprementparler,maispossessionnésenSavoie,où se trouvaitnotammentl'importanteseigneurie

de Chautagne.
(c) SelonCapré,portaitde Savoieplein.SelonGuichenon,il portad'abordcommedessus,et plustard il brisa la croixde cinq

croissantsd'azur;maissesdescendants,par privilègedu ducLouis,portèrentle blason desprincesd'Achaïe,c'est-à-direde Savoie,
brisé d'un bâton d'azur, brochantsur le tout.

(d) Capré,la Serie,et touslesauteursqui lesont suivis,donnentpourla figureune variante,c'est-à-direque la bordureendentée
d'orne passepassur la croix;dansce cas,il faudraitblasonnerde gueulesà la bordureendentéed'orà la croix d'argent,brochant
sur le tout.—Mafiguredonnela versionvéritableconformeà la description.

(e)Il faudraitajouterà cette création,JEANDECOMPEY,SEIGrDETHORENS,le tristementcélèbrefavorid'Anne de Chypre.
Danssonmémoireau roi deFrance,datéde1447(dontCharles-AugustedeSalesdisaitavoirla pièceentre les mains.—Pourpris
historique,f°217),Jean de Compeys'intitulechevalierdel'ordre.— Louis,duc de Savoie,dansses lettres du 22 novembre1448
(LesCompey,par le MisCosta,f°95),l'appellemilitemnostrum.—Les cataloguesde l'Ordre(Capré,Cigna-Santi,la SERIE,etc.),
n'ayantpasinscritsonnom,je suisleurserrements,quoiquel'omissionmesembleincontestable.Il portait d'azur à la croix d'or.
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DATES. N"D'ORDRE.

1440 à 1465. 25. GUILLAUME DE GENÈVE, SEIG1, DE LULLIN, ETC.

P. de Genève comme aux nos 1, 2 et 8.

» 26. JACQUES DE MONTMAYEUR.

P. de Montmayeur comme aux nos 3 et 15.

1465. 27. CLAUDE DE SEYSSEL, SEIGr D'AIX, MARÉCHALDE SAVOIE.

P. de Seyssel comme au n,o 24.

» 28. JANUS DE
GENÈVE, SEIGf DE LULLIN.

P. de Genève comme aux nos i, 2, 8 et 25.

1518. 29. PHILIPPE DE SAVOIE-NEMOURS, COMTE DU GENEVOIS.

P. de Savoie, brisé d'une bordure componée d'or, d'argent et de gueules

selon Capré, mais ses descendants ont toujours porté la bordure componce

d'or et d'azur, et c'est la version que j'ai suivie (a).

» 30. CLAUDE DE SAVOIE, SEIGI- DE RACCONIS, MARÉCHAL DE SAVOIE.

P. de Savoie, brisé comme au no 9.

» 31. JACQUES DE MIOLANS, Bon DE MIOLANS.

P. de Miolans comme au nO 16.

1527. 32. BERTOLIN DE MONTBEL, COMTE DE FROSSASQUE.

P. d'or au lion de sable armé et lampassé de gueules à la bande componée

d'hermines et de gueules de six pièces, brochant sur le tout.

» 33. CHARLES DE LA CHAMBRE, Bon DE SERMOYÉ, ETC.

P. de la Chambre comme au nO li (b).

(a) Maisnon la formede la bordurecomponée,dont lesdessinateursmodernesfontune figure de fantaisie.
(b) Il paraîtavoirportéle blasonpur de la Chambreet nonceluideSeyssel-la-Chambre,familledontil était.
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DATES. N-D'ORDRE.

1527 à1553. 34. AYMON OU AMÉDÉE DE
GENÈVE, SEIGrDE LULLIN.

P. de Genève comme aux nos 1, 2, 8, 25 et 28.

») 35. SÉBASTIEN DEMONTBEL, COMTE D'ENTREMONTS.

P. de Montbel comme au nfJ 32.

» 36. JEAN, Mis DELA CHAMBRE, Cte DE L'HEUILLE,VICteDE MAURIENNE.

P. de la Chambre comme au n° il (a).

1568. 37. PHILIPPE DE SAVOIE, COMTE DE RACCONIS.

P. de Savoie, brisé comme au nos 9 et 30.

» 38. CLAUDE DE SAVOIE, CTE DE PANCALIER,frère du précédent.

9
P. de Savoie, brisé comme auxn"s 9, 30 et 37.

1569. 39. PIERRE DE MAILLARD, COMTE DE TOURNON.

P. d'azur à l'albanais (l¡)d'argent membré et becqué de gueules.

» 40. CHARLES-EMMANUEL DE SAVOIE, Duc DE NEMOURSet GENEVOIS.

P. de Savoie, brisé comme au n° 29,placé sur le tout de l'écartelé, aux 1er et
4° de Haute-Saxe, parti de Basse-Saxe, enté enpointe d'Angrie; au 2mede
Chablais; au 3med'Aoste. — Selon Capré, portait sur le tout de Savoie à
la bordure engrêlée d'azur.

» 41. BERNARDIN DE SAVOIE, SEIGr DE CAVOUR.

P. de Savoie, brisé comme aux nos 9, 30 et 37.

» 42. PROSPER DEGENEVE, SEIGr DE CURSINGE, St-RAMDERT, ETC.

P. de Genève comme aux nOS1, 2, 8, 25, 28 et 34.

(a) Mêmeremarque faite au no 33.
(b) Albanaisou Albani, oiseauaquatique,au dire des vieuxrecueils; il faudraitajouteressorant à la description.Un sceau

de 1602,dontM.Preux,avocatgénéralà Douai,a eu la bontéde m'envoyerune empreinte, représentecet Albanaiscommeun
faucons'essorant.Capréet la Seriedonnentune autre figure: j'ai cherchéà resterdansles termesde la description.
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DATES. K"D'ORDRE.

1576. 43. AMÉDÉE, BATARD DE SAVOIE, Mis DE SAINT-RAMBERT.

Portaitsur l'écartelédécrit au no40 (réduction d'Emmanuel-Philibertson père),
de Savoie, brisé d'un bâton d'azuren barre, brochant sur le tout M.

1585. 44. JEAN-BAPTISTE DE SAVOIE, Mis DE LA CLUZE.

P. de Savoie brisé comme aux nos 9, 30 et 31.

» 45. JEAN-LOUIS, Mis DELA CHAMBRE, VICOMTE DE MAURIENNE.

P. de la Chambre comme aux nos 11 et 36 (b).

» 46. HENRI DE SAVOIE, Mis DE SAINT-SORLIN,puis DUC DE GENEVOIS.

P. deSavoie-Nemours(c).

1598. 47. GASPARD DE GENÈVE, Mis DE LULLIN.

P. de Genève comme aux nos 1, 2, 8, 25, 28, 34, 42.

1602. 48. PHILIPPE-EMMANUEL DE SAVOIE, PRINCE DE PIÉMONT.

P. de Savoie brisé d'un lambel à 3 pendants d'azur.

» 49. CHARLES-EMMANUEL DELA CHAMBRE-SEYSSEL,Mis D'AIX.

P. parti de la Chambre comme aux nos 11, etc., et de Seyssel comme aux
nos 24, etc.

» 50. PIERRE, Mis DE LA CHAMBRE, VICOMTE DE MAURIENNE:

P, de la Chambrecomme aux nosli et 36.

1610. 51. GUILLAUME-FRANÇOIS rd) DE CHABOD, SERT DE JACOB.

P. d'azur à 3 fleurs de lys d'argent, 2 et 1, au chef de même, chargé d'un lion
issant de sable, lampassé de gueules.

r
N. B. — Il faudraitpeut-êtreajouter entre cette création(1610)et la suivante(1618),Prosperde

MAILLARD,gouverneurde la Savoie,etc. (filsdePierre,nomméau no39),quiauraitreçule collierà son
lit demort,le13avril1616(NesdeM.le ChevrBenoîtdeVesme).

(a)Capréet la Serie dei cavalierifontbrochersur le tout, écartelécompris,le bâtonen barre,ce quiestune erreur que je ne
puis suivre.LeblasondaSavoiedoitseulêtre marquéde là barrede bâtardise.

(b) Mêmeremarque déjà faite aux nos33 et 36.
(c) Voyezce qui estditaun°29.SuivantCapré,etc., il portaitsur le toutl'écu deSavoiebriséd'unebordureengrêléed'azur.

- -(d) LaSeriedeicavalieri,etc.(1812)l'appelleJeanparerreur.
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DATES. N"D'ORDRE.

1618.D2. THOMAS-FRANÇOIS DE SAVOIE, PRINCE DE CARIGNAN.

Porta la réduction de l'écu de Savoie d'Emmanuel-Philibert,puis celle de
Vietor-Amédée I,en brisantVécusur le tout d'unebordure endentée d'or.- Il porta plus tard de Savoie,selon la dernière réduction, parti d'Autriche-
Espagne, à cause de sa mère (Voir f" 406), avec l'écu sur le tout de Savoie,
brisé d'une bordure endentée d'or, parti de Bourbon - Soissons, qui est
d'azur à 3 fleurs de lys d'or, brisé d'une bordure de gueules et d'un bâton de
même raccourci péri en bande.

Ses descendants ont porte d'abord le parti de Savoie à la bordure engrêlée de
gueides, puis l'écu de Savoie sur le tout simplementparti de Bourbon. -Enfin, voyez le n° 102.

» 53. PIERRE DE DUYN-MARÉCHAL, Bon DE LA VALDISÈRE.

P. écarteléaux 1eret 4med'or à la croix de gueules, et aux 2meet 3mad'or à la
bande de gueules chargée de 3 coquilles d'argent.

» 54. CLÉRIADUS DE GENÈVE, Mis DE LULLIN.

P. de Genève comme aux nos 1, 2, 8, 25, 28, 34, 42, 47.

» 55. LOUIS DE LA CHAMBRE-SEYSSEL,Mis DE LA CHAMBREET
D'AIX, VIcte DE MAURIENNE.

P. de la Chambre-Seyssel comme au n° 49.

» 56. BERTRAND DE SEYSSEL, Bon DE LA SERRAZ.

P. de Seyssel comme aux nos 24 et 27.

1636. 57. CLAUDE-JÉRÔME DE CHABOD, Mis DE SAINT-MAURICE.

P. de Chabod comme au n" 51.

1638.58. JÉRÔME, Cte DE ROSSILLON, Bon DE SAINT-GENIX.

P. de sable à la croix d'argent.— Suivant les catalogues, il écartelait d'argent
à la croix de gueules et d'azur et une colonne d'argent chargée de 2 clefs
d'or passées en sautoir (a).

» 59.ALRERT-EUGÈNE DE GENÈVE, Mis DE LULLIN.

P. de Genève comme aux nos 1, 2, 8,25,28,34,42,47,54.

1642. 60. MAURICE DE SAVOIE, PRINCE D'ONEILLE.

P. laréduction de l'écu de Savoie d'Emmanuel-Philibert, puis celle de
Victor-Amédée l, avec l'écu de Savoie sur le tout sans brisure (V. GUICHENON).

(a) Le1er quartierétaitceluide Châtillondontil portaitaussilenom; le2mem'estinconnu: il estpourtantà peinecroyablequ'il
ne portâtpasau moinssur le toutle vraiblasondesRossillon,queje lui maintiens.
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DATES. N"D'ORDRE.

1648. 61. EMMANUEL-PHILIBERT DE SAVOIE-CARIGNAN.

P. sur la réduction de Victor-Amédée I, sur le tout, de Savoie, à la bordure
endentée d'or, parti de Bourbon-Soissonscomme au n° 52 (a).

1660. 62. LE Cte CENTAURE CAGNOL (b) (DES Ctes CAGNOLI,DE VERCEIL EN
PIÉMONT)

P. échiqueté d'argent et de gueules au chef d'or chargé d'une aigle de sable
becquée, membrée et couronnée de gueules.

1666. 63. FRANÇOIS DE CLERMONT, Mis DE MONT-SAINT-JEAN.

P., selon Cigna-Santi, d'azur à 2 clefs d'or passées en sautoir.

Sesdescendantsont porté le blasondes Clermontsans brisure,c'est-à-direde gueulesà
2 clefsd'argentpasséesen sautoir,quiest la véritableversionque je donne.

» 64,. CHARLES-AMÉDÉE, Cte DE ROSSILLON, MisDEBERNEX.

P. de Rossillon comme au n° 58.

1674. 65. FRANÇOIS-THOMAS DE CHABOD, Mis DE SAINT-MAURICE.

P. de Chabod comme aux nO 51 et 57.

1678. 66. THOMAS-LOUIS DE SAVOIE, COMTE DE SOISSONS.

P. de Savoie-Carignan comme au 1£061, c'est-à-dire de Savoie à la bordure
endentée d'or, parti de Bourbon-Soissons,auquel quelques aulew's ajou-
tent encore une bordure de gueules.

» 67. SIGISMOND DE SEYSSEL, Mis D'AIX.

P. de Seyssel comme aux nos 24, 27, 56.

1696. 68. VICTOR-AMÉDÉE DE SAVOIE, PRINCE DE CARIGNAN.

P. de Savoie-Carignan comme aux nos61et 66.

» 69. CHARLES-JOSEPH-VICTOR CARRON, Mis DE SAINT-THOMAS.

P. écartelé en sautoir, par une double scie de gueules, aux 10Tet 4° d'azur à
2 fasces d'or, aux2e et 3e d'or (c).

(a) SelonCapréet la Serieportaitsur la réductionmentionnéeplus haut, parti de Savoieet d'Autriche-Espagne.
(b) Le comteCagnol,gouverneurde Montmélian,s'établiten Savoie,où il fit souche.
(c) Suivantles règles héraldiques,il faudraitdire écartelé,etc.,aux1eret 3med'or, etc., aux 2meet 4med'azur, etc.



A.de Fdel,et p.



DATES. NMD'ORDRE.

1G96. 70. GUY-BALTHAZARD POBEL, Mis DE LA PIERRE.

P. de sinople à la bande d'or, chargée de 3coquilles de sable.

» 71. VICTOR-AMÉDÉE DEMAILLARD, Mi; D'ALBY.

P. de Maillard comme au n° 39.

» 72. PROSPER-ANTOINE, MIS DELUCINGE, Bon D'ARENTHON.

P. bandé d'argent et de gueules de sixpièces.

» 73. VICTOR-AMÉDÉE-JOSEPHDE SAVOIE, PRINCE DE PIÉMONT.

P. de Savoie plein.
Le blason donné par la Serie (1842) met sur le tout d'or à l'aigle couronnée

de sable, becquée et membréede gueules, chargée de l'écu de Savoie.

1713. 74. JOSEPH-GAÉTAN CARRON, Mis DE SAINT-THOMAS.

P. de Carron comme au nO 69.

» 75. JOSEPH- MARIED'ALLINGES-LA-CHAMBRE-SEYSSEL,
MIS DE COUDRÉE.

P. de gueules à la croix d'or.

)> 76. PIERRE DE LUCAS, COMTE DE LA ROCHE-D'ALEHY(a).

P. d'argentà 2 chevrons de sable au chef d'or, chargé d'une aigle à 2 têtes
couronnée de sable.

1729. 77. EUGÈNE-JEAN-FRANÇOIS DE SAVOIE, PRINCE DE SOISSONS.

P. parti de Savoie-Carignan et de Bourbon-Soissons,comme aux nUS5,01,
66,68.

1733. 78. LOUIS-VICTOR DE SAVOIE, PRINCE DE CARIGNAN.

P. de Savoie-Carignan comme au no précédent.

(a) C'est celui que Cigna-Santinommede Luc,comtede la Roqued'Allery(V. LUCASau Nobiliaire).





DATES. N"D'ORDRE.

1733. 79. VICTOR-AMÉDÉE-FRANÇOIS,LÉGITIMÉ DE SAVOIE, l'fis DE SUZE.

P. de Savoie plein.

1737. 80. VICTOR-AMÉDÉE DE SEYSSEL, Mis D'AIX.

P. de Seyssel comme aux nos 24, 27, 56, 67.

»
1743. 81FRANÇOIS-LOUIS-EMMANUEL D'ALLINGES, Ctc D'APREMONT.

P. d'Allinges comme au nY 75.

1750. 82. BENOIT-MARIE-MAURICEDE SAVOIE, DUC DE CHABLAIS.

P. de Savoie brisé d'une bordure componée et endentéed'argent et de gueules.

) 83. Louis, Bon DE BLONAY.

P. de sable au lion d'or.

» 84. FRANÇOIS, Mis DE SALES.

P. d'azur à deux fasces d'orchargées chacuned'une fasce de gueules, accom-
pagnéesd'un croissant d'or en chefetdèdeux étoiles demême, l'une en
cœur, l'autre en pointe.

» 85. VICTOH-AMÉDÉE DE MAILLARD, O DE TOURNON.

P. de Maillard comme aux nOS39 et 71.

1763. 86. VICTOR-AMÉDÉE-LoUIS-fAIUE-WOLFGANG DE SAVOIE, PRINCE

DE CARIGNAN.

P. de Savoie-Carignan comme au n° 78.

1771. 87. JANUS NOYELDE BELLEGARDE, Ctc D'ENTREMONT.

P. d'azur à la fasce d'or courbée rayonnanteet étincelante vers la pointe, au
chef de même chargé d'une aigle à deux têtes de sable.



-1.1de F. del,et p.



DATES.N"lïOItljrŒ.

1771. RR JEAN-BAPTISTE NOYEL DE BELLEGARDE, Ctc DE NANGY.

P. de Noyel de Bellegarde comme au n° 87.

1773. 89. MAURICE-MARIE-JOSEPH DE SAVOIE, Duc DE MONTFERRAT.

P. de Savoie. Il portaitpour brisure une bordure d'azur qui entourait le grand
écu de ses quartiers.

» 90. EUGÈNE-MARIE-LOUIS-ILARION DE SAVOIE-CARIGNAN.

P. de Savoie-Carignan comme son frère au n° 86.

1780. 91. JOSEPH-BENOIT-MARIE-PLACIDEDE SAVOIE, Cte DE MAURIENNE.

P. de Savoie, sur le grand écu brisé d'une bordure crénelée d'azur.

» 92,ALBERT, Bon DE VIRY.

P. pallé d'argent et d'azur de six pièces.

» 93. ANGE-MARIE CARRON DE ST-THOMAS, Mis D'AIGUEBLANCHE.

P. de Carron comme aux nos 69 et 74.

1788. 94. CHARLES-EMMANUEL DE SAVOIE, PRINCE DE CARIGNAN.

P. de Savoie-Carignan.

1815. 95. VICTOR-AMÉDÉE DE SEYSSEL, Mis D'AIX.

P. de Seyssel comme aux nos 24, 27, 56, 67 et 80.

»96. FRANÇOIS, Cte. DE VARAX, Cte DE CHATEL.

P. écartelé de vair et de gueules.





DATES. N"D'ORDRE.

1821. 97. VICTOR SALLIER, Bon DE LA TOUR, Mis DE CORDON.

P. de gueules 'au cheval effaré d'argent.

» 98. HIPPOLYTE DE GERBAIS DES Ctes DE SONNAZ D'HABÈRES.

P. d'azur au chef d'argent chargé de trois étoiles de gueules, écartelé de

Châtillon-Michaille qui est d'argent à la croix de gueules.

» 99 HECTOR VULLIET DE LA SAUNIÈRE.

P. coupé d'argent au levrier issant de sable accollé d'azur, et de gueules.

1830. 100. JEAN DEMICHAL, Mis DE LA CHAMBRE.

P. de sinople au coq d'argent crête, becqué et barbé de gueules.

1831. 101. JEAN D'ONCIEU, Mis DE LA BATIE.

P. d'or à trois chevrons de gueules.

1836. 102. EUGÈNE DE SAVOIE, PRINCE DE CARIGNAN.

P. de Savoie plein comme au n° 60 (a).

1839. 103. FERDINAND DE SAVOIE, Duc DE GÊNES.

P. de Savoie plein.

1842. 104. PAUL, Cte DE SALES.

P. de Sales comme au no 84.

1846. 105. JOSEPH DE GERBAIS, Ctc DE SONNAZ.

P. de Gerbais comme au no 98.

(a) Depuis1830,tous les princesde la maisonde Savoieont suppriméles brisures.





DATES. N" D'ORDRE.

1846. 106. RODOLPHE, Cle DE MAISTRE.

P. d'azur à trois soucis d'or 2 et î.

1858. 107. HECTOR DE GERBAIS DES Ctes DE SONNAZ D'HABÈRES.

P. de Gerbais-CJiâtillon comme au nO 98.

» 108. HUMBERT DESAVOIE, PRINCE DE PIÉMONT, PRINCE HÉRÉDITAIRE.

P. de Savoie.

N. B. — C'estpar inadvertance que dans les nos24, 27, 49, 55, 56, 67, 80 et 95, le blason SEYSSEL
est figuré gironné d'azur et d'or.
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ABON(d'). 78.
ACCHIARDI. 1.
ACHARD1,2,207.
ADDA (d') 3, 4, 5, 64,143, 281.
AGLIÉ(d'). 449%151,332.
AGOULT(d') 87.AïAZZA. 366.
AIGUEBELLE(d'). 6.
AIGUEBLANCHE(d') 6*, 355,358.
AIGUEBELLETTE(d'). 6.
AIMAVIGNE(d'). 167.
AIRASCA(d') 151 *.
Aix(d'). Voir Seyssel (de).ALAMAND. 7, 8, 9, 74,80*,260,340,

347,348.
ALARDET Voir Allardet.ALARMET. Voir Allonzier (d').
ALBERT(d') (France). 87.
ALBERT(Maurienne) 11,108.
ALBERT(Savoie). 10, 20.ALBERTI. 250.
ALBIER(d') ou D'ALBY 12, 13, 14,113,141,

249, 346.
ALBON(d'). 172*,173
ALBRIEUX 285.
ALÉE (de l'). 15, 16, 17, 87, 114,

115*, 177, 237, 307,
332, 340, 400, 401.

ALERY(d') Voir Joly et Lucas.
ALEX(d')5,18,62,64.
ALEXANDRY(d') 10*,19,20,21.ALFIERI. 28.
ALLARD. 273.ALLARDET. 9,37,307.
ALLEAUME(d') 340.
ALLÉE (de l') Voir de l'Alée.
ALLEMAN74,260,395.
ALLEVARD(d'). 75*.
ALLEVIS(de). Voir d'Allose.
ALLINGES(d') 22,23,24,25,26,27,

28,29,30,31,32,
33,34,35,36,48,
66, 67, 90*, 94*,95, 96*,
97,98*,118,155,213*,
224,243,254,286*,316,
317,321,322*,351,386*

,
387, 396,428.

ALLOIS 311.
ALLONZIER(d') 8, 37, 52.
ALLOSE(d') 329, 330% 335*.
ALMA(d') 152,153.
ALPES(des). 217.
ALYMES(des) 324.
AMANCY(D')38,39,62.
AMBLARD41,42,43,48,59,101*,

150*, 151*, 331,357.AMBLARDET. 41.
AMBLARDS(des) Voir Amblard.
AMBROIX 44,45,369*.
AMEYSIN(d'). 43, 46,148, 330.AMmoux. 47, 48, 125, 165, 205,

206, 238, 298.
AMELOT 241.
ANDANS(des) 49.
ANDREVET 50.
ANDRÉ 204, 390.
ANGENNES(d'). 333.
ANGEVILLE (d') 51, 52, 53, 112, 148,

149,159.
ANGLETERRE(MonRIed').. 6*, 7, 74, 259.
ANGLEYS 81, 81.
ANGOT54,55,253.
ANIÈRES(d'). 56,137.
ANNONCIADE(Ordre de l'). Voir Chevaliersde 1'.
ANSELME 57,90.
ANTHY(d'). 385.
ANTIOCHE(d') 58, 59, 169, 236*, 269,

279,324.
APREMONT(d'). VOIRLa Balme-Apremont.
APRIN 114.
AQUINÉA(d'). 4,69.
ARACHEd'). 319.
ARAGON Voir Arragon.
ARBIGNON(d'). 255,387.
ARBLEY 49.
ARCES(d') 75, 386, 388.
ARCINE(d'). 60.
ARCOLLIÈRES(d') Voir Courtois.
ARCO(d'). 193.
ARCULINGE(d'). 323..
ARENTHON(d'). 5,1839,61,62,63,

64,112,118,123,166,
178,345,402.

AREREX(d') 65,69.



ARESTAN11,66.
ARESTEL(d')66,67,91,136,159,186,

245*,251.
ARLOD(d'). 65,68,69,70,71,94.

95,96,129.
ARMAGNAC(d'). 354.
ARMAND176.
AROD(d') 106.ARPAUD. 72,119,169.
ARRAGON. 72,60,34.
ARTHAZ(d'). 133.
ARVE(d'). Voir Sallière et Martin.
ARVEY(d'). 62.
ARVILLARD(d') 31,73,74,75,101,102,

128,129,140,190,192.
ARVILLARS(d'). Voir Milliet.
ASINARI76,151% 302.
ASPREMONT(d'). 250.ASTESAN. 77, 221.ASTOURS. 314.
ATHENAZ(d'). Voir Perrin.
ATTIGNAC(d') Voir Tignat.
AUBESPIN(deF). 53.
AUBONNE(d'). 216,254.AUBRIOT. 78,315.
AUBUSSON(d'). 87.
AULPH.AULPSou Aux Voir Rovorée.
AUSSENS(d'). 377,404.
AUTEVILLE(d'). Voir d'Hauteville.
AUTRICHE(Mon Imple d').. 95,111,2M,406
AUTURIN Voir Pradel.
AUXIONNE 361.
Auxois(des). 352.
AVALON(d'). 79,159.
AVANCHY(d'). 80, 94, 95, 397, 398.
AVENIER 358.AVET81,81.
AVIERNOZ(d') Voir Menthon.
AVISE(d') 224*,274*
AVOGADRO. 296 *, 314.
AVRIEUX(d'). 82,108*,302, 337.
AVRIL(d'). 83, 84, 182, 200, 202.
AVULLY(d') Voir Saint-Michel.
Avusy(d'). Voir La Grave.
AYMARD 244.
BABUTY 4.
BACHELARD. 80,172.BACHOT. 400.
BACIN(de). 85,101.BADIER. 385.
BAGARD(de). 15*, 86,87.
BAGUERET 361.
BAILLANS(de). 88, 89, 165,167,169.
BAIX?(de). 27*.
BALBIS-BERTON. 192.
BALBIS-RIVERA. 193.BALLAND. 33, 57, 67, 90, 91,167,

282,337
BALLATIER. 387.BALLET. 316*.
BALLEYSON(de). 24,29, 30, 70*, 80*, 92,

93,94,95,96,97,
98,155,220,321,322,
323*, 324, 346.BALLIN. 138, 291*.

BALLON(de). Voir Perrucard.
BALLY98,164,179,187*, 294.

BALME-APREMONT(de la). 2, 28, 42, 43, 60, 75, 85,
.99,100,101,102,
250, 345.

BALME(de la) (divers). 148, 330, 336, 363.
BALME(dela) (Maurienne). 108, 109,110, 345,

354,363,400,402*.
BALME(de la) (Valromey). 103,104,105, 106,

107, 249, 369*, 291,
395.

BALME(de la) Voir Sautier.
BALME(de la) Voir Menthon.
BALMES(des) 9*,102,220,221.
BALTHAZARD. 111, 369.

BANAINS(de). 395*.
BAPTENDIER 12, 52, 53*,62, 82, 111,

112,113,130,244,318.
BAPTEFORT(de) 313.BARA. 308.
BARANDIER. 114, 115.
BARBEY(de). Voir Berbey.BARBERY. 368.
BARBIERDU MANEY. 63, 72,117, 118,119,

269,270.
BARDESSAN(de) Voir Montmayeur.
BARDONNENCHE(de). 44,45,52,62,72,119,120,

121,134,268,281.
BARDY 209.
BARFELLY 62, 122,123.
BARGES(de). 356.
BARILLET. 124,372.BAIùET. 229.
BARRAL(de). 42.125.
BARRAL(Faucigny) 48,125.
BARRAL-MONTAUVRARD(de) 126.
BASINDU CHANAY 127, 128, 129, 207,

366, 369*.
BASSETDE LA PAPE 277.
BASSY(de). Voir Carelly.
BATTAGLIN. 341.
BATIE(dela). Voir d'Oncieu et Perrier.BAUD. 130.
BAUDRY(de). 121, 131, 132, 133,

134, 258, 263.
BAUDUC 115*.
BAUFFREMONT(de). 221.
BAUGÉ(de). 395/
BAUGMARTER. 249.
BAULMES(de). 220.
BAUME(de la) 95, 100,140.
BAUX(de). 189, 195".
BAVIÈRE(Monde). 193*.
BAVOUX 226.
BAvoz(de). 56*, 67,135,136, 137,

138, 139,276", 277.BAY. 11,140,141,306.BAYTAZ. 5, 142,143,177,311.
BEAUFORT(de). 6, 42*, 46*, 52, 53*, 62*,

76*, 94*, 144, 145,
146,147,148,149,
150,151,152,153,
154,155,156, 159,
166,171,172*,234,246,
257, 273*, 304, 334,
364*, 397*, 401.

BEAUFFORT(de) 6,145.
BEAUJEU(de) 190*,345.
BEAUMONT(de) (Dauphiné). 29.



BEAUMONT-CARRA(de) 43, 53, 67*
,
157, 158,

159,160,205.
BEAURAIN 168.
BEAURETOUR(de) 16.
BEAUSÉJOUR(de). 160.
BEAUVOIR(DE)160,165.
BECH(DE) 311.
BÉCHOZ 373.BECTEX. 251.BECTOZ.-. 174*,369.
BEDDAT 285.
BEDFORD(de) 145.
BEIJAME 193.
BEKET 155.
BELAIR(de) Voir Portier.
BELLECOMBE(Genevois).. 161, 248.
BELLECOMBE Voir Greyfié (de).
BELLECOMBE(Tarentaise).161.
BELLEGARDE(de) 48, 49, 59, 85,116, 124,

162,163,164,165,
166,167,168,169,
170,180*,181,187,200,
202,236,254,262*, 324,
339, 387, 390.

BELLEGARDE. Voir Noyel (de).
BELLES(des). 313.
BELLETRUCHE 13, 42, 146, 151*, 155,

171, 172, 173,
174, 220% 248, 251,
M,343", 344*, 345,
400,402.BELLIN. 111.BELLON. 246.

BELLOSSIER(de). 16,143,175,176,177,
185,187,277.

BELLY(de) 139,178.
BENEVIX(de). 178, 179, 227, 264.
BENNET-BEGUM 240,241.BÉRARD. 45, 82, 180.BERAUD. 45.

BERBEY(DE)116,164*, 180, 261.
BERCHAT162,179,180,181.
BÉRENGER 152.BERGER. 31, 53, 84,150,158*,178,

182, 183,201, 202.

BERGERA. 313.

BERGIER. Voir Berger.
BERGIERDESABRETS. 53,158*.BERLET. 181.

BERLIET. 1^6)184, 292.
BERLION46,185,347.
BERNARD. Voir Bellossier.
BERNARDdits d'Allinge 48.

BERNARD(d'Annecy?) 122.
BERNARD-LAUZIÈRE 293,303.
BERNARD(Chambéry). 335,358
BERNARD(Montmélian).-136,308.
BERNES(de). 229.

BEROD 389.

BERRY(de) Voir France (Maison de).

BERTA 313.

BERTHELIN. 246.
BERTHIER 5»17?,186, 187,

282,302.

BERTHOLLET. 132*, 188.
BERTHOLON. 225.

BERTRAND(de). 42,76,91,109,189,190,
191,192,193,194,
195,251,332,378*,384.BERTRIER. 196,197,340.BESAN. 58.

BESERouBEZER. 260*.
BESERY(de la). 260.BESSON. 43.BEUGNOT. 58.BICKER. 286.BIDAULX. 221.
BIDELEUX 69.
BIENVENU(de). 4,83, 84,182*, 183,198,

199,200,201,202,
341,379.

BIEUX(de). 2,48,125,129,203,204,
205,206, 207,238,
244,302,303, 400*.

BIGUERNE(de la). 208.
BILLENS(de). 214, 216*, 221.BILLIET. 33.
BIMART(de) 87.
BIOLLEY(du). 97.
BIORD 208,209.BISET. 45.BLANC.5, 386.
BLANC(de). 255.
BLANCHEVILLE(de) Voir du Coudray.
BLANLYS(de) 210.
BLANSY(de). 210.
BLAUD(de). 336.
BLAY(de) 210.
BLECHERET. 98.
BLONAY(de). 9*, 25, 27*, 29,77, 94, 95,

171,172, 179, 211,
212,213,214,215,
216,217,218,219,
220,221,222,223,
224,225,226,227,
228,229,230,231,
232,234,268,363,384,
386,387,388,389,390,
391 *, 403, 428.BLONDET. 355.

BOCCARD97,232,280,403, 404*.BOCHARD. 100*,173,232,261.
BOCHETOUBOUCHET. 339.
BOCSOZEL(de). 354.
BOCZA 248.
BOÈGE 16,25,28,48, 52,59,149*,

150,205, 216,221,224,
233,234,235,236,
237,238,251.

BOIGNE(de). 84,98*, 239, 240, 241,
286*.

BOIS(des). 243, 276,360.
BOIS(du)70,152, 242, 243, 402.
BOISSACou BOISSAT(de).. 332.
BOISSARDOU BOISSEAU 226 *.
BOISSET(de) 166.
BOISSIÈRE. 179,368.
BOISSIEU(de) 26 *.
BOLLAYE. 137,290.
BOLLIET 291*.
BOMBARDE 141.
BOMPARD. 57.BON. 29, 329*, 335*



BONGAIN(de)118,244,245,246,
290,308.BONIER. 121, 302,340.

BONIVARD. 8,80,104,137,172*,247,
248,249,250,251,
252, 256, 300, 301%
328, 329,330,335, 378,
410.

BONJEAN 276.

BONJOUR. 76*.BONNA. 198.
BONNE(de). 133, 253, 376, 388, 389.

BONNET(de). 114,226,306.
BONNEVAUX(de). 253.
BONNIÈRES(de) 253.
BONNIVARD. Voir Bonivard.

BONPORT. 253.

BONS(de). 168%253,254,286,298.
BONSTETTEN(de). 216,217.
BONVILLARS(DE)95,96,216,217,255.
BOON(de). 124.

BORDEAUX(de). 148,249,256,257,284,
290,369

BORDES(de) 196.
BORDET226,227.
BORGARELLI 154*, 155.

BORGIA-LuYSET. 182*, 258.

BORQUERY 222.

BORRÈ 35*,36*,258,374,375.
BORREL 78,85,374.BOSON. 258,285.
BOSSONENS(de) 220.

BOTEGAZ(dela) 258.

BOTEILLER. 116*,134, 164.

BOTOLLIER. 258,264, 265.
BOTTILLER. Voir Bouteiller.
BOTTOLLIER Id.

BOUCHAGE 177.

BOUCHAGE(du). 294.

BOUCHARD. Voir Bochard.

BOUCHET(du) 306.

BOUDRIE(de). Voir Baudry (de).

BOUDREY. 108.

BOUILLET. 68.

BOURBON(de) Voir France (Maison de).

BOURGAREL. Voir Borgarelli.
BOURGEOIS. 258.

BOURGET(du). Voir Chollet.

BOURGOGNE(Monde). 24, 80,102, 221,354, 406.
BOUTEILLER(de). 116*, 134,164, 258, 259,

260,261,262,263,
264.

BOUVENS(de). 17, 52, 393, 397.

BOUVERAT 291.

BOUVIER(de). 119*, 131, 132, 134, 138,
266,267,268,269,
270.BOVET. 271, 272, 273.

Boys (des) Voir des Bois.

BOYVIN(de) 196.
BOZEL(de) 274.
BOZON VoirBoson.
BRABANT(de) 228.

BRACHET. 62, 123*.
BRACORENS(de)139,177, 275, 276,

277,278,351,359,
360*, 361,402*,403*.

BRANDIS(de) Voir Montmayeur.BRASIER. 326.
BREGAND. Voir Brigand.
BRENS(de). 238.
BRESSIEU(de). 20,110.
BRETAGNE(de). 406.
BREUILLE(la) 106, 308.
BRIANÇON(de). 100, 273, 278, 326.
BRIANDAZ(de) 234.
BRIE(de). 58.BRIGAND. 278.
BRIORD(de) 46*, 245, 248, 343, 382.BRISET. 278.
BROGNY(de). Voir Allonsier.
BROSSES(de). 126.
BROSSY37,48,166.
BROTTY(de). 4, 5, 59,121, 279, 280,

281.
BRUEL(de). 150, 262, 396.
BRUIÈRE(de). 363.
BRUISET 278*,282*,310,337*.
BRUN282,340.
BRUNARD. 94.
BRUN-CERNEX 91,186, 282.
BRUNET(Bons) 285.
BRUNET(Chambéry). 283.
BRUNET(ctes). 284.
BRUNET-DoucY. 177,184,283.
BRUNET(divers)292,360.
BRUNET-SAINTE-HÉLÈNE..143,176, 284.BRUNIER. 104*, 151,362, 363.BRUNO. 63*.
BRUYSSON(DE)190,273.
BUCIO168,169.
BucHER(de). 190.
BUDÉ(de) 28,98*,286,298.
BUFFET 176.
BUFFLE 254*,280.BURDET. 114.

BURDIN• 255.
BURLASCA 64.
BURNENS. 401.

BURNOD 263.
BURONZO(de) 296.
BURQUIER. 196.

BUSILLET 286.
Bussy(de). 59, 152*, 153, 220*, 394,

397.

BUTIOou BUTIoz. Voir Bucio.
BUTTET 119*, 391*.
BUTTET(de) 104,187, 208, 240, 245*,

256*, 257*,287,288,
289,290,291,292,
293,294, 302,303,
339*.

CABRIÈRES(de). 87.
CACHERANO.302.
CADOT 104,398.CAGNOL. 240, 295, 296, 351, 359,

361.
CALUSO(de) 166.
CAMBIAGUE(de) 48, 298.
CAMBIANO(de) 297,302.
CAMBURZANO(de) 375 *.
CAMUS(le). 53.CANAL. 109.



CANDIE(de) 155, 247, 248, 251, 299,
300, 301, 303, 335,
378*, 379*.

CAPRÉ 31,82, 186, 293*, 302,
303CAPRIS. 303, 304, 305, 336.

CARAIL(de) 302.CARELLY. Voir Carrelly.CARION. 340.CARPINEL. 17,114,141, 306, 307.CARREL. 246,308,340.
CARRELLY 130,309.
CARRIER 381.
CARRILLON. 16.
CARRON-GRÉSY35,114,143, 310,311.
CARRON-SAINT-THOMAS312, 426,430.
CARRUCIS.- 369.
CARTAL(de). 290.
CARTELLIER 2.
CASTAGNA 313*.
CASTAGNERY(de) 35, 63, 78,313,314,

315.
CASTIGLIONE(de). 392.
CASTILLON(de). 338,339.CATINELLI. 43, 272*, 273, 340.
CAVET 237,316,317.
CENTURIONE 293.
CERDAISE(de) 87.
CERF(du) 201.CERISE. 206,318,340.
CERISIER(DE)112,318,319.
CERNEX(de). 319.
CERVENS(de) 24,25*,28,59,92, 95*,

320,321,322,323,
324,412.

CESARGE 4,5.
CEVA(de) 332,355.
CEVINS(de). 325,326.
CHABAL 293.CHABERT. 107,113.
CHABEUL(de). 75.
CHABOD(de)17,46, 90, 91, 149, 190,

245, 247, 248, 300, 304,
308, 315, 318, 327,
328,329,330,331,
332,333,334,335,
336, 337, 371, 372,
373*

,
420, 422, 424.

CHACIPOL(de). 56.
CHAFFA(du). 255.
CHAFFAR. 388,389.
CHAFFARDON(de) 64, 290,338, 339.
CHAILLOU(de). 241.
CHALENÇON(de). 354*, 355.
CHALLAND. 302.
CHALLANDIÈRE(de) 10,190, 340, 341.
CHALLANT(de). 29, 31*, 71, 77,153, 217,

248,354.
CHALLES(de)13,43,109,140,166,171,

172*,173*, 342,343,
344,345, 346, 358,
400.

CHALLES(de) Voir Milliet.
CHALON(de) 116,150 *.
CHÂLONS(de) 93,221,354*.
CHALONS(de) VoirBaytaz etd'Echallon.
CHALOZ(de). Voir Regnauld.

CHAMBARD. 56.
CHAMBERLAC(de) 366.
CHAMBÉRY(de). 347, 348.CHAMBET. 335.
CHAMBON34*,36.
CHAMBORAN(de) 55.
CHAMBOST(de) Voir Riverieulx (de).
CHAMBOUZ(de). 39,53.CHAMBRE. 307.
CHAMBRE(dela).18,29,31,32,33,110*,

137,140,147, 185,214,
240,313,340,341*,344,
348,349, 350,351,
352,353,354,355,
356, 357, 358, 359,
412, 416,418,420.

CHAMBRE(de la). Voir Cagnol et Michal.
CHAMBUT(de) 152.
CHAMOT 38,39.
CHAMOUSSET(de) Voir Bertrand.CHAMPEL. 57.CHAMPIER. 53.
CHAMPIGNY(de) 220.
CHAMPINE(de). 120.
CHAMPION 59, 171,216, 220, 266,

272,385.
CHAMPOLLÉON(de). 360.
CHAMPROND 83*, 138, 302.
CHAMPS(des).90,296,391.
CHAMPVIEUX(de). Voir Joly.
CHANCE(dela). 292,303.
CHANDÉE(de) 394.
CHANIACO(de). 195.
CHANTAL(de) 160, 225, 378.CHAPEL. 139, 277, 278, 351, 359,

360, 361,366, 367.CHAPELLE. 10,142CHAPPOT. 255.CHAPPUIS. 291*.
CHARANSONAY(de) 148,151,220,362,363,

364,397.
CHARBONNEAU(de). 360*, 365, 366, 367.CHARDON. 133.CHARLON. 366.CHARMET. 174.
CHARMETTE(de)248,251.
CHARMOISY(de)VoirVidomne.
CHARNÉE(dela). 105,128, 257, 368,369.
CHARRIÈRE(de) 230,333,371,372,373.
CHARRIÈRES(de). 370.
CHARROST 126, 374, 375.
CHARTRIER. 174.
CHARVET35,36.
CHASSEY(de) Voir Machard.
CHASSIN 257.
CHASTEL 376, 379.
CHASTEL(Bons) 380,381.
CHASTEL(du, de) Cruseilles 377.
CHASTEL(de ou du) de Fau-

cigny 376.
CHASTEL(du ou de) de

Montmélian 378, 192, 202*, 251*,
300*,301.

CHASTEL(du) 379*.
CHASTELAIN 375, 379.
CHATANEA(de) 70.
CHATEAUGAILLARD(de).. 169.



CHATEAUNEUF(de). 2, 78, 298, 352, 354, 380.
CHATEAUNEUF(de). Voir Castagnery.
CHATEAUVIEUX(de) 153.
CHATEL Voir Chastel.
CHATEL-SAINT-DENIS(de). 215.
CHATELARD(du). 70,75*, 101*, 102.*, 178,

356,382.
CHATILLON(de) d'Apre-mont102,340.
CHATILLON(de) du Bugey 8,13,31, 42,43, 44, 80*,

101,102,104,249,340,
364,392,393,394,
395,396,397,398.

CHATILLON(de)du Chablais 21, 30,194, 217, 224,226,
227, 383,384,385,
386,387,388,389,
390,391,403*

CHATILLON(de) divers. 148,165,215,217,316,
317*.

CHATONAY(de). 216.

CHAUGY(de). 251.
CHAUMONT(^DE) 71.

CHAUMONT(de) Voir de la Grange.

CHAUSSÉE(de la). 115.

CHAUVETOUCHOUVET 306.
CHAVANES(de)17,62*,109*, 126, 200,

206*,207,276,344,345*,
374, 399,400,401,
402.

CHAVANNE(dela). Voir Charrost-Borré.
CHAVASSE 306.

CHENAYOUCHENEY. 403.

CHENEX 9, 255, 363, 364*, 403.CHERIN. 86,87.
CHERUZEL(de). 201.
CHESNAY123,133,134,178,403.
CHESNE(du). 403.

CHESSEL(de) 226,276,390,403,404.
CHEVALIER. 133.
CHEVALIERSDE L'ANNON-CIADE405 à 436.
CHEVELU(de) 46,136,330*.
CHEVILLARD 314, 373,379.
CHEVRAY. 360,361.
CHEVRIER(de).190, 251, 289*, 290, 340.

CHEVRIERS(de) 53,201.
CHEVRON-VILLETTE(de).. 27,28,29, 57,62,72, 73,

74,148,163,172,190*,
220, 221,222*, 260*,
272*, 273*, 318,319,
323, 332*, 351, 352*,
355, 356, 387, 412.

CHIGNIN(de). 9,26,31,41,43*,59,72,
89,95,101, 178, 179,
220,263*, 329*,330*

,
331,387.

CHILLAZ(de). Voir Machard.CHISSÉ. 8*,16,49,120*, 121,142,
163,164,165*,167,169,
178, 204*, 205, 206*

,
238,261*,265*,269,294,
302, 374, 394, 395*,
396.

CHOISY(de). 276.
CHOLAYOUCHOLEX(DE).. 95*, 96*, 98*, 130,255,

292.

CHOLLET. 292*.

CHOQUIN.263.
CHORIER183,201.
CHOSAL(du). 2, 48, 205, 372.
CHOSALES(de). 377*.
CHOSAUX(des). 323.
CHRISTAN 143, 262.
CHYPRE(de).32, 34, 58, 406.
CIBRARIO347.
CILIÉ(DE)305.
CIRACE(de) 65*,84,142, 333.CIZE90,277.
CLAIRFOND(de). 116,133.
CLARET 77.
CLAVEL 222.
CLAVELLET344, 345
CLAVEYSON(de). 354.
CLEFS(des)12,42*, 63*, 74, 76,166,

167,205, 248, 255, 396.
CLERC78,290.
CLERMONT(de)53,85,104,105,106,130,

148,155,192,284,308*,
311,333,335*,372,384,
424.

CLERMONT-CHATTE(de).. 332.
CLERMONT(de) Dauphiné. 152,384.
CLUSE(dela) 333.
CLUSES(de). 13*, 14*, 148,205.
COCASTEL 63.
COCCONAS(de) 256*.
COCHE(du).133.
COCHET 140.
COCINIZ178.
CŒSAR277,361.COGNIN.403.
COGNIN(de). 85*, 158*, 340*
COHENDAT. Voir Cuendat.
COHENDIER(DE)38,155,178*,180, 397.
COHENNET.181.COINDET.381.
COJONNEX(de) 70,255*,267.
COLLADON 69, 298.
COLLIER(Ordredu). Voir Chevaliers de l'An-

nonciade.
COLLIER 402.
COLLOMB.83.
COLLOMBD'ARCINE 60,303.
COLLOMB-LA-CHASSAGNE..183.
COLLOMBAT.17.
COLLOMBIER(DE)29,32,42*, 104*, 151*,

216, 220, 269.
COLLONGE 374.
COLLUMBAT 174.
COLOMBIÈRE(de la).24,26.
COLONNES(des) 12.COLSON. 81.
COMBADY.255.
COMBE(dela) 129.
COMBÉOUTOMBÉ 366.
COMBET 48.
COMIERS(de) 43*, 346.
COMNÈNE(de). 37*, 83*, 84.
COMPAGNON(de). 292.
COMPEYou COMPOIS(de).. 17,31*, 32,95,120,125,

152,165,168,190,195,
215, 216, 234, 269, 281,
326*, 332, 384.

COMTE 83,391.



CONCISE(de)27,30.
CONFIGNON(de) 29,145,155, 223.
CONFLANS(de). 16, 27, 149, 151, 233,

237*,272, 355.];(
CONS(de). Voir Jocerand.
CONSTANTIN 17,142,184*, 208.
CONTAMINETTE(de) 234.
CONZIÉ(de) 64,95*, 294%301,362,398.
COPELLIN(de). 149.
COPEAUX(de) 113*.
COPPELLIN(DE)VOIRDECUPELLIN.COPPIER. 70.
COPPONAY(DE)63,64,70.
CORBEAU(de) 331.
CORBETTA. 21
CORBIÈRE(de la).., 167*.
CORDERIOUCORDÉ. 255.CORDIER. 267 *, 268.
CORDON(DE)249*,396.
CORGENON(de). 25, 220,354.
CORNE 249.
CORNILLON(de) 49, 146, 167, 180, 204,

207,262,263,264,270,
303,326*,376*.

CORS(de). 272.CORTAZ., 183.
COSSONAY(de)24,26,70.
COSTA-BEAUREGARD(de).. Dédicace,11, 29, 35 *, 36,

159,160,192*,196,256*,
262, 269, 280, 281, 282,
309,332.

COSTA(Piémont). 250,257.
COSTAZ. 33.
COSTES(des). 82*,108 *.
COSTERG 108.
COT 335.
COTHIER 69.
COTTE 15.
COUCYou COUSSY(de). Voir Bellossier (de).
COUCY-CHATEAUVIEUX.152,153.
CoucY-GENissiA 38, 395.
COUDRAY(du) 149,153,155,164,166,

190,204,210,205,282,
290, 291, 402.

COURTARONEL(de). 249,252.
COURTOIS. 4, 60,181, 202, 304, 360.
COUVREU. 218.
COYSE(de). 347*.
COYSIA(de) 84, 91,184, 202, 245, 336,

337 *, 346, 372, 401.
CRANS(de)17,238, 244, 298*, 368.
CRAssus 10*, 237, 255, 292.
CRAULES(de) 340.
CRÉANSE(de). 193.
CRECHEREL(de) 85,148, 151, 152, 155,CRECHEREL(de)

248*, 271, 272*, 273,
319, 330*, 339, 340,
346,378.

CRESSENS 361.
CREST(du) (Cruseilleset Evian). 49,148, 168*, 169, 222,

223, 254, 377.
CREST(du). Voir Montmayeur.
CRITAIN Voir Christan.CRIVELLI. 392.CRIZIER. 35.
CROCE 21.
CROCHET16,166,343*,344*, 345.

CROESER(de) 124 *.
CROISENOZ(de). 17.
CROIX(de LA)48,151,164, 204*,265*

,388',403.
CROIXDELAROCHETTE(DE la) 14*.
CROLLES 30,43.CROTTI. 375 *.
CROUSAZ(de). 150.
CROYSON(de) 167.
CRUSILLET• 318.
CUENDAT. 388*.CUENNOZ. Voir d'Alby.
CUILLERIE.DuPONT. 20.
CUPELLIN(de) 149.CURBIS. 315.
CURNILLIAT 215.CURTET. 264.
CUSIN(de) 166,181.
CUSINENS(de) 42,43,166*,344, 346.
CUSION(de) 301.
CUSTANI 21*.
CUY(de). 355.
CUYNES(de) 185,210,354.
DACQUIN 56.
DAGAND 107.
DALMAZ(de). 52,53,77,306.
DAMAGIN. 132.
DAMPIERRE(de). 221.
DANTAND. 56,64,339.DARD132.
DARDEL 130.
DARMEL 249.
DAUPHINS(les).85, 95, 100, 102, 205,

234*,238.
DAVEL 268.
DAVID 134,146,167,276,340,

400*, 401'.
DAVIET. 17.DÉAGE. 298,339".
DÉACLASE 123.
DEBORNAND 133.
DECAULXOUDEVAULX. 226.

DECROUX. 132.DELALE. 15,308.
DELAVENAY 39.
DELBENE. 10.

DELESVAUX 165.

DELLOZCOURT 285.

DENTAND. Voir Dantand.
DEPERSE 78.DERDES. 323.
DÉRÉE(de) 62.

DERRIER 355.

DESCHAMPS. 28, 29, 33, 35, 296, 355.

DESCOMBES., 264.

DESGEORGES. 134.

DESPONTS 82*

DESPREZ., 141.

DESSAIX 124.

DIARD 201"

DIDIER 11.

DIESBACH(DE)216,220,222,223,226
DIETRICH(de). 218.

DIEULEFILS. Voir Magnin.

DISIMIEU(de) 15,87.

DISY(de) 163.

DIVONNE(de)1^8,159,272,340.



DOCHE 341*.
DOGNIER.309.
DOLOMIEU(de). 34,36.
DOMEN119,120,121,133% 134,

166,298.
DOMPIERRE(de) 216.DON. 357DONZEL. 155.
DORTANS(de). 217,394,396,397IkO1DOXAT. 218.
DRAILLANS(de). Voir de Genèyc.
DROISIER(de) 204.DUBOIN. 49, 119.
DUC28,29*, 209.Ducis. 151*.
DUCLOSDEBONNE. 71%133%164,192%193,

205, 238%339.
DUCLOS-SAINT-MAURICE2,62,104*,Il8,123,307.
DUCLOS(divers) 56 179,359.DUCLOT. 20.

DUCOL 82.
Ducoux ou DUCOUD. 302.

DUCREST(divers). 256, 268,370
DUCROZ., 179.

DUFLON.Voir du Flon.
DUFOUR(divers). 191', 218, 391'.
DUFOUR-MÉRANDE. 291373.
DUFRESNE 276, 292, 403.DUGuÉ. 86.
DUING(de) 9,30,70*, 147,151,204,

222, 249, 268, 390, 397.

DUMONT. 63.

DUNANT 119, 222*, 223*,224*,226,
246,254,262*,269,281,
382.

DUPAN 286.

DUPAS,. Voir du Pas.
DUPONT 30.DUPORT. 87,318.
DURAND. 182.
DURET226,227.
DURIER70,264.
DUSSUET 4.
DUVILLARD. 133*.

DUYN(de) Voir de Duing.

ECHALON(d'). 142',166.
ECHAQUET 52,89,176.
ECHERNIER. 202.
EMPEREUR 124.
ENTREMONTS(d'). 290.
EPAGNY(d') 70, 243,390, 396.
ÉPINE(de1')265,334.
ESCRIVIEUX(d'). 42,43.ESCUER. 42, 323*.
EST(d'). 65, 67*,337, 406'.
ESTALLAZ(d') 69.
ESTAMBOR 273.
ESTAVAYÉ(d') 24,27, 213,216, 217.
ESTREIN(d'). 58.
ETAUX(d'). 5,39,177.
ETOILE(de l') 364.

EVRARD 70.
EXCHAMPIER 269.

EXCOFFON 302.
EXERTIER17,256*, 257, 277, 278,

290,364.

FABRESSE(de). 87.
FABRI 179,257,326,341.
FABRY 200, 340, 368.FACT. 355.
FAILLY(de).374.
FALEYSE(de). 402.
FALQUET 39.
FALQUETTE. 202.
FAMEL. 78.
FARCONNET 83,84.
FARFEIN 318.
FARIOD. 311.
FARFANEL 75.
FATIO 218.
FAUCHER(de). 29,159.
FAUCIGNY(Maison souve-

rainede). 6, 8,9,10,18, 24, 25,27,
30,61,62", 71,92, 94,
146% 147% 214, 220,
229*

,
230, 231*

,
234*

,235', 260, 261, 265,
348', 351,394.

FAUCON69,242.
FAUGE. 400.
FAURE 35,123..
FAUTRIER. 65.
FAVERGE(dela). 10, 39,276, 278" 344.
FAVERGEON 308.
FAVERGES(de). 42.FAVIER. 18, 186, 201*, 202, 241,

277,302,310',311
FAVRAT. 107,380.
FAVRE-VAUGELAS. 6,64,341.
FAVRE(divers). 45,154,182,286, 314.
FAVRE(Thônes). 38,39,374.
FENILE(de). 333.
FERNEX(de). 300*,363.
FERNEY(de). 4.FERRARI. 360,367.FERRERO. 129.
FERRIÈRES(des). 45,365.
FERROD 224.FERRUS. 1.
FERT(de). 167*, 169, 376.FESCHY. 83.
FÉSIGNY(de). 132.
FÉSIGNY(de) Voir Vincent.FESTI. 125.
FÉTERNE(DE)27,269,281,323.
FEU(de). 119.FICHET. 340*FIESCHI. 355.
FILLIARD17.
FILLIENS(de) 80.
FILLINGES(de) 49,121.
FISTILLIEU(de) 200,382*.
FLAMMES(de) 82,108,113.
FLANDRES(de). 46, 248, 352.
FLÉCHÈRE(de la) 24, 30, 48*, 53, 63*

,
64,

121,131,134,167169,
176,237, 260",268,281.

FLOCARD 276.
FLON(du) 168*,269,390
FOACIER 240.
FODERÉ 137.
FOIX(de) 248.
FOLLIET 62.



FOLLIET(de). 71,125.
FONCET 77, 134, 143, 270, 309.
FONTAINE(de la). 10*, 20, 150, 191,346.
FONTANEL 159,160.
FORAS (de) 2, 4,16*, 38,55%65%70',

80%93, 94% 95,96, 97*.
125,133,168',226,264,
265,410.

FORCADE(de) 200.
FOREST(dela). 82, 136% 158, 159, 167,

182,184,192,224,249,
250,255,297%309,368%
377.

FORGES(de). 293.
FORNERAT 140, 369, 400,401 *.
FORNIER57,112%113%269,280.FORRIER. 62,148,149,192, 368.
FOUG(du) 118%119,181, 245, 290%

291,310,355,401,402.Foup(du).91,291,337\
FOURNIER. 137, 257%401.
FOURRIER Voir Forrier.
FOYSSIA 290.FRACZON. Voir Allonsier.
FRAISNE(du) 276,292.
FRANCE(Maison royale de). 30, 31, 32, 33, 101, 102,

152',172,190,220,241,
246,296,332,351,354,
381,406*

FRANCHET. 119.
FRANCOZ338,339.
FRASSE(dela). 2, 70,71*,t64,167,169*,

204*,205*,206,249.
FREEMAN.;, 219.
FRENEYOU FREÇNEY(du). 49,61, 94,165,181,207,

360.
FRENOYouFRESNOY(du). 4, 46, 47, 48*, 55, 125,

150,166",180,237,363,
385" 386*, 397, 398%
400.

FREYSTEDT(de) 218.
FROLOIX(de). 95.
FUGIÈRE(de la) 319,370.

GABET 176, 241, 239.
GACOZou GACUZ. 125.
GAFFET 255.
GAGNÈRE82,83,108.
GAIDIOZ 84.
GAILLARD358,364*
GALATIN(de) 201.
GALIS(de). Voir de Gallis.
GALLEY 17,122, 280.GALLICE. 126.
GALLIEN(de).67,225.
GALLIS(de). 251.
GALLO 381.
GALLON 345,346.
GANDOLPHE. 278.GANIÈRE. Voir Gagnère.
GANTELET(de) 52, 54,56*,90, 303.GANTIN.196.GAPT. 15.
GARBILLON. 307,315.
GARBUSAT 316.
GARD(du). 216.

GARETTI 285.

GARIN32.GARIOD.136.
GARNERIN. 124*,137,184, 186,187*,

202, 282,302.
GARNIErt 52, 84,94.
GARNISWIL(de) 268.
GAUDINON 200, 237, 316.
GAURELE(de). 58*.GAUTHIER. 67, 221, 344.
GAVANDOUGAVENS(de) 13,67,106,136,277,280.GAVET.276.
GAVILLET 277*GAY64,176,331.
GAYET(de) 202.
GELAS(de). 311.
GEMILLY(de). 172.
GENAUD 304.
GENÈVE(MonSouvnede).. 6, 9,13,14*, 18, 24, 25,

27,30,31, 39,46, 70%
71*, 76*, 93*, 95, 97,
147,163,190,214,238,
260,265,283',301,323,
337, 370, 384*, 394*,
410*

GENÈVE-LULLIN(de). 2*, 4, 5, 9, 14*,132,159,
168,217,220,262,283,
298,355,404,412,416*,
418',420, 422'

GENEVOIS9,32,39,49,71,114*,
143,161,175,243 331.GENOD.374.

GENOIS(des) 45.
GENVILLE(de). 378.
GEORGE 374.
GEORGEON 186.
GERBAIS(de)6,13, 20, 29, 42, 55, 57,

63', 64,100,105,138,
262,263,268,271,273",
310,337 338,339,354,
393*, 394" 395, 396,
397, 398*, 400,432*

,
434.GERFAUD. 200.GERVAIS. 282, 400.

GESVRE(de). 333.
GEX(de) 205*, 206, 313, 394.
GIANOTTI. 126.
GIBLET(de) 58 *.
GIEZ(de). 364.
GIGNIO222*
GILETTE 187.GILLET137.
GILLY(de). 53, 62, 72, 94, 119, 148,

149,246,271,272',273',
292, 360, 379.

GINGINS(de). 94*, 218, 222,229, 334*,
363,383.

GINOD 67,166,246,257,308,367.
GIRARD13,87,136,235,246,283,

345,385.GIRIODI. 28.
GIROD177,251.
GIROLLET. 128.

GISE (de) 193,195.
GISLANDI.140,141,306.
GLAPIGNY(de) '11.
GLATIGNIAT 183.



GLENNE(de) 125.
GLERENS(de) 330.
GOJONEXde). 70.
GOLLET(du).244.
GONCELIN 10.
GONDÉ(de) 143.GONOZ245.
GONTIER. 272.
GORRA(de). 317*
GORREVOD(de). 472,343,346.
GOUILLOUX(de) 226.
GOURETI 37.
GOUTES(des).274.
GOY(DU)302,344.

GOYET80,370.
GRAFFENRIED(de). 216.
GRAILLY(DE)5,442,247,262,284,304%

400.
GRAMMONT(de) 29, 216, 218.GRAND.141.
GRAND(le). 65.
GRANDAT. 133,165.
GRANDIOUGRANDIS. 24.
GRANDMONT(de). 24, 25, 27, 33,283,395.
GRANDSON(de) 24,27,213.,214.,221,215.
GRANERL 29,35.
GRANGE(Chambéry). 400,458,330*, 343.
GRANGE(Maurienne). 82,285.
GRANGE(dela),de la Roche 48*.
GRANGEDETANINGES(dela) 67.
GRANGES(des). 340, 346.
GRANGIER 387.
GRANIER(de) 89.
GRAS-MOREL388.
GRASSY(DE) 372.
GRAVE(de la) 112, 254, 264, 344*, 401.
GRAVERNEL 97.
GRAVIER 82*.
GRENAUD(de). 196, 333.GREPPAT 360.
GREPT 163.
GRESSIER(de). 218.
GREYFIÉ 112,314.
GREYSIER(de) 24*, 25, 28, 30*, 33, 61,

404,352,370,384,396*.
GRIBALDY(de)468*,496,280.
GRILLET 110.
GRILLY(de) Voir de Grailly.
GRINJON 33.GRISSY 301.
GRIVELLI., 268.
GROLÉE(de)410,468*, 196, 248, 363,

364,388,394%398.
GROMIS305,375.GROS. 52, 90, 244.
GROSSA(de) ou GROSSI 440,444.
GROSSET5, 49*, 136, 246.
GROSSI 356.
GROSSI-CHADAL 149.
GROSSY358.
GRUEL(de). 5, 13 *, 17, 89,123, 124*,

139,150,151,154,283,
290.

GRUYÈRE(de) 26,74,152*, 214% 215*,
246,266*,267*.

GRYNIEWITCH(de). 240.
GUAYMOZ. 278.

GUERRIER 216, 220.
GUBIGNY(de) 326.
GUIFFREY(de). 169.
GUIGUESou GUIGOZ 77,444, 115*.
GUILLET-MONTHOUX. 48*, 141, 186, 237,238,

286.
GUILLERMIN Voir Vulliermin.
GUILLOT 366.
GUILLIOTTI. 126.
GUMOENS(de) 28, 96,150*, 151.GUSTIN483.
Guy 177.
GUYARD 318.

HALLOT 29.
HAMAL(de) 281.
HARAUCOURT(de) 29,32,216.
HAUTEVILLE(D')161,220,384
HAUTPOUL(D')98,286*.
HÉDOUVILLE(de). 293.
HENNIN(d') 193,195.
HERBEYS(d'). 250.
HÉRY(d').155.
HESSE-RHEINFELS(de). 406..
HOLLANDE(de) Voir Crecherel.
HUGONIN217*.
HUGUES 4.
HUMBERT(d') 11,87.
HUMILLY(d'). 139, 238, 270*, 276.

ISLE (del'). 48,165,167,251.
ISNARD250*,252.
ISUARDouIssuARD Voir Yssuard.
IVOLEY(d')484*,379.
JACQUAND 176.
JACQUEMIN.28.
JACQUET 114.
JAILLET 118,133,168.JANEL. 226.JANIN. 355.JAVOZ. 277.JAY. 264*, 372.
JAYET. 290.
JEURYOUJURY. 158.
JOCERANDOUJOSSERAND.. 172,368.
JOFFREY(de).216,217.,268.
JOINVILLE(de). 93.
JOLY63,87,432,462, 270, 278,

280,281.,286,377.JORDAN.215.
JORDANE437,245,273,368
JORDANET 360.
Joux (de)224*.
JUGE(de)476,278,300*,301,378*,

402,404.
JÙSSY(de)238, 386.
JUVENOT 291.
KIBOURG(de). 46.
KOCK(de) 193*, 195.
KOLB(de) 138.
KREITH(de). 193.
LABAYE 139.
LACHENAL 244, 360, 369.
LACONAY(de). 246.
LACOSTE 126.
LACROIX 201.



LADEVEZE 219.
LAGERET248.
LAMAR(de). 141%194, 200, 242, 246,

268, 290*, 291
LAMARE(de)268,315.
LAMBERT-LAMBERT. 51,52%56,140,143,158,

159,167,339,343,344,
346*,369.

LAMBERT-SOYRIER 206.
LANCOUX.133.
LANGIN(de)4*,9*,24,25*,28,30,32,LANGIN(de) l, , , ,

59, 69*, 92, 93*, 119,
162, 165, 166*, 168,
169*, 221, 234, 238*,
321 *, 324, 326.LANGLOIS.184.

LANNOY(de) 255.LAPHIN. 133.LAPIERRE.246.
LARAVOIRE. 134.LARDERE.352.
LARGNUDS 207.
LARIEU(de).,118,164,179.
LARRINGE\de). 214.
LATARD(de). 165,177.
LASSALLE 177.
LASSERRE. 98.
LAUDES(de). 281.
LAUNAY(de). 4*, 5*, 106,177,270,276.
LAURENCIN(de). 255 *.
LAURENT77,141,184*,282, 292*.
LAUZIÈRE(de). 66,67, 293.
LAVIGNY(de) 216.
LAYE (DE)29,104.
LÉAZ(de).268.
LEBLANC. 13,14,141*,210,282%303.
LE JEUNE 262.
LECHERAINE(de). Voir de Lescheraine.
LECHERAINE Voir (Chabod de).LECT. 112%198,288.LEMAIN. 401.
LEMPS(de). 183.
LENCLOS(de). 315.
LÉPIGNIER(de). 369.
LESCHERAINE(de) 63, 148, 251, 296, 315,

329*,330,332,334,335,
336,337, 368*, 378.

LÉTANCHE(de). 132.
LEYA(de) 28.
LEYAT 383,384.
LEYDIER(de).63,118.
LEZIANE(de). 184.
LIFFORT134.
LIMOJEON179.
LINDSEY(de) 219.
LINERIISou LIVERIIS(de) 354.
LISIO(Moffade) 29.
LIVET(de). 54, 55, 98,123, 133, 176,

209,264,315.
LIVRON(de).4,11,46,64, 89, 96, 97,

167,192, 223,224,254,
330, 372, 395.

LOCATEL(de)87,294*.
LOCHE(de). 52,165*,166*,167*,178,

193,204,206,245,246,
262,309,372,373,377.LOCHE. Voir (de Mouxy de).

LOCTIER(de) 52,158,291.LoËs. 179.
LOGRAS(de). 133.
LONGECOMBE(de)42,145,149*,153,225.
LONNEX(de). Voir de Launay.
LORAS(de)17,67.
LORIOL(de) 56, 306, 343, 346*.LORNAY. Voir (deMenthonde).
LORRAINE(de). 39,337*,406.
LORT(de). 281.
LOSAZ 284.
LOUVAT(de).106,303.
LOVAIN(DE) 168.
LOVET 174.
Louys 56,57,137.
LOYER(DU)254.
Loys (de) 150*, 216*, 226*,227, 281,

291.
LUCAS18,426.
LUCIANE 110,185.
LUCINGE(de) 2*, 18, 24, 28, 29, 49*,52,

53*, 61*, 62% 63*, 64%
120*, 121*, 150, 151*,
153,163,178,181,216,
235,245,255,259,260*,
261,270,309,321,324,
396,426.

LUDRES(de). 29,216.
LUGRIN(de) 59,268,278,280,324*,388*.
LUISET(de) 10.
LULLIER(de).71*,80*,243*.LULLIN. 286.
LUSIGNAN(de) 58*.Lusy. 263*.LUTHER. 216.
LUTRY(de).148,167,216.
LUXEMBOURG(de) 17, 59*,80,125*,149*, 222.
LUYRIEU(de)46,53,74, 89, 248*,249,

354, 394, 395*, 398.
LUYSARD 39.
LUZERNE(de) 31.
LYOBARD(de) 335.

MACHARD(de). 48*,67,132,133,134,142,
238, 298, 355.

MACHET-4, 5*, 196.
MACLET 226.
MACOGNIN(de) 105,183.
MAGDELAIN. 115,137,139,143,200*,

371, 372, 373.
MAGNIN-DIEULEFILS 251, 300, 346, 378.
MAILLANS(de) 65,89,337.
MAILLARD 28, 32, 52,148*,167*,332,

364*,390, 401,418,426,
428.

MAISTRE(de). 293,434.
MAITRE-PIERRE 68.
MALIVERT(de) 197,281, 343.
MALLET 219,290,300*,330, 339.
MALLIET 238.
MALVA(de). 388*
MANDOLLAZ(DE)52,163,169,196*.
MANDRE 179.
MANESSY(de) 143,177.
MANEY(du) VOIRBarbier.
MANGEROT 220.
MANSORD. 118,404.



MANTE(de la)10,21.
MANUEL(de)20,87,187,205,225,204*,

334, 360, 368.
MARAVILLE(de). 15.
MARCELLY(de) 332.
MARCET 381.
MARCHAND. 43,304.
MARCLEY(de) Voir Mathieu.
MARCOSSEY(de). 80,116*,121,133,220,

344,345,346,387,402.
MARÉCHAL(Bresse) 301, 330.
MARÉCHAL(divers) 56,221.
MARÉCHAL(Savoie) 11,13,29,31 *,43,44*,

45, 48*,67,79,82,112,
136,137,138,141,172,
185, 191,249,250,294*,
314,335,336*,356,357,
369,422.

MARÊCHE(de). 215.
MARESTE(de)28,62,73,83,123,138,

202*,220, 245, 249,257,
290*,294, 338, 339.

MARGENCEL(de). 10, 322, 323.
MARIGNIER(de) 2*, 64, 72*,116*,120,134,

164*,208,261,269,364.
MARIN4,136,137,280,281*,316,

325,326.MARINI.o. 67.MARIO. 293.
MARLIOZ(de) 13,163, 398*.
MARNIX(de). 221, 294, 334.
MARNY(de) 138.
MARRONZIER(de). 177.
MARTEREY. 64 *.
MARTIANI 255*
MARTIGUES(de). Voir Luxembourg(de).
MARTIN(Fauc. et Genev.). 48,49,163*,169,179,180,

237.
MARTIN(Maurienne). 72,109*,111,113,136,

137,292.
MARTIN(divers) 28,122.
MARTINEL(de)308.MARTINI.111,112,307.MARY. 63 *, 306, 366 *.
MASCOT(de). 148,149, 273.
MASSENAY(de) 53.
MATHIEU 5, 114*, 119, 143*, 244,

281, 324*.MATRIN. 42.
MAUBEC(de). 284.
MAUGARNI 58.
MAUGIRON(de). 34, 36.
MAUGNY(de)VoirNicod.MAURIS. 292.
MAXILLY(de). 389.
MAY(de). 218, 219.
MAYROT(de). 225.
MAZUE 249.
MEDICIS(de) 76*.
MELCHITON(de). 390*.
MELLARÈDE 191,340*,361.
MENABREA 284.
MENTHON(de).9,11,16,17,20128,29

31*,42*,43, 52*, 55, 57,
63*,72,94,95,103,105,
121, 145*

,
146*

,
148,

149*,150*,151*,155,

156*, 163", 166', 167,
176,179,190,195,204,
216*,220,224,237,243*,
244*,245,248, 249, 255,
262,283,318*,323,326,
355,363,364*,375,376*,
388*,396*,410*,414.

MENTHONAY(de). 49,70.
MERCATO(de) 30.MERCIER. 308.
MERCY(de)375.
MERLOZ 278.
MERMET 391.MERMIER. 105.
MERMILLOD 123,167.
MESMES(de). 313.
MESMEY(de). 280.MESTRAL. 28,51,52*,92, 101, 104,

105,118,125,149,163*,
169,194,237*,260,268,
322,384,388,390*,391*.

MESTRALLET. 109*.
MÉTRALVoirMestral.
MEYNIER. 368.
MEYRENS(de). 133.
MEYRIA(de). 169,249.
MEZou METZ(de). 37.
MICHAILLE(de) 400.«
MICHAL(de). 182, 183, 200, 240, 282,

295, 296*, 351, 432.
MICHALLAT. 183.
MICHAUD53,106,139,276,280.MIELLE. 84.
MIGARD 16,89,166.
MIGIEUX(de) 137,139.
MIGUET. 114.
MILAN(de). 34.
MILLIET(Challes, etc.). 57, 80,124,140*,159,190,

192,206*,292,333,343*,
344*,345*, 361.

MILLIET(Rumilly)401,402*.
MILLIET(Saint-Alban). 207,268,360*,361, 366.
MILLOZ(de) 251.MINJOD. 10,368.
MIOLANS(de) 24,31,74,75,80, 96*,222,

234, 326, 352*, 354*,
355, 363, 414, 416.

MIONNAZ(de). 28, 32, 94, 96*, 97, 235,
397.

MIQUIELQUE(de). 154.
MIRIBEL(de). 354*,355,358.
MITRE43,158,160.
MIVOIE(de la) 140.MOENE. Voir Moyne.MOILLIET. 246,372.MOIROUD. 206.
MOJONNIER(de) 98,224.
MOLAND(de)53,114, 278.
MoLARD(du). 109*,113,125, 345.
MOLLETTES(des). 314.
MOLLIE(de la). 303.MOLLIET. 372 *.MOLLIEz. 226.
MOMENA(de). 251,378.
MONACHON. 286.MONDAIN. 227.
MONET141,166,167.



Monod218,219,303.
MONON6-2,1.03,401*.
MONT(de) 215.
MONT(du)164.
MONTAGNY(de) 12G,143, 167*.
MONTAILLEUR(de) 355*.
MONTALIVET. 142.
MONTANARO 29.
MONTANIER(de) 126,309,374
MONTBEL(de) 30,42 100,101,255*,

260, 334, 346, 354, 355,
416,418.

MONTBETTAN(de) 234.
MONTBURON(de) 234, 236, 398*.
MONTCHARMANT 187.
MONTCHENU(de) 18*, 89*, 152*, 414.
MONTDRAGON(DE)46,198,199,200,201,202.
MONTELANEO(de) 18.MONTEL. 217.
MONTERLOT 357
MONTEYNARD(de) 74*.
MONTFALCON. 303.
MONTFALCON(de) 13*,44, 45, 57, 67, 104,

105*, 106*, 107*, 123,
190,202,216*,246,262,
276,292,309*,326,332,
333,336, 337, 354, 396,
400,404.

MONTFERRAND(de) 169,249.
MONTFERRAT(de) 406.
MONTFLEURY. 83.
MONTFOLET 115.
MONTFORT(de). 11*,28*,32,62*,96,98,

143,166*,167,178,186,
206,220,221,237,238*,
262,286,297,303,309,
318, 384*, 400*

MONTGENIS(de) Voir Mojonnier.
MONTHEOLLO(de) - 63.
MONTHEY(de) 216.
MONTGELAT(de). 43*, 85*, 101, 102.
MONTHOUZ(de). 9,16*,17,31,54*,55*,

62*, 72,123,137,150*,
151*,154,166,167,186,
319,331*,364,377,410*.

MONTIGNY(de) 187.
MONTILLET(de) 129,202.
MONTJOUVENT(de) 301.
MONTLUEL(de). 335, 393*, 414.
MONTMAÇON(de). 214.
MONTMAYEUR(de) 6, 30, 42, 43*,63,74,101,

102,115,120,153*,200,
271, 272*, 273*, 333*,
355, 410,412,416.

MONTMÉLIAN(de). 330.
MONTPITON(de) 123.
MONTRÉAL. 133.
MONTROND(de) 190.
MONTVIGNIER(de) 246.
MONTVUAGNARDOU MONT-

VAGNARD(de). 29, 76*,146,151,152,154,
165,169,173,204,224,
233,235.MONTYON. 300.

MoRAND. 184,191, 193, 307*
MOREL126,167 251, 337, 403.
MORESTEL(de). 352*, 354*.

MORET. 246.
MORF(dou) OUde MORPHO. 58*.MaRINE. 150, 290, 291.MaRIs. 119.
MORSIER(de). 280, 281*.
MOSNIER(du) 298.
MOTTE(dela) 245.
MOTZ(de) 15,276,277,375,379,402.
Moucy (de) 313.
MOUDON(de). 87.
MOUILLES(des) 230.MOUTHON. 303.
Mouxy(de)33?52j89,104,106*

,
107*,

118,139,148,152,168*,
176*, 205*,237*,250,
277,319,323,331,332*,
340,341, 370*,400.MOYNE. 310.

MOYRIA(de) 53,149,150,151, 225.
MUGNIER 32, 55, 115,124,226,227,

390.
MUFFAT 62.
MULETIS(de). 234.
MULINEN(de). 212.
MUNERY 5*.
MUNET 84.
MUNSSINGEN(de) 223.
MURE(de la) ditdeMORINIS. Voir Morine.MURET. 245,290.
MURILLIAT 389.
MURS(de) 314.
MUSARD 216.MUSSARD.55.
Musy ('de) 280.

NANcEs(de). 47,48.
NANT(DU)281,390,391*.
NANT(du) (Tarentaise) 174.
NARBONNE(de). 58.
NATAGE(de). 104.NATTA. 285.
NAZ(dela). 95*, 96*, 255*.
NERNIER(de)386*,387*.
NEUFCHATEL(de)96,98,214,217,286.
NEUVECELLE(de)9,165,168,221,236,260,

384*,385*, 386*, 388,
389,390,391.

NEVILLES(de). 58.
NEYGUELI? 29,223*.
NEYRET 322.
NICOD 59.
NICOLE251,284*,330,371.NICOLIER. 318.NICOLIS. 224.
NICOLLERAT 387.
NICUDAY(de). 13.
NIGER 303.
NIKIFOROF. 126.
NORMANDIE(de). 290,291.
NOTHKAFF(de) 193.
NOUVELLE(de) 187, 294.
NOVEL 202.
NOVEYRIER(de) 71.
NOYEL-BELLEGARDE. 162, 306,428,430.
NOYER(de ou du) 155.NYCOLIS. 223.



ODDIN 107.

ODDINET. 43,104" 222, 283*, 304,
400.

OGIER(d'). 48,176,237.
ONCIEU(D')29,85,135,137*,158,

159,224*,226,241,249,
282,308,341,372,396,
432.

ORCHERIIS(de). 95.

OREGAN 77.

OREGLIA. 315.

ORENGIANI(d'). Voir d'Alexandry.
ORIOLAZVoirLoriol.
ORLÉANS-FRANCE(d'). 406.

ORLIER(d')13,16,17, 46, 106, 107,
114',148,171,172,173',
208, 254,318",331,336,
343, 358, 397*.

ORON(d') 215,220*, 221*,230.
ORSET 49*, 57, 282, 302, 305*.ORSIER. 39,46.
OSMOND(d'). 241*.

OSSENS(d'). Voir d'Aussens.

OYEN(d') 193.

PACCOT. 125,181.
PACTOU 201.

PAERNAT. 62,129*, 314,361 367.

PAHERNAT 390.

PALISSE(de la) 172.

PALLAVICINI. 140, 296*, 333.PALLIN. 215.

PALLUAT. 284.

PALLUEL. 373.

PALME(de la) Voir Aubriot.
PALUD(de la) (Bresse). 32*, 152, 153,215,220,

367.

PALUD(de la) (Savoie). 128, 368*,369, 377.

PAMPARATO(de) 303.

PANE(del) 21.

PANCEREA 221.

PANICERII 75.

PANISSET 112.

PANSEROTDE SERRAVAL 412.

PAQUELLET. 16,109,112.

PARAVICINI. 298*.
PARENT. 17.PARISII. 283.

PARPILLON. 143.

PARRAUD. 197.

PAS(du) 281,390.

PASCHAL. 148.

PASSERAT 245, 303, 309, 333.
PASSERIN375*.
PASSIER(de)48,82,158
PATTAY. 4.PAVISII. 283,335PAVY. 91,115,283.

PAUL(Saint Vincent de)..160.
PAYERNE. 105.

PEANO 126.

PECLET. 256.

PEILLON 81.
PELARD.122,123,158,208,278.
PELISSIER 254.PELLET. 133,205.

PIELLISSARI 298

PELLY(de) 52,143*,209,237*,255,
277*.

PENSABIN 178*

PEQUET(de) 20.PERBEY. 367.

PERNOD 97.

PERON(de). 166,169.
PEROUSE(de la). Voir Bertrand et Martin.

PERRIÈRE(dela). 370.
PERRET46,114,176,269,276,281,

290,301,311.
PERRIER 130.PERRIN. 77,100,375.
PERRUCARD 16,17.
PESMES(de).63,283.
PEYSIEU(de). 149*,225.V.Longecombe.

PEYSSARD 10.PIBRET., 114.PICHOD. 105.

PIERREFEU(de). 179.

PIGNIER(de) 105*,129, 318, 341, 366.

PILLAT. 39*
PILLET124,284,366.PINARD. 323.

PINEL(de). 257.

PINET 140.

PINGON(de). 16,66, 67*,103,158,159,
190,257,290*,291,311,
331,400.

PIOCHET(de) 301,318,339,343,346.Pis. 302.

PLACE(dela). 148.

PLANCHAMPKde). 129,176,298,374.
PLANCHE(dela). 361.

PLANS(des) 39*

PLANZON. 334.

PLEGTON(de). 333.

PLONGEON(de) 122,298.
POBEL37,311,426.
POCHAT 390.

POINDIER. 48.

POINTET 284.

POITIERS(de). 96,332.
POLET 356.

POLIGNAC(de). 96. Voir Chalençon.
POLIGNY(de). 119.

POLLIER(de) 218.
PONCET197,270*.
PONT(du) 12, 30, 45, 67, 104, 108,

110,137,172,204,297,
354*,378*.

PONTLEROY(de). 270.

PONTVERRE(de). 100, 152*, 167*,215, 216,
267*,268*,385, 400.

PORT(du). 332.PORTE 113.

PORTE(de la)136,138,149,166*, 172,
389*.

PORTES(des)166,278,402*.
PORTIER-BELAIR. 21,106*,318*, 148*,149,

301, 394, 400, 401.

PORTIER(Chignin). 42*.

PORTIER(Faucigny) 370*.

PORTUGAL(de)95,338,406.
POTTIERS(de) 332.

POUGNY(de)29,254*.
POYPE(dela). 8,42*, 43*,331*,344, 358.



POYPON(de)59,171,172*
,

173*, 226,
343.

PRADEL(de). 140, 245, 316.
PRANGINS(de). 370.
PRAROMAN(de) 216,217.PRAT134,164.
PRATS(des) 282.PRÉ(DU)67.
PRÉLIAN(DE)136,138.
PRESSY(de) 260.
PREUZ(de) 150.
PRÉVIEUX(de). 158.PRÉVOT. 182.
PREZ (DE)13,141*, 267*, 268,269,

280*
PRINGIS(de). 27.
PRISSIER(de). 323*, 385.
PROVANA.10,31.
PROVENCE(de) 302.
PROVENCE(Maison de). 147.
PROZ-JORDANE. 368.
PRUMAZ 276.
PRUNIER(de). 192, 304, 336.
PUGIN48,71*.
PUISGROS(de). 363*, 364*.
PUITS(du). 368.
PUY(DU)346,377.
QUART(de).355.
QUERLAZ222,391.QUEY. 360.QUINERIT.205.QUINTAL. 43,166, 361, 366.QUISARD. 94*, 97*, 98.

RAFFET.209.
RAMBAUD 108,113*.
RAMBERT.21,387.RAMEL. 403.
RAMUS(de) 186.RAPIER. 251.
RAPIN 82.
RAPPEAU(de). 125.
RAROGNE(de). 324.
RASET(de) 335.RASPEY. 183.
RASSY 132.
RAVAIS(de) 25,335.RAVIER. 4.
RAVOIRE(dela). 42*,49,134,149,168,172,

195,246,260,261*,263,
264, 336, 340*, 346*,
357, 372.

RAY(DE)262.
REBUT4,226*.
RECEPTO(de) 205.
RECORDON 43.
REGARD(de). 16*,54,55*,65,77,143*,

166*,168,176*,186,
314*, 345, 402*, 404.

REGIS(de).187, 308*,360.
REGNAULD(de) 45, 64,79,129,169, 200*,

202, 255*
,

311',316*,
317*,369.

RENGUIS(de) 85.
REVARDEL 138.REVEU. 118*, 119,122,123.

REVEYRON. 310.
REVIL 17.
REY 368.
REYDELLET(de) 79 *.
REYDET(de). 17, 56,186*, 200,209,290,

297*.
REYMONDEYS(de) 264.
REYNE(de la). 332.
REYNOZ(de) 363.
RIBIOLLET 404*.RICCARDI. 332.RICCI28,29.RICHARD. 78.
RICHARD(de) 167,194.
RICHARME(de) 301.
RICHER(de) 379.
RICHERME 174.
RIDDES(de).4,63*,148,169*,180,181,

205, 206*, 207*, 244,
245, 265, 298*, 303 *.

RIELLY 332.
RIEUX 381.RIGAUD. 133,-151*, 183, 338RIGOTTY. 4.
RILLIET 298.
RINGWALD 218.
RIVALTE(de) 31.
RIVERIA(de).390,391.
RIVERIEULX(de). 348.
RIVOIRE(de) 31,43,46%74,100%101%

102, 172*, 173*, 248,
283*.ROBBIO. 313.ROBE.104.

ROBERT 14*.
ROBERTY(de) 192,284.ROCHE. 75.
ROCHE(de la). 113.
ROCHES(de). 298.
ROCHETTE(de). 11,17, 29,106, 269, 280,

282, 306, 309.
ROCHETTE(de la) 13,14*, 29, 30,101, 104,

190,195,221,323,344,
345,347,354,360,362.

ROCHEX 346.
ROEROOU ROUER. 139, 361.
ROFFIER». 294*ROGET. 62,64%118,121,125,134,

197, 262*, 280.
ROGLIA313,371.
ROLANDOUROLLAND(de) 107,196, 246, 276*, 277,

308,370,399,402*.
ROLAZ107*, 286.

ROLLARD. 70.
RONCAS(de). 313.
ROQUE(DELÀ)333.
ROQUEFEUILLE(de). 278.ROSSET. 21,105,110*, 132, 174,

355.
ROSSILLON(de)13,65,128,143,167,184*,

196,242,358,393,396,
397%422,424.

ROSSILLON(de) (Dauphiné) 354,358.
ROSTAING(de) 20,75,336.
ROSTAN 124. (

ROUGEMONT(de) 70.
ROULAZ 222.



Roux283,365.
ROVORÉE(de). 24,25,26*,52,59*,213,

220,221223, 233,234,
235,236269,322,323.

Rov(le). 187.ROYBET. 401.RUANG. 182.RUBAT. 83.
RuBiN 324.
RUDINI(de). 126.
RUED(de). 218.
RUFFIA(de). 302.RUFFIER. 401.
RUFFIN91,128,176,186,201,249,

291,369.
RUFFY(de) 122,197.
RUSSIN(de)173*,223 390*.
RYE(de)152,153*,402.

SABRAN-PONTEVÈS(de) 241.
SACCONAY(de)158,163*,393,396,397*.SACHET. 254, 346, 387.SAGE. 115*.
SAGONNE(de) 354.
SAILLES(de). 75.
SAINT-ALBAN(de)251. Voir Milliet.
SAINT-AMOUR(de)28,31.
SAINT-CYR(de). 280.
SAINT-DIDIER(de). 254.
SAINT-GERMAIN(de).28, 29, 30, 70, 235*, 322.
SAINT-JACQUEMOZ(de). 236.
SAINT-JANVIER(de) 293.
SAINT-JEOIRE(de)., 7, 8*,24*, 25*,30*,38, 39,

59*, 95, 97, 98, 118,
167*, 260*, 244, 279,
280, 364, 386*,387.

SAINT-JUST(de). 332.
SAINT-Loup(de). 304.
SAINT-MARCEL(de) Voir Allonsier.
SAINT-MARSAN(de). 302.
SAINT-MARTIN(de). 31*,138, 221, 302.
ST-MARTIN-AYMONIER(de). 225.
S'-MARTIN-BOURDENOIS(de) 155.
SAINT-MAURICE(de). Voir Chabod.
SAINT-MICHEL(de) 59, 68, 69, 84,169, 233,

234*, 236*,340.
SAINT-PAUL(de). 214*, 215.
SAINT-QUENTIN(de) 355.
SAINT-RÉAL. Voir Vichard.
SAINT-RÉMv(de). 355,358.
SAINT-SIXT(de) 2,121,178, 268,293, 298.
SAINT-SULPICE(de) 329. Voir Morand.
SAINT-TRIVIER(de) 28,53.SAIX(du). 82,116*,261.SALADIN. 286,298.
SALES(de). 2, 9, 31, 38, 39, 55*, 70*,

94, 95, 96, 97*, 119*,
121,131,132,133,149,
162,165,169,179,180*,
181,192,225,255,268,
270,311,364*,368,378,
428,432.

SALIGNY(de). 354.
SALINS(de) 16, 43, 79, 165,178, 273.
SALIS(de) 216, 217, 218.
SALLE(de la)31,354.
SALLENOVE(de). Voir Viry (de).

SALLIER. 192*, 318, 432.
SALLIGNION(de). 183.
SALOMON. 82,91,193.
SALTEUR(de) 91, 276, 278, 282, 310.
SALTEUR(Rumilly) 401.
SALUCES(de) 10,20,21,338" 354*.
SALVAING(de). 24, 26*, 74.
SANSMUR(de). 272.SANSOZ. 30*.
SAQUENAY(de) 148.
SARDO 10,303,310,333,379*.
SAREVALLE(de). 195.SARRASIN. 69,288.
SARRAZ(dela)217,220*.
SAÜR(de) 270.
SAUSSURE(de). 218.SAUTEL. 78.
SAUTIER 53, 54, 74, 133,134, 306.
SAUTTER 218.
SAUVAGE(de) 112,113, 172, 178, 179,

309.
SAVARDIN(de). 314.
SAVIOZ 387.
SAVOIE(Maison royale de). 6*, 7, 9, 10, 13*, 14,16,

23*,24*,25,26,27*,30*,
31*, 32*, 33*, 34*, 35*,
39",fk2, 46',49,50',52',
58, 59*,65, 67,70*, 71*,
72, 73, 71i" 75" 80,
&5*,91,93*, 95*,96,97,
98", 99,100'101*,102*,
104,106,110,112,113,
116*,122,125,133,147*,
149,152,158*,172*,173,
175,176,179,184,190*,
195*,199,204,206,214*,
216,220,221*,222*,223*

,
235, 236, 238, 241, 243,
245,246,248*, 249*,250,
251,252,254,255,256,
259,260,261,264,266*,
267,268,269,272,273*,
276*,291, 296,300,307,
314,323*,324,326,331,
332,335,338',342,345,
347,348,350,351*,352*,
353*,354*,357,358*,359,
361, 363, 368, 394, 396,
397,406, 407,408*,
409*, 410, 412*, 414*,
416*, 418', 420*, 422*,
424" 426*, 428" 430*,
432*,434.

SAVOIROUX(de). Voir Bracorens.SAVOYE. 15, 74*,306,307.
SAXE(Maison de) 406.
SAXEL(de) Voir Rebut.
SCHINNER 324.SCHMIDT. 361*.
SCHOFTLAND(de). 219.
SCIONZIER(de)29,242*.
SECCHI 17.SÉCHAL. 148,191 *.
SEIGNEUX(de) 150.
SELIMAND(de). 106.
SENARCLENS(de) 28.
SÉNÉCHAL 217.



SENEVAJO 95.
SERRAVAL(de). 149,248,334,396,412.
SERRAZ(dela)' VOIRSALTEUR.
SERVAZ. 166.
SERVON166,168.
SESCHAUX 217.
SETHENEY(de)62,152,159, 204, 274*.
SEYSSEL(de) 5,6,7,21,24,25,31,43*,

48*,63,64, 78%85*,101,
102,108,130,136*,137,
168,177,182,183,202,
220,223,249,251,256*,
257,280,304,309,317,
331,333,336,337*,338,
339, 341*, 351*, 354*,
355*, 382*, 393*

,
394,

397,398,414,416,420*,
422*,428, 430.

SEYTURIER(de) 94,149.SHORT. 177.
SIBUÉ108,113,285*, 294.
SICCARD(de).196.
SILVESTRE. 356.SIMOND. 244.
SIONNAZ(de).89,368.
SOCQUET(du). 306.SOLARO. 251, 333*SOLAROLI. 276.
SOLLIARD 166*, 261.
SOLLIER(de)48,164, 286.
SONGY(de). 16*, 17*.
SONNAZ(de) Voir Gerbais.
SONNIER 149,205.SORDAIN. 38.
SOUFFLOT 240.SOUTIER. 64.
SOVERNIER(de) 387.
SOYON(DE)243.
SOYRIER('de).46,70.SUCHET. 52,166*,168.SUDRIÉ. 78.
SUFFREN(de) 240.
SYMOND 206, 400.
SYONS(de). 70, 95, 278, 305, 370*.

TADINI. 81.
TARDY 10,308.
TAUFKIRCH(de) 193.
TAVEL(de). 208, 216,217, 220*, 268,

269,324,387*
TAVERNIER. 222.
TEMPIER 82*, 159.
TENAND 371*.
TERNIER(de). 24*,71*,74,220,235,243,

383, 384, 395, 412.
TERRAIL(du) 195.
TERRAUX(des). 136.
TERRIER(de).106, 370.
TESTE 17, 38, 39, 401.
TESTU 400.
TÉTAZ 79.
TEULADA(de). 332.
TEYSSONIÈRE(dela). 402*.
THIÉBAUD 403.
THIOLLAZ(de). 208.
THOIRE(de) 25,61,95,98,119, 120*,

121,153,161,178,181*,

184*, 223, 235, 261,
281,346.

THOIRE-VILLARS(de) 358,394.
THOMASSET 101*, 257, 277.
THOMASSIN 223,340.
THOMÉ 337.THONIN. 246.THORANE.120.
THORENS(de). 281,390.THOUVIER.197.
THOVEX 246.
THOY(dela). 244.
THUILE(dela). 379.
TIGNAC(de). 124, 284,296,357.TINJOD. 52.
TISSOT 177, 377.TOCANIER.177.
TOCHON285.
TONDUTI 81, 250.TOQUET224.
TORTEREL(de). 398.
TOTEN 278.
TOUR(dela). 15,27, 43,124, 129,217,

274*,324,336,356,384.TouR(du). 136,186,225*,336*,337*.TOURNIER. 174,385, 386.
TOURNON(de). 63.
TRAUNER(de) 193.TREMESII.174.
TREPPIER182,291.
TREYNON226,227*.
TREYTORENS(de). 150*.TRIVELLI.241.TROLLIET.308.
TROMBERT 242,301.
TRONCHAT 107.
TRUCHET12,57,113*, 122.TRUFFON.341.TURREL.310.
TURRETTINI 286.

URETIÈRES(d'). 142.
URFÉ(d') 172.
URQUHART 240.
USILLON(d') 133*, 207, 377.

VACHE 84,182.
VACZONET 260.
VAGNARDVOIR Montvuagnard.
VAGNIER 166.
VALARD43, 248, 344.
VALDISÈRE(de la)VoirDuing-Maréchal.
VALEISE(de) 28,251.
VALFRÉ(de). 78, 314, 315*, 250.
VALLET 4, 25,65, 244, 360.
VALOIS-FRANCE(de).406.
VALPERGUE(de) 80, 191, 194, 221.
VANDAL(de). 121.
VANDEL 238.
VANELLAT 65*
VANNEAU.254.
VARAMBON 246.
VARAX(de) (Bresse). 31, 173, 257, 343.
VARAX(de) (Savoie). 4,28,32,52,88,89*,97,

98,262,268, 294, 391,
430.VASCO 59.



VAUCHER. 31.
VAUD(de) 163.
VAUDIÉ(DE)VOIRYALFRÉ.
VAULDRY(de). 224.
VAUGIANY(de) 20.
VAUTEY-MAUGNEY389,390.
VECTIER 52, 53, 54,56*, 91, 137,

251,311.
VÈGE(DE) ,238.
VEIGIÉ(DE)63,97,154,190,195,246,

308.
VEILLARD 391.
VEILLET(de). 89, 90,106,237, 246,276.
VEILLON. 268.
VELAT310,319.
VELLAT 367.
VERBOS(DE)60,70,105,149,165,300,

396*.
VERD(du) 39.
VERDEL 147.
VERDON(de). 174*, 190, 236, 251, 300.

VERDUN(de). 148.
VERGER(du). 11,13,113,177,210,251*,

332*.
VERGIER(du). 44.
VERNAY(du). Voir Cervens.
VERNEY(du). 14*, 31, 80,82, 83, 107,

321.
VERNOIS(de). 158.
VERRIÈRE(de la) 310.
VERSONNEX(de) 62.VERT. 151.

- VEYRAT. 176.VEYRON. 200.
VIAL 17,67,387.VIALET. 84, 241, 294.VIANEY. 183.VmERT. 11, 90*, 206, 207, 246.

VICHARD. 56*, 82,128,129.
VIDOMNE(de) 28, 52,70*, 89*, 119,166*,

167*,178*,396*,397*.

VIENNE(de) 221,358*.
VIEUVILLE(dela). 159.VIEux. 69*, 294.VIGNET. 294,366.
VIGNIER(de) 254,324.
VIGNOD(de)16,29,32,89,206,249.
VIGNOLE. 20.
VILLAFALETTO(de) 375.
VILLANE(dela)152,256.
VILLARAYMON(de) 272.
VILLARD(de) 45*,283.
VILLARS(de)14*,352,354,358.
VILLARZEL(de) 217,269.

VILLE(de)143, 240*,315, 384.
VILLECARDÉ(de). 155.
VILLEHARDOUIN(de). 358.
VILLEMARTIN(de) 255.
VILLENEUVE(de) 241,264.
VILLENEUVE(de) Voir Regard.
VILLETTE(de) Voir Chevron.
VILLETTE(de). 64,190, 367.
VILLIENC148.
VILLIER(DE)396*, 397, 398.
VILLIER(de). Voir Vidomne.VILLION. 360.
VINCENT(de). 167, 291, 292,294, 340*.
VIOLLAT 49,166,181*.
viossy 10.
VIRIEU(de).224.
VIRY(de). 9*,17,24,30,31,42,43*,

46,100,104, 105, 106,
107,119,151,172,196*,
243,273*,339,355,394*

,
395*,398, 430.VISCONTE. 58.VITTET. 324.

VIVALDI-PASQUA. 332.VIVET. 372.VOISIN. 236*,
VOLAND 4*, 5.
VOYTURIAT(de) 223.
VOZERIER(de). 9*,25, 234, 260.
VUAGNARD Voir Montvuagnard.
VUAGNAT.63.
VUARGNOZ 48,166.
VUERCHET.115.
VUERLE(de). 132.
VUIPPENS(de) 97, 98, 214,217, 222.
VULLIEN 255.
VULLIENS(de) 216*,255.
VULLIERMET 255.
VULLIERMIN(de). 150*,151
VULLIET ,.,186,192, 432.
VULPILLÈRES(de) 186.
VULSON(de) 87.

WATEVILLE(de). 280.
WILDERMETH(de). 218.
WORTEMBERGOUWARTEM-

BERG(DE)193.
YLLEINS(d') 25.
YONNE(d').Voir Divonne.
YSSUARD(d') 87,340.
YVERDON(d') 150*.
YVOIRE(d')Voir Bouvier.
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ERRATA.

--,.-.

Nonv'hascrittorepergrandechesia,ilqualenon
sia soggettoaprenderedeigranchiedancheagros-
solanamenteingannarsi.

(MURATORI,Ann.d'Italia,t.VI,p.54.)

Fo 5, degréV, article FRANÇOIS,au lieu de : 1618,lisez: 1648.
6, ligne 16e,au lieu de : Herluim, lisez: Herluin.
8, — 2e, — ptria — patria.

13, article1633bis, au lieu de: Ronix ou Ronitz,un titre lisibleétablitqu'il faut lire: Ronco.
17, degréV, articleFRANÇOISE,au lieu de : Collombats,lisez: Collombat.
19, blasond'Alexandry:au 3eparti, la gravurereprésentepartid'azuret d'or, etc., au lieu de: parti d'or et d'azur, etc.
25, d'après le texte de copies authentiques,j'ai laisséfigurerla date de 909pour un échangeentre Richard d'Allinges

(1erinscrit)et le roi Conrad. Je suis d'autantplus coupabled'irréflexionqu'une de ces copiesajoute que c'était
la 44eannéedu règne de Conrad,et j'aurais dû signalercetteerreur chronologique.Conradayantrégné de 937
à 993, c'est donc981qu'il faudraitlire. Bessonporte commedatecorrespondanteà la 44eannée,l'année984.

Il faut aussi modifierla conséquenceque j'en tire à l'articlede Richard(2einscrit) : il doit être le même
personnageque celui indiquéplus haut. Rectifierce qui est répété (909)au folio26, quoiqueces textesne soient
pas de moi.

25, entre JEAN,degréXII, et ses enfants Guillaume,Humbertet Agnès, il manquele trait rougede filiationqu'il faut
supprimersous JACQUEMET,leur oncle.

29, degré XXIIe,article MARIE,au lieu de : 1762,lisez: 1702.
43, — IV, — JEANAMBLARD,au lieu de : Vichy,lisez: Viry.
46, article COLLETTED'AMEYSIN,au lieu de: Orsier, lisez: Orlier.
46, la lettre ornée L doit être un C.
48, degré VIII, article CATHERINE,au lieu de : Chotal,lisez: Chosal.
49, ligne19, au lieu de : quequefois,lisez: quelquefois.
53, degréVII, articleNAZAIRE-JOSEPH,au lieu de: Adrets, lisez: Abrets.
62, manque le trait rouge de filiationentre François,seigr d'Alex(degréXI) et Denis,son fils(degréXII).
63 Sur plusieursexemplaires,manque le trait rouge de filiationentre François, coseigrd'Alex(degréVIII) et Jacques,

son fils (degré IX).
64, la modificationportée au contenude la note inscritedansmon manuscrit, n'a pas été marquée par l'imprimeur:

les articlesprovenantde D. Luc de Lucingen'ont pas de marquede provenance.
84, degré V, article BERTRAND,au lieu de : 1719, lisez: 1747.
94, — VIII, — FRANÇOIS, — Beaufort, — Montfort.

137, — II, — URBAIN,après 1526,ajoutez: (titres d'Eschavannes).
156, — III, — GIRARD,au lieu de : l'abbé, lisez: de l'abbaye.
167, — V, — CLAUDINE,Dmede Montagny,au lieu de : Charles Maillard,lisez: Pierre Maillard.
170, La note 1, folio167, renvoieau folio170,pour la publicationd'un document qui serait en effetintéressants'il se

rapportaitau Chevalierdu Sénat; mais,sur la foid'un ancien manuscrit queje citais',j'ai commisune bévue en
confiantles fonctionsde Chancelierau Chevalier.

213, note 3, avant-dernièreligne, au lieu de : Roverée, lisez: Rovorée.
214, 4meligne, au lieu de: siibi, lisez: sibi.
223, degré XIII, articleJEAN-FRANÇOIS,au lieu de : Allemond,lisez: Allamand.
224, supprimezle trait d'unionentreMauriceet Nicolis,degréXXI,articleÉLÉONORE-MARIE.

225, supprimezle trait rouge de filiationentre XVIet XVII.
231,note 3, 1re ligne, au lieu de : venue, lisez: devenue.
237,à la descriptiondu blason,supprimezles mots: c'est-à-dire d'un trait.
243, note1. Je maintienscommebeaucoupplus probableque toute autre la lectureJehan du Bois.Le graveur,en repro-

duisantmon dessin,a laissétrop d'espacepour la lettre oblitéréeentre l'e et l'a, et donnéà la lettre initiale trop
de ressemblanceavecun r.



Fos257,degré X. articleLOUISE,j'ai trouvédansun acte,au lieu de: Ginot,Guiot.
262,degréXI, articleMARIE-PROSPÈRE,au lieu de:le Jeune, lisez: Le Jeune.
265, — IV, - HUMBERT; aprèsRodolphe,ajoutezune virgule.
268, — V, - FERNANDOU FERDINAND,avant-dernièreligne,au lieu de: abbay,lisez: abbaye.
314,avant-dernierdegré,articleJULIE-LOUISE-ANDRÉANNE,etc., au lieu de: morte, lisez: mort.
315, - — CHRISTINE-VICTOIRE, — Lamare.Morte,lisez:Lamare,mort.
318, - — GASPARDE, — Miendry, — Mieudry.
351,note5, dernièreligne,au lieu.de : moins,lisez: mieux.
353, — 1, — — gentilsommes,lisez:gentilshommes.
358,N. B., dernièreligne,au lieu de: insignes,lisez: critiques.
366,note1, lignes6 et 7, — Betin, — Béton.

— — ligne17, — Maïstro, — Maistre.
406,manque trait rouge de filiationentre VII et VIII.
415et suivants; la gravure du blasondes Seysselreprésenteun gironné d'azur et d'or, au lieu du texte véritable:

gironné d'or et d'azur.

Je n'ai pas la folle prétention d'avoir relevé toutes les fautes qui ont pu se glisser dans ce volume: je me borne
à signaler cellesquej'ai remarquées.Cesonttoutes,—saufcellesdu folio25, et surtout celledu folio170, de beaucoup
la plus importante, — désfautesd'impression.Seul à tout faire, à chercher,à analyser,à rédiger, à copier, à dessiner,
à corriger, il me sera permis d'invoquerpour excuse,au moins le fait qu'étant éloigné de Grenoble,où s'imprime
l'ouvrage,il ne m'est possible de vérifierque les dernièresépreuvèset non le tirage.

J'ai de nombreusesadditions à faire (à la fin de l'ouvrage),maisjusqu'à présentje n'ai rien à changer à ce que j'ai
dit sur l'origine et les traits générauxdesfamilles. Onvoudrabienremarquer que si, n'ayant pas trouvé de documents,
je publie Guichenonou Charles-Augustede Sales, etc., je leur en laissetoujours le mérite et la responsabilité. Je fais
appel encore à tous mes lecteurs en les priant instamment de me signaler mes errata. Je les rectifierai sans la
moindre faussehonte. Celafaitpartie de la devisede mon ouvrage: MACONSCIENCE,—je défiequ'on la prenne en faute,

— NEFALSIFIEPASUNIOTA;MONINSCIENCEIE NE SÇAY.
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	CHAPPOT
	CHAPPUIS
	CHARANSONAY (de)
	CHARBONNEAU (de)
	CHARDON
	CHARLON
	CHARMET
	CHARMETTE (de)
	CHARNÉE (de la)
	CHARRIÈRE (de)
	CHARRIÈRES (de)
	CHARROST
	CHARTRIER
	CHARVET
	CHASSIN
	CHASTEL
	CHASTEL (BBONS)
	CHASTEL (du, de) Cruseilles
	CHASTEL (de ou du) de Faucigny
	CHASTEL (du ou de) de Montmélian
	CHASTEL (du)
	CHASTELAIN
	CHATANEA (de)
	CHATEAUGAILLARD (de)
	CONCISE (de)
	CONFIGNON (de)
	CONFLANS (de)
	CONSTANTIN
	CONTAMINETTE (de)
	CONZIÉ (de)
	COPELLIN (de)
	COPEAUX (de)
	COPPIER
	COPPONAY (de)
	CORBEAU (de)
	CORBETTA
	CORBIÈRE (DE LA)
	CORDERI OU CORDÉ
	CORDIER
	CORDON (de)
	CORGENON (de).
	CORNE
	CORNILLON (de)
	CORS (de)
	COSSONAY (de)
	COSTA-BEAUREGARD (de) Dédicace,
	COSTA (Piémont)
	COSTAZ
	COSTES (des)
	COSTERG
	COT
	COTHIER
	COTTE
	COUCY-CHATEAUVIEUX.
	COUCY-GENISSIA
	COUDRAY (du)
	COURTARONEL (de)
	COURTOIS
	COUVREU
	COYSE (de)
	COYSIA (de)
	CRANS (de)
	CRASSUS
	CRAULES (de)
	CRÉANSE (de)
	CRECHEREL (de)
	CRESSENS
	CREST (du) (Cruseilles et Evian)
	CRIVELLI
	CRIZIER
	CROCE
	CROCHET
	CROESER (de)
	CROISENOZ (de)
	CROIX (de la)
	CROIX DE LA ROCHETTE (de la)
	CROLLES
	CROTTI
	CROUSAZ (de)
	CROYSON (de)
	CRUSILLET
	CUENDAT
	CUILLERIE-DUPONT
	CUPELLIN (DE)
	CURBIS
	CURNILLIAT
	CURTET
	CUSIN (de)
	CUSINENS (de)
	CUSION (de)
	CUSTANI
	CUY (DE)
	CUYNES (DE)
	DACQUIN
	DAGAND
	DALMAZ (de)
	DAMAGIN
	DAMPIERRE (de)
	DANTAND
	DARD
	DARDEL
	DARMEL
	DAUPHINS (les)
	DAVEL
	DAVID
	DAVIET
	DÉAGE
	DÉACLASE
	DEBORNAND
	DECAULX OU DEVAULX
	DECROUX
	DELALE
	DELAVENAY
	DEL BENE
	DELESVAUX
	DELLOZCOURT
	DEPERSE
	DERDES
	DÉRÉE (de)
	DERRIER
	DESCHAMPS
	DESCOMBES
	DESGEORGES
	DESPONTS
	DESPREZ
	DESSAIX
	DIARD
	DIDIER
	DIESBACH (de)
	DIETRICH (de)
	DISIMIEU (de)
	DISY (DE)
	DIVONNE (de)
	ARESTAN
	ARESTEL (d')
	ARLOD (d')
	ARMAGNAC (d')
	ARMAND
	AROD (d')
	ARPAUD
	ARRAGON
	ARTHAZ (d')
	ARVEY (d')
	ARVILLARD (d')
	ASINARI 76, 151*
	ASPREMONT (d')
	ASTESAN
	ASTOURS
	AUBESPIN (de l')
	AUBONNE (d')
	AUBRIOT
	AUBUSSON (d')
	AUSSENS (d')
	AUTRICHE (Mon Imple d')
	AUXIONNE
	AUXOIS (des)
	AVALON (d')
	AVANCHY (d')
	AVENIER
	AVET
	AVISE (d')
	AVOGADRO
	AVRIEUX (d')
	AVRIL (d')
	AYMARD
	BABUTY
	BACHELARD
	BACHOT
	BACIN (de)
	BADIER
	BAGARD (de)
	BAGUERET
	BAILLANS (de)
	BAIX? (DE)
	BALBIS-BERTON
	BALBIS-RIVERA
	BALLAND
	BALLATIER
	BALLET
	BALLEYSON (de)
	BALLIN
	BALLY
	BALME-APREMONT (de la)
	BALME (de la) (divers)
	BALME (de la) (Maurienne)
	BALME (de la) (Valromey)
	BALMES (des)
	BALTHAZARD
	BANAINS (de)
	BAPTENDIER
	BAPTEFORT (de)
	BARA
	BARANDIER
	BARBERY
	BARBIER DU MANEY.
	BARDONNENCHE (de)
	BARDY
	BARFELLY
	BARGES (de)
	BARILLET
	BARNET
	BARRAL (de)
	BARRAL (Faucigny)
	BARRAL-MONTAUVRARD (de)
	BASIN DU CHANAY
	BASSET DE LA PAPE
	BATTAGLIN
	BAUD
	BAUDRY (de)
	BAUDUC
	BAUFFREMONT (DE)
	BAUGÉ (DE)
	BAUGMARTER
	BAULMES (de)
	BAUME (de la)
	BAUX (de)
	BAVIÈRE (Mon de)
	BAVOUX
	BAVOZ (de)
	BAY
	BAYTAZ
	BEAUFORT (de)
	BEAUFFORT (de)
	BEAUJEU (de)
	BEAUMONT (de) (Dauphiné).
	FOLLIET (de)
	FONCET
	FONTAINE (de la)
	FONTANEL
	FORAS (de)
	FORCADE (de)
	FOREST (de la)
	FORGES (de)
	FORNERAT
	FORNIER
	FORRIER
	FOUG (du)
	FOUR (du)
	FOURNIER
	FOYSSIA
	FRAISNE (du)
	FRANCE (Maison royale de)
	FRANCHET
	FRANCOZ
	FRASSE (de la)
	FREEMAN
	FRENEY OU FRESNEY (du).
	FRENOY OU FRESNOY (du)
	FREYSTEDT (de)
	FROLOIX (de)
	FUGIÈRE (de la)
	GABET
	GACOZ OU GACUZ
	GAFFET
	GAGNÈRE
	GAIDIOZ
	GAILLARD
	GALATIN (de)
	GALLEY
	GALLICE
	GALLIEN (de)
	GALLIS (de)
	GALLO
	GALLON
	GANDOLPHE
	GANTELET (de)
	GANTIN
	GAPT
	GARBILLON
	GARBUSAT
	GARD (du)
	GARETTI
	GARIN
	GARIOD
	GARNERIN
	GARNIER
	GARNISWIL (de)
	GAUDINON
	GAURELE (de)
	GAUTHIER
	GAVAND OU GAVENS (de)
	GAVET
	GAVILLET
	GAY
	GAYET (de)
	GELAS (de)
	GEMILLY (de)
	GENAUD
	GENÈVE (Mon Souvne de)
	GENÈVE-LULLIN (de)
	GENEVOIS
	GENOD
	GENOIS (des)
	GENVILLE (de)
	GEORGE
	GEORGEON
	GERBAIS (de)
	GERFAUD
	GERVAIS
	GESVRE (de)
	GEX (de)
	GIANOTTI
	GIBLET (de)
	GIEZ (de)
	GIGNIO
	GILETTE
	GILLET
	GILLY (de)
	GINGINS (de)
	GINOD
	GIRARD
	GIRIODI
	GIROD
	GIROLLET
	GISE (de)
	GISLANDI
	GLAPIGNY (de)
	BONGAIN (de)
	BONIER
	BONIVARD
	BONJEAN
	BONJOUR
	BONNA
	BONNE (de)
	BONNET (de)
	BONNEVAUX (de)
	BONNIÈRES (de)
	BONPORT
	BONS (de)
	BONSTETTEN (de)
	BONVILLARS (de)
	BOON (de)
	BORDEAUX (de)
	BORDES (de)
	BORDET
	BORGARELLI
	BORGIA-LUYSET
	BORQUERY
	BORRÈ
	BORREL
	BOSON
	BOSSONENS (de)
	BOTEGAZ (de la)
	BOTEILLER
	BOTOLLIER
	BOUCHAGE
	BOUCHAGE (DU)
	BOUCHET (DU)
	BOUDREY
	BOUILLET
	BOURGEOIS
	BOURGOGNE (Mon de).
	BOUTEILLER (de)
	BOUVENS (de)
	BOUVERAT
	BOUVIER (de)
	BOVET
	BOYVIN (DE)
	BOZEL (DE)
	BRABANT (DE)
	BRACHET
	BRACORENS (de)
	BRASIER
	BRENS (de)
	BRESSIEU (de)
	BRETAGNE (de)
	BREUILLE (la)
	BRIANÇON (de)
	BRIANDAZ (de)
	BRIE (de)
	BRIGAND
	BRIORD (de)
	BRISET
	BROSSES (de)
	BROSSY
	BROTTY (de)
	BRUEL (de)
	BRUIÈRE (de)
	BRUISET
	BRUN
	BRUNARD
	BRUN-CERNEX
	BRUNET (BBONS)
	BRUNET (Chambéry)
	BRUNET (CTES)
	BRUNET-DOUCY
	BRUNET (divers)
	BRUNET-SAINTE-HÉLÈNE.
	BRUNIER
	BRUNO
	BRUYSSON (de)
	BUCIO
	BUCHER (de)
	BUDÉ (de)
	BUFFET
	BUFFLE
	BURDET
	BURDIN
	BURLASCA
	BURNENS
	BURNOD
	BURONZO (DE)
	BURQUIER
	BUSILLET
	BUSSY (de)
	BUTTET
	BUTTET (de)
	CABRIÈRES (DE)
	CACHERANO
	CADOT
	CAGNOL
	CALUSO (DE)
	CAMBIAGUE (de)
	CAMBIANO (de)
	CAMBURZANO (de)
	CAMUS (le)
	CANAL
	LADEVEZE
	LAGERET
	LAMAR (de)
	LAMARE (de)
	LAMBERT-LAMBERT
	LAMBERT-SOYRIER
	LANCOUX
	LANGIN (de)
	LANGLOIS
	LANNOY (DE)
	LAPHIN
	LAPIERRE
	LARAVOIRE
	LARDERE
	LARGNUDS
	LARIEU (DE)
	LARRINGE (DE)
	LATARD (DE)
	LASSALLE
	LASSERRE
	LAUDES (DE)
	LAUNAY (de)
	LAURENCIN (de)
	LAURENT 77,
	LAUZIÈRE (de)
	LAVIGNY (de)
	LAYE (de)
	LÉAZ (de)
	LE BLANC
	LE JEUNE
	LECT
	LEMAIN
	LENCLOS (de)
	LÉPIGNIER (de)
	LESCHERAINE (de)
	LÉTANCHE (DE)
	LEYA (DE)
	LEYAT
	LEYDIER (DE)
	LEZIANE (DE)
	LIFFORT
	LIMOJEON
	LINDSEY (DE)
	LINERIIS OU LIVERIIS (de)
	LISIO (Moffa de)
	LIVET (de)
	LIVRON (de)
	LOCATEL (de)
	LOCHE (de)
	LOCTIER (de)
	LOËS
	LOGRAS (de)
	LONGECOMBE (de)
	LORAS (de)
	LORIOL (de)
	LORRAINE (de)
	LORT (de)
	LOSAZ
	LOUVAT (DE)
	LOVAIN (DE)
	LOVET
	LOUYS
	LOYER (du)
	LOYS (de)
	LUCAS
	LUCIANE
	LUCINGE (de)
	LUDRES (de)
	LUGRIN (de)
	LUISET (DE)
	LULLIER (DE)
	LULLIN
	LUSIGNAN (DE)
	LUSY
	LUTHER
	LUTRY (de)
	LUXEMBOURG (de)
	LUYRIEU (de)
	LUYSARD
	LUZERNE (de)
	LYOBARD (de)
	MACHARD (de)
	MACHET
	MACLET
	MACOGNIN (de)
	MAGDELAIN
	MAGNIN-DIEULEFILS
	MAILLANS (de)
	MAILLARD
	MAISTRE (de)
	MAITRE-PIERRE
	MALIVERT (de)
	MALLET
	MALLIET
	MALVA (DE)
	MANDOLLAZ (DE).
	MANDRE
	MANESSY (de)
	MANGEROT
	MANSORD
	CHATEAUNEUF (de)
	CHATEAUVIEUX (de)
	CHATEL-SAINT-DENIS (de)
	CHATELARD (du)
	CHATILLON (de) d'Apremont
	CHATILLON (de) du Bugey
	CHATILLON (de) du Chablais
	CHATILLON (de) divers
	CHATONAY (DE)
	CHAUGY (DE)
	CHAUMONT (DE)
	CHAUSSÉE (de la)
	CHAUVET OU CHOUVET
	CHAVANES (de)
	CHAVASSE
	CHENAY OU CHENEY
	CHENEX
	CHERIN
	CHERUZEL (de)
	CHESNAY
	CHESNE (du)
	CHESSEL (de)
	CHEVALIER
	CHEVALIERS DE L'ANNONCIADE
	CHEVELU (de)
	CHEVILLARD
	CHEVRAY
	CHEVRIER (de)
	CHEVRIERS (de)
	CHEVRON-VILLETTE (de)
	CHIGNIN (de)
	CHISSÉ
	CHOISY (DE)
	CHOLAY OU CHOLEX (DE)
	CHOLLET
	CHOQUIN
	CHORIER
	CHOSAL (du)
	CHOSALES (de)
	CHOSAUX (des)
	CHRISTAN
	CHYPRE (de)
	CIBRARIO
	CILIÉ (de)
	CIRACE (de)
	CIZE
	CLAIRFOND (de)
	CLARET
	CLAVEL
	CLAVELLET
	CLAVEYSON (de)
	CLEFS (des)
	CLERC
	CLERMONT (de)
	CLERMONT-CHATTE (de)
	CLERMONT (de) Dauphiné
	CLUSE (DE LA)
	CLUSES (DE)
	COCASTEL
	COCCONAS (DE)
	COCHE (DU)
	COCHET
	COCINIZ
	COESAR
	COGNIN
	COGNIN (de)
	COHENDIER (de)
	COHENNET
	COINDET
	COJONNEX (de)
	COLLADON
	COLLIER
	COLLOMB
	COLLOMB D'ARCINE
	COLLOMBAT
	COLLOMBIER (DE)
	COLLONGE
	COLLUMBAT
	COLOMBIÈRE (de la)
	COLONNES (DES)
	COLSON
	COMBADY
	COMBE (DE LA)
	COMBÉ OU TOMBÉ
	COMBET
	COMIERS (DE)
	COMNÈNE (DE)
	COMPAGNON (DE)
	COMPEY ou COMPOIS (de)
	COMTE
	MONOD
	MONON
	MONT (de)
	MONT (du)
	MONTAGNY (de)
	MONTAILLEUR (de)
	MONTALIVET
	MONTANARO
	MONTANIER (de)
	MONTBEL (de)
	MONTBETTAN (de)
	MONTBURON (DE)
	MONTCHARMANT
	MONTCHENU (de)
	MONTDRAGON (DE)
	MONTELANEO (de)
	MONTEL
	MONTERLOT
	MONTEYNARD (de)
	MONTFALCON
	MONTFALCON (de)
	MONTFERRAND (de)
	MONTFERRAT (de)
	MONTFLEURY
	MONTFOLET
	MONTFORT (de)
	MONTHEOLLO (de)
	MONTHEY (de)
	MONTGELAT (de)
	MONTHOUZ (de)
	MONTIGNY (de)
	MONTILLET (de)
	MONTJOUVENT (de)
	MONTLUEL (de)
	MONTMAÇON (de)
	MONTMAYEUR (de)
	MONTMÉLIAN (DE)
	MONTPITON (DE)
	MONTRÉAL
	MONTROND (DE)
	MONTVIGNIER (de)
	MONTVUAGNARD OU MONT-VAGNARD (de)
	MONTYON
	MORAND
	MOREL
	MORESTEL (de)
	MORET
	MORF (DOU) OU DE MORPHO
	MORINE
	MORIS
	MORSIER (DE)
	MOSNIER (DU)
	MOTTE (de la)
	MOTZ (DE)
	MOUCY (DE)
	MOUDON (de)
	MOUILLES (des)
	MOUTHON
	MOUXY (de)
	MOYNE
	MOYRIA (DE)
	MUGNIER
	MUFFAT
	MULETIS (de)
	MULINEN (DE)
	MUNERY
	MUNET
	MUNSSINGEN (de)
	MURET
	MURILLIAT
	MURS (de)
	MUSARD
	MUSSARD
	MUSY (de)
	NANCES (DE)
	NANT (DU)
	NANT (du) (Tarentaise).
	NARBONNE (DE)
	NATAGE (de)
	NATTA
	NAZ (de la)
	NERNIER (de)
	NEUFCHATEL (de)
	NEUVECELLE (de)
	NEVILLES (DE)
	NEYGUELI?
	NEYRET
	NICOD
	NICOLE
	NICOLIER
	NICOLIS
	NICOLLERAT
	NICUDAY (DE)
	NIGER
	NIKIFOROF
	NORMANDIE (de)
	NOTHKAFF (DE)
	NOUVELLE (DE)
	NOVEL
	NOVEYRIER (DE)
	NOYEL-BELLEGARDE
	NOYER (DE OU DU)
	NYCOLIS
	DOCHE
	DOGNIER
	DOLOMIEU (de)
	DOMEN
	DOMPIERRE (de)
	DON
	DONZEL
	DORTANS (de)
	DOXAT
	DROISIER (de)
	DUBOIN
	Duc
	DUCIS
	DUCLOS DE BONNE
	DUCLOS-SAINT-MAURICE
	DUCLOS (divers)
	DUCLOT
	DUCOL
	Ducoux ou DUCOUD
	DUCREST (divers)
	DUCROZ
	DUFOUR (divers)
	DUFOUR-MÉRANDE
	DUFRESNE
	DUGUÉ
	DUING (de)
	DUMONT
	DUNANT
	DUPAN
	DUPONT
	DUPORT
	DURAND
	DURET
	DURIER
	DUSSUET
	DUVILLARD
	ECHALON (d')
	ECHAQUET
	ECHERNIER
	EMPEREUR
	ENTREMONTS (d')
	EPAGNY (d')
	ÉPINE (de L')
	ESCRIVIEUX (d')
	ESCUER
	EST (d')
	ESTALLAZ (d')
	ESTAMBOR
	ESTAVAYÉ (d')
	ESTREIN (d')
	ETAUX (d')
	ETOILE (de L')
	EVRARD
	EXCHAMPIER
	EXCOFFON
	EXERTIER
	FABRESSE (de)
	FABRI
	FABRY
	FACT
	FAILLY (de)
	FALEYSE (de)
	FALQUET
	FALQUETTE
	FAMEL
	FARCONNET
	FARFEIN
	FARIOD
	FARFANEL
	FATIO
	FAUCHER (de)
	FAUCIGNY (Maison souveraine de)
	FAUCON
	FAUGE
	FAURE
	FAUTRIER
	FAVERGE (de la)
	FAVERGEON
	FAVERGES (de)
	FAVIER
	FAVRAT
	FAVRE-VAUGELAS
	FAVRE (divers)
	FAVRE (Thônes)
	FENILE (de)
	FERNEX (de)
	FERNEY (de)
	FERRARI
	FERRERO
	FERRIÈRES (DES)
	FERROD
	FERRUS
	FERT (de)
	FESCHY
	FÉSIGNY (de)
	FESTI
	FÉTERNE (de)
	FEU (de)
	FICHET
	FIESCHI
	FILLIARD
	FILLIENS (DE)
	FILLINGES (de)
	FISTILLIEU (de)
	FLAMMES (de)
	FLANDRES (de)
	FLÉCHÈRE (de la)
	FLOCARD
	FLON (du)
	FOACIER
	FODERÉ
	FOIX (DE)
	FOLLIET
	POYPON (de)
	PRADEL (de)
	PRANGINS (de)
	PRAROMAN (de)
	PRAT
	PRATS (des)
	PRÉ (du)
	PRÉLIAN (de)
	PRESSY (de)
	PREUZ (de)
	PRÉVIEUX (de)
	PRÉVOT
	PREZ (de)
	PRINGIS (de)
	PRISSIER (de)
	PROVANA
	PROVENCE (de)
	PROVENCE (Maison de)..
	PROZ-JORDANE
	PRUMAZ
	PRUNIER (de)
	PUGIN
	PUISGROS (de)
	PUITS (du)
	PUY (du)
	QUART (de)
	QUERLAZ
	QUEY
	QUINERIT
	QUINTAL
	QUISARD
	RAFFET
	RAMBAUD
	RAMBERT
	RAMEL
	RAMUS (DE)
	RAPIER
	RAPIN
	RAPPEAU (DE)
	RAROGNE (DE)
	RASET (de)
	RASSY
	RAVAIS (de)
	RAVIER
	RAVOIRE (de la)
	RAY (de)
	REBUT
	RECEPTO (de)
	RECORDON
	REGARD (de)
	REGIS (de)
	REGNAULD (de)
	RENGUIS (de)
	REVARDEL
	REVEU
	REVEYRON
	REVIL
	REY
	REYDELLET (de)
	REYDET (de)
	REYMONDEYS (de)
	REYNE (de la)
	REYNOZ (de)
	RIBIOLLET
	RICCARDI
	RICCI
	RICHARD
	RICHARD (de)
	RICHARME (de)
	RICHER (de)
	RICHERME
	RIDDES (de)
	RIELLY
	RIEUX
	RIGAUD
	RIGOTTY
	RILLIET
	RINGWALD
	RIVALTE (de)
	RIVERIA (de)
	RIVERIEULX (de)
	RIVOIRE (de)
	ROBBIO
	ROBE
	ROBERT
	ROBERTY (de)
	ROCHE
	ROCHE (de la)
	ROCHES (de)
	ROCHETTE (de)
	ROCHETTE (de la)
	ROCHEX
	ROERO OU ROUER
	ROFFIER
	ROGET
	ROGLIA
	ROLAND OU ROLLAND (de)
	ROLAZ
	ROLLARD
	RONCAS (de)
	ROQUE (de la)
	ROQUEFEUILLE (de)
	ROSSET
	ROSSILLON (de)
	ROSSILLON (de) (Dauphiné)
	ROSTAING (de)
	ROSTAN
	ROUGEMONT (de)
	ROULAZ
	GLENNE (de)
	GLERENS (de)
	GOJONEX (de)
	GOLLET (du)
	GONCELIN
	GONDÉ (de)
	GONOZ
	GONTIER
	GORRA (de)
	GORREVOD (de)
	GOUILLOUX (de)
	GOURETI
	GOUTES (des)
	GOY (du)
	GOYET
	GRAFFENRIED (de)
	GRAILLY (de)
	GRAMMONT (de)
	GRAND
	GRAND (le)
	GRANDAT
	GRANDI OU GRANDIS
	GRANDMONT (de)
	GRANDSON (de)
	GRANERI
	GRANGE (Chambéry)
	GRANGE (Maurienne)
	GRANGE (de la), de la Roche
	GRANGE DE TANINGES (de la)
	GRANGES (des)
	GRANGIER
	GRANIER (DE)
	GRAS-MOREL
	GRASSY (de)
	GRAVE (de la)
	GRAVERNEL
	GRAVIER
	GRENAUD (de)
	GREPPAT
	GREPT
	GRESSIER (de)
	GREYFIÉ
	GREYSIER (de)
	GRIBALDY (de)
	GRILLET
	GRINJON
	GRISSY
	GRIVELLI
	GROLÉE (de)
	GROMIS
	GROS
	GROSSA (de) ou GROSSI.
	GROSSET
	GROSSI
	GROSSI-CHADAL
	GROSSY
	GRUEL (de)
	GRUYÈRE (de)
	GRYNIEWITCH (de)
	GUAYMOZ
	GUERRIER
	GUBIGNY (de)
	GUIFFREY (de)
	GUIGUES OU GUIGOZ
	GUILLET-MONTHOUX
	GUILLOT
	GUILLIOTTI
	GUMOENS (de)
	GUY
	GUYARD
	HALLOT
	HAMAL (de)
	HARAUCOURT (de)
	HAUTEVILLE (d')
	HAUTPOUL (d')
	HÉDOUVILLE (de)
	HENNIN (d')
	HERBEYS (d')
	HÉRY (d')
	HESSE-RHEINFELS (de)
	HUGONIN
	HUGUES
	HUMBERT (d')
	HUMILLY (d')
	ISLE (de l')
	ISNARD
	IVOLEY (d')
	JACQUAND
	JACQUEMIN
	JACQUET
	JAILLET
	JANEL
	JANIN
	JAVOZ
	JAY
	JAYET
	JEURY OU JURY
	JOCERAND OU JOSSERAND
	JOFFREY (de)
	JOINVILLE (de)
	JOLY
	JORDAN
	JORDANE
	JORDANET
	JOUX (de)
	JUGE (de)
	JUSSY (de)
	JUVENOT
	KIBOURG (de).
	KOCK (de)
	KOLB (DE)
	KREITH (DE)
	LABAYE
	LACHENAL
	LACONAY (de)
	LACOSTE
	LACROIX
	SENEVAJO
	SERRAVAL (DE)
	SERVAZ
	SERVON
	SESCHAUX
	SETIIENEY (de)
	SEYSSEL (de)
	SEYTURIER (de)
	SHORT
	SIBUÉ
	SICCARD (de)
	SILVESTRE
	SIMOND
	SIONNAZ (DE)
	SOCQUET (DU)
	SOLARO
	SOLAROLI
	SOLLIARD
	SOLLIER (de)
	SONGY (de)
	SONNIER
	SORDAIN
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